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RÉSUMÉ 

L'INRS-Eau, avec l'appui financier du Groupe Environnement Shooner (Groupe Solivar inc.), 
de la Communauté urbaine de Québec et d'Agriculture Canada et avec la collaboration du 
Service du suivi environnemental du MRN, du Centre de recherche acéricole du MAPAQ, 
de la Ville de Victoriaville et de l'Université de Sherbrooke, a élaboré et réalisé un projet 
de recherche visant principalement à valider les pratiques recommandées par le guide de 
bonnes pratiques de la valorisation sylvicole des boues de stations d'épuration des eaux 
usées municipales (MENVIQ et al., 1991) et à améliorer l'expertise scientifique et technique 
dans ce domaine au Québec. 

Une partie des essais ont été menés en érablière et comportaient l'application de boues 
séchées à des doses correspondant à 200, 400 et 800 kg/ha d'azote disponible en juin 
(23,1, 46,3 et 92,6 tlha m.s.) et à 200 et 400 kg/ha d'azote disponible à la fin de septembre 
(19,3 et 38,6 tlha m.s.). Les risques de contamination du sol et des eaux de ruissellement 
et de percolation par les éléments nutritifs et les métaux ainsi que la croissance et la 
nutrition minérale des végétaux (érables, fougères et champignons) ont été évalués tout au 
cours des deux saisons végétatives qui ont suivi les épandages. 

Des travaux de recherche ont également été réalisés en plantation d'arbres de Noël. Un 
site expérimental a ainsi été consacré à l'étude des impacts culturaux et environnementaux 
de la valorisation de boues liquides à des doses uniques de 80, 160 et 320 kg/ha d'azote 
disponible (103, 206 et 412 m3/ha). Des données sur la chimie du sol, la qualité des eaux 
de ruissellement et de percolation ainsi que sur la croissance et la nutrition minérale 
(éléments nutritifs et métaux) des sapins et des plantes herbacées y ont été récoltées 
pendant deux années. Le comportement et la persistance dans le sol de certains agents 
pathogènes (salmonelles, coliformes fécaux, coliformes totaux, entérocoques et parasites) 
ont également été l'objet d'un suivi dans le cadre de ces essais. Par ailleurs, une portion 
des recherches effectuées en plantation d'arbres de Noël a porté sur les risques de 
contamination chimique et microbiologique des eaux de ruissellement à la suite de 
l'épandage de doses de boues liquides atteignant jusqu'à 520 kg/ha d'azote disponible en 
deux ans sur des sites comportant des pentes égales à 3, 9 et 13 %. 

La caractérisation physico-chimique et microbiologique des boues séchées épandues en 
érablière montre que le procédé de séchage à haute température a réduit considérablement 
leur teneur en azote ammoniacal et qu'il a conduit à la disparition de tous les agents 
pathogènes considérés. Dans le cas des boues liquides de Victoriaville, utilisées dans les 
plantations d'arbres de Noël, de fortes concentrations en azote ammoniacal font en sorte 
que ce type de boues comporte une valeur fertilisante plus élevée que les boues séchées. 
Au niveau microbiologique, les boues liquides de Victoriaville se sont avérées 
particulièrement contaminées par les coliformes fécaux. Ainsi, celles-ci ne pourraient pas 
être valorisées lorsque l'on considère les critères de la réglementation américaine. Ces 
résultats montrent que le critère concemant l'âge-équivalent du Guide québécois de 
valorisation sylvicole est difficile à interpréter et qu'il peut conduire à l'épandage de boues 
qui ne seraient pas acceptées dans le cadre de la réglementation américaine, plus 
rigoureuse. 
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Les résultats obtenus au niveau de la chimie du sol de l'érablière indiquent que les 
applications de boues séchées ont mené à une légère hausse du pH et à un accroissement 
important des fractions N-NH4 et N-N03. Dans le cas des éléments assimilables 
(extraction Mehlich III), des augmentations de la disponibilité du phosphore, du potassium 
et du calcium ont également été mesurées. Les données recueillies montrent que 
l'épandage de boues jusqu'à une dose atteignant 800 kg/ha d'azote disponible n'a pas eu 
d'impact appréciable sur la teneur du sol en cadmium, en cuivre et plomb totaux. Par 
ailleurs, l'application de boues liquides en plantation d'arbres de Noël a conduit à une faible 
réduction du pH au cours de la première saison et à un accroissement significatif· du 
phosphore assimilable en 1993 et en 1994. Aucune autre influence n'a par contre été 
observée au niveau des autres paramètres étudiés au niveau du sol. 

Le ruissellement de l'eau en surface du sol a eu une ampleur relativement faible en 
érablière. Le suivi de la qualité chimique des eaux récoltées a permis d'observer de 
légères augmentations des concentrations en azote ammoniacal dissous, en phosphore 
total et en manganèse avec des applications de boues correspondant à 400 et 800 kg/ha 
d'azote disponible. Malgré un ruissellement parfois important, aucun impact appréciable 
n'a également été noté au niveau de la qualité chimique des eaux (éléments nutritifs et 
métaux) en plantation d'arbres de Noël et cela, pour des pentes atteignant jusqu'à 13 %. 
Dans l'ensemble, les résultats obtenus en érablière et en plantation d'arbres de Noël 
tendent à démontrer que les risques de contamination des eaux de ruissellement à la suite 
de la valorisation de boues municipales sont faibles. Considérant les limites et la spécificité 
des présents travaux, des études plus élaborées devront être entreprises afin de vérifier 
les critères relatifs à la qualité des eaux actuellement prescrits par le Guide québécois de 
valorisation sylvicole. 

Les données recueillies en érablière révèlent des augmentations très importantes des 
concentrations en azote ammoniacal et en nitrates de l'eau de percolation à la suite des 
épandages de boues. Un enrichissement de l'eau de percolation en phosphore, en 
potassium, en calcium, en magnésium, en aluminium, en cadmium, en manganèse et en 
zinc a également été observé. Les accroissements notés au niveau des nitrates, de 
l'aluminium, du cadmium, du manganèse et du Zn avec des applications de doses de boues 
supérieures ou égales à 200 kg/ha d'azote disponible sont préoccupants. La poursuite de 
travaux plus approfondis devrait être envisagée et à la lumière des présents résultats, la 
dose maximale permise par le Guide québécois de valorisation sylvicole (200 kg/ha d'azote 
disponible) devrait être revue à la baisse. Compte-tenu des résultats obtenus avec 
l'aluminium, le cadmium, le manganèse, et le zinc, la valorisation de boues sur des sols 
trop acides (pH < 5,5) devrait être interdite. Par ailleurs, le lessivage de l'ammonium, des 
nitrates, du calcium et du magnésium a également été observé en plantation d'arbres de 
Noël avec des taux d'application correspondant à 320 kg/ha d'azote disponible. Les 
impacts se sont toutefois avérés moins appréciables qu'en érablière. Les informations 
recueillies indiquent qu'une dose de 200 kg/ha d'azote disponible par année dépasse les 
besoins nutritifs d'une plantation d'arbres de Noël. 

L'application des boues liquides de Victoriaville en plantation d'arbres de Noël a conduit à 
l'augmentation de la population des coliformes fécaux, des coliformes totaux et des 
entérocoques dans le sol de surface. Les résultats obtenus indiquent toutefois que la 
survie des microorganismes semble relativement courte. Les populations de coliformes 
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fécaux, de coliformes totaux et d'entérocoques sont ainsi retournées au niveau initial à 
l'intérieur de 8, 54 et 8 semaines respectivement. Par ailleurs, aucun effet associé à la 
valorisation des boues n'a été observé au niveau de la qualité microbiologique des eaux 
de ruissellement et cela, dans des conditions de pente se situant entre 3 et 13 %. Dans 
l'ensemble, les données recueillies tendent à démontrer que les mesures de protection 
actuellement recommandées par le Guide québécois de valorisation sylvicole limitent 
adéquatement les risques de transmission des pathogènes via le sol et les eaux de 
ruissellement. Cependant, le suivi de la qualité de l'eau de ruissellement ayant été 
seulement qualitatif, cet aspect demandera de plus amples investigations. 

La fertilisation des érables avec des boues n'a eu aucun impact sur leur croissance au 
cours des deux années qui ont suivi les épandages. Cependant, l'analyse chimique des 
tissus foliaires montre que les applications de boues ont favorisé une plus grande 
accumulation de calcium, de magnésium, de manganèse et de zinc. L'augmentation des 
concentrations foliaires en manganèse est considérable et préoccupante. L'impact ne 
semble pas lié directement à la charge en manganèse apportée par les boues et d'autres 
hypothèses sont soulevées. Des travaux de recherche plus approfondis sur cet aspect 
devraient être envisagés. Par ailleurs, les traitements n'ont pas influencé le volume de 
coulée et la teneur en sucres de la sève d'érable. Toutefois, la fertilisation avec des boues 
a accru la concentration en azote ammoniacal et en nitrates de la sève. Les applications 
printanières semblent avoir favorisé l'absorption des nitrates alors que les épandages . 
effectués à l'automne ont conduit à la présence de plus grandes quantités d'azote 
ammoniacal dans la sève. La valorisation des boues a également eu tendance à 
augmenter les teneurs en aluminium, en cadmium, en cuivre, en fer et en manganèse dans 
la sève récoltée au printemps suivant la réalisation des épandages. 

La couche de boues appliquée en érablière semble avoir réduit la densité de population des 
fougères et des champignons au cours de la saison qui a suivi les épandages. La 
biomasse sèche des champignons croissant dans des parcelles ayant reçu des boues s'est 
toutefois accrue. Aucun impact significatif n'a été noté au niveau de la biomasse sèche et 
les teneurs en aluminium, en cadmium, en cuivre, en fer et en plomb des frondes de 
fougères. Dans le cas des champignons, les analyses de tissus indiquent que ces derniers 
semblent avoir accumulé plus d'aluminium, de cuivre, de fer et de plomb sous l'effet de la 
fertilisation avec des boues. Sur la base de ces derniers résultats, quelques 
recommandations sont apportées. 

L'utilisation des boues comme matière fertilisante en plantation d'arbres de Noël a eu des 
impacts très positifs sur la croissance et la qualité esthétique générale des sapins. Les 
résultats obtenus montrent même une réponse supérieure à la régie de production 
conventionnelle. L'application d'une dose de boues équivalente à 160 kg/ha d'azote 
disponible s'est avérée la plus optimale dans le cadre des recherches. D'autres approches 
de valorisation des boues pourraient cependant être plus profitables. Les épandages de 
boues ont par ailleurs conduit à une plus grande accumulation d'azote, de fer, de cuivre et 
d'aluminium dans le feuillage des sapins au cours de la première saison de croissance. 
En outre, la croissance des plantes herbacées a également été stimulée par les boues et 
des concentrations en phosphore et en cuivre plus élevées ont été observées dans les 
tissus de ces dernières. Dans l'ensemble, les résultats obtenus montrent que les risques 
de contamination des végétaux et de la chaîne alimentaire par les métaux associés aux 
boues sont faibles dans les conditions éprouvées en plantation d'arbres de Noël. 
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INTRODUCTION 

Au Québec, avec la mise en place récente du réseau d'assainissement des eaux usées 
municipales, la gestion des boues représente une activité de plus en plus importante. Les 
stations d'épuration québécoises génèrent en effet actuellement environ 200 000 tonnes 
de boues sèches par année. Bien que certaines stations les incinèrent, la majorité de ces 
boues sont dirigées vers les sites d'enfouissement sanitaire (Urgel Delisle et associés, 
1994). La valorisation agricole constitue cependant une voie d'élimination qui est de plus 
en plus utilisée et elle est en pleine progression depuis le début des années 1990. Ainsi, 
on estime qu'environ 1,5 % des boues produites au Québec en 1991 ont été valorisées en 
agriculture (Beaulieu, 1991). Selon Beaulieu (1994), approximativement 7 % des boues 
produites au Québec en 1993 ont été recyclées en agriculture alors que le reste (environ 
93 %) a été éliminé par enfouissement ou incinération. Les stations des villes de Jonquière 
et de Victoriaville épandent sur des terres agricoles une proportion importante de leurs 
boues. Les volumes valorisés récemment parla Communauté urbaine de l'Outaouais et la 
Ville de Sherbrooke expliquent en grande partie l'augmentation survenue entre 1991 et 
1993 (Beaulieu, 1994). 

Lorsqu'elles répondent à certains critères de qualité, les boues constituent un amendement 
organique et une matière fertilisante intéressante à recycler en agriculture et en sylviculture. 
Leur élimination par enfouissement ou par incinération va à l'encontre des politiques 
actuelles de conservation des ressources et de valorisation de la biomasse. 
L'enfouissement représente par ailleurs des coûts de plus en plus élevés pour les stations 
d'épuration des eaux usées. Réalisée dans des conditions visant à protéger le milieu 
récepteur de toute contamination, la valorisation agricole et sylvicole des boues pourrait 
ainsi constituer une voie d'élimination à la fois économique pour la station et bénéfique pour 
le milieu récepteur. 

Même si le milieu forestier est très propice à la valorisation des boues d'épuration (Grenier 
et Couillard, 1989; Hart et al., 1988), très peu de projets de ce type ont été conduits au 
Québec jusqu'à maintenant (Beaulieu, 1994), alors que la valorisation agricole a été l'objet 
de beaucoup plus de recherche et de développement (Urgel Delisle et associés, 1994). 
Aux États-Unis, l'épandage des boues municipales en milieu forestier est de plus en plus 
populaire. Certaines villes (ex.: Seattle) ont en effet des programmes qui sont 
opérationnels depuis quelques années déjà (Beauchemin et al., 1993). Comme le 
démontrent quelques travaux (Grenier et Couillard, 1989; Henry et al., 1994), les conifères, 
les feuillus et différents types de plantes ligneuses peuvent bénéficier énormément de la 
valeur fertilisante des boues. Considérant les coûts importants reliés au temps de 
régénération des ressources forestières, l'utilisation des boues s'avère aussi une voie 
intéressante pour améliorer la productivité et raccourcir le temps de reboisement des forêts 
destinées à l'exploitation (Grenier et Couillard, 1989). De façon générale, le milieu sylvicole 
présente également des caractéristiques qui se prêtent très bien à la valorisation des boues 
résiduaires, les risques de contamination de la population étant en effet beaucoup plus 
faibles qu'avec des applications en milieu agricole (Burd, 1986; Environnement Canada, 
1985). 
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Au Québec, deux guides spécifiques aux milieux agricole et sylvicole (MENVIQ et MAPAQ, 
1991; MENVIQ et al., 1991) définissent des critères de bonnes pratiques visant à s'assurer 
que la valorisation des boues n'aura pas d'impacts négatifs sur les différentes composantes 
de l'écosystème. Les lignes de conduite du guide de bonnes pratiques de la valorisation 
agricole ont été établies en fonction de nombreux travaux de recherche et de démonstration 
menés au Québec et ailleurs dans le monde. Les recommandations exprimées dans le 
document intitulé: Valorisation sylvicole des boues de stations d'épuration des eaux usées 
municipales - Guide de bonnes pratiques' sont, en grande partie, basées sur celles du 
guide de valorisation agricole. Bien que certains critères tiennent compte de quelques 
études spécifiques au milieu forestier, la compréhension du comportement et du devenir 
des contaminants associés à l'épandage de boues en sylviculture accuse toutefois certains 
retards (Beauchemin et al., 1993). Le milieu sylvicole diffère aussi considérablement des 
agro-écosystèmes. Certaines pratiques provenant ainsi des essais de valorisation agricole 
n'ont pas été validées de façon extensive en sylviculture. 

L'expertise québécoise en matière de valorisation sylvicole des boues municipales est 
limitée, ce qui freine son développement. Ainsi, il existe des besoins importants de 
recherche, de développement et de démonstration. L'écosystème forestier québécois est 
par ailleurs unique et spécifique et il comporte ses propres caractéristiques climatiques, 
édaphiques et hydrologiques. Dans ce contexte, il apparaît essentiel de réaliser des 
travaux de recherche qui permettront de mieux comprendre les différents impacts de la 
valorisation de boues municipales sur l'écosystème forestier et de valider et optimiser les 
pratiques sous les conditions du Québec. 

Dans le cadre du programme de subvention de la recherche Fonds de recherche et de 
développement technologique en environnement (FRDT-E), le ministère de l'Environnement 
et de la Faune (MEF) a lancé au printemps 1992 un appel de propositions de recherche 
visant à améliorer l'expertise scientifique et technique dans le domaine de la valorisation 
sylvicole des boues d'épuration. L'INRS-Eau, avec l'appui financier et l'expertise du Groupe 
Environnement Shooner (Groupe Solivar inc.), de la Communauté urbaine de Québec et 
d'Agriculture Canada et avec la collaboration du Service du suivi environnemental du 
ministère des Ressources naturelles, du Centre de recherche acéricole du ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ), de la Ville de Victoriaville et de 
l'Université de Sherbrooke a élaboré un projet susceptible de répondre aux besoins de 
recherche mis en lumière précédemment. La proposition a été acceptée en septembre 
1992 par le MEF et l'entente finale de financement et de réalisation a été signée en février 
1993. 

Les travaux de recherche, effectués en érablière et en plantation de sapins de Noël, ont 
permis de recueillir différentes données sur la croissance et la nutrition minérale des 
végétaux ainsi que sur les risques de contamination du sol et de l'eau par les éléments 
nutritifs, les métaux et certains agents pathogènes. Ce rapport présente les objectifs des 
recherches effectuées, la méthodologie employée, de même que la compilation et 
l'interprétation finale des résultats obtenus. Il met en relief également certaines 
recommandations vis-à-vis les pratiques de valorisation sylvicole des boues d'épuration des 
eaux usées municipales. 

1 Afin d'allêger le texte, on rêfère par la suite à ce document par les expressions: "Guide 
québécois de valorisation sylvicole" ou simplement N le Guide". 
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BUT ET OBJECTIFS DU PROJET DE RECHERCHE 

Le but principal de ces travaux est de valider les pratiques de valorisation sylvicole des 
boues d'épuration des eaux usées municipales qui sont recommandées dans le Guide 
québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991). Ces recherches visent en 
particulier à mesurer les impacts de ces pratiques sur le sol ainsi que sur les eaux de 
ruissellement et de percolation du sol. Grâce au partenariat entre divers intervenants 
(université, municipalités et entreprise privée), ce projet a également comme but de 
développer l'expertise québécoise dans le domaine de la valorisation sylvicole des boues 
municipales. 

Cette étude vise plus spécifiquement à évaluer le potentiel d'utilisation des boues 
municipales dans les érablières exploitées pour la production de bois d'oeuvre, de bois à 
pâte ou de bois de chauffage, ainsi que dans les plantations de sapins cultivés pour la 
production d'arbres de Noël. 

L'érablière est très représentative du milieu forestier qui est retrouvé à proximité des grands 
centres urbains du Sud du Québec, i.e. susceptible d'être considéré pour la valorisation 
sylvicole des boues. L'érable à sucre constitue une espèce bien connue car ce feuillu a 
été beaucoup étudié dans la province au cours des dernières années, à la suite de 
l'apparition du phénomène de dépérissement des érablières. Même si le Guide ne permet 
pas la valorisation des boues dans les érablières exploitées pour la production de sirop 
d'érable, l'utilisation de cette espèce dans le cadre du présent projet offre également une 
opportunité intéressante pour étudier les impacts sur la sève. 

Par ailleurs, les données qui seront recueillies au niveau des plantations d'arbres de Noël 
permettront de déterminer si les boues peuvent remplacer les fertilisants chimiques et 
diminuer les coûts de production tout en permettant une croissance optimale des sapins. 
Certaines des connaissances acquises avec ce type de culture permettront également de 
mieux connaître l'influence des épandages de boues d'épuration des eaux usées 
municipales sur les peuplements de conifères et dans les plantations cultivées. 

De façon plus particulière, les objectifs à atteindre dans le cadre de ces recherches sont 
les suivants: 

1) Déterminer l'influence de plusieurs doses d'épandage de boues municipales sur 
différents paramètres de croissance de l'érable à sucre (Acer saccharum Marsh.) 
et du sapin baumier (Abies ba/samae (L.) Mill.) cultivé pour la production d'arbres 
de Noël. 

2) Établir le niveau d'absorption des éléments nutritifs et des métaux par l'érable à 
sucre, le sapin baumier et quelques espèces du sous-bois de l'érablière. 

3) Étudier les effets de plusieurs doses d'épandage de boues municipales et de leur 
application sur terrain en pente sur la chimie du sol et la contamination des eaux 
de ruissellement et de percolation du sol par les éléments nutritifs, les métaux et 
certains organismes pathogènes. 
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4) Évaluer les risques de contamination du sol et des eaux par les éléments nutritifs, 
les métaux et certains organismes pathogènes à la suite de l'épandage en surface 
de boues municipales en érablière et en plantation de sapins de Noël. 

5) Identifier les avantages et les inconvénients reliés à l'utilisation des boues 
municipales en érablière et dans les plantations de sapins cultivés pour la 
production d'arbres de Noël. 

6) Vérifier si les critères du Guide québécois de valorisation sylvicole, notamment la 
dose limite d'épandage de 200 kg/ha d'azote disponible sur une période de 10 ans, 
permettent de protéger adéquatement les écosystèmes forestiers des risques de 
contamination par les éléments nutritifs, les métaux et certains organismes 
pathogènes. 
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1 REVUE DE LITTÉRATURE 

1.1 Revue générale des pratiques de valorisation 
sylvicole des boues municipales au Québec et 
ailleurs dans le monde 

1.1.1 Intérêt et avantag es à recycler les éléments nutritifs 
des boues en sylviculture 

L'intérêt porté envers la valorisation des boues municipales en milieu forestier origine de 
deux besoins principaux: (1) Éliminer les boues accumulées par les stations d'épuration de 
façon économique et environnementale, et (2) augmenter la productivité des espèces 
li9t:leuses par l'amélioration de la fertilité des sols forestiers (Urie et al. 1984). 

Les pressions sur les ressources forestières sont de plus en plus fortes et l'exploitation 
intensive peut ainsi perturber le cycle naturel des éléments nutritifs. De façon générale, la 
fertilisation des forêts exploitées pour le bois ou les fibres demeure peu courante, même 
si plusieurs travaux montrent que la faible fertilité du sol forestier limite la croissance et la 
productivité des espèces ligneuses (Grenier, 1989). Le coût élevé des engrais minéraux 
pourrait expliquer cette situation (Grenier, 1989). Dans ce contexte, la fertilisation avec des 
boues peut constituer une alternative économique. Par ailleurs, les pépinières et certaines 
plantations à valeur commerciale élevée (ex.: arbres de Noël) sont fertilisées régulièrement 
avec des engrais minéraux. Les boues pourraient ainsi remplacer une partie importante des 
engrais minéraux utilisés dans les pépinières et les plantations. Dans certaines situations, 
elles pourraient même contribuèr à enrichir le sol en matière organique. 

Comparativement à l'agriculture, il y a plusieurs avantages à valoriser les boues 
municipales en milieu forestier. En effet, les risques de contamination de la population 
humaine sont moins importants (Hart et al., 1988, Cole et al. 1983, Olesen et Mark, 1991). 
La forte production de biomasse des écosystèmes forestiers fait en sorte qu'ils ont une plus 
grande capacité d'intégration et d'accumulation des éléments nutritifs (Hart et al., 1988). 
La rhizosphère des sols forestiers est dense, profonde et pérenne, ce qui permet également 
une absorption rapide et plus importante des éléments nutritifs (Cole et al. 1983). 
Beaucoup de sols forestiers sont poreux et relativement bien drainés. Ils sont ainsi moins 
enclins au ruissellement de l'eau en surface et à la saturation (Hart et al., 1988, Cole et al., 
1983). Finalement, la présence fréquente de fortes quantités de carbone organique dans 
ces sols permet d'immobiliser une fraction importante de l'azote disponible (Cole et al. 
1983). 

On constate ainsi que la valorisation sylvicole des boues représente une voie de recyclage 
intéressante et judicieuse, qui va de pair avec les politiques de conservation des 
ressources. 



2 Évaluation environnementale et sylvicole de différentes pratiques de valorisation ... 

1.1.2 Résumé de différents essais et situation actuelle dans 
le monde et au Québec 

Les premières études importantes visant à établir le potentiel de valorisation des boues 
municipales en sylviculture ont été entreprises au milieu des années '70 (Bastian, 1986, 
Cole et al., 1983). Malgré la réalisation de certains travaux en Europe et au Canada, la 
majorité des programmes de recherche, de développement et de démonstration ont été 
réalisés jusqu'à maintenant aux États-Unis. Ce pays est d'ailleurs le chef de file dans le 
domaine de la valorisation sylvicole des boues. Des efforts considérables de recherche et 
de développement ont été effectués dans l'État de Washington notamment (Henry et al., 
1994). Aujourd'hui, la municipalité métropolitaine de Seattle valorise une quantité 
appréciable de ses boues en milieu forestier (Spencer et Machno, 1986). 

La municipalité métropolitaine de Seattle aux États-Unis est d'ailleurs la seule dans le 
monde qui a réussi jusqu'à maintenant à développer un programme opérationnel de 
valorisation sylvicole de grande envergure. Les efforts soutenus pendant plus de 20 ans 
d'innovation, de recherche et de développement sont en grande partie responsables de ce 
succès. L'intégration au programme de l'entreprise privée et du public a également joué 
un rôle très important. En se basant sur le cas de Seattle et en considérant le nombre 
appréciable de travaux de recherche, de développement et de démonstration en cours, il 
y a lieu de croire que d'autres municipalités dans le monde développeront des programmes 
de valorisation sylvicole des boues au cours des prochaines années. 

Les travaux menés jusqu'à présent aux États-Unis, notamment en Caroline du Sud (Corey 
et al., 1986), au Maryland (Aschmannet al., 1992), au Michigan (Hart et al., 1988), au New 
Hampshire (Hornbeck et al., 1979; Medalie et al., 1994) et dans l'État de Washington 
(Rickerk et Zazoski, 1979; Henry et Cole, 1986; Spencer et Machno, 1986; Henry et al., 
1994) montrent un potentiel intéressant pour l'utilisation des boues en milieu forestier. En 
Europe, certaines recherches réalisées au Danemark (Obsen et Mark, 1991) et au 
Royaume-Uni (Moffat et Bird, 1989; Moffat et al., 1991) arrivent à des conclusions 
similaires. Au Canada, des essais sur l'Ile de Vancouver (Weetman et al., 1994) et au 
Québec (Gagnon, 1972; Grenier, 1989; Dubé, 1992; Sheedy et Dubé, 1994) permettent de 
constater que la valorisation sylvicole des boues représente une alternative à envisager. 

Plusieurs des travaux identifiés précédemment indiquent que la fertilisation avec des boues 
municipales peut stimuler considérablement la productivité des écosystèmes forestiers à 
moyen et long terme. L'application de boues en pré-plantation et sur des jeunes plantations 
apparaît peu recommandable lorsqu'aucun herbicide n'est utilisé pour supprimer la forte 
croissance des plantes herbacées (McKee et al., 1986; Henry et al., 1994). Par ailleurs, 
certains impacts négatifs sur la croissance des arbres ont été observés lors de certaines 
études. Dans certains cas, l'application des boues a en effet stimulé le broutage du 
feuillage par les animaux et augmenté l'incidence des dommages causés par les mulots 
(Hart et al., 1988; Henry et al., 1994). Dans l'État de Washington, des problèmes 
appréciables de mortalité sont survenus avec l'application de boues liquides secondaires. 
Des problèmes d'anaérobiose du sol, associés à la nature hygroscopique de ce type de 
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boues, seraient en cause. La mauvaise aération du système racinaire des arbres les aurait 
rendus plus vulnérables aux insectes et aux maladies (Edmonds et al., 1990). Les auteurs 
des travaux en cause rapportent que ces problèmes sont inhabituels et que certaines 
mesures peuvent permettre de les éviter. ' 

Les risques de contamination de l'eau par les nitrates limitent le plus le taux d'application 
des boues en forêt (Aschmann et al., 1992; Henry et al., 1994). L'établissement de ces 
taux est toutefois difficile. Ainsi, les taux suggérés par différents chercheurs dans le monde 
varient entre 200 et 1 500 kg/ha d'azote total par épandage (environ 100 à 750 kg/ha 
d'azote disponible (Corey et al., 1986; Hombeck et al., 1979; Aschmann et al., 1992). La 
nature des boues et du sol, les conditions climatiques et d'autres composantes de 
l'écosystème jouent un rôle important. 

Les risques de contamination de l'écosystème forestier par les métaux paraissent faibles 
à court et à moyen terme lorsque les taux d'application permettent d'éviter les impacts 
négatifs associés aux nitrates (Henry et al., 1994). À long terme, les risques sont beaucoup 
moins bien documentés. Par ailleurs, selon deux revues de littérature récentes (Couillard 
et al., 1993; payment, 1992), les risques associés aux composés organiques de synthèse 
et aux pathogènes paraissent relativement peu élevés lorsque les taux d'application des 
boues sont raisonnables. Il subsiste cependant des besoins appréciables de recherche à 
ce niveau, notamment sur la biologie du sol et la faune. 

Il n'existe actuellement pas de programme opérationnel à grande échelle de valorisation 
sylvicole des boues au Québec (Beaulieu, 1994). Toutefois, certaines études menées par 
des chercheurs québécois au cours des 20 demières années montrent des possibilités 
intéressantes (Gagnon, 1972; Grenier, 1989; Dubé, 1992; Sheedy et Dubé, 1994). Avec la 
mise en place relativement récente du réseau québécois d'assainissement, la charge du 
volume de boues à disposer devient de plus en plus élevée dans la province (Couillard, 
1989). La sylviculture représente un secteur d'activités très important au Québec. Dans le 
cadre actuel des nombreux efforts visant à mieux développer le potentiel forestier et à gérer 
les ressources naturelles de façon plus rationnelle et durable, les possibilités de valorisation 
sylvicole devraient par conséquent être considérées et mieux étudiées. 

1.1.3 Considérations économiques, techniques et sociales 

Aspects économiques 

Quelques travaux se sont penchés sur la rentabilité de la valorisation sylvicole. Des études 
réalisées dans l'État de Washington montrent que cette alternative est économiquement 
viable lorsque les sites d'épandage et les moyens techniques sont adéquats (Schreuder et 
al., 1981; Cole et Henry, 1986). Dans l'État du Michigan, Hart et al. (1988) indiquent 
également que l'épandage de boues en milieu forestier est rentable. Selon cette évaluation, 
le coût total du transport et de l'application en forêt, normalement assumé par ta station, 
se compare avantageusement à des alternatives plus traditionnelles, telle que 
l'enfouissement. D'après Hart et al. (1988), les bénéfices pour le propriétaire forestier 
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peuvent être assez appréciables lorsque l'on considère la valeur monétaire de la fertilisation 
appliquée et l'accroissement ultérieur de la productivité, et cela même s'il a à défrayer 
certains frais pour la préparation des sites. 

Aspects techniques 

La faisabilité technique représente un défi important lorsque l'on envisage l'épandage de 
boues en milieu forestier. La présence d'arbres et les conditions topographiques 
restreignent beaucoup les possibilités de circulation de la machinerie et de l'équipement 
d'épandage en forêt. Les applications en pré-plantation ou sur de très jeunes peuplements 
sont les plus faciles à réaliser. Toutefois, plusieurs travaux indiquent que la compétition 
par les mauvaises herbes et les dommages causés par le broutage et les mulots font en 
sorte que cette option est peu recommandable (McKee et al., 1986; Henry et Cole, 1986; 
Henry et al., 1994). Par ailleurs, considérant les coûts associés aux épandages, une 
application massive à tous les 5 ans paraît préférable à des applications annuelles (Henry 
et Cole, 1986). La sélection d'un site comportant un sol profond, bien drainé et 
suffisamment éclairci est également recommandée afin de faciliter les épandages et limiter 
les risques d'anaérobiose du sol (Edmonds et al., 1990). Finalement, l'aménagement de 
voies d'accès pour les véhicules d'épandage est parfois nécessaire (Henry et Cole, 1986). 

L'application de boues liquides est facile car celles-ci peuvent- être pulvérisées sur de 
bonnes distances avec des systèmes d'irrigation, des canons mobiles et des camions
citernes (Henry et al. 1986). À cet effet, un véhicule applicateur tout-terrain muni d'une 
citerne et d'un canon a été développé dans le cadre des travaux menés dans l'État de 
Washington. Celui-ci peut circuler dans des sentiers comportant des pentes allant jusqu'à 
10 % et pulvériser les boues à près de 45 m (Henry et Cole, 1986). Les boues semi
solides (8 à 18 %) sont plus difficiles à épandre. Celles qui ont une faible siccité peuvent 
être appliquées directement avec un canon ou un camion-citerne. Lorsque la siccité de ces 
boues ne permet pas leur aspersion, elles doivent être réhydratées afin de pouvoir les 
pomper et les pulvériser (Henry et al. 1986). Dans le cas des boues solides (> 18 % m.s.), 
un épandeur à fumier peut être utilisé. Cependant, la distance de projection des boues 
avec cet équipement est restreinte, de telle sorte que des voies d'accès relativement 
rapprochées (moins de 15 m) doivent être utilisées. Dans l'État de Washington, les boues 
sont transportées sous forme solides (20 à 25 % de siccité) jusqu'au site de valorisation. 
Elles sont par la suite réhydratées jusqu'à une siccité de 12 à 14 % m.s. et épandues à 
l'aide d'un véhicule applicateur qui circule dans des sentiers distants de 90 m (Henry et al. , 
1986). Enfin, la revue de différents travaux montre que peu d'essais ont été réalisés avec 
des boues granulaires séchées. 

Aspects sociaux 

La réceptivité du public joue un rôle de premier plan lorsque l'on envisage la valorisation 
des boues en milieu forestier. Pour une proportion importante de la population, les boues 
constituent souvent des rejets malodorants et contaminés par des agents pathogènes et 
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chimiques. Les citoyens sont ainsi souvent préoccupés par les risques pour la santé 
humaine et l'environnement et peuvent être réticents à ce que des boues soient épandues 
en milieu forestier. L'épandage de boues d'une municipalité dans les forêts d'une autre 
peut souvent être mal reçu par les citoyens de cette dernière (attitudes "Pas dans ma cour") 
(Pey ton et Gigliotti, 1986). 

L'information et l'implication du public au tout début du programme de valorisation 
représente souvent la clé du succès de la. valorisation sylvicole. Une étude menée dans 
l'État du Michigan montre qu'une fois bien informé des avantages et inconvénients associés 
à la valorisation sylvicole, le public considère cette alternative comme étant une des 
meilleures pour la gestion des boues. Dans ce cas précis, le sondage qui a été mené 
montre que les citoyens considèrent que l'incinération des boues constitue l'alternative la 
plus acceptable, la valorisation sylvicole suivant tout juste après (Gigliotti et Pey ton, 1986; 
Pey ton et Gigliotti, 1986). Dans l'État de Washington, certains des premiers essais de 
valorisation sylvicole ont été mal perçus par le public. Selon Henry et Cole (1986), 
l'implication et l'information des citoyens a permis d'améliorer considérablement leur 
perception et leur réceptivité. 

1.1.4 Considérations environnementales 

Étant donné leur origine; les boues d'épuration des eaux usées municipales sont 
susceptibles d'apporter certains contaminants dans le milieu. Ainsi, la présence de 
contaminants biologiques (organismes pathogènes) et chimiques (métaux lourds et 
composés organiques de synthèse) dans les boues doit être contrôlée afin de s'assurer que 
leur valorisation ne comporte aucun risque pour la population humaine et les écosystèmes 
(Couillard, 1989). Des mesures de protection des écosystèmes et de la population 
humaine ont donc été développées au cours des deux derni~res décennies afin de limiter 
les risques de contamination du milieu forestier par les agents pathogènes, les métaux, les 
composés organiques de synthèse et par le lessivage des éléments nutritifs. 
Des critères de bonnes pratiques et des recommandations servent à encadrer les activités 
de valorisation agricole et sylvicole des boues en Amérique du Nord et en Europe. Aux 
États-Unis et en Europe, on fait très peu de distinction entre les lignes de conduite à 
adopter pour les milieux agricoles et sylvicoles. Le Québec se distingue à ce titre puisqu'on 
y retrouve un guide pour la valorisation agricole et un autre développé spécifiquement pour 
l'utilisation des boues en sylviculture. 

Les sous-sections qui suivent résument les principaux critères et recommandations du 
Guide québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991). Des comparaisons avec 
les lignes de conduite adoptées ailleurs en Amérique du Nord et en Europe y sont 
également effectuées. 
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1.1.4.1 Critères concernant le taux d'application et la charge en 
éléments nutritifs 

La limitation du taux d'application des boues et de la charge en éléments nutritifs sous
entend trois objectifs principaux: 

1) Répondre adéquatement aux besoins nutritifs des cultures visées. 
2) Restreindre les risques de contamination de l'eau par les éléments nutritifs, en 

particulier par les nitrates et le phosphore. 
3) Limiter l'apport de métaux dans les écosystèmes. 

En plus de critères au niveau des charges en éléments nutritifs et en métaux, certains pays 
limitent les volumes et les quantités de solides totaux pouvant être épandus. Selon le 
tableau 1, les recommandations annuelles varient entre 1,5 et 25 t m.s.lha/année. 
Plusieurs pays (Allemagne, Danemark, Écosse, Norvège, Pays-Bas, Suisse) préconisent 
l'application de quantités de boues équivalentes à près de 2 t m.s/ha/année. Le Royaume
Uni permet des applications de boues solides (environ 30 % m.s.) pouvant atteindre 50 t 
m.h.lha en agriculture et 150 t m.h.lha dans le cas de la revalorisation de sites dégradés. 
Au Canada, le taux annuel suggéré est de 4,4 t m.s.lha (Webber et al., 1984). En Ontario, 
on recommande de ne pas appliquer plus de 8 tonnes de solides à l'hectare sur une 
période de 5 ans. Dans le cas de l'Alberta, les quantités de boues peuvent atteindre 25 
t m.s.lha dans certaines conditions. Finalement, afin de restreindre les risques de 
ruissellement des boues, le Guide québécois de valoris~tion sylvicole (MENVIQ et al., 
1991) limite le volume d'application des boues à 200 m Iha (2 cm d'épaisseur) lors de 
chaque épandage. D'autres épandages subséquents peuvent toutefois être effectués 
lorsque le sol a absorbé suffisamment les boues. 

Tout en ne minimisant pas les risques associés aux métaux et aux agents pathogènes, les 
recherches montrent que se sont souvent les risques de contamination de l'eau par les 
nitrates qui limitent le plus les taux d'applications des boues (Henry et Cole, 1986). Sur 
cette base, des critères concernant la· charge en azote ont été introduits dans certains 
guides de bonnes pratiques (tableau 1). Au Québec, le Guide de valorisation sylvicole 
limite le taux d'application des boues en milieu forestier à un équivalent de 200 kg/ha 
d'azote disponible (disponibilité au cours de la première année) par période de 10 ans. 
Par ce critère, on vise à restreindre les risques de contamination de l'eau par les nitrates 
et, également, à limiter les charges en métaux. En Ontario, une limite est également 
établie pour les boues anaérobies, habituellement plus riches en ammonium. Dans ce cas, 
les directives recommandent de ne pas dépasser des doses comportant l'équivalent de 135 
kg/ha d'azote minéral (N-NH4 + N-N03) sur une période de 5 ans. En Alberta, par ailleurs, 
les taux d'épandage peuvent atteindre 450 kg/ha d'azote minéral par application pour les 
sites les plus propices. 
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Endroit 
Québec 

Québec 

Ontario 

Alberta 

Canada 

États-Unis 

Allemagne 

Danemark 

Écosse, 
NOlVè~ et 
Pays- as 

Finlande 

Royaume-
Uni 

Suisse 

Chapitre 1, Revue de littérature 7 

Critères concernant le taux d'application des boues et la charge en éléments 
nutritifs au Québec, ailleurs au Canada et dans le monde 

Critères Référence 

Guide de valorisatio!] sllivicole: MENVIQ et al. 
- Application maximale d'une dose de boues équivalente à 200 klllha d'azote (1991) 

dls~onible sur une période:§'e 10 ans (en une ou plusieurs applications). 
- Vo ume maximal de 200 m /ha J,2 cm d'épaisseur) gar application. 
- Les applications doivent être e ectuées de façon éviter le ruissellement des 

boues. 
- La fertilité du soi et les besoins nutritifs des cultures doivent être considérés. 

Guide de valorisatio!] agricole: MENVIQ et 
- AfsPlication maximale d'une dose de boues équivalente à 135 kglha d'azote MAPAQ (1991) 

d sponible sur une période de 5 ans (en une ou ~Iusieurs 8PPlicati0(t. - Un sol dont le niveau de fertilité dépasse 250 kg a de P ~ii'll~m ehlich III) 
ne doit pas recevoir de quantité de phosphore su périe esoins de la 
culture. 

- C~rge hydrique maximale 
m Iha~our. 

pour les boues liquides (2-12 % m.s.) 100 

Guide de valorisation agricole: Ontélrio (1992) 
- Application maximale d'une dose de boues anaérobies é~uivalente à 135 kglha 

d'azote minéral ~N-NH4 + N-NO~) sur une période de ans. Pour les boues 
aérobies, égoutt es ou séchées, e taux d'application maximum est fixé à 8 tfha 
de solides sur 5 ans. 3 

- Volume maximal de 130 m /ha (1,3 cm d'épaisseur) de boues liquides par 
application. 

- Les boues ne peuvent pas être appliquées sur un sol contenant plus de 60 mg/L 
de phosphore extractible au bicarbonate de sodium (couche supérieure de 15 
cm). 

- La fertilité du sol et les besoins nutritifs des cultures doivent être considérés. 

Guide de valor:i!iation agricole: Alberta 
- Application maximale de quantités de boues se situant entre 2,5 et 25 tfha m.s, Environ-nement 

dépendamment de la classification du site. (1982) 
- Application maximale. de doses se situant entre 200 et 900 kg/ha d'azote total, 

dépendamment de la classification du site. 
- Application maximale en surface de doses se situant entre 100 et 450 kg/ha 

d'azote ammoniacal et nitrique, dépendamment de la classification du site. 
Lorsque les boues sont injectées dans le sol, les taux d'application sont limités 
entre 150 et 200 kg/ha d'a~te minéral (N-NH, + N-NO ). 

- Volume maximal de 100 m /ha~our de boues Iquides ~pliquées en surface. 

- Taux d'application annuel recommandé: 4,4 t (m.s.)/ha/an. Webber et al. 
(1984) 

- Respect des besoins nutritifs des cultures de façon à éviter la surfertilisation et Water 
le lessivage des éléments nutritifs au-delà de la rhizosphère. Environment 

- Dans l'état de Washington des applications massives atteignant 20 t (m.s.)lha Federation 
(environ 750 kg/ha d'azote disponible) à tous les 5 ans sont acceptables. (1993) 

Bastian (1986) 

- Taux d'application annuel recommandé: 1,7 t (m.s.)/ha/an. Webber et al. 
(1984) 

- Taux d'application annuel recommandé: 1,5 t (m.s.)/ha/an. Web ber et al. 
(1984) 

- Taux d'application annuel recommandé: 2 t (m.s.)/ha/an. Webber et al. 
(1984) 

- Taux d'application annuel recommandé: 4 t (m.s.)/ha/an. Webber et al. 
(1984) 

- Le taux d'application des boues liquides ne devrait ~as dépasser 80 m"lha afin Bradley et al. 
de limiter les risques de lessivage des nitrates. our les boues solides, les (1991) 
doses d'épandage ne devraient pas excéder 50 t (m.h.)/ha en agriculture et 
150 t (m.h.)/ha dans le cas de sites dégradés revalonsés. 

- Taux d'application annuel recommandé: 2,5 t (m.s.)/ha/an. Webber et al. 
(1984) 
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La valorisation sylvicole des boues doit avant tout répondre aux besoins nutritifs des 
végétaux et éviter de dépasser la capacité d'assimilation et de recyclage des éléments 
nutritifs qu'ont les écosystèmes. C'est sur cette base que la nouvelle réglementation 
américaine limite le taux d'application des boues en agriculture et en sylviculture 
(tableau 1). La capacité d'utilisation des éléments nutritifs varie énormément d'un 
écosystème à l'autre et cette approche permet d'ajuster les taux d'application au site sujet 
à un programme de valorisation. Ainsi, dans l'État de Washington, où la croissance des 
arbres est rapide et continue, les recherches ont démontré que des taux atteignant environ 
700 kg/ha d'azote disponible peuvent être appliqués en milieu forestier. En Caroline du 
Nord et au New Hampshire, les taux montrent par contre que les doses ne devraient 
dépasser 200 à 250 kg/ha d'azote disponible. L'approche américaine semble appropriée 
en autant que les sites sujets à des travaux de valorisation soient très bien caractérisés. 
Autrement, le manque d'expertise et d'informations pertinentes pourraient cependant 
conduire à l'application de charges en éléments nutritifs trop élevées. 

Par ailleurs, les boues municipales sont également riches en phosphore. Certains guides 
comportent des recommandations à cet effet (tableau 1). Le Guide de valorisation agricole 
du Québec (MENVIQ et MAPAQ, 1991) recommande de ne pas dépasser les besoins de 
la culture lorsque des boues sont épandues sur des sols qui contiennent plus de 250 kg/ha 
de phosphore assimilable (Mehlich III). Le fait que les sols forestiers sont habituellement 
pauvres en phosphore explique que cet aspect n'a pas été considéré dans le Guide 
sylvicole. Toutefois, on devrait peut être tenir compte de ce critère dans le cas des 
pépinières et des plantations. Une mesure concernant le phosphore existe également en 
Ontario et les sols agricoles contenant plus de 60 mg/L de phosphore extractible au 
bicarbonate de sodium ne doivent pas recevoir de boues. 

1.1.4.2 

Métaux 

Critères concernant les métaux et les composés organiques de 
synthèse 

Le Guide québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991) comporte deux paliers 
de critères en ce qui concerne la présence de métaux dans les boues. Des teneurs limites 
dites "souhaitables" et "maximales" sont en effet utilisées (tableau 2). Selon le Guide, les 
teneurs limites souhaitables ,constituent une limite qu'il serait préférable de ne pas 
dépasser, d'après les connaissances actuelles. Lorsque l'analyse de boues indique que 
la teneur d'un des métaux dépasse la concentration maximale, celles-ci ne peuvent être 
valorisées. Dans le cas où la concentration d'un des métaux se situe entre les limites 
souhaitables et maximales, les boues peuvent être épandues à condition que des analyses 
de sol soit réalisées afin de s'assurer que la présence de celui-ci ne dépassera pas les 
teneurs maximales prescrites pour les sols (tableau 3). Des bilans massiques théoriques 
doivent alors être effectués. Enfin, les teneurs en métaux des sols ayant déjà reçu une 
application totale de boues équivalente à 200 kg/ha d'azote disponible doivent être établies 
avant tout autre épandage de boues. Cette mesure a pour but de prévenir la contamination 
des sols et des cultures. 



Tableau 2 

Élémen1 
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Critères concernant les métaux dans les boues au Québec et ailleurs au 
Canada 

Québec"' Onta..v Colombie- Alberta4 Canada° 
Britannique 

3 

Unites Boues Boues Unites Ratios Unites 
souhaitables anaérobies aérobies pour les mininums maxinales 

et Ratios Linites boues de (Nfofa{métal) (mg/kg m.s.) 
maxinales mininums actuelles et haute et de ou 

(mg/kg m.s.) actuels et visés visées à long basse (P fofa{métal) 
à long tenne tenne qualité 

(Nmiléra/métal) (mg/kg m.s.) (mg/kg 
m.s.) 

As 15 (30) 100 (480) 170 (35) 75 75 

B 100 (200) 300 ou 120 

Cd 10 (15) 500 (4200) 34 (4) 20 (25) 1500 ou 600 20 

Co 50 (100) 50 (220) 340 (77) 150 150 

Cr 500 (1000) 6 (32) 2800 (530) 20 ou 8,0 

Cu 600 (1000) 10 (45) 1700 (380) 15 ou 6,0 

Hg 5 (10) 1500 (8400) 11 (1,4) 5 (10) 3000 ou 5 
1100 

Mn 1500 (3000) 

Mo 20 (25) 180 (1700) 94 (1,2) 20 20 

Ni 100 (180) 40 (210) 420 (80) 180 (200) 100 ou 40 180 

Pb 300 (500) 15 (75) 1100 (220) 500 (1000) 20 ou 8,0 500 

Se 14 (25) 500 (2800) 34 (6) 14 14 

Zn 1750 (2500) 4 (20) 4200 (840) 1850 10 ou 4,0 1850 
(2500) 

. . .. 
1. GUide quebecols de valonsabon sylvicole des boues (MENVIQ et al., 1991). Les limites maximales sont entre 

parenthèses. 
2. Directives ontariennes concernant l'utilisation de boues d'épuration sur des terres agricoles (Ontario, 1992). Les limites 

visées à long terme sont entre parenthèses. 
3. Tiré de Bradley et al. (1992). Les limites pour les boues de basse qualité sont entre parenthèses. 
4. Guide albertain de valorisation agricole des boues municipales (Alberta Environment, 1982). Les ratios Ptotal/métal 

sont entre parenthèses. Les boues peuvent être valorisées si un des deux ratios est atteint. 
5. Tiré de Bradley et al. (1992). Les critères concernent les boues et les produits à base de boues qui ont une teneur 

en azote total (base m.s.) ~ 5 %. 



Tableau 3 Charges et teneurs totales en métaux acceptables pour les sols au Québec et ailleurs au Canada 

Élément Chail es maximales et annuelles recommandées (kg/ha) Teneur totale** 

Canada2,4 o nta rio3 Colombie- Alberta2 Saskatchewan2 Manitoba2 Nouvelle- Québec1 Ontario3 

Britannique2 Écosse2 

e JJg/g) i( kg/ha) ( JJg/g) le kg/ha) 

As 15 14 15 12 
(0,33)* 

0,85 9,0 7,5 16,8 14 31 

8 5-10 580 

Cd 4,0 1,6 4,0 0,8-1,5 1,2 
(0,09)* 

1,1 1,0 2,0 4,5 1,6 3,6 

Co 30 30 30 30 
(067)* 

1,4 19 15 34 20 45 

Cr 210 50-100 100 205 130 120 270 120 270 

Cu 150 100-200 120 45 95 100 225 100 225 

Hg 1,0 0,8 1,0 0,2-0,5 0,4 0,15 ' 0,5 0,5 1,1 0,5 1,1 
(0,022)* 

Mn 

Mo 4,0 4,0 4,0 4,0 < 2,8 2,5 2,0 4,5 4,0 9,0 
(0,09)* 

Ni 36 (08)* 32 36 12-25 30 48 20 18 40 32 72 

Pb 100 90 100 50-100 80 60 55 50 110 60 134 
(22)* 

Se 2,8 2,4 2,8 2,0 0,15 1,5 1,4 3,1 1,6 3,6 
, (006)* 

Zn 370 330 330 150-300 300 225 200 185 415 220 495 
(8,2)* 

1. Guide québécois de bonnes pratiques de valonsation sylvicole des boues (MENVIQ et al., 1991). Concentration mesurée préférablement dans 1 horizon B. 
2. Tiré de Bradley et al. (1992). 
3. Directives ontariennes concernant l'utilisation de boues d'épuration sur des terres agricoles (Ontario, 1992). 
4. Tiré de Webber et al. (1984). 

• Les chiffres suivi d'un astérisque sont les charges annuelles maximales recommandées. 
•• Sur une profondeur de 15 cm de sol, une concentration de 1 1-19/g équivaut à 2,4 kglha (CPVQ, 1988). 
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Lorsque l'on considère l'ensemble des critères canadiens de qualité des boues au point de 
vue de leur teneur en métaux (tableau 2), on constate que ceux du Québec sont 
actuellement les plus sévères. L'approche ontarienne comporte des exigences adaptées 
à chaque type de boues. Dans le cas des boues digérées aérobies, les limites ont été 
fixées en fonction de la teneur de chacun des métaux sur une base de matière sèche. En 
ce qui a trait aux boues déshydratées ou séchées, la teneur en métaux des boues liquides 
avant déshydratation ou séchage doit être utilisée. Au niveau des boues liquides 
anaérobies, les critères ontariens sont établis sur la base d'un rapport entre l'azote minéral 
(N-NH4 + N-(N02-N03» et le métal concemé. L'Alberta a également adopté une approche 
similaire. Ce type de rapport vise ainsi à limiter la charge en métaux en fonction de la 
valeur azotée des boues. À plus long terme, les autorités ontariennes prévoient un 
resserrement des critères, qui les rendra plus sévères que ceux actuellement en vigueur 
au Québec. 

De façon générale, les limites québécoises concemant la présence de métaux dans les 
boues sont semblables à celles de plusieurs pays européens (tableau 4). Les Pays-Bas 
ont mis en place des critères de qualité des boues plus élevés au cours des demières 
années afin de mieux protéger les terres agricoles, une richesse constamment menacée 
dans ce pays comportant une forte densité de. population. La nouvelle réglementation 
néerlandaise a été établie de façon à limiter de façon très stricte l'accumulation de métaux 
dans les sols. Avec le resserrement des normes de qualité prévu d'ici l'an 2000, très peu 
de boues pourront être valorisées aux Pays-Bas. 

Comparativement à la plupart des pays, la nouvelle réglementation américaine, mise en 
place en 1993, comporte des exigences beaucoup moins sévères au niveau de la présence 
de métaux dans les boues (tableau 4). Cette dernière établit deux classes de qualité de 
boues. Ainsi, pour des boues qui répondent aux critères de boues dites "de haute qualité", 
il n'est désormais plus obligatoire de mesurer la charge des métaux au niveau du sol. Les 
boues qui ont des teneurs se situant entre celles des boues de haute qualité et les limites 
maximales peuvent être valorisées, à condition que les charges maximales en métaux dans 
les sols ne soient pas dépassées (tableau 5). Selon les données du tableau 4, on constate 
que les seuils des teneurs limites en métaux dans les boues aux États-Unis sont 
considérablement plus élevés que ceux qui sont recommandés ailleurs dans le monde. Au 
cours des dernières années, les États-Unis constituent un des seul pays qui a abaissé ses 
exigences au niveau de la présence des métaux dans les boues. 

La limitation de la charge en métaux sur les sols est un des critères les plus employés pour 
restreindre les risques de contamination. Au Québec, comme il a déjà été mentionné, 
lorsque la concentration d'un des métaux se situe entre les limites souhaitables et 
maximales du tableau 2, des analyses de sol doivent être réalisées afin de s'assurer que 
la charge ajoutée ne contribuera pas à dépasser les teneurs maximales permises dans le 
sol (tableau 3). La teneur des différents métaux dans les sols ayant déjà reçu une 
application totale de boues équivalente à 200 kg/ha d'azote disponible doit également être 
mesurée avant tout autre épandage de boues. Selon les tableaux 3 et 5, on constate que 
les critères québécois et canadiens sont similaires et assez sévères lorsqu'on considère les 



Tableau 4 Situation des critères québécois concernant les métaux dans les boues par rapport à ceux d'autres pays dans 
le monde 

Québec l États-Unis" Pays-Bas~ Aub1cheo Belgique" Dane- Écosseo Finlande" France" Norvège" Suisse" AIIe- C.E.E.~ 

mark4 magne3 

Limites Critères pour Linites Limites Linites Linites Linites Linites Linites ' Linites Linites Linites Linites 
Élément souhaitables e des boues de actuelles et maximales maxinales maximales maximales maxinales ~axi-males maxinales maxinales maxi-malessouhaitables e 

maxinales haute qualité envisagées (mg/kg (mg/kg (mg/kg (mg/kg (mg/kg (mg/kg (mg/kg (mg/kg (mg/kg maxinales 
(mg/kg m.s.) et linites en 1995· m.s.) m.s.) m.s.) m.s.) m.s.) m.s.) m.s.) m.s.) m.s.) (mg/kg m.s.) 

maximales 2000 
(mg/kg m.s.) (ing/kg m.s.) 

As 15 (30) 41 (75) 25 (15) 10 150 

B 100. (200) 

Cd 10 (15) 39 (85) 3,5 (1,25) 10 10 8 20 30 . 20 10 30 20 20 (40) 

Co 50 (100) 20 100 20 100 

Cr 500 (1000) 1200 (3000) 350 (75) 500 500 2000 1000 1000 200 1000 1200 

Cu 600 (1000) 1500 (4300) 425 (75) 500 500 1500 3000 1000 1500 1000 1200 1000 (1750) 

Hg 5 (10) 17 (57) 3,5 (0,75) 10 10 6 7,5 25 10 7 10 25 16 (25) 

Mn 1500 (3000) 500 25 3000 500 

Mo 20 (25) Aucun· (75) 20 

Ni 100 (180) 420 (420) 70 (30) 100 100 30 600 500 200 100 200 200 300 (400) 

Pb 300 (500) 300 (840) 300 (100) 500 300 400 1500 1200 800 300 1000 1200 750 (1200) 

Se 14 (25) 36 (100) 25 40 100 

Zn 1750 (2500) 2800 (7500) 1400 (300) 2000 2000 2500 5000 3000 3000 1000 3000 2500 (4000) 

1. Guide Québécois de bonnes pratiques de valorisation sylvicole des boues (MENVIQ et al., 1991). Les limites maximales sont entre parenthèses. 
2. Réglementation américaine. Valorisation agricole et sylvicole (Water Environment Federation (1993). Les limites maximales sont entre parenthèses, 

• la limite concernant le molybdène pour les boues de haute qualité est suspendue temporairement. Cette limite est présentement en révision (Bryant, 1994). 
3. Approches néerlandaise et européenne pour la valorisation agricole (Meijer, 1992). Les limites envisagées aux Pays-Bas en 1995-2000 et maximales pour la C.E.E. sont entre 

parenthèses. 
4. Tiré de Bradley et al. (1992) et Webber et al. (1984). 

5. Tiré de Tjell (1986). 
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Tableau 5 Situation des critères québécois concernant les métaux dans les sols par rapport à ceux d'autres pays dans 
le monde 

Élément 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 

As 

B 

Cd 

Co 

Cr 

Cu 

Hg 

Mn 

Mo 

Ni 

Pb 

Se 

Zn 

Charges maximales et annuelles recommandées (kg/ha) 

Alle- C.E.E.5 Cane- Écosse3 États- France2.4 Pays- Nor- Royaume- Suisse4 

magne2,4 mark4 Unis6 Bas2,4 vège2,4 Uni2, 4 
30 41 2,0 10 

07* 03* 20* 002* 033* 

35* 
8,4 0,2 4,0 39 5,4 2,0 0,2 s,a 

0033* 015* 0010" 004" 19* 006" 002* 002* 017* 0075* 
0,4 

004* 025* 
210 300 3000 360 100 4,0 1000 
20" 15" 40" 150" 30" 04" 33" 25* 
210 200 1500 210 120 30 280 
·20" 75" 30" 75' 30* 10' 30" 93* 25' 
5,7 1,0 17 2,7 2,0 0,14 2,0 

0042' 01' 0010" 0015" 085' 003' 12' 0014' 0067" 0025* 
10 

002" 1 0" 
5,0 En 4,0 

02' OOS· révision 013* a OS" 
60 120 420 60 20 2,0 70 

033' 30" 0045" 1 2" 21" 06' 02' 02' 23' 05* 
210 225 300 210 100 6,0 1000 
20' 15' 06' 30' 15" 24' 1 0" OS" 33' 25' 

6,0 100 0,3" s,a 5,0 
015' 008" 50' 05' 017' 

750 375 2800 750 400 60 560 
5 0" 15' 5 O' 140' 90' 40' 60' 186' 25' 

GUide québéCOIS de bonnes pratiques de valOrisation sylVicole des boues (MENVIQ et al., 1991). 
Tiré de Beauchemin et al. (1993). 
Tiré de Tjell (1986). 
Tiré de Webber et al. (1988). 
tiré de Bradley et al. (1992). 

Teneur totale (I-Ig/g de sol sec) Concentrations 
phytotoxiques7 

Québec1 Alle- C.E:eS . France4 Royaume-
magne4 Uni4 (kg/ha) (~g/g) 

7,5 50 10 34/112 15/50 

3,25 56/224 25/100 

2,0 3,0 3,0 2,0 3,5 7/18 3/8 

15 56/112 25/50 

120 100 600 150 600 168/22-4 75/100 

100 100 130,170, 100 140 134/2& 60/125 
225 330" 

0,5 2,0 1,5 1,0 1,0 0,7/11 0,3/5 

33601 15001 
6720 3000 

2,0 4,0 4,0 4,5/22 2,0/10 

18 50 80,100, 50 35 224 100 
125 180" 

50 100 300 100 550 224/896 100 /400 

1,4 5,0 10 3,0 11/22 5110 

185 300 330,420, 300 280 157/896 70/400 
500 750'" 

Tiré de Water Environment Federation (1993). Les valeurs pour le molybdène sont en révision et aucun critère ne s'applique actuellement (Bryant, 1994). 
Kabata-Pendias et Pendias (1984), tiré de Beauchemin et al. (1993). Les deux valeurs sont les concentrations minimales et maximales avec lesquelles des problèmes de 
phytotoxicité ont été rapportées dans différentes études. 
" Les chiffres suivi d'un astérisque sont les charges annuelles maximales recommandées. 
". Valeurs pour des gammes de pH de sol de 5,0 < S,S, 5,5 < 6,0, 6,0-7,0 et >7,0 respectivement. 

Sur une profondeur de 15 cm de sol, une concentration de 1 jJg/g équivaut à 2,24 kglha (CPVQ, 1988). 
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charges et les teneurs maximales recommandées ailleurs dans le monde. Plusieurs pays 
d'Europe permettent une plus grande accumulation de métaux tels que le Cr, le Cu, le Pb 
et le Zn dans les sols. Les teneurs limites recommandées pour ces métaux dépassent 
parfois même les seuils de phytotoxicité rapportés par Kabata-Pendias et Pendias (1984). 
Aux États-Unis, la nouvelle réglementation est encore plus permissive. En fait, les charges 
en métaux permises sont considérablement plus élevées et la plupart se situent au-delà 
des seuils de phytotoxicité, ce qui est assez surprenant. Les charges maximales pour les 
sols américains ont été fixées selon une approche d'établissement global du risque ('risk 
assesment'). Les risques de phytotoxicité associés aux métaux sont discutés dans la 
section 1.2.2.3 et l'approche américaine y est également évaluée de façon plus 
approfondie. 

Composés organiques de synthèse 

Le tableau 6 résume les normes en vigueur ou envisagées pour la valorisation agricole ou 
sylvicole des boues résiduaires au Québec, ailleurs au Canada et dans certains pays. 
Actuellement, très peu de normes considérant les composés organiques ont été élaborées 
dans la plupart des pays industrialisés. Seuls les BPC ont été l'objet de recommandations 
pour les boues d'épuration des eaux usées municipales. De plus en plus de pays étudient 
les possibilités d'établir des lignes de conduite plus précises. Au Québec, les Guides de 
valorisation sylvicole et agricole recommandent que les boues contenant plus de 10 mg/kg 
sec de BPC ne soient par valorisées alors que celles comportant entre 3 et 10 mg/kg sec 
de BPC soient enfouies ou injectées dans le sol. La nouvelle réglementation de 1992 de 
l'EPA quant à elle n'impose aucune exigence au niveau des composés organiques pour la 
valorisation agricole et sylvicole. Cette réglementation se base sur les résultats d'une 
enquête nationale (National Sewage Siudge Survey) sur la composition des boues et qui 
indiquent que celles-ci sont peu contaminées. L'ancienne norme concernant les BPC a 
également été éliminée. L'usage restreint et la diminution de la teneur en BPC des boues 
au cours des dernières années motivent cette décision. 

1.1.4.3 Critères concernant la stabilisation biologique et les 
pathogènes 

Selon le Guide québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al. 1991), seules les boues 
stabilisées par digestion aérobie, par digestion anaérobie ou par un traitement à la chaux 
ainsi que les boues provenant de systèmes de traitement d'eaux usées (aération prolongée, 
fossé d'oxydation, étangs, etc.) dont l'âge-équivalent est supérieur à 20 jours peuvent être 
valorisées. Les boues stabilisées par d'autres techniques reconnues (ex.: séchage à haute 
température) sont biologiquement aptes à la valorisation sylvicole. Par ailleurs, pour être 
valorisées en milieu forestier, les boues traitées à la chaux doivent montrer un pH supérieur 
à 12 pendant une période minimale de deux heures après l'ajout de chaux (chaux vive, 
CaO ou chaux hydratée, Ca(OH)2). Enfin, le Guide recommande de prendre les mesures 
nécessaires pour protéger les applicateurs de boues et les travailleurs et pour empêcher 
l'accès au public des sites valorisés pendant une période de 12 mois. 



Tableau 6 Normes et recommandations relatives aux composés organiques de synthèse qui sont en vigueur ou 
envisagées dans différents pays pour la valorisation agricole ou sylvicole des boues municipales 

PAYS Nonnes et recommandations en vigueur ou envisagées # Référence 

ALLEMAGNE Limites envisagées en 1991 pour restreindre la teneur des organohalogénés persistants (BPC, Leschber 
dioxines/furannes, etc.) pour la valorisation agricole des boues d'épuration des eaux usées. (1991 ) 
Valeur limite de 500 mg/kg de boue sèche pour les organohalogènes totaux adsorbés 
C'Adsorbed organohalogen", AOX) 

CANADA (Alberta) Aucune ligne de conduite ne vise spécifiquement les composés organiques pour la valorisation Neuman et 
agricole ou sylvicole. Henry (1990) 

CANADA (Ontario) Aucune ligne de conduite ne vise spécifiquement les composés organiques pour la valorisation 
agricole ou sylvicole. "II existe des lacunes importantes dans l'ensemble des connaissances Ontario 
acquises sur la destinée des conta minants organiques dans les boues d'épuration appliquées (1992) 
sur des terres agricoles. Cependant, rien n'indique présentement qu'ils posent un problème." 

CANADA (Québec) Les boues d'épuration des eaux usées contenant plus de 10 mg/kg sec de BPC ne peuvent MENVIQ et 
être valorisées en agriculture et en sylviculture. Dans le cas des boues comportant de 3 à 10 MAPAQ (1991) 
mg/kg sec de BPC, celles-ci doivent être enfouies ou injectées dans le sol (10 cm de MENVIQ et al. 

profondeur) (Valorisation agricole et sylvicole) (1991 ) 

COMMUNAUTÉ Aucune restriction légale en vigueur dans les pays de la CEE en ce qui concerne la Gswind et al. 
ÉCONOMIQUE valorisation agricole et sylvicole des boues d'épuration des eaux usées municipales au niveau (1992) 
EUROPÉENNE des composés organiques. Plusieurs pays de la CEE envisagent des limites et des \Njld etaI. 

recommandations afin de restreindre les risques de pollution associés à la présence de (1991 ) 

composés organiques de synthèse dans les boues. \Njld et Jones 
(1992) 

ÉTATS-UNIS La nouvelle réglementation de l'EPA (1992) n'impose aucune exigence au niveau des O'Connor et al. 
composés organiques pour la valorisation agricole et sylvicole. Cette réglementation se base (1991) Water 
sur les résultats d'une enquête nationale (National Sewage Siudge Survey) sur la composition Environment 
des boues et qui indique que celles-ci sont peu contaminées. L'ancienne norme concernant Federation 
les BPC a également été éliminée. L'usage restreint et la diminùtion de la teneur des BPC (1993) 

dans les boues au cours des dernières années motivent cette décision. Webber et 
Lesage (1989) 

SUÈDE Sous la pression du public, l'épandage de boues d'épuration des eaux usées municipales sur des sols \Njld et Jones 
agricoles est désormais interdit (1992) (1992) 

1. Tiré de Couillard et Chouinard (1993). 
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La détermination précise de l'âge-équivalent des boues est souvent difficile à effectuer. De 
nombreux facteurs (temps de séjour dans les différentes composantes des systèmes 
d'épuration, niveau d'aération, température, etc.) peuvent en effet influencer ce type de 
stabilisation. Plusieurs boues peuvent répondre à ce critère et varier considérablement 
quant à leur degré de stabilisation. En fait, ce critère ne permet pas une évaluation 
rigoureuse du degré de stabilisation et peut laisser place à une certaine subjectivité. 

Comparativement au Guide du Québec, la nouvelle réglementation américaine comporte 
beaucoup plus de précisions et d'exigences au niveau de la stabilisation biologique et de 
la présence de certains pathogènes dans les boues. En effet, en plus du type de 
traitement de stabilisation, celle-ci considère également des critères faisant intervenir la 
densité de certains pathogènes (coliformes fécaux, helminthes, salmonelles, virus 
entériques) et des mesures de réduction de l'attirance des boues pour les vecteurs 
potentiels (insectes, rongeurs, oiseaux). 

De façon générale, deux classes de qualité biologique de boues peuvent être valorisées 
en agriculture et en sylviculture aux États-Unis: les classes A et B (tableau 7). Toutes les 
boues ensachées et vendues doivent être de classe A. En milieu forestier des boues de 
classe A et B peuvent être utilisées. Dans le cas des boues de classe B, des mesures de 
restrictions de l'accès aux sites valorisés doivent également être prises. Ainsi, la 
réglementation américaine prescrit de restreindre l'accès au public pendant au moins 30 
jours pour les sites comportant un faible potentiel d'exposition et au moins un an pour les 
sites ayant un potentiel élevé de contact avec les boues. En sylviculture, la deuxième 
mesure s'appliquerait puisque les boues ne sont habituellement pas enfouies. Par ailleurs, 
certaines mesures doivent être prises. afin de limiter les risques de propagation des agents 
pathogènes par des vecteurs tels que les insectes, les rongeurs et les oiseaux. Au moins 
une de ces mesures (tableau 7) doit être satisfaite lorsque l'on envisage de valoriser les 
boues en agriculture ou sylviculture. 

1.1.4.4 Autres recommandations pour la protection de l'environnement 
et de la santé humaine 

Le Guide québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991) comporte d'autres 
critères et recommandations qui ont pour but de protéger les populations humaines et 
l'ensemble des écosystèmes, notamment en ce qui a trait à la qualité des sols et de l'eau. 
Ces critères sont résumés dans les tableaux 8 à 10. 

Même s'il conceme surtout la valorisation agricole des boues, le guide de l'Ontario (Ontario, 
1992) comporte des critères de protection des écosystèmes et des populations 
comparables à ceux du Québec. Ceux-ci ont été intégrés dans les tableaux 8 à 10. Par 
ailleurs, la nouvelle réglementation américaine (Bastian, 1993; Water Environment 
Federation, 1993), qui considère la valorisation agricole et sylvicole, établi aussi des lignes 
de conduites supplémentaires à celles déjà présentées jusqu'ici. Celles-ci figurent 
également dans les tableaux 8 à 10. 



Tableau 7 

Classe 

A 

B 

Mesures de 
réduction 

de 
l'attirance 

des 
vecteursb 
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Critères concernant la qualité biologique des boues aux États-Unis et 
mesures prescrites pour la réduction de l'attirance des vecteurs 

Critères requisa 

1) Densité de coliformes fécaux < 1000 MPN/g solides totaux ou densité de 
salmonelles < 3 MPN/4 g solides totaux. 

2) Maintien des boues à une température ~ 50 oC pendant un temps minimum 
prescrit par une charte. 

ou Chaulage à pH> 12 pendant au moins 72 heures avec maintien de la température 
supérieure à 52 ·C pendant au moins 12 heures et séchage à l'air à une siccité 
supérieure à 50 %. 

ou Densité de virus entériques < 1 pfu/4 g de solides totaux et moins d'un oeuf viable 
d'helminthes/4 g de solides totaux. 

ou Compostage à une température minimale de 55 ·C pendant au moins 15 jours. 
ou Séchage à une température minimale de 80 ·C à une siccité de 90 % ou plus. 
ou Traitement thermique à 180 ·C ou plus pendant au moins 30 minutes. 
ou Digestion aérobie thermophile (55-60 oC) pendant au moins 10 jours. 
ou Irradiation bêta ou gamma (>1 megarad). 
ou Pasteurisation à une température minimale de 70 ·C pendant au moins 30 minutes. 

Digestion aérobie (40 jours à 20 ·C, 60 jours à 15 .C). 
ou Séchage sur lit pendant un minimum de 3 mois, dont 2 mois à une température 

supérieure à O·C. 
ou Digestion anaérobie (15 jours à .35-55 ·C, 60 jours à 20 ·C). . 
ou Compostage à une température minimale de 40 ·C pendant au moins 5 jours dont 

au moins 4 heures à une température supérieure à 55 ·C. 
ou Chaulage à pH minimum de 12 pendant au mois deux heures. 
ou Densité de coliformes fécaux de 2 000 000 MPN par gramme de solides totaux 

(moyenne d'un minimum de 7 échantillons). 
ou Densité de coliformes fécaux de 2 000 000 CFU par gramme de solides totaux 

(moyenne d'un minimum de 7 échantillons). 

1) Réduction de 38 % des solides volatils à la suite de traitements de digestion 
aérobie ou anaérobie. 

2) Pour les boues anaérobies ayant eu une réduction des solides volatils de moins de 
38 %, on doit pouvoir démontrer qu'elles auront une perte additionnelle de solides 
volatils inférieure à 17 % avec un séjour supplémentaire de 40 jours dans les 
digesteurs à une température minimale de 30 ·C. 

3) Pour les boues aérobies ayant eu une réduction des solides volatils de moins de 
38 %, on doit pouvoir démontrer qu'elles auront une perte additionnel de solides 
volatils inférieure à 15 % avec un séjour supplémentaire de 30 jours dans les 
digesteurs à une siccité inférieure à 2 % et à une température minimale de 20 ·C. 

4) Taux spécifique de consommation de l'oxygène ('specifie oxygen uptake rate', 
SOUR) égal ou inférieur à 1,5 mg 0theure par gramme de solides totaux à 20 ·C 
pour les boues aérobies. 

5) Maintien de la température supérieure à 40 ·C pour au moins 14 jours et de la 
température moyenne à 45 ·C pendant la même période pour les procédés de 
compostage. 

6) Maintien du pH des boues chaulées à 12 pendant un minimum de 2 heures et à un 
pH minimum de 11,5 pendant 22 heures additionnelles. . 

7) Siccité minimale de 75 % lorsque les boues ne contiennent pas de solides 
primaires non stabilisés et siccité minimale de 90 % lorsqu'elles en contiennent 

8) Injection ou incorporation des boues dans le sol. Incorporation au sol dans un 
délai maximum de 6 heures. 

a. MPN: "Most Probably Number"; CFU: "Colony Formmg Unlts"; PFU: "Plaque formmg unit" 
b. Au moins une de ces mesures doit être rencontrée pour permettre la valorisation des boues en 

milieu agricole ou sylvicole, Tiré de Bastian (1993). 
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Tableau 8 Résumé des critères de protection du milieu récepteur recommandés au 
Québec, en Ontario et aux États-Unis. 

Guide de valorisation sylvicole du Québec 

i~ 
Profondeur minimal du sol d'au moins 1 ,5 m jusqu'à la roche-mère. 
Pente maximale du terrain: 9 % 
NaCPe phréatique à un minimum d'un mètre sous la surface pour les sols d'infiltration 
len e à modérée et à 1,5 m pour les sols d'infiltration rapide au moment de l'application 
~es boues 

4) pandage interdit sur les tourbières, les sols situés en zone inondable et les sols 
~vorables au ravinement. 

~~ pandage interdit sur les sols saturés d'eau, gelés ou enneigés. 
Certains paramètres de base doivent être analysés dans le sols forestiers sujets à la 
valorisation des boues: pH, ~otal' matière organique, rapport CIN, P disponible' (K, Ca 
et Mg), 'm/s9 al . 

7) Les so'i p~ fUt;res doivent comporter un feH égal ou supérieur à 6,0. Lorsque 
celui-ci est inférieur à 6,0, il est nécessaire e ~8~re l'évolution des métaux, surtout 
ceux qui pourraient être solubilisés et lessivés. 

Guide de valorisation agricole de l'Ontario 

~~ Profondeur minimal du sol d'au moins 1,5 m jus~U'à la roche-mère. 
Nappe phréatique à un minimum de 0,9 m sous a surface du sol au moment de 
l'application des boues. 

3) Épandage interdit sur les sols gelés. 

Nouvelle réglementation américaine (valorisation agricole et sylvicole) 
1) Epandage interdit sur les sols saturés d'eau, gelés ou enneigés 

Tableau 9 Résumé des critères liés à la qualité de l'eau recommandés au Québec, en 
Ontario et aux États-Unis. 

Guide de valorisation sylvicole du Québec 
1) Ne pas valoriser de boues à moins de 90 m des puits et sources d'eau. 

2) Distances minimales en bordure des cours d'eau: 
Pente de 0 à 3 % 60 m 
Pente de 3 à 6 % 120 m 
Pente de 6 à 9 % 180 m 

3) Ne pas valoriser de boues à moins de 10 m des fossés de drainage. 

Guide de valorisation agricole de l'Ontario 
1) Ne pas épandre de boues à moins de 15 m d'un puits foré et de 90 m dans le cas de 

tout autre type de puits. 
2) Distances minimales en bordure des cours d'eau 

Pente 0 à 3 %, perméabilité rapide à modérément rapide 50 m 
Pente 0 à 3 %, perméabilité modérée à lente 100 m 
Pente 3 à 6 %, perméabilité rapide à modérément rapide 50 m 
Pente 3 à 6 %, perméabilité modérée à lente 100 m 
Pente 6 à 9 %, perméabilité rapide à modérément rapide 50 m 
Pente 6 à 9 %, perméabilité modérée à lente 100 m 
Pente> 9 % Interdit 

3) L'épandage doit être arrêté lorsqu'on s'attend à du ruissellement 

Nouvelle réglementation américaine (valorisation agricole et sylvicole) 
1) Ne pas appliquer de boues à moins de 10 m des cours d'eau. 
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Tableau 10 Résumé des critères liés aux populations et activités humaines, à la vie 
animale et végétale et au temps d'épandage 

Guide de valorisation sylvicole du Québec 
1) Distances minimales à respecter: 

Zone résidentielle 500m 
Établissement et son terrain 200m 
Habitation ou édifice isolé 90 m 
Zone récréative 200m 
Route 10 m 
Fossé de drainage 10 m 
Route 10 m 
Ligne de propriété 10 m 

2) La date limite des épandages à l'automne ne doit pas dépasser le 30 septembre. 

3) La valorisation des boues dans les érablières exploitées pour les produits comestibles de 
l'érable est interdite, parce que ces produits sont directement consommés par les 
humains. 

Guide de valorisation agricole de l'Ontario 
Distances minimales à respecter: 

. Zone résidentielle 450 m 
Résidence isolée 90 m 

Nouvelle réglementation américaine (valorisation agricole et sylvicole) 

1) La valorisation des boues est interdite lorsqu'elle peut comporter des impacts négatifs 
sur des espèces menacées. 

1.2 Revue de l'état actuel des connaissances 
scientifiques et identification des besoins de 
recherche en considération du contexte 
québécois 

1.2.1 Caractéristiques chimiques et microbiologiques des boues 
municipales 

La composition des boues varie selon le type de traitement subi, la population desservie 
et la charge industrielle. Les différents travaux de caractérisation réalisés au Québec et 
ailleurs dans le monde permettent toutefois de dresser un portrait-type moyen des boues 
municipales. 
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1.2.1.1 Matière organique et rapport C/N 

La matière organique dans les boues représente environ 50 % de la matière sèche 
(MENVIQ et al., 1991; Grenier, 1989). La teneur en carbone se situe en moyenne autour 
de 30 % (Couillard, 1989; Grenier, 1989) et le rapport C/N peut varier entre 6 et 15 
(MENVIQ et al, 1991). Les boues solides ont généralement un rapport C/N plus élevé que 
les boues liquides. Dans une étude McKee et al. (1986) ont ainsi observé des valeurs 
respectives de 20 et 3,2 pour des boues solides et liquides. La digestion et l'aération 
prolongée des boues ont également tendance à abaisser leur rapport C/N. Par ailleurs, 
selon le Guide québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al. 1991), 30 % de la 
matière sèche peut se transformer en humus au cours de la première année. Toutefois, 
les boues d'épuration constituent un amendement organique de faible qualité car, leur 
rapport C/N relativement bas ne favorise pas la formation d'humus stable. 

1.2.1.2 Azote 

La concentration en azote total (formes organiques et minérales) de la matière sèche des 
boues varie habituellement entre 1 et 5 % (MENVIQ et al., 1991). Des teneurs plus 
élevées peuvent être observées, surtout dans le cas des boues liquides, qui contiennent 
généralement beaucoup d'azote ammoniacal sous forme soluble. Au Québec, des 
concentrations en azote total s'étendant entre 1,4 et 14 % ont été retrouvées lors de la 
caractérisation des boues de 34 stations en 1988 (St-Yves et Beaulieu, 1988). La moyenne 
mesurée lors de cette étude de situe à 5,1 %, ce qui est comparable à d'autres études 
réalisées ailleurs dans le monde (Beauchemin et al., 1993). 

Parmi les formes minérales, on retrouve surtout l'azote ammoniacal (N-NH4), qui constitue 
généralement 15 à 25 % à de l'azote total (MENVIQ et al., 1991). Pour certaines boues, 
ce pourcentage peut cependant atteindre près de 50 % et les teneurs dans la matière 
sèche des boues peuvent varier de 0,1 à 2,5 % (Grenier, 1989). Les concentrations 
mesurées dans les stations québécoises échantillonnées lors de l'étude de St-Yves et 
Beaulieu (1988) ont atteint en moyenne 1,2 % et des écarts se situant entre 0,07 et 4,7 % 
ont été observés. L'azote ammoniacal est soluble et volatil. La filtration et toute exposition 
à la chaleur diminuent donc sa teneur dans la matière sèche des boues. Le chaulage des 
boues est également susceptible de favoriser la volatilisation ammoniacale. Lors des 
épandages, une fraction importante de l'ammonium peut se volatiliser, surtout lorsque les 
boues ne sont pas enfouies. Les applications en surface par temps chaud et sec peuvent 
ainsi mener à des pertes en azote ammoniacal atteignant près de 50 % (Ontario, 1992). 
Par ailleurs, l'aération prolongée et la digestion aérobie des boues réduisent leur teneur en 
ammonium en favorisant son oxydation alors que la digestion anaérobie l'augmente). 

On retrouve également des nitrates (N-N03) et des nitrites (N-N02) dans les boues 
municipales. Toutefois, la teneur de ces deux formes minérales d'azote est généralement 
faible (Grenier, 1989). Les concentrations mesurées dans les boues du Québec varient de 
2 à 2400 mg/kg m.s. et la moyenne se situe à 300 mg/kg m.s (St-Yves et Beaulieu, 1988). 
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La moyenne américaine est similaire et se situe à près de 500 mg/kg m.s (Beauchemin et 
al., 1993). Les boues digérées aérobies sont généralement les plus riches en N-NOx. 

Une fraction importante de l'azote total (85 à 85%) des boues est sous forme organique 
(MENVIQ et al., 1991). La concentration dans la matière sèche des boues peut donc se 
situer en moyenne autour de 3 à 4 %. Sous l'action microbienne, l'azote organique peut 
être minéralisé en azote ammoniacal. La fraction organique des boues peut donc être 
libérée progressivement dans le sol lorsque celles-ci sont épandues. 

Contrairement aux fertilisants minéraux, la concentration en azote total décrit mal la valeur 
fertilisante des boues. La vitesse de minéralisation de ,'azote organique doit ainsi être 
considérée afin d'établir la disponibilité de l'azote pour les plantes. Pour ce faire, on utilise 
le coefficient d'efficacité de la fraction organique (CEFO). Ce coefficient est indicatif de la 
proportion de l'azote organique total, qui deviendra disponible au cours d'une année à la 
suite de sa minéralisation au niveau du sol. Au cours de la première saison d'épandage, 
le Guide québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991) considère un CEFO de 
30 % pour les boues d'épuration épandues en milieu forestier au Québec. Ainsi, la quantité 
d'azote disponible pendant la première saison de croissance est calculée selon la formule 
suivante: 

Ndisponible = Ninorganique + (30 % X Norganique> 

= (N-NH4 + N-(N02+N03» + (30 % X «N-NTK)-(N-NH~» 

Considérant les teneurs moyennes respectives en N-NH4, en N-NOx et en N-NTK de 1,2%, 
0,03, % et 5,2 % mesurées par St-Yves et Beaulieu (1988), la concentration moyenne en 
azote disponible au cours de la première saison des boues du Québec s'établit ainsi à 2,43 
%. Par ailleurs le Guide québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991) n'établit 
pas les CEFO des années subséquentes à la première saison de croissance. Dans le 
Guide québécois de valorisation agricole (MENVIQ et MAPAQ, 1991), des CEFO de 20 %, 
5 % et 3% sont considérés respectivement lors des deuxième, troisième et quatrième 
années de croissance suivant l'application de boues. 

1.2.1.3 Phosphore 

Les boues municipales sont généralement riches en phosphore. Leur teneur peut varier 
entre 1 et 4 %. Dans le cadre de l'étude de St-Yves et Beaulieu (1988), la moyenne des 
stations échantillonnées au Québec a atteint 1,2 %. La moyenne américaine est un peu 
plus élevée et se situe à près de 2,5 % (Beauchemin et al., 1993). De façon générale, le 
phosphore inorganique représente 50 à 75% du phosphore des boues (MENVIQ et al., 
1991). Des travaux ont démontré que le p. or aniq e peut parfois constituer jusqu'à 90 
% du Ptotal dans les boues municipales (O'~onRor e~al. 1986). Selon le Guide québécois 
valorisation sylvicole, il faut considérer dans les plans de fertilisation que 70% du 
phosphore total des boues est disponible au cours de la première saison de croissance 
(MENVIQ et al., 1991). Pour être assimilable par les plantes, le phosphore organique doit 
être minéralisé par l'action microbienne. 
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Certains aspects reliés à la chimie du phosphore amènent à s'interroger sur la disponibilité 
réelle pour les plantes du phosphore contenu dans les boues municipales. Celles-ci 
comportent en effet des quantités appréciables de Ca, de Fe et d'AI. La formation de 
précipités entre le phosphore et ces éléments est possible, ce qui risque ainsi de rendre 
le phosphore moins disponible. Dans une étude sur la disponibilité du phosphore dans des 
composts provenant de boues d'épuration ayant subi un traitement de déphosphatation 
avec du FeCI3 et du AI2(S04)3' McCoy et al. (1986) ont observé une forte proportion de 
formes précipitées Fe-P et AI-P. En Ontario, Soon et al. (1978) ont mesuré des 
concentrations en P assimilable plus faibles pour des sols amendés avec des boues 
déphosphatées au FeCI3 et à l'AIS04. 

1.2.1.4 Potassium 

Le potassium est soluble et se retrouve surtout dans la phase liquide des boues, sous 
forme inorganique (MENVIQ et al., 1991). L'augmentation de la siccité des boues par la 
filtration a donc tendance à réduire leur teneur dans la matière sèche des boues. Au 
Québec, St-Yves et Beaulieu (1988) ont mesurée une concentration moyenne de 0,5 % 
pour toutes les stations échantillonnées. La concentration moyenne observée aux États
Unis est similaire (Grenier, 1989). Les boues demeurent relativement pauvres en 
potassium, de telle sorte qu'il faut souvent utiliser d'autres sources afin d'équilibrer la 
fertilisation. Selon le Guide québécois de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991), 
100% du potassium est disponible aux plantes au cours de la première saison de 
croissance qui suit l'épandage. 

1.2.1.5 Autres éléments nutritifs 

Les boues municipales contiennent certaines quantités de calcium, de magnésium et de 
fer. Au Québec, les teneurs moyennes observées se situent à 1,2 % pour le calcium, à 0,4 
% pour le magnésium et à 1,3 % pour le fer. Les boues chaulées sont les plus riches en 
calcium et en magnésium. L'utilisation de chlorure ferrique dans le traitement des boues 
peut augmenter aussi leur teneur en fer. Le Guide québécois de valorisation sylvicole 
considère que le calcium et le magnésium sont disponibles à 100 %. Aucune indication 
ayant trait à la disponibilité du fer n'est apportée par celui-ci. La nature du fer et des boues 
suggère que cet élément existe probablement sous formes précipitées de sulfates et de 
phosphates (Fe>Ç(SO 4) et Fex(PO 4) ), d'oxydes et d'hydroxydes ou de complexes avec 
la matière orgamque. ~ous ces form~s, la disponibilité du fer des boues pour les plantes 
est probablement relativement faible. Cependant, il semble que dans certaines conditions, 
les plantes pourraient bénéficier du fer apporté par un épandage de boues (Dennis et al., 
1988). Le fer libéré à la suite de la minéralisation de la matière organique pourrait ainsi 
être absorbé par les plantes. 

Des oligo-éléments (8, Cu, Mn, Mo, Zn) sont aussi présents dans les boues. Dans 
quelques cas, l'apport de boues pourrait améliorer la fertilité de certains sols. Cependant, 
la présence de ces éléments dans les boues constitue plus un désavantage et un problème 
car, comme d'autres métaux, ceux-ci peuvent en effet s'accumuler de façon trop importante 
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dans les boues. A long terme, les boues riches en métaux sont susceptibles de contaminer 
les écosystèmes. 

1.2.1.6 Métaux 

la présence de métaux dans les boues d'épuration des eaux usées municipales représente 
une des principales contraintes à leur valorisation en milieux agricoles et forestiers. En plus 
du bore, du cuivre, du manganèse, du molybdène et du zinc, d'autres métaux tels 
l'aluminium, l'arsenic, le cadmium, le cobalt, le chrome, le mercure, le nickel, le plomb et 
le sélénium sont aussi retrouvés dans les boues (MENVIQ et al., 1991). Ces demiers ne 
sont pas essentiels à la croissance des plantes. Une attention particulière leur est portée 
car leur accumulation par les végétaux peut comporter des risques de toxicité pour ces 
demiers et l'ensemble des écosystèmes. 

les boues épandues sur les sols agricoles et forestiers peuvent contenir des métaux à des 
concentrations beaucoup plus élevées que dans l'environnement. le tableau 11 illustre 
d'ailleurs ce fait en comparant les contenus en métaux de la croûte terrestre et les données 
de caractérisation des boues de St-Yves et Beaulieu (1988). On remarque que certains 
métaux (Cd, Cu, Zn, Pb) présentent des facteurs de concentration assez élevés. On 
constate ainsi que les boues municipales peuvent constituer une source importante de 
métaux pour les sols (Chang et al. 1984). Selon Campbell (1994), le cadmium, le cuivre, 
le mercure, le zinc et le plomb se trouvent à des concentrations environnementales les plus 
près de celles qui peuvent être toxiques pour les organismes vivants. 

Tableau 11 Comparaison entre les contenus moyens en métaux de la croûte terrestre 
et des boues municipales du Québec 

Elément Boues mu~icipales Croate terrestre (b)' Facteur de 
(a) (mg/kg) concentration 

(mg/kg m.s.) (ratio a/b) 
Cd 3,2 0,2 16 
Cr 44,5 44,5 0,2 
Cu 699 45 15,5 
Mn 1113 950 1,2 
Ni 21 80 0,3 
Pb 98 12,5 7,8 
Zn 595 65 9,2 

1. Données tirées de St-Yves et Beaulieu (1988). 
2. Données tirées de Fostner et Wlttman (1981) 

les concentrations des différents métaux peuvent varier considérablement. le tableau 12 
présente les teneurs retrouvées dans les boues municipales du Québec lors de l'étude de 
St-Yves et Beaulieu (1988). les critères du Guide (MENVIQ et al., 1991) et les données 
américaines y apparaissent également. Considérant les critères du Guide de valorisation 
agricole alors en vigueur (MENVIQ, 1987), St-Yves et Beaulieu (1988) ont observé que 
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50% des stations échantillonnées produisaient des boues ayant au moins un métal qui· 
dépassait les valeurs obligatoires. Les critères pour le Cu et le Mn ont toutefois été les 
plus souvent dépassés. Le critère de qualité des boues concernant le Mn a été revu à la 
hausse depuis la publication des travaux de St-Yves et Beaulieu. Considérant la valeur 
maximale révisée (3000 mg/kg m.s.) des guides québécois de valorisation agricole et 
sylvicole actuellement en vigueur (MENVIQ et MAPAQ, 1991; MENVIQ et al., 1991),68 % 
des boues échantillonnées en 1988 pourraient être valorisées. 

Tableau 12 Teneurs en métaux des boues québécoises et comparaison à celles ~e 
États-Unis et aux critères du Guide (valeurs en mg/kg de matière sèche) 

Paramètre Boues du Québec' Boues des Etats-Unis Teneurs 
limitesgu 
Guide 

Moyenne Intervalle Moyenne'" Médiane"" Intervalle"t souhaitable 
/ maximale 

AI - - 12000 - - Aucun critère 

As 2,7 0.3 - 20 43 14 3 - 30 15/30 

B 71 < 2 - 260 77 - - 100/200 

Cd 3.2 1.4 - 11.2 1110 15 5 -2000 10/15 

Co 17.3 2.92 - 13.2 - - - 50/100 

Cr 44.5 6.56 - 161 2620 1000 50 - 30000 500/1000 

Cu 699 182 - 1654 1210 1000 250 - 17000 600/1000 

Mn 1113 70 - 5510 382 - - 1500/3000 

Hg 1.6 0.068 - 12,2 733 6,9 3,4 - 18 5/10 

Mo 11,3 5 - 94 28 - - 20/25 

Ni 20,8 8,44 - 30,5 320 200 25 - 8000 100/180 

Pb 98 0,94 - 394 1360 1500 136 - 7600 300/500 

Se 0,6 < 0,1 - 3,3 - - 1,7-8,7 14/25 

Zn 595 173 - 1765 2790 2000 500 - 50000 1750/2500 

1. Tableau adapté de Beauchemin et al. (1993). 
2. St-Yves et Beaulieu (1988); un seul échantillon par station, moyenne de 34 stations. 
3. Grenier (1989). 
4. Bastian (1986). 

L'interprétation des données de St-Yves et Beaulieu (1988) doit être faite avec précaution 
car elles proviennent d'un échantillonnage de petites stations, habituellement situées dans 
des municipalités comportant une faible charge industrielle. En 1995, une proportion 
importante du volume des boues québécoises est produite par les stations de la 
Communauté urbaine de Montréal (CUM), de la Communauté urbaine de Québec (CUQ), 
de la Communauté urbaine de l'Outaouais (CUO) et de la Ville de Sherbrooke. Celles de 
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la CUM, de la CUQ et de Sherbrooke n'ont pas été échantillonnées lors de l'étude de St
Yves et Beaulieu. Selon Vescovi (1994), les stations de la CUM, de la CUQ et de la 
Communauté urbaine de l'Outaouais (CUO) traitent à elles seules plus de 55 % des eaux 
usées québécoises. "est a noter également que l'échantillonnage des boues effectué dans 
le cadre des travaux de St-Yves et Beaulieu (1988) était ponctuel et qu'il n'était pas 
nécessairement représentatif de la qualité des boues sur une base annuelle. On constate 
ainsi qu'une étude plus complète est requise afin de mieux établir le degré de 
contamination des boues produites au Québec. 

La teneur totale des métaux est habituellement mesurée dans les boues. Toutefois, celle-ci 
ne permet pas d'apprécier le potentiel de mobilité des métaux à la suite de leur valorisation. 
Les métaux des boues peuvent en effet exister sous formes soluble, précipitée, coprécipitée 
en oxydes de métal, adsorbée et associée à la matière organique (Beauchemin et al., 
1993). La distribution entre ces différentes formes dépend des propriétés physico
chimiques des boues, du type de traitement qu'elles ont subi, de leur pH, de leur potentiel 
d'oxydo-réduction et de la présence d'agents complexants (Lake et al., 1984). Elle fluctue 
également dans le temps (Silviera et Sommers, 1977). De façon générale, les métaux des 
boues municipales sont généralement liés à la matière organique et précipités sous formes 
de sels inorganiques tels les carbonates et les sulfures (Lake et al., 1984). Par 
conséquent, ils sont peu disponibles. Selon Singh et Narwal (1984), 90 à 99 % des métaux 
des boues seraient liés à la matière organique ou existeraient sous forme de sulfures. 

Des méthodes de fractionnement des formes de métaux dans les boues ont été 
développées afin de mieux en évaluer la disponibilité. Celles-ci, bien que imparfaites 
permettent de donner une idée générale et utile des formes de métaux dans les boues 
(Beauchemin et al., 1993). Des extractions séquentielles avec différentes solutions sont 
ainsi utilisées pour fournir des renseignements sur la disponibilité des métaux. Plusieurs 
méthodes différentes sont répertoriées dans la littérature et elles sont souvent difficilement 
comparables. De plus, les résultats peuvent varier considérablement selon le type de boue 
analysée. Les informations recueillies dans la littérature permettent tout de même de 
dresser un portrait général de la distribution des formes de métaux dans les bques (tableau 
13). 

1.2.1.7 Composés organiques de synthèse 

Selon une revue de littérature récente (Couillard et Chouinard, 1993), les risques associés 
à la valorisation des boues municipales en milieux agricole et forestier sont relativement 
peu élevés pour les écosystèmes et la population humaine. Ainsi, lorsque les taux 
d'épandage se situent à des niveaux agronomiques (niveaux pouvant être similaires en 
milieu forestier), la plupart des composés organiques de synthèse auraient peu tendance 
à s'accumuler de façon notable dans les milieux valorisés. Dans le cas des contaminants 
les plus importants (chlorobenzènes, dioxines, phtalates, LAS et nonylphenol ethoxylate), 
les résultats de quelques travaux de recherche indiquent qu'ils ne semblent pas avoir 
d'impact appréciable. Les teneurs faibles (dioxines et chlorobenzènes) et la dégradation 
rapide (phtalates, LAS et nonylphénol ethoxylates) limiteraient en effet les risques d'atteinte 
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aux écosystèmes et à la population humaine. La caractérisation des composés organiques 
de synthèse dans les boues est complexe. Comme il en est fait état dans le guide ontarien 
de valorisation (Ontario, 1992), il subsiste des lacunes importantes dans l'ensemble des 
connaissances acquises sur la destinée des contaminants organiques des boues 
municipales valorisées en agriculture et en sylviculture. 

Tableau 13 Principales formes des métaux dans les boues municipales 

Métal Formes Références 

Cu Majoritairement lié à la matière organique. Les formes Emmerich et al. (1982) . 
précipitées peuvent toutefois être appréciables Beauchemin et al. (1993) pour 
certaines boues. Fraction échangeable habituellement < 2 Vanni et al. (1994) 

%. Vanni et al. (1994) ont observé une fraction 
échangeable atteignant 6,5 %. 

Cd Plus de 50 % existe sous forme carbonatée ou sous Emmerich et al. (1982) 

formes d'oxydes de Fe ou de Mn. Fraction échangeable < Rudd et al. (1988) 

2%. Dudka et Chlopecka (1990) 
Beauchemin et al. (1993) 

Cr Majoritairement lié à la matière organique ou précipité. Dudka et Chlopecka (1990) 

Fraction échangeable - 0 %. Vanni et al. (1994) 

Mn Majoritairement lié à la matière organique (60 %). Les Vanni et al. (1994) 

auteurs ont observé une forme échangeable égale à 5,6 %. 

Ni Lié à la matière organique, aux carbonates ou à des Emmerich et al. (1982) 

oxydes de Fe et de Mn. Fraction échangeable non Rudd et al. (1988) 

négligeable Ousqu'à 10 %) Dudka et Chlopecka (1990) 
Beauchemin et al (1993) 

Vanni et al. (1994) 

Pb Majoritairement lié à la matière organique. Formes Silviera et Sommers (1977) 

précipitées (carbonates, sulfures et autres) peuvent aussi Rudd et al. (1988) 

exister. Fraction échangeable - 0 %. Beauchemin et al. (1993) 
Vanni et al. (1994) 

Zn Existe majoritairement sous formes carbonatée OLisqu'à 50 Emmerich et al. (1982) 

%), d'oxydes de Fe et de Mn ou liée, à la matière organique Rudd et al. (1988) 

Ousqu'à 75 %). Fraction échangeable < 3 %. Dudka et Chlopecka (1990) 
Beauchemin et al. (1993) 

Vanni et al. (1994) 

. , 
Fraction echangeable. Extraction avec KN03 (Stover et al., 1976, Sllvlera et Sommers, 1977, Sposito et al., 1982) 
Fraction adsorbée: Extraction avec KF (Stover et al., 1976) ou H ° déionisée (Sposito et al., 1982) 
Fraction liée à la matière organique: Extraction avec Na4~07 (Stover et al., 1976)ou NaOH (Sposito et al., 1982) 
Fraction précipitée liée aux carbonates: Extraction avec EDTA (Stover et al., 1976), HN03 (Silviera et Sommers, 1977) ou 
Na2-EDTA (Sposito et al., 1982) 
Fraction précipitée liée aux sulfures et résiduelle (autres précipités): Extraction avec HN03 (Stover et al., 1976; Silviera et 
Sommers, 1977; Sposito et al., 1982) 

Dans l'ensemble, les données répertoriées dans la littérature internationale indiquent que 
le degré de contamination des boues municipales est relativement faible (Couillard et 
Chouinard, 1993). Il existe présentement peu de données sur le degré de contamination 
des boues du Québec par les composés organiques de synthèse, même si la composition 
de celles-ci est probablement semblable à celle des boues américaines et européennes. 
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Les données disponibles concernent les BPC et de façon générale, les teneurs mesurées 
sont faibles et ne dépassent pas 1 mg/kg m.s (Couillard et Chouinard, 1993). 

Au Québec, les Guides de valorisation agricole et sylvicole (MENVIQ et MAPAQ, 1991; 
MENVIQ et al., 1991) recommandent que les boues contenant plus de 10 mg/kg sec de 
BPC ne soient par valorisées alors que celles comportant entre 3 et 10 mg/kg sec de BPC 
soient enfouies ou injectées dans le sol. La nouvelle réglementation de 1992 de l'EPA 
(Water Environment Federation, 1993) quant à elle n'impose aucune exigence au niveau 
des composés organiques pour la valorisation agricole et sylvicole. Cette réglementation 
se base sur les résultats d'une enquête nationale (National Sewage Siudge Survey) sur la 
composition des boues et qui indique que celles-ci sont peu contaminées. L'ancienne 
norme concernant les BPC a également été éliminée. L'usage restreint et la diminution de 
la teneur des BPC dans les boues au cours des dernières années motivent cette décision. 

1.2.1.8 Microorganismes 

Plusieurs agents pathogènes peuvent être présents dans les eaux usées et les boues 
municipales. Le degré de contamination de celles-ci dépend de plusieurs facteurs, 
notamment de l'origine et de la composition des eaux usées et de l'état de santé de la 
population desservie par la station. L'annexe 1 du Guide québécois de valorisation 
sylvicole (MENVIQ et al., 1991) dresse une liste des différents organismes susceptibles de 
se retrouver dans les boues. Les procédés de stabilisation (digestions aérobie et 
anaérobie, lagunage, traitement thermique, chaulage, compostage, etc.) permettent de 
réduire considérablement les populations d'agents pathogènes dans les boues (Bertucci et 
Sedita, 1992). A ce titre, l'annexe 2 du Guide présente les effets de différents traitements 
de stabilisation et l'efficacité de ceux-ci. 

L'analyse d'une large gamme d'agents pathogènes est beaucoup trop laborieuse et on 
préfère ainsi cibler certains organismes dits indicateurs. Bien qu'elle ne soit pas infaillible, 
cette approche permet quand même d'obtenir des renseignements utiles sur le degré de 
contamination microbiologique des boues. 

Les coliformes fécaux, les coliformes totaux et les streptocoques fécaux sont fréquemment 
utilisés comme indicateurs. Ceux-ci permettent en effet de déterminer s'il y a une présence 
importante d'organismes d'origine fécale dans les boues (Gaus et al., 1990). Les 
salmonelles sont par ailleurs une cause importante de maladies entériques (Fradkin et al. 1 

1989), Environnement Canada, 1985). Elles constitueraient ainsi un bon indice du degré 
de contamination par les agents pathogènes d'origine humaine et animale (Gaus et al., 
1990). 

Plus d'une centaine de types de virus entériques ont été observés dans les boues. Avec 
le développement de nouvelles techniques, il est maintenant possible de déterminer avec 
assez de facilité et de précision la densité totale de l'ensemble de ceux-ci dans les boues 
(Gaus et al., 1990). Dans le cadre de la nouvelle réglementation américaine, la densité des 
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virus entériques est d'ailleurs un des critères utilisés pour évaluer la qualité microbiologique 
des boues (cf. 1.1.4.3). 

Un nombre restreint de vers parasites et de protozoaires peuvent causer des problèmes 
de santé sous nos conditions climatiques et hygiéniques. Selon Laferrière (1992), les 
helminthes Taenia et Ascaris ainsi que le protozoaire Giardia sont les plus susceptibles 
d'être rencontrés au Québec. 

" est assez facile de déterminer la densité des oeufs d'helminthes et des kystes de 
protozoaires. Aux États-Unis, la densité des oeufs d'helminthes est utilisée pour évaluer 
la qualité microbiologique des boues susceptibles d'être valorisées (cf. section 1.1.4.3). " 
existe très peu de données sur le niveau de contamination des boues du Québec par ces 
agents pathogènes. Le tableau 14 présente toutefois des données·· issues de travaux 
réalisés ailleurs dans le monde, surtout aux États-Unis. La situation est probablement 

. comparable et même meilleure au Québec lorsque l'on considère les bonnes conditions 
d'hygiène qu'on y retrouve habituellement. Les doses infectieuses minimales ont également 
été intégrées au tableau 14 afin de mieux évaluer le potentiel de contamination des boues. 
On constate ainsi que seul un individu ayant ingéré directement un ou quelques grammes 
pourrait développer une infection bactérienne. Les risques associés aux virus pourraient 
être beaucoup plus élevés si on se fie aux données du tableau 14. Cependant, dans le 
cadre d'une revue de littérature récente, Payment (1993) indique que les virus entériques 
représenteraient peu de risques lorsque les boues sont valorisées. 

La composition microbiologique des boues n'est pas stable et peut varier considérablement 
dans le temps. Ainsi, des boues ayant atteint un certain stade de stabilisation peuvent être 
recolonisées par des agents pathogènes. Le nombre de ceux-ci est toutefois restreint. 
Selon Bertucci et Sedita (1992), certaines espèces de salmonelles et de coliformes, le 
champignon Aspergillus fumigafus (cause de certaines allergies et infections pulmonaires) 
et d'autres moisissures ont la capacité de croître sur des boues déjà traitées. La présence 
d'inoculum dans l'environnement et des conditions d'humidité favorables doivent cependant 
être satisfaites pour permettre cette recolonisation. D'après Bertucci et Sedita (1992), les 
risques associés à la croissance de ces pathogènes sont faibles. 

Enfin, il est à noter que les boues sont également susceptibles de contenir des 
microorganismes pouvant causer des problèmes phytopathologiques chez les plantes. 
Aucun cas de transmission de maladies aux plantes n'a été recensé dans la littérature 
consultée. "existe des besoins importants de recherche dans ce domaine. 
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Tableau 14 Populations de différents agents pathogènes retrouvées dans les boues 
municipales et comparaison aux doses infectieuses minimales 

Organismes Populations rapportées dans la Dose infectieuse 
littératurea mininaleb 

(nombre 1 g de boues sèches) (nombre par personne) 

Étendue Moyenne 

Coliformes totaux 1,1 X 101 - 3,4 X 109 6,4 X 108 Escherichia coli: 106 

Coliformes fécaux ND - 6,8 X 108 9,5 X 106 Escherichia coli: 106 

Streptocoques 1,4 X 104 - 4,8 X 108 2,1 X 106 Streptococcus feacalis 
(entérocoques) fécaux var. liquefaciens: 109 

Salmonella sp, ND - 1,7 X 107 7,9 X 102 106 

Shigella sp, ND ND 101 - 102 

Pseudomonas 1,5 X 101 X 9,4 X 104 5,7 X 103 -
aeruginosa 

Virus entériques 5,9 - 9,0 X 103 3,6 X 102 Moins de 10 pour la 
plupart des virus 

Oeufs et kystes de ND - 1,4 X 103 1,3 X 102 -
parasites (non 

identifiées) 

Ascaris sp, 0,29 -1,36 - -

Taenia sp, 6,1 

Giardia lamblia 1-10 

a. A l'exception de Taenia sp., les valeurs ont été tirées de Bertucci et Sedita (1992 . Celles concernant Taenia sp. 
proviennent de Theis et al. (1978). Les données proviennent de l'analyse de boues primaires et secondaires. 

b. A rexception des virus entériques, les valeurs proviennent de Pahren (1987). La valeur concernant les virus entériques 
a été tirée de Payment (1993). 

1.2.2 

1.2.2.1 

Réponse de la végétation forestière à l'application de 
boues 

Croissance 

La plupart des plantes ligneuses répondent généralement très bien à l'épandage en surface 
de boues d'épuration, Ainsi, plusieurs travaux ont démontré que l'épinette blanche (Picea 
glauca) (Gagnon, 1972), le mélèze laricin (Larix laricina) (Grenier et Couillard, 1987), le pin 
blanc (Pinus strobus) (Brockway, 1983), le peuplier (Populus spp,) (Mclntosh et al., 1984; 
Henry et Cole, 1986), le pin rouge (Pinus resinosa) (Hart et al., 1988), le pin à l'encens 
(Pinus taeda) (McKee et al., 1986), le chêne (Quercus spp.) (Hart et al., 1988), le sapin 
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Douglas (Henry et al., 1994) et d'autr~s espèces ont une production accrue de biomasse 
avec un apport de boues. Lors de ces expériences, des paramètres de croissance comme 
la biomasse aérienne et racinaire, la production de biomasse ligneuse, la surface foliaire, 
le diamètre du tronc et la hauteur se sont accrus à la suite de l'épandage de boues 
d'épuration. 

La réponse à la fertilisation varie selon l'espèce considérée et dépend aussi d'autres 
facteurs tels que l'âge de la plantation ou du peuplement, le climat, le type de sol, le type 
de boues et les conditions hydriques. Chez le peuplier, des augmentations de croissance 
très remarquables ont été mesurées (Hart et al., 1988; Henry et al., 1994). Chez d'autres 
espèces telles que les feuillus à bois dur, l'ampleur de la réponse peut être beaucoup 
moins marquée. 

Les travaux de Henry et al. (1994) indiquent que la croissance des jeunes arbres peut être 
stimulée rapidement et de façon importante. Toutefois, les boues peuvent favoriser la 
compétition des plantes herbacées ainsi que le broutage du feuillage par les animaux et 
augmenter l'incidence des dommages causés par les campagnols (Hart et al., 1988; Henry 
et al., 1994; Henry et Cole, 1986). Sur la base des travaux qu'ils ont réalisé dans l'État de 
Washington au cours des 20 dernières années, Henry et al. (1994) recommandent de 
valoriser les boues dans des peuplements déjà bien établis. Par ailleurs, dans le cas des 
arbres plus âgés, le temps de réponse à la valorisation des boues est habituellement plus 
long (Henry et Cole, 1986; Hombeck et al., 1979). De plus, les études américaines 
démontrent que les taux de croissance obtenus dans le nord des États-Unis, Le. au 
Michigan, sont plus faibles que ceux rapportés dans l'état de Washington, où les arbres 
bénéficient d'une saison végétative beaucoup plus longue (Urie et al., 1984). Au Québec, 
il faut donc s'attendre à ce que les taux de croissance des arbres soient moins élevés que 
dans les régions plus au sud. 

En plus des dommages associés aux campagnols et au broutage du feuillage par les 
animaux, d'autres problèmes de croissance sont rapportés dans la littérature. Dans l'État 
de Washington, une mortalité appréciable des arbres a été observée à la suite de 
l'application de boues liquides secondaires (Edmonds et al., 1990). Le choix d'un site mal 
drainé et la nature hygroscopique du type de boues épandues auraient menés à des 
problèmes d'anaérobiose du sol. La mauvaise aération du système racinaire des arbres 
les aurait rendus plus vulnérables aux insectes et aux maladies. Les auteurs des travaux 
en cause rapportent que ces problèmes sont inhabituels et que certaines mesures peuvent 
permettre de les éviter. Par ailleurs, les boues sont susceptibles de libérer de fortes 
teneurs en ammonium dans les sols. Grenier et Couillard (1988 et 1990) ont observé des 
problèmes de mortalité avec de très jeunes plants de mélèze qui pourraient être 
attribuables à une toxicité ammoniacale. Lambert et Weidensaul (1982) ont également 
soupçonné ce phénomène de réduire la croissance chez de jeunes plants fertilisés avec 
des boues. 

Des travaux (Hombeck et al., 1979) indiquent que les feuillus à bois dur tel que l'érable à 
sucre profitent plus lentement d'un apport de boues. L'ampleur de la réponse est plus 
élevée lorsque les arbres sont relativement jeunes. Selon Hombeck et al. (1979), la 



Chapitre 1, Revue de littérature 31 

valorisation des boues est susceptible d'être profitable à long terme dans le cas des 
peuplements composés de feuillus à bois dur. Par ailleurs, l'impact de la valorisation des 
boues sur la croissance des conifères et d'espèces telles que le peuplier est assez bien 
documentée. Plusieurs études (Henry et al., 1994; Hart et al., 1988; Grenier, 1989; McKee 
et al., 1986; Weetman et al., 1994) montrent ainsi que les boues peuvent stimuler la 
croissance de ces arbres de façon assez appréciable. 

Il existe peu d'études sur la réponse spécifique des plantations d'arbres de Noël à 
l'épandage de boues. En Ohio, Lambert et Weidensaul (1982) ont cependant réalisés des 
travaux qui consistaient à épandre des boues avant l'établissement de la plantation. Des 
doses équivalentes à 0, 286, 572, 1170, 2340 et 4680 kg/ha d'azote total ont été 
appliquées. Les plantations étaient composées de sapin Douglas, de sapin Fraser, 
d'épinette bleue, de pin blanc et de pin sylvestre. Les traitements ont eu peu d'impacts sur 
la croissance. Selon les auteurs de l'étude, la compétition importante des mauvaises 
herbes et la toxicité des fortes teneurs en ammonium retrouvées dans le sol ont limité la 
croissance. Ces résultats suggèrent ainsi qu'il serait probablement plus avantageux de 
valoriser des boues dans des plantation établies depuis quelques années. Les arbres de 
plus grande taille seraient en effet moins susceptibles d'être affectés par la compétition des 
mauvaises herbes et la toxicité ammoniacale. 

" y a lieu de croire que la fertilisation des plantations d'arbres de Noël avec des boues 
pourrait donner des résultats comparables à ceux qui sont obtenus avec des engrais 
minéraux. Au Québec, des travaux de recherche sur la fertilisation des plantations de Noël 
(sapin baumier) avec des engrais minéraux ont été réalisés par Veilleux (1985 et 1986). 
Les résultats de ceux-ci montrent que l'apport d'engrais azotés à l'établissement de la 
plantation doit être évité car il induit un stress et diminue leur taux de survie chez les 
jeunes plants. À ce stade de la production, il est plus avantageux d'optimiser le pH et 
d'apporter des éléments tels que le phosphore, le potassium et le magnésium. Selon 
Veilleux (1985) il serait ainsi préférable de débuter l'apport d'azote au début de la troisième 
saison· de croissance. Les résultats indiquent qu'à partir de la cinquième saison de 
croissance, les arbres peuvent réagir rapidement à la fertilisation azotée, seule ou 
combinée à des apports de phosphore et/ou de potassium. Cependant des dommages aux 
racines et même la mort de certains arbres ont été observés avec des applications de 
doses d'azote (sous forme de nitrate d'ammonium) supérieures à 40 g/plant (environ 150 
à 200 kg/ha). La trop forte augmentation de la salinité de la solution du sol associée à ces 
doses serait en cause. À ce stade, Veilleux (1986) recommande une dose d'azote annuelle 
se situant entre 10 et 20 g/arbre (environ 50 à 100 kg/ha). De telles doses favorisent 
l'obtention d'une meilleure coloration et la croissance en hauteur. 

Plusieurs études (Grenier et Couillard, 1989; Haufler et West, 1986; Campa et al., 1986) 
indiquent par ailleurs que la biomasse des herbacées s'accroit considérablement à la suite 
de l'application de boues. Ces espèces, à croissance rapide, profitent rapidement de la 
valeur fertilisante des boues. Dans le cas de jeunes plantations d'arbres, on a souvent 
observé une charge compétitive très forte de la part des herbacées à la suite de l'épandage 
de boues d'épuration, ce qui peut dans certains cas limiter considérablement la croissance 
et le développement des espèces ligneuses (Grenier et Couillard, 1989; Lambert et 
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Weidensaul, 1982; Henry et Cole, 1986). Par ailleurs, l'influence de l'épandage des boues 
municipales sur la croissance des espèces de sous-bois des peuplements de feuillus du 
Québec, notamment au niveau des érablières, demeure mal connue. 

1.2.2.2 Absorption des éléments nutritifs 

Le prélèvement des éléments nutritifs par les plantes est influencé par le type et l'âge du 
couvert forestier, le sol et les conditions climatiques (Camiré, 1992). Le prélèvement 
annuel par la plupart des espèces forestières est du même ordre de grandeur que plusieurs 
cultures agricoles, cependant une proportion importante des nutriments prélevés 
annuellement par les arbres est retournée au sol par la litière et les pluvio-Iessivats. Des 
feuillus en région forestière tempérée décidue prélèvent environ 70 kg/ha d'azote par année 
et en restituent plus de 80% au sol (tableau 15a), alors que la forêt coniférienne tempérée 
prélève environ 39 kg N/ha/an et en retourne plus de 75% au sol. 

Tableau 15a Comparaison des espèces décidues et conifériennes relativement au 
prélèvement et à la restitution en nutriments (kg/ha/an) (Camiré, 1992). 

Élément Prélèvement Restitution 

Décidue Coniférienne Décidue Coniférienne 

N 70 39 57 30 

P 6 5 4 4 

K 48 25 40 20 

Ca 84 35 67 29 

Mg 13 6 11 4 

En plantation sur d'anciennes terres cultivés, Veilleux (1986) estime que les sapins 
baumiers prélèvent entre 10 et 20 g d'azote par arbre, et de 5 à 10 g de phosphore et de 
potassium, selon l'âge de la plantation. Considérant une densité de 3900 arbres/ha, ces 
taux de prélèvement se situent entre 40 et 80 kg/ha de N, et entre 20 et 40 kg/ha de P et 
de K. 

Tout comme c'est le cas avec les engrais chimiques, la valeur fertilisante des boues est 
susceptible d'améliorer la fertilité des sols et le statut nutritionnel des espèces forestières 
(Couillard, 1989; Couillard et Grenier, 1989a,b). Le tableau 15b résume quelques études 
qui ont été menées afin de déterminer les effets de la valorisation des boues sur 
l'absorption des éléments nutritifs par différentes espèces ligneuses. Dans la plupart des 
travaux consultés, l'analyse des tissus foliaires a été utilisée pour évaluer le statut 
nutritionnel des arbres. Il est à noter que les données relevées proviennent surtout de 
l'analyse de tissus de très jeunes arbres. Il existe un nombre restreint de travaux 
concernant des peuplements ou des plantations plus matures. 
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Tableau 15b Influence de la fertilisation avec des boues sur la nutrition minérale de 
différentes espèces ligneuses 

Élément(s) 

N, P, K, S, 
Ca, Mn, 

Fe, Cu et 
Zn 

N, P, Cu, 
Zn 

N, P, K, 
Ca, Mg, 
Zn, Cu 

N 

Espèce, âge, endroit et 
doses appliquées 

Pruche de l'Ouest, sapin 
gracieux et cèdre de 
l'Ouest (Ile de Vancouver, 
Canada). 
Plantations de 8 ans 
croissant sur un sol de 
faible fertilité. 
Taux d'application des 
boues digérées 
anaérobies équivalent à 
500 kg/ha Ntotal et 133 
kg/ha Ptotal 

Épinette Sitka (Écosse, 
Europe) 
Application à 
l'établissement de la 
plantation de 445 et 893 
kg/ha Ntotal (environ 140 et 
280 kg/ha Ndisponible) et de 
128 et 256 kg/ha Ptotal. 
Transplants de 15 à 25 
cm de hauteur. 

Épinette (Danemark, 
Europe). 
Plantation de 75 ans 
établie sur un sol 
sablonneux. 
Boues digérées 
anaérobies liquides. 
Doses de Ntotal et de Ptotal 
équivalentes à 1300 et 
690 kg/ha respectivement. 
Utilisation de boues 
comportant des teneurs 
basses et élevées en 
métaux. 

Transplants de peuplier 
hybride, de sapin et de ,pin 
blanc (Pack Forest, Etat 
de Washington, Etats
Unis). 
Application de boues 
solides à l'établissement à 
une dose de 2162 kg/ha 
Ntota!. 

Observations 

Amélioration de la nutrition minérale 
au cours de la première saison 
avec augmentation des 
concentrations foliaires en N, P, S 
et Ca. La teneur en K des tissus 
foliaires a diminué et serait 
attribuable à un facteur de dilution 
associé à une plus forte 
accumulation de matière sèche. 
Pas de changements significatifs au 
niveau des teneurs foliaires en Mn, 
Fe, Cu et Zn lors de la première 
saison de croissance. 

Comparativement à des traitements 
de fertilisation chimique 
comparable, pas de différences au 
niveau des teneurs en N et P des 
aiguilles lors des quatre premières 
années. Diminution plus importante 
d~s congentrations en N lors des 
5 et 6 années. Augmentation 
significative du Cu et du Zn dans 
les aiguilles après deux années de 
croissance. 

Les boues ont permis une 
amélioration du statut nutritionnel 
des arbres avec des teneurs 
foliaires en N et P plus élevées. 
L'impact s'est atténué au niveau de 
l'azote après cinq ans. Pas d'effets 
appréciables sur les teneurs 
foliaires en K, Ca et Mg. La 
concentration en Zn des aiguilles 
des arbres traités avec des boues 
s'est élevée sans toutefois 
dépasser la teneur optimale. 
Diminution de la concentration en 
Cu associée à une forte fertilisation 
en N et P apportée par les boues. 

Par rapport au témoin, les 
augmentations suivantes de la 
teneur en azote ont été observées 
au cours de la première saison de 
croissance: 
Peuplier hybride: 54 % 
Sapin Douglas: 25 % 
Pin blanc: 27 % 

Référence 

Weetman et 
a/.(1994) 

Dutch et 
Wolstenholme 

(1994) 

Grant et 
Diesen (1991) 

Henry (1986) 
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Tableau 15b Influence de la fertilisation avec des boues sur la nutrition minérale de 
différentes espèces ligneuses (suite) 

Élément(s) 

N,P 

N, P, K, S, 
Ca, Mg, 
Fe, Mn, 
Zn, Cu 

N, P, K, 
Ca, Mg, 
Fe, Mn, 
Zn, Cu 

N, P, K, 
Ca, Mg, 
Mn, Zn 

Es~ce, âge, endroit et 
doses apprlquées 

Chêne rouge et chêne 
blanc. Peuplement de 70 
ans. (Michigan, Etats
Unis). 
Boues anaérobies liquides, 
dose de 400 kg/ha Ntotal 

Plantations d'arbres de 
~oël, Etat de Washington, 
dats-Unis. 
Application massive de 
boues, équivalente à 8000 
kg/ha Ntota!. Epandage 
effectué huit ans 
êiuparavant. 
Etabrissementde la 
deuxième production. 
Fertilisation annuelle à 
base d'engrais chimiques. 

Mélèze laricin. Essais en 
serre (Québec). 

Semis fertilisés avec des 
boues liquides anaérobies 
à des doses variant entre 
25 et 450 kg/ha Ntotal. 

Plantation de transplants 
d'un an. (Floride, Etats
Unis). 
Apprïcation de boues 
liquides à des doses de 0, 
730, 1460, 2190, 2920 et 
3650 kg/ha Ntota!. 

Observations 

Pas d'impact notable. 

Les teneurs en N, P, K, S, Ca, Fe 
et Cu des aiguilles des transplants 
sont similaires (témoin sans boues 
vs boues il y a huit ans). Les 
transplants cultivés dans des 
parcelles traitées avec des boues 
comJ'ortent des teneurs foliaires en 
Mg plus faibles, en-deçà du seuil de 
suffisance. La carence en Mg 
serait attribuable au lessivage des 
cations du sol à la suite de 
l'acidification du sol occasionnée 
par la nitrification de fortes 
quantités d'azote. Les 
concentrations foliaires en Mn et en 
Zn des transplants cultivés dans le 
sol amendé avec des boues sont 
significativement plus élevée que 
les témoins. Dans ce cas, les 
niveaux atteints ne sont pas 
phytotoxiques. 

Les auteurs raJ'portent une 
augmentation en N, P et Mn et une 
diminution de la teneur en Ca et Mg 
des tissus foliaires avec 
l'augmentation du taux d'application 
des boues d'épuration. 

L'analyse des tissus foliaires quatre 
ans après l'épandage a montré que 
l'apport de boues a favorisé 
l'accumulation de N, de P et de Zn 
dans les aiguilles alors qu'elle a 
causé une diminution de la teneur 
en K et Mg. 

L'analyse des tissus foliaires huit 
ans après l'épandage a montré que 
l'apport de boues a favorisé 
l'accumulation de Ca et de Zn dans 
les aiguilles alors qu'elle a causé 
une diminution de la teneur en K et 
Mg. Cette dernière serait 
attribuable à un effet de dilution 
associé à une J'lus forte 
accumulation de matière sèche 
dans les aiguilles. 

Référence 

Nguyen et al. 
(1986) 

Harrison et 
al., (1994 

Couillard et 
Grenier 

(1989a,b) 

Lutrick et al. 
(1986) 
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De façon générale, on constate que la fertilisation avec des doses croissantes de boues 
favorise généralement une augmentation de la teneur en azote et en phosphore des tissus 
foliaires. Selon la littérature consultée (tableau 15), les impacts les plus marqués sont 
observés surtout chez les jeunes arbres, chez les espèces à croissance rapide et dans les 
peuplements ou les plantations établies sur des sols de faible fertilité. L'amélioration de la 
nutrition azotée expliquerait d'ailleurs en grande partie les impacts bénéfiques des boues 
sur la croissance des arbres (Harrison et Henry, 1994). 

Les réponses observées au niveau du Ca sont assez variables. Grant et Olesen (1991) 
n'ont pas observé d'effet notable. D'autres travaux (Lutrick et al., 1986; Weetman et al., 
1994) montrent des augmentations de la teneur en Ca des tissus foliaires à la suite de 
l'épandage de boues. Une diminution de la concentration en Ca dans les tissus foliaires 
du mélèze laricin a par ailleurs été mesurée lors des essais de Couillard et Grenier 
(1989a,b). 

Peu d'impacts ont été relevés au niveau de l'accumulation du fer dans les tissus foliaires 
des arbres soumis à des applications de boues. Dans le cas du zinc et du manganèse, 
celles-ci semblent par contre en favoriser l'absorption. Le phénomène a souvent été 
observé chez de jeunes arbres (Couillard et Grenier, 1989a,b; Dutch et Wolstenholme, 
1994; Harrison et Henry, 1994; Lutrick et al, 1986). La réponse est moins prononcée pour 
les arbres plus matures. Sur l'Ile de Vancouver, les mesures effectuées par Weetman 
et al., 1994 n'ont pas permis de mettre en évidence des teneurs plus élevées en zinc et en 
manganèse dans les tissus foliaires échantillonnés au cours de la première saison de 
croissance. Au Danemark, Grant et Olesen (1991) ont observé des concentrations en zinc 
plus élevées dans les tissus foliaires provenant d'une plantation d'épinettes âgées de 75 
ans au cours des 7 années qui ont suivi l'application de boues. Au niveau du cuivre, des 
augmentations de la teneur dans les tissus foliaires de jeunes plants de mélèze et 
d'épinette ont été mesurées par Couillard et Grenier (1989) ainsi que par Dutch et 
Wolstenholme (1994). Grant et Olesen (1991) ont par contre mesuré des concentrations 
foliaires en Cu plus faibles chez des épinettes de 75 ans, deux ans après les applications 
de boues. Cette diminution de l'absorption du Cu a été attribuée à la forte fertilisation en 
N et P apportée par les boues. 

Il existe peu de données sur la nutrition minérale de sapin baumier et de l'érable à sucre 
à la suite de fertilisations avec des boues municipales. Quelques travaux démontrent 
cependant que des apport d'engrais minéraux ont un impact sur la nutrition minérale et 
l'accumulation des éléments nutritifs dans les tissus foliaires chez ces deux espèces. 

Les essais de Veilleux (1985 et 1986) montrent que l'application d'azote, de phosphore, de 
potassium, de calcium et de magnésium avec des engrais minéraux contribue à améliorer 
le statut nutritionnel du sapin baumier cultivé pour la production d'arbres de Noël. De 
façon générale, l'apport de ces éléments se traduit par une augmentation de leur teneur 
dans les tissus foliaires. Dans le cas de nouvelles plantation et d'arbres ayant cinq années 
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de croissance au champ, les effets peuvent être observés dès la première saison qui suit 
la fertilisation. Les effets s'atténuent avec le temps et sont difficilement perceptibles après 
trois saisons de croissance. Comme dans le cas de plusieurs plantes cultivées, des paliers 
de suffisance de la teneur de différents éléments dans les tissus foliaires sont par ailleurs 
proposés afin d'optimiser la régie de fertilisation des arbres de Noël. Selon Veilleux (1986), 
les données de Bruns (1973) peuvent ainsi être utilisées pour le sapin baumier. L'encadré 
qui suit présente ces paliers. 

Paliers de suffisance des concentrations foliaires pour le sapin 
baumier cultivé pour la production d'arbres de Noêl* 

Azote: 15000 ~g/g m.s. 
Phosphore: 1900 ~g/g m.s. 
Potassium: 7200 ~g/g m.s. 
Calcium: 6200 ~g/g m.s. 

Magnésium: 1 000 ~g/g m.s . 

.. Donnees de Bruns (1973), tirées de Veilleux (1986) 

Des informations intéressantes peuvent également être tirées des travaux qui ont porté sur 
la fertilisation des érablières dépérissantes au Québec. Certaines études montrent en effet 
que l'épandage d'engrais minéraux dans les érablières peut modifier le statut nutritionnel 

, . 
des arbres. Ainsi, Sauvesty et al. (1990), ont observé une accumulation plus importante 
des éléments majeurs N, P, K, Ca et Mg dans les tissus foliaires à la suite d'une fertilisation 
avec un engrais minéral complet apportant 75 kg/ha d'azote, 1~0 kg/ha de P20 5, 240 ~g/ha 
de K20, 50 kg/ha de Mg et 1200 kg/ha de CaC03. Dans l'Etat de New-York aux Etats
Unis, Lea et al. (1980) ont aussi observé une augmentation de la teneur en N, P et K des 
feuilles d'érables à sucre de 70 ans à la suite de traitements de fertilisation comportant 
entre 275 et 440 kg/ha d'azote, entre 138 et 220 kg/ha de phosphore et 220 kg/ha de 
potassium. Par ailleurs, des seuils critiques de suffisance au niveau de la concentration 
foliaire des éléments majeurs sont également proposés. Ces derniers apparaissent dans 
l'encadré qui suit. 

Seuil critique de concentration foliaire des éléments majeurs 
chez l'érable à sucre· 

Azote: 15000 ~g/g m.s. 
Phosphore: 1200 ~g/g m.s. 
Potassium: 7000 ~g/g m.s. 
Calcium: 6000 ~g/g m.s. 

Magnésium: 1000 ~g/g m.s . 

.. Données de HendershOt (1991), tlrees de Sauvesty et al. (1990) 
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Sur la base des informations présentées précédemment, il y a lieu de croire que la 
valorisation de boues municipales dans les plantations d'arbres de Noël et les érablières 
est susceptible d'améliorer le statut nutritionnel des arbres. Cet aspect a été l'objet de peu 
d'études jusqu'à présent et il existe un besoin appréciable de recherche. 

1.2.2.3 Effets d'une surfertilisation 

Les effets d'une surfertilisation azotée par l'apport excessif de boues pourront être similaires 
à ceux d'une surfertilisation minérale. Aussi, un excès d'azote par un apport tardif 
d'engrais retarde l'aoûtement et rend la plante vulnérable au gel (Camiré, 1992). Boxman 
et al. (1991) ont observé qu'un excès d'ammonium pouvait conduire à une augmentation 
du ratio "tige/racine", à une réduction de la biomasse des racines fines, de même qu'à une 
diminution du degré de mycorhization. À long terme, des apports importants d'ammonium 
peuvent conduire à une carence nutritionnelle substantielle (Boxman et al., 1991). En effet, 
la nitrification de l'ammonium ou le prélèvement de l'ammonium par les plantes qui 
équilibrent cette absorption par une exsudation racinaire d'un proton, peuvent causer une 
acidification du sol. Dans les sols acides, la saturation en base est faible, les sites 
d'échange étant occupés en grande partie par AI+++ et H+. L'acidification des sols acides 
peut conduire à la mise en solution de l'aluminium en concentration suffisamment 
importante pour restreindre non seulement la croissance des plantes, mais aussi les 
processus microbiologiques qui rendent les éléments nutritifs disponibles pour les plantes 
(Foy, 1988). 

Veilleux (1986) a observé, dans des plantations de sapins baumiers cultivés, qu'un excès 
d'un ou de plusieurs éléments favorisait une croissance exagérée de la flèche terminale au 
dépend des autres parties de la tige. De plus, des doses d'azote supérieures à 40 g/plant 
(156 kg N/ha pour une densité d'arbre de 3900 arbres/ha) sous la forme de nitrate 
d'ammonium ont causé des dommages sévères aux racines qui, dans certains cas, ont 
entraîné la mort des arbres traités. 

1.2.2.4 Absorption des métaux 

Il est reconnu que les végétaux prélèvent une faible quantité des métaux présents à l'état 
naturel dans les sols (Harrison et al., 1990). En général, la plante absorbe un élément 
en proportion de son activité dans la solution du sol (Beauchemin et al., 1993). Selon 
Beauchemin et al. (1993), la libération lente des métaux à partir des boues et leur 
adsorption importante par la matière organique et les colloïdes du sol font en sorte que 
leurs concentrations dans la solution du sol sont généralement faibles. Dans des conditions 
de pH supérieur à 6,0, les métaux sont également très peu solubles. Dans le cas de pH 
plus acides, comme c'est habituellement le cas en milieu forestier, une plus grande 
proportion de métaux pourrait toutefois être disponible aux plantes. D'après Beauchemin 
et al. (1993), la présence d'une plus grande quantité de matière organique dans les sols 
forestiers pourrait cependant contrebalancer la diminution de pH. On constate donc dans 
l'ensemble qu'une très faible fraction des métaux contenus dans les boues est disponible 
aux plantes. 
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Les métaux solubilisés dans la solution du sol ne peuvent pas diffuser directement dans 
les tissus racinaires. Chez les végétaux, l'absorption des ions nutritifs et des métaux est, 
en effet, régie en grande partie par des mécanismes physiologiques sélectifs (Salisburry 
et Ross, 1985). Les racines constituent ainsi une barrière qui limite l'accumulation des 
métaux dans la plante. Chaque métal a son propre comportement dans le sol et la 
végétation. Le tableau 16 tiré de la revue bibliographique de Beauchemin et al. (1993), en 
présente un résumé. 

Les différentes espèces végétales absorbent différemment les métaux (Juste et Solda, cités 
par Beauchemin et al., 1993). L'absorption des métaux par les plantes herbacées cultivées 
est assez bien documentée. Dans le cas des espèces herbacées et ligneuses forestières, 
il existe beaucoup moins d'information. Les plantes ligneuses ont généralement une 
croissance moins rapide que les plantes herbacées. Ainsi, ces dernières sont susceptibles 
d'accumuler les métaux de façon plus importante. McLeod et al. (1986) rapportent 
d'ailleurs une plus forte accumulation du Cd par les herbacées du sous-bois. Le système 
racinaire peu profond de ces plantes pourrait expliquer que les végétaux du sous-bois sont 
susceptibles de comporter des teneurs en métaux plus élevées que les arbres. Les jeunes 
arbres, ayant une croissance active et un système racinaire peu profond, semblent 
également plus enclins à être influencés par la présence de métaux dans les boues. 

Chez les champignons par ailleurs, Zabowski et al. (1990) ont observé des concentrations 
en métaux significativement plus élevées dans les carpophores prélevés sur des sites 
amendés avec des boues. /1 existe cependant peu d'information concernant les 
champignons et considérant le fait qu'ils peuvent être récoltés et consommés par la 
population, les besoins de recherche sont importants à ce sujet (Beauchemin et al., 1993). 

Plusieurs travaux, pour la plupart réalisés en serre et avec ,'utilisation de sels solubles, ont 
permis d'observer des problèmes de toxicité associés aux métaux. Ceux-ci ont ainsi permis 
d'établir des seuils foliaires critiques de phytotoxicité pour différents métaux (tableau 17). 
Selon Chang et al. (1986), l'analyse des tissus foliaires constitue un bon indice pour évaluer 
le niveau d'absorption des métaux par les plantes. Le tableau 18 présente certaines des 
observations qui ont été effectuées au niveau des teneurs en métaux des tissus foliaires 
dans le cadre d'études spécifiques à la valorisation sylvicole des boues. De façon 
générale, on constate que l'application de boues en milieu forestier peut influencer 
l'accumulation des métaux dans les tissus foliaires des plantes forestières, surtout 
lorsqu'elles sont jeunes et de type herbacées. Des augmentations des teneurs en Cd, Cu, 
Cr, Mn, Ni et Zn sont rapportées dans le tableau 18. Selon Harrison et al. (1990), 
l'amélioration de la nutrition azotée apportée par les boues pourrait favoriser l'accumulation 
du Cd, du Cr, du Ni, du Pb et du Zn par les plantes. La croissance accrue pourrait 
également être en cause. D'après ces auteurs, il est aussi possible que la nitrification 
acidifie le sol et rendre ces métaux plus disponibles. 

En général, les teneurs foliaires mesurées lors de différentes études n'ont pas dépassé les 
seuils critiques présentés dans le tableau 17. La végétation ne peut prélever qu'une très 
faible proportion des métaux des boues. Par exemple Chang et al. (1984) estiment que 



Chapitre 1, Revue de littérature 39 

moins de 1 % des métaux apportés par les boues ont été prélevés par les plantes (orge et 
sorgho) 5 ans après des épandages importants (49 à 194 Mg/ha m.s.). Selon Beauchemin 
et al. (1993), l'accumulation substantielle de métaux par les plantes ne pourrait survenir 
qu'avec l'application de très fortes doses (> 100 tlha) de boues municipales qui seraient 
très contaminées en métaux. A court terme, il ne semble donc pas exister de problème 
important quant à une éventuelle phytotoxicité des métaux. Toutefois, il existe peu de 
données concernant les risques à long terme. Des épandages répétés de boues pourraient 
enrichir considérablement le sol en métaux sur un certain nombre d'années. Les niveaux 
retrouvés dans le sol pourraient même atteindre des concentrations susceptibles d'être 
phytotoxiques pour les plantes (cf. section 1.2.3.3). Beauchemin et al. (1993) mentionnent 
d'autres sources de métaux d'origine anthropique sont également susceptibles d'accroître 
le niveau de contamination de l'environnement, ce qui justifie un suivi à long terme des 
métaux dans les milieux valorisés. 

Selon le tableau 18, les niveaux d'accumulation du Cu, du Cr, du Mn, du Ni et du Zn sont 
relativement faibles et ne semblent pas poser de risques importants pour la chaîne 
alimentaire. Dans le cas du Cd, les observations effectuées sont plus préoccupantes. 
Berry (1985) ainsi que McLeod et al. (1986) rapportent des niveaux d'accumulation du Cd 
atteignant 4,7 ppm et 13,3 ppm dans les tissus de jeunes plants de pin à l'encens et de 
plantes herbacées du sous-bois. Selon McLeod et al. (1986), des teneurs en Cd 
supérieures à 1 ppm dans la végétation peuvent représenter un risque potentiel pour la 
chaîne alimentaire. "faut préciser que les fortes concentrations observées par Berry 
(1985) et McLeod et al. (1986) ont été obtenues avec l'application de très fortes doses de 
boues (800 à 2000 kg/ha N ot 1) riches en Cd (45 à 170 mg/kg m.s). Au Québec, le Guide 
limite les applications à 2~0 ~g/ha d'azote disponible (environ 400 kg/ha Ntotal) et ne 
permet pas la valorisation de boues comportant plus de 15 mg/kg m.s de Cd. Ces mesures 
semblent être adéquates pour protéger les écosystèmes forestiers. "existe cependant peu 
d'études qui ont permis de le vérifier. 
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Tableau 16 Comportement général des différents métaux dans le sol et dans la. 
végétation en relation avec la notion de "barrière sol/plante" 

Barrière Comportement de l'élément dans le sol et la végétation 
sol/plante 

As oui L'As, le Cr, le Pb et le Hg, bien qu'extrêmement toxiques 10rsÇlue 

Cr oui 
présents sous forme disponible dans le sol, ne sont pas absorbés 
par les cultures à des niveaux considérés comme nuisibles pour le 

Pb oui 
consommateur. Dans les conditions normales du sol, ils 
apparaissent sous une forme plutôt inerte et n'affectent pas la 

Hg 
croissance des plantes (Chang et al., 1986). Comme l'As est très 

- phytotoxique, les plantes enregistrent de sévères réductions de 
croissance avant même que l'As se soit accumulé de façon 
appréciable dans les parties comestibles. Le Pb et le H~ sont 
~ènéralement sous forme insoluble dans le sol (Chaney, 19 0); le 

b devient mobile sous conditions acides et réductrices (Brown et 
al., 1983). Même si présents dans le sol sous forme disponible pour 
la plante, le Pb et le Hg sont insolubles dans les racines des plantes 
et ne sont donc pas redistribués facilement vers les parties 
supérieures (Chaney, 1980). 

Mn ? Mn, AI, Fe ne sont que légèrement solubles dans un sol bien aéré 

AI 
dont le pH est supéneur à 5,5 (Environnement Canada, 1985). Les 

- plantes peuvent également entreg.0ser le Fe sous forme de 

Fe oui 
rhytoferntine si le feuillage atteint es concentrations trop élevées 
1 000 ppm) à la suite de déficience en Cu, Mn ou Zn. La 

phytotoxicité du Fe chez les plantes cultivées, exception faite du riz, 
n'est donc pas un problème. 

B oui Le bore devient rapidement phrotoXique si la concentration 
optimale est dépassée. Dans le soS le B est faiblement adsorbé et 
facilement lessivé (Chang et al., 19 6). 

Ni oui La disponibilité du Cu, Ni et Zn augmente avec la diminution du pH. 
En sol acide, la fraction soluble du Zn est hautement mobile et 

Cu oui facilement lessivée. Füller, cité par Brown et al. (1983), classe le Ni 

Zn oui 
comme tfénéralement mobile. Le Cu n'est généralement pas 
accumul par les parties supérieures de la plante. 

Co non? Le Co peut s'accumuler dans le feuillage en quantité potentiellement 
nuisible à l'homme et à des niveaux supérieurs au seuil de tolérance 
des ruminants lorsque les conditions du sol le permettent (Chang et 
al., 1986). 

Mo non La dis~onibilité du Mo et du Se augmente avec l'accroissement du 
pH (C aney, 1980). Ils peuvent être accumulés par les cultures en 

Se non quantité suffisante pour être toxiques ou nuisibles aux animaux 
sans que les ~Iants ne montrent des signes de phytotoxicité. Sur sol 
calcaire, le 0 est fluS facilement lessivé à cause de sa faible 
adsorption (Chaney, 980). 

Cd non Le cadmium est mobile dans la chaine alimentaire et reste 
disponible four les plantes longtemps après son addition au sol 
(Clianey, 980). De plus, certaines parties comestibles sont 
capables de l'assimiler de façon sélective jusqu'à atteindre des 
concentrations de 4 à 10 fois supérieures aux concentrations du sol 
sur lequel elles croissent (Korzun et Heck, 1990). 

ableau tire de Beauchemin et al. (1993) 



Tableau 17 

Métal 

AI 

ASiQorg 

Cd 
Co 

cr~~dé 
Fe 
Mn 
Hg 
Mo 
Ni 
Pb 
Se 
Zn 
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Teneurs moyennes et phytotoxiques en métaux du feuillage (ppm, base 
m.s.), généralisées pour plusieurs espèces 

Kabata-Pendia et Pendias (1984)1 
Enviro~nement Canada 
(1985) 

él. essentiel normale phytotoxique normale phytotoxique 

X· - - - -
X· 1 -1,7 5 - 20 0,01 - 1 3 - 10 
X 10 - 200 50 - 200 7 -7,5 75 
- 0,05 - 0,2 5 - 30 0,01 - 1 5 -700 
X 0,02 - 1 15 - 50 0,01 - 0,3 25 - 100 
- 0,1-0,5 5 - 30 0,1 - 1 20 
X 5 - 30 20 - 100 3 - 20 25 -40 
X - - 3 - 300 -
X 20 - 300 300 - 500 15 - 150 400 - 2 000 
- - 1 - 3 - -
X 0,2 -1 10 - 50 0,1 - 3,0 100 
X· 0,1 - 5 10 - 100 0,1 - 5 50 - 100 
- 5 -10 30 - 300 2-5 -
X· 0,01 - 2 5 - 30 0,1 - 2 100 
X 27 - 150 100 - 400 15 - 150 500 - 1 500 

1 Concentrations généralisées pour diverses espèces à l'exception des plantes très sensibles ou 
très tolérantes. 

2 Données originales de Chaney (1982). Fate oftoxic substances in sludge applied to cropland. 
Proc. Internat. appl. of Sewage Siudge, 13-15 oct., Tokyo, Japan. 

• Le caractère essentiel de ces éléments reste à confirmer bien que certaines études les 
reconnaissent comme essentielles pour certaines espèces (p. ex. As pour champignons et 
algues). 

Tableau tiré de Beauchemin et al. (1993). 
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Tableau 18 Résumé de quelques études portant sur l'absorption des métaux par les 
végétaux à la suite d'applications de boues municipales 

Métal (aux) 

Cu, Zn, Ni, 
Cr 

Mn, Fe, 
Cu, Zn 

Espèce, âge, endroit et 
doses appliquées 

Épinette (Danemark, 
Europe). 
Plantation de 75 ans établie 
sur un sol sablonneux. 
Boues digérées anaérobies 
liquides. Doses de Ntotal 
équivalentes à 1300 kglha. 
Utilisation de boues 
comportant des teneurs 
basses et élevées en 
métaux. 

Pruche de l'Ouest, sapin 

~
racieux et cèdre de l'Ouest 
Ile de Vancouver, Canada). 
lantations de 8 ans 

croissants sur un sol de 
faible fertilité. 
Taux d'application des 
boues digérées anaérobies 
équivalent à 500 kg/ha Ntotal 

Fe, Mn, Zn, Mélèze laricin. Essais en 
Cu serre. Québec 

CU,Zn, Pb 

Semis fertilisés avec des 
boues liquides anaérobies à 
des doses variant entre 25 
et 450 kg/ha Ntotal. 

Épinette Sitka (Écosse, 
Europe) 
Application à l'établissement 
de la plantation de 445 et 
893 kg/ha Ntotal (environ 140 
et 280 kg/ha Ndisponible) 
Transplants de 15 à 25 cm 
de hauteur. 

Observations 

Augmentation des concentrations 
foliaires en Zn, Ni et Cr. Elles n'ont 
toutefois fois pas dépassé les valeurs 
normalement retrouvées chez cette 
espèce. Diminution de la concentration 
en Cu associée à une forte fertilisation 
en N et P apportée par les boues. 

Augmentations maximales observées 
entre les arbres témoin et les arbres 
fertilisés avec des boues: 
Zn: 27 à 43 et 53 à 75 ppm au cours 
des première et troisième saisons de 
croissance. 
Ni: 1,3 à 1,7 ppm au cours de la 
première saison de croissance. 
Cr: 0,55 à 0,84 ppm au cours de la 
première saison de croissance. 

Aucune augmentation significative de 
la teneur en Mn, Fe, Cu et Zn dans les 
tissus au cours de la première saison 
de croissance. 

Les auteurs rapportent une 
augmentation en Mn des tissus 
foliaires avec l'augmentation du taux 
d'application des boues d'épuration. 
Pas d'impact au niveau du Fe, du Zn 
et du Cu. 

Augmentation significative du Cu et du 
Zn dans les aiguilles après deux 
années de croissance. Aucun impact 
au niveau du Pb. 
Témoin (engrais minéraux): 
Cu = 2,25, Zn = 21,5 et Pb < 2,5 ppm 
Boues 445 kg/ha Ntotal: 
Cu = 3,78, Zn = 35,6 et Pb < 2,5 ppm 
Boues 893 kg/ha Ntotal: 
Cu = 4,04, Zn = 37,20 et Pb < 2,5 ppm 

Référence 

Grant et 
Olesen (1991) 

Weetman et 
al. (1994) 

Couillard et 
Grenier 

(1989a,b) 

Dutch et 
Wolstenholme 

(1994) 
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Tableau 18 Résumé de quelques études portant sur l'absorption des métaux par les 
végétaux à la suite d'applications de boues municipales (suite) 

Métal (aux) 

Zn, Mn, Cu, 
Fe, Na, AI, 
Hg 

Fe, Mn, Na, 
Cu, Zn, Cd, 
AI, B, Ba, 
Co, Cr, Ni, 
Pb, Sr 

Mn, Na, Cd, 
Cr, Cu, Pb, 
Ni, Zn 

Ni, Cu, Zn, 
Cd, Pb 

Espèce,Age, endro~ 
et doses appliquées 

Pin. Plantation de 
transplants d'un an. 
(Floride, Etats-Unis). 
Application de doses de 
boues liquides à des taux 
de 0, 730, 1460, 2190, 
2920 et 3650 kg/ha 
Ntotal. 

Pin à l'encens. Essais 
en microparcelles. 
Plants de moins de 15 
cm de hauteur à 
l'établissement. 
Plusieurs types de boues 
ayant un de~ré variable 
de contamination en 
métaux. Taux 
d'application variant entre 
340 et 2040 kg/ha Ntotal. 

Plantations de pin à 
l'encens âgées d'un, 
trois, huit et 28 ans. 
(Caroline du Sud, États
Unis). 
Application de doses de 
boues se situant entre 
400 et 800 kg/ha Ntotal. 
Analyse des tissus de la 
végétation herbacée du 
sous-bois. 

Pin de Corse. (Royaume
Uni). Applications de 
340, 680 et 1700 kg/ha 
Ntotal dans une plantation 
âgée de 32 ans. 

Observations 

L'analyse des tissus foliaires quatre ans 
après l'épandage a montré que l'apport de 
boues a favorisé l'accumulation de Zn 
dans les aiguilles alors qu'elle a causé 
une diminution de la teneur en AI. Teneur 
maximale en Zn observée: 85 ppm. 

Huit ans après leur épandage, les boues 
ont favorisé l'accumulation de Zn et de Cd 
dans les aiguilles alors qu'elles ont causé 
une diminution de la teneur en AI. Teneur 
maximales en Zn et Cd observées: 89 et 
0,62 ppm. 

Aucun impact appréciable n'a été observé 
au niveau du Cu, du Fe, du Na et du Hg. 

Réponse variable. Pas de corrélatio{1 
entre la teneur en métaux des boues. A 
l'exception de Cd et Zn, les concentrations 
foliaires les plus élevées n'ont pas 
nécessairement été retrouvées avec les 
charges en métaux les plus importantes. 
Les teneurs maximales mesurées en Zn 
et Cd ont atteint 163 et 4,7 ppm 
respectivement. Elles ont été obtenues 
avec les boues les plus contaminées 
(environ 2000 mg/kg de Zn et 169 mg/kg 
de Cd) 

Augmentation de la teneur en Cd chez les 
plantes ligneuses et herbacées soumises 
à des applications de boues. L'impact a 
été plus marqué chez les plantes 
herbacées. Dans ce cas des 
concentrations en Cd atteignant 13,3 ppm 
ont été atteintes. L'application de boues a 
aussi favorisé une élévation de la teneur 
en Cu, Ni et Zn. Les concentrations 
maximales observées pour ces éléments 
ont atteint 9,2, 2,6, et 137 ppm 
respectivement. 

Aucune accumulation des métaux dans 
les tissus prélevés lors des première et 
cinquième saisons de croissance. 

Référence 

Lutrick et al. 
(1986) 

Berry (1985) 

McLeod et al 
(1986) 

Moffat et al. 
(1991) 
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1.2.2.5 Influence sur la qualité et la production de sève chez l'érable à 
sucre 

Le Guide de valorisation sylvicole du Québec (MENVIQ et al., 1991) interdit l'épandage de 
boues municipales dans les érablières exploitées pour la production de sirop d'érable parce 
que ce demier est destiné à la consommation humaine. On connaît cependant mal 
l'influence de la fertilisation avec des boues municipales sur la production et la composition 
chimique de la sève. L'acquisition de connaissances à ce niveau pourrait permettre de 
mieux établir les risques réels associés à la consommation éventuelle de sirop provenant 
d'érablières fertilisées avec des boues municipales. Elle pourrait servir également à 
apporter des informations additionnelles sur la nutrition minérale de l'érable à sucre à la 
suite de l'application de boues. 

La sève printanière de l'érable se compose de sucres, de sels inorganiques, de composés 
azotés (peptides, acides aminés, amylases), d'enzymes, de régulateurs de croissance et 
autres composés organiques mal connus (Kramer et Kozlowski, 1979). Le contenu en 
sucres varie de 0,5 à 7,0 et même 10 %, mais généralement, il se situe entre 2,0 et 3,0 %. 
Les sucres sont principalement sous forme de saccharose, plusieurs oligosaccharides sont 
aussi présents, mais en faible concentration (Renaud et Allard, en préparation). Le contenu 
en solides totaux (l'indice BRIX) est considéré comme la mesure de la concentration en 
sucre de la sève puisque les sucres représentent la majorité des solides présents dans la 
sève (tableau 19). Les sucres proviennent de l'amidon, accumulé pendant l'été précédent, 
qui est converti en saccharose au cours de la fin de l'automne et du début de l'hiver 
(Kramer et Kozlowski, 1979). A l'état naturel, on retrouve par ailleurs des teneurs variables 
dè différents métaux. Robinson et al. (1989) ont analysé le contenu en Cu, Fe, Pb et Zn 
de la sève de l'érable à sucre dans l'est du Canada (tableau 20) et concluent que la 
situation géographique exerce une influence considérable sur la composition de la sève. 

La fertilisation avec des boues peut avoir des impacts au niveau de la coulée et des 
teneurs en éléments nutritifs, en sucres et en métaux de la sève. Au niveau des éléments 
nutritifs et des métaux, les données se rapportant aux tissus foliaires (section 1.2.2.2 et 
1.2.2.3) indiquent d'ailleurs que l'application de boues peut effectivement influencer la 
nutrition minérale des végétaux. Il y a lieu de croire que ce type de fertilisation pourrait 
aussi influencer la composition chimique et même la coulée de la sève. 

1.2.3 Effets sur le sol 

1.2.3.1 pH et éléments nutritifs 

pH 

L'apport de boues en milieu sylvicole entraîne à court terme une élévation du pH. A long 
terme cependant, la minéralisation de la matière organique des boues et la nitrification des 
ions ammonium pourront acidifier le sol (Beauchemin et al., 1993). Lutrick et al. (1986) 
ont observé une diminution significative du pH dans des sols forestiers deux ans après 
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Tableau 19 Contenu en sucres et en minéraux de la sève printanière de l'érable à sucre 

Sucres (%) 

Totaux (solubles) 0,8 - 4,8 

Saccharose 2,0 - 3,0 

Oligosaccharides 0,0006 

Minéraux (mg/L) 

N 50 -1100 
p 30 - 800 

K 300 - 9500 

Ca 1710 - 7500 

Mg 290 - 900 

Fe trace - 380 

Mn 250 -1000 

Na ND - 1800 
, , 

Tiré de Renaud et Allard (données non-publiées) / ND: Non detecte. 

Tableau 20 Moyennes et intervalles des teneurs en métaux dissous dans la sève 
printanière d'érable dans l'est du Canada 

Analysea Nouvelle-Écosse Nouveau- Brunswick Québec 

Cu, J,lg/mL 0,21 (0,05 - 2,03) 0,18 (0,10 - 2,63) 0,16 (0,06 - 0,28) 

Fe, J,lg/mL 0,29 (0,38 - 2,59) 0,38 (0,03 - 4,29) 0,08 (0,03 - 0,28) 

Pb, J,lg/mL 0,01 (0,006 - 0,018) 0,17 (0,003 - 2,090) 0,02 (0,004 - 0,042) 

Zn, J,lg/mL 1,71 (0,20 - 8,75) 2,12 (0,13 - 10,23) 1,31 (0,15 -17,14) 

Solides (0/0) 2,35 (1,73 - 3,25) 2,91 (2,33 - 3,67) 2,44 (1,61 - 3,50) 

pH 5,61 (4,28 - 6,65) 3,88 (3,40 - 4,38) 4,16 (3,38 - 4,87) 
Iré de KOOlnson et al. (1 ~ts~) 

a. Nombre d'échantillons = 27 par province. 

l'épandage de fortes doses de boues (730 à 3650 kg/ha Nto al). Les effets ont été 
observés jusqu'à 90 cm et ont atteint environ 0,5 unités de pH. re pH initial de ce sol se 
situait à 5. Corey et al. (1986) ont aussi observé une diminution de pH (5,3 à 4,5), 6 mois 
après des épandages de doses de boues équivalentes à 400 et 800 kg/ha d'azote 
disponible. Cependant, avec un autre type de boues, moins riches en azote ammoniacal, 
aucune différence n'a été observée avec une application de 630 kg/ha N.total. Dans une 
autre étude comportant des apports équivalents à 450 et 900 kg/ha Ntotal' Dutch et 
Wolstenholme (1994) indiquent que le pH du sol est demeuré au même niveau que celui 
du témoin (3,8-3,9) cinq ans après les travaux d'épandage. Les plus fortes diminutions de 
pH ont été rapportées par (Harrison. et al., 1994). En comparaison avec le témoin, des 
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applications de boues se situant à environ 8000 et 13000 kg/ha Ntotal ont mené à une 
réduction d'une unité de pH dans la couche supérieure de sol (0-10 cm), comportant un pH 
initial de 5,4-5,9. Les effets ont pu être mesurés huit à quinze ans après ces applications. 
On constate ainsi que seul les très fortes applications d'azote sont susceptibles d'induire 
des modifications importantes au niveau du pH des sols forestiers. 

Azote 

L'accumulation des différentes formes d'azote (azote organique, ammonium et nitrates) 
dans le sol à la suite de l'application de boues municipales est conditionnée par maints 
facteurs. Plusieurs processus en surface et dans le sol influencent en effet le devenir et 
le comportement de l'azote apporté dans le milieu forestier et les plantations à la suite de 
l'épandage de boues. La dégradation biologique (minéralisation) de l'azote organique des 
boues conduit à la libération d'azote ammoniacal. Le taux de minéralisation de la matière 
organique varie selon les caractéristiques des boues et du sol récepteur et dépend 
également des conditions climatiques (Henry et a/.,1990 et cf. section 1.2.3.2). 
L'ammonium présent initialement dans les boues ou libéré par leur minéralisation peut être 
intégré au sol (adsorption et immobilisation microbienne) et à la végétation ou être perdu 
par la volatilisation ou le lessivage. "peut également se convertir en nitrates qui à leur tour 
peuvent emprunter différentes voies ou subir d'autres transformations chimiques. 

En milieu sylvicole, les épandages de boues doivent généralement être effectuées en 
surface dans les peuplements et les plantations établis. Ainsi, sans incorporation au sol, 
l'azote organique non minéralisé reste principalement en surface et ne peut s'intégrer que 
graduellement à la litière. Les microorganismes peuvent reconvertir en azote organique 
l'ammonium et les nitrates libérés par la minéralisation des boues et ayant migrés dans le 
profil de sol. L'immobilisation microbienne de l'azote est largement conditionnée par le 
rapport C/N des débris organiques. Un rapport supérieur à 30 favorise l'immobilisation 
(Henry et al., 1990). Selon Camiré (1992), lorsque le rapport C/N baisse en bas de ce seuil 
critique, la minéralisation excède l'immobilisation et l'azote minéral peut alors s'accumuler. 
Une différence majeure entre les applications de boues en forêts et ceux en milieu agricole 
est la grande quantité de matière organique dans les sols forestiers. Ce grand réservoir 
organique possède typiquement un rapport C/N élevé et peut immobiliser une quantité 
significative d'azote (Zasoski et Edmonds, 1986). Cependant, un pH acide peut réduire 
l'activité biologique, et donc diminuer l'immobilisation, même avec un rapport C/N favorable 
(Burton et al., 1986). Le tableau 21 présente des travaux de recherche qui ont mis en 
évidence une accumulation appréciable d'azote organique dans les couches supérieure de 
sol (0-25 cm) à la suite d'épandages de boues. Ces études (Harrison et al., 1994; Riekerk 
et Zasoski, 1979) comportaient cependant une application de très fortes doses de boues. 
" existe peu de données sur les impacts de doses plus rationnelles. 

Une bonne partie de l'ammonium soluble est susceptible d'être absorbé au niveau de la 
litière et du sol, surtout si les boues sont liquides. L'absorption peut également être 
favorisée par la pluie. Cet aspect est peu documenté. Toutefois, Burton et al. (1986) ont 
attribué un plus haut niveau d'azote ammoniacal d'une pinède à un pH acide et à la 
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Résumé de quelques études portant sur l'accumulation des différentes 
fractions de l'azote dans les sols forestiers à la suite d'applications de boues 
municipales 

Type de milieu et 
doses appliquées 

Maryland, États-Unis. 
Peuplement de feuillus à 
bois dur. Application de 
boues liquides à des 
doses de 0, 200, 400 et 
600 kg/ha d'azote total. 
Epandage en surface, en 
jUin 1986. Loam, pH 
Initial de 4,6. 

Observations 

Trois mois après l'application des 
boues, les concentrations en N-NO~ 
ont augmenté de 1,0 (témoin) à 35 et 
50 mg/kg (traitement extrême) dans 
les couclles de sol 0-10 et 10-20 cm. 
Les effets se sont atténués avec le 
temps et les teneurs en N-N03 des 
couches 0-10 et 10-20 cm élaient 
pratiquement retournées au niveau 
Initial deux ans après les épandages. 

Au niveau de l'ammonium, des 
accumulations n'ont été observées 
neuf mois (printemps 1987) après 
l'épandage des boues et elles ont été 
limitées à la couche de sol 0-10 cm. 
Les concentrations atteignaient alors 
environ 35 et 100 mg/kg N-NH4 pour 
les traitement témoin et 800 kg/ha 
NtRtal respectivement. Les effets se 
so t atténués avec le temps et les 
teneurs mesurées au printemps 1988 
se situaient près du niveau initial et du 
témoin. 

Neuf mois après les épandages, des 
différences significatives entre les 
teneurs en N-N03 du sol des 
parcelles témoin et traitées ont été 
observées jusqu'à 90 cm de 
profondeur, indiquant une migration 
Importante dans le profil. Les 
concentrations les plus élevées ont 
atteint plus de 20 mg/kg avec la dose 
extrême. Deux ans après les 
épandages, des teneurs en N-N03 
significativement plus importantes ont 
été mesurées en profondeur (75-120 
cm) pour les traitements comportant 
des boues. Les différences se sont 
accrues avec l'augmentation de la 
dose de boues. 

Référence 

Aschmann 
et al. 

(1992) 

Aschmann 
et al. 

(1990) 
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Tableau 21 Résumé de quelques études portant sur l'accumulation des différentes 
fractions de l'azote dans les sols forestiers à la suite d'applications de boues 
municipales (suite) 

Fraction(s) 

Ntotal 

Type de milieu et doses 
appliquées 

Washington, États-Unis. 
Plantations de peuplier, 
de sapin Douglas et de 
pin. Sol à texture 
grossière labouré avant 
l'établissement. 
Applications massives à 
un taux se situant à 
environ 13000 kg/ha 
Ntotal' Incorporation au 
sol. Analyses de sol 
effectuées 15 ans après 
les épandages. Le pH 
initial de l'horizon de 
surface (0-7 cm )se 
situait à 5,9 

Washington, États-Unis. 
Sapin Douglas. Sols 
loameux et graveleux. 
Peuplements établis et 
reboisements. 
Applications de couches 
de boues de 10 et 25 cm. 
d'épaisseur. Épandages 
en surface avec ou sans 
incorporation. pH initial 
d'environ 5,5 (couche 0-
10 cm). 

Observations 

Les teneurs en Ntotal se sont avérées 
plus élevées 15 ans après l'application 
des boues dans la couche 0-7 cm. 
Des teneurs respectives de 3,4 et 12 
rng/g ont ainsi été mesurées dans des 
sols non traités et traités. 
Globalement, l'épandage de boues a 
triplé le contenu en azote total du sol 
jusqu'à une profondeur de 27 cm. 
Peu de différences ont été observées 
au delà de 27 cm. 

Des teneurs en azote total plus 
élevées que le témoin ont été 
mesurées dans l'horizon A (0-10 cm). 
Aucun effet important n'a cependant 
été observé avec la couche de boues 
de 25 cm. 

Référence 

Harrison et 
al., 1994 

Riekerk et 
Zasoski 
(1979) 

pénétration en profondeur des boues. La fraction ammoniacale qui reste en surface est 
susceptible d'être perdue par volatilisation ou ruissellement. Henry et al. (1990) rapportent 
que des pertes se situant entre 25 et 62 % de l'ammonium total ont été mesurées à la suite 
d'applications de boues en sylviculture. L'importance de la. volatilisation dépend de 
plusieurs facteurs. L'application en surface, l'alcalinité du sol, les températures élevées et 
le vent favorisent cette demière. Selon Camiré (1992), les pertes ammoniacales par 
volatilisation sont relativement faibles dans les sols comportant un pH inférieur à 6. Au 
Québec, une grande proportion des sols forestiers sont acides. Ainsi, l'ammonium des 
boues qui s'infiltrera dans ce type de sol apparaît peu sujet à la volatilisation. La situation 
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peut cependant être différente dans les plantations d'arbres cultivés (ex.: arbres de Noël) 
où on maintient le pH à 6,0-6,5 pour optimiser la disponibilité des éléments nutritifs. 

A l'état naturel, la conversion de l'ammonium en nitrates (nitrification) est très faible dans 
les sols forestiers acides et riches en matière organique. L'azote ammoniacal est donc 
prédominant dans ce type de sol. Les nitrates seront par contre plus abondants dans les 
sols alcalins que l'on retrouve fréquemment dans les plantations d'arbres cultivés. En 
milieu forestier, l'apport de boues peut toutefois favoriser la nitrification. L'inoculation de 
microorganismes et la création de microsites comportant des conditions plus optimales 
favoriseraient en effet ce processus (Burton et al., 1986). Ainsi, une fraction importante de 
l'ammonium libéré par les boues peut se convertir en nitrates dans les sols forestiers, 
même lorsque ceux-ci sont acides. Dans un peuplement de feuillus du Maryland 
comportant un sol avec un pH initial de 4,6, Aschmann et al. (1990) ont estimé que 40 à 
60 % de l'azote total des boues existait sous forme de nitrates dans le sol deux ans après 
les épandages. Le taux de nitrification peut cependant varier énormément en fonction des 
caractéristiques du sol et des boues ainsi que des conditions climatiques. Selon les études 
du tableau 21, l'ammonium peut s'accumuler temporairement dans le sol de surface, Le. 
dans les 10 premiers centimètres. Cet ion peut en effet être retenu par les parties 
souterraines de la végétation et sur les sites d'échange du sol (Beauchemin et al., 1993). 
D'après Aschmann et al. (1990 et 1992), la nitrification expliquerait le retour rapide des 
concentrations en ammonium du sol aux valeurs initiales. L'immobilisation microbienne et 
les prélèvements par les plantes pourraient aussi jouer un rôle important. 

Les nitrates s'accumulent habituellement très peu dans les sols. Cet ion est en effet très 
mobile (Beauchemin et al., 1993). 'Les résultats obtenus dans le cadre des études 
rapportées dans le tableau 24 indiquent que les nitrates libérés à la suite d'un épandage 
de boues peuvent s'accumuler temporairement dans les horizons de surface pendant 
quelques mois. L'étude d'Aschmann etaI. (1990 et 1992) montre très clairement qu'un 
front de nitrates descend graduellement dans le profil de sol. L'immobilisation microbienne, 
les prélèvements effectués par les plantes et la dénitrification contribuent à la disparition 
des nitrates du sol (Beauchemin et al., 1993). Toutefois, celle-ci demeure en grande partie 
attribuable au lessivage en profondeur avec l'eau de percolation. La section 1.2.5.1 traite 
des risques associés au lessivage des nitrates. 

Dans l'ensemble, on constate ainsi que l'application de boues municipales peut comporter 
des effets significatifs sur la distribution des différentes formes d'azote dans le sol. La 
majorité des travaux de recherche qui ont étudier ces aspects ont été réalisés aux Ëtats
Unis. La revue des connaissances montre que le cycle de l'azote des milieux forestiers est 
fortement influencé par le climat (température, pluviométrie, etc.) et différentes 
caractéristiques du sol (pH, aération, teneur en humidité, matière organique, microflore, 
etc.). L'impact des boues sur la distribution des différentes formes d'azote des sols 
forestiers du Québec est mal connu. L'acquisition de données et de connaissances sur cet 
aspect aiderait à mieux comprendre les effets éventuels de la valorisation sylvicole sur la 
nutrition minérale des espèces forestières québécoises. Elle permettrait également de 
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mieux évaluer les risques de contamination de l'eau par les nitrates et de vérifier si les 
pratiques du Guide assurent une protection adéquate. 

Phosphore 

La quasi-totalité du phosphore total du sol existe sous des formes non accessibles pour les 
plantes. Le ph~sphore disponible est celui qui existe sous forme d'orthophosphate 
(H2P04-, HP04 -) dans la solution du sol ou sous une forme susceptible d'alimenter 
rapIdement la solution du sol (Camiré, 1992). L'équilibre de la concentration du phosphore 
en solution est régi, d'une part, par le taux de minéralisation du phosphore organique et de 
mobilisation du phosphore minéral et, d'autre part, par les réactions de fixation de 
l'orthophosphate soluble en formes peu solubles. Les mécanismes responsables de la 
rétention du phosphore dans le sol sont les réactions d'adsorption, de précipitation et 
d'immobilisation. Les ions phosphoriques, électronégatifs, peuvent être adsorbés sur les 
surfaces d'hydroxydes de fer et d'aluminium, sur les surfaces argileuses, sur la calcite et 
sur les complexes organométalliques (Karam, 19~V. Da~ les sols acides, le phosphore 
forme des 2~mposés !2~s peu solubles avec le Fe et l'AI +, des composés plus solubles 
avec le Ca + et le Mg à des pH près de la neutralité et des composés très peu solubles 
avec le Ca2 dans les sols alcalins (Beauchemin et al., 1993). L'horizon B des podzols est 
capable de fixer des quantités phénoménales de phosphore, en raison notamment de 
l'accumulation d'oxydes hydreux d'AI et de Fe (Camiré, 1992). Par ailleurs, le phosphore 
peut également être immobilisé par les microorganismes du sol. Selon Grant et Olesen 
(1991), l'immobilisation microbienne du phosphore est possible lorsque le rapport C/P est 
supérieur à 200. De façon générale, la forme organique représente entre 25 et 55 % du 
contenu total en phosphore du sol (Beauchemin et al., 1993) et elle constitue une réserve 
plus facilement mobilisable que le phosphore minéral d'inclusion. 

Les mécanismes de rétention du phosphore dans le sol font en sorte que cet élément est 
relativement immobile et qu'il tend à s'accumuler en surface du sol lorsque des engrais 
phosphatés sont ajoutés (Thisdale et al., 1985). Des travaux de recherche réalisés en 
milieu agricole montrent également que le phosphore apporté par les boues se lie au Fe 
et à l'AI et tend à s'accumuler en surface du sol (Chang et al., 1983). En milieu forestier, 
le comportement du phosphore est similaire. 

Les études résumées dans le tableau 22 montrent en effet que le phosphore s'accumule 
dans les couches supérieures. La forte teneur en matière organique des sols forestiers, 
notamment de la litière, permet une immobilisation microbienne importante (Grant et 
Olesen, 1991). Dans les couches minérales toutefois, le phosphore demeure 
principalement sous forme inorganique (Grant et Olesen, 1991). Corey et al. (1986) et 
Lutrick et al. (1986) rapportent des augmentations de la teneur en phosphore disponible 
dans la couche supérieure de sols forestiers. Selon Lutrick et al. (1986), le phosphore des 
boues aurait toutefois tendance à être graduellement fixé dans le sol avec le temps. 

Autres éléments nutritifs 

L'accumulation des autres éléments nutritifs majeurs (K, Ca et Mg) dans les sols à la suite 
de l'application de boues a été relativement peu étudiée en milieù forestier. Le tableau 23 
présente les résultats de quelques travaux. Les études de Corey et al. (1986) et de Lutrick 
et al. (1986) indiquent que les teneurs de ces éléments ont tendance à diminuer dans le 
sol à la suite de l'application de doses croissantes des boues. Selon Corey et al. (1986), 
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Tableau 22 Résumé de quelques études portant sur l'accumulation du phosphore dans 
les sols forestiers à la suite de l'application de boues municipales 

Fonne(s) 

Pdisponible 
(méthode 

non 
précisée) 

Pinorganique 
Porganique 

Plotal 

Pdisponible 
(Mehlich 1) 

Ptotal 

Type de milieu et 
doses appliquées 

Caroline du Sud, États
Unis. Plantations de pins 
à l'encens âgée de 28 
ans. Sol sablonneux et 
argilo-sablonneux et 
comportant un pH initial 
de 5.3. 
Boues appliquées à des 
taux équivalents à 0, 
400, 630 et 800 kg/ha 
Ndisponible' 

Danemark, Europe. 
Plantation d'épinettes de 
75 ans établie sur un sol 
sablonneux. 
Boues digérées 
anaérobies liquides 
appliquées à des doses 
équivalentes à 1300 
kg/ha Nlolal. 

Floride, États-Unis. Pin. 
Plantation de transplants 
d'un an. 
Application de doses de. 
boues liquides à des taux 
de 0, 730, 1460, 2190, 
2920 et 3650 kg/ha 
Nlolal. Loam sableux, pH 
de 5,0. 

Écosse, Europe. Épinette 
Sitka 
Application à l'établis
sement de la plantation 
de 445 et 893 kg/ha 
Nlotal (environ 140 et 280 
kg/ha Ndisponible) 
Transplants de 15 à 25 
cm de hauteur. 

Observations 

Augmentation du Pdisponible dans la 
couche de sol 0-10 cm six mois après 
les applications. 
Sable: Teneurs respectives de 35 et 
55 ppm pour le témoin et le traitement 
800 kg/ha Ndisponible. 
Argile sablonneuse: Teneurs 
respectives de 10 et 19 ppm le 
traitement 800 kg/ha Ndisponible. 

Trois ans et demi après les 
applications, les auteurs de l'étude ont 
établi que sur 690 kg/ha de Plolal 
appliqué avec les boues, 140 et 160 
kg/ha avait migré respectivement vers 
la litière et la couche minérale 0-20 
cm. Le reste étaient encore lié à la 
matière sèche des boues non 
minéralisées. La moitié du Plolal de la 
litière a été immobilisé sous forme 
organique. Dans l'horizon minéral, le 
P étaient principalement sous forme 
inorganique. Le rapport C/P de la 
litière est passé de 600 à 440 en trois 
ans et demi. Les auteurs estiment 
qu'il y aura immobilisation microbienne 
jusqu'à ce que le rapport C/P atteigne 
200. 

La disponibilité du P a augmenté 
significativement dans le sol de 
surface (0-30 cm) avec l'application 
des boues. La réponse fut 
proportionnelle aux doses épandues. 
Une réduction des teneurs a toutefois 
été observée avec le temps et elle a 
été attribuée à la fixation graduelle du 
phosphore des boues par le sol. 

L'application de boues a augmenté 
significativement la teneur en Plolal 
dans les. couches de sol 0-7,5 cm et 
7,5-15 cm. Aucune différence n'a été 
notée dans la couche 15-20 cm. 

Référence 

Corey et al. 
(1986) 

Grant et 
Olesen, 
(1991) 

Lutrick et 
al. (1986) 

Dutch et 
Woistenhoime 

(1994) 
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Tableau 23 Résumé de quelques études portant sur l'accumulation du potassium, du 
magnésium et du calcium dans les sols forestiers à la suite d'applications de 
boues municipales 

Fonne(s) 

(K, Ca et 
Mg) 

échangeable 
(Méthode 

non 
précisée) 

(K, Ca et 
Mg) 

disponible 
(Mehlich 1) 

(K, Ca et 
Mg) 

échangeable 
(extraction 
au NH4CI 

1M) 

Type de milieu et 
doses appliquées 

Observations Référence 

Caroline du Sud, États- Diminution des teneurs en K, Ca et Corey et al. 
Unis. Plantations de pins Mg échangeables 6 mois après (1986) 
à l'encens âgée de 28 l'application des boues. Cette 
ans. Sol sablonneux et réduction serait attribuable au 
argilo-sablonneux et lessivage de ces cations avec les 
comportant un pH initial anions nitrates. 
de 5,3. 
Boues appliquées à des 
taux équivalents à 0, 
400, 630 et 800 kg/ha 
Ndisponible' 

Floride, États-Unis. Pin. 
Plantation de transl?lants 
d'un an. Floride, Etats
Unis. 
Application de doses de 
boues liquides à des taux 
de 0, 730, 1460, 2190, 
2920 et 3650 kg/ha 
Ntotal ' Loam sableux, pH 
de 5,0. 

État de Washington, 
États-Unis. Plantations 
d'arbres de Noël 
composées de sapins. 
État de Washington, 
États-Unis. 
Application massive de 
boues, équivalente à 
8000 kg/ha Ntotal' 

Corrélations négatives entre les 
teneurs du sol en K, Ca et Mg et la 
quantité de boues appliquée. 

L'analyse du sol huit ans après les 
épandages montre que les boues ont 
eu comme conséquence une 
réduction des teneurs en K, Ca et Mg 
du sol de surface (0-15 cm). Cette 
réduction serait attribuable au 
lessivage de ces cations avec les 
anions nitrates. 

Lutrick et 
al. (1986) 

Harrison et 
al. (1994) 

la présence de fortes quantités d'anions nitrates dans le sol à la suite d'un épandage de 
boues municipales favoriseraient le déplacement des cations échangeables et leur 
lessivage. Les observations effectuées au niveau de la nutrition minérale des espèces 
forestières soumises à des applications de boues tendent à corroborer ces résultats (cf. 
section 1.2.2.2). 

Par ailleurs, les boues peuvent également apporter certains oligo-éléments au sol et 
améliorer sa fertilité. Une trop forte accumulation de ceux-ci peut cependant comporter des 
risques pour l'ensemble des écosystèmes. 
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1.2.3.2 Matière organique 

Comme il a déjà été mentionné dans la section 1.2.1.1, les boues municipales constituent 
un amendement organique de faible qualité. Leur rapport C/N est habituellement inférieur 
à 30. Un tel rapport est peu favorable à la formation d'humus stable. De façon générale, 
il y aura ainsi peu d'accumulation de matière organique à la suite d'une seule application 
de boues. Avec des applications équivalentes à 400 kg/ha d'azote total, Nguyen et al. 
(1986) n'ont pas observé d'accumulation de matière organique dans les couches de sol de 
surface d'une forêt de chênes âgée de 70 ans. En Ohio, Lambert et Weidensaul (1982) 
n'ont pas non plus mesuré d'accumulation de matière organique dans des plantations 
d'arbres de Noël à la suite de l'application de boues à des doses atteignant 4500 kg/ha 
Ntotal. La matière organique des boues semble donc se minéraliser rapidement. Toutefois, 
il y a lieu de croire qu'elle est plus lente lorsque les boues sont épandues en surface sans 
enfouissement. L'incorporation dans le sol permet en effet de retrouver des conditions 
biologiques et environnementales (température, humidité, etc.) plus optimales qu'en surface. 

Il semble que seul des épandages massifs et répétés de boues sont susceptibles d'avoir 
des effets sur les concentrations en carbone total des sols. Dans une plantation de feuillus 
ayant reçu un apport de boues équivalent à 13000 kg/ha Ntotal (incorporé au 501), Harrison 
et al. (1994) rapportent en effet une augmentation significative de la teneur en Ctotal dans 
la couche 0-7 cm après 15 ans. 

La teneur en matière organique des plantations d'arbres cultivés est généralement voisine 
de celle de plusieurs sols agricoles. En milieu forestier non perturbé cependant, une 
grande quantité de matière organique est généralement présente dans la litière et les 
premiers horizons de sol. Une plus forte immobilisation microbienne est associée à l'apport 
en azote des boues. Brockway et al. (1986) rapportent ainsi que les boues peuvent 
diminuer le rapport C/N de la litière, ce qui augmente le taux de minéralisation de sa 
matière organique. En milieu forestier, les boues pourraient par conséquent activer la 
décomposition de la litière. 

1.2.3.3 Accumulation des métaux des boues 

L'épandage de boues municipales sur les sols forestiers est susceptible d'augmenter leur 
teneur en métaux. L'accumulation de métaux dans le sol à des niveaux trop élevés peut 
comporter des risques importants pour le milieu et la chaîne alimentaire. Plusieurs pays 
ont d'ailleurs adopté des critères et des normes afin de contrôler et limiter l'apport de ces 
contaminants dans les milieux valorisés (cf. section 1.1.4.2). Certaines recherches 
effectuées en milieu agricole indiquent que dans plusieurs sols, les charges maximales en 
métaux pourraient être atteintes après quelques décennies d'épandage seulement (Adamu 
et al., 1989; Levine et al., 1989; Davies et Carlton-Smith, 1984; Chang et al., 1984). 

De façon générale, la grande majorité des études montrent que les métaux sont retenus 
en surface du sol (Beauchemin et al., 1993). Dans une plantation d'épinettes établie sur 
sol sableux, Grant et Diesen (1983) ont retrouvé environ 100 % du Cd, du Co, du Cr et du 
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Ni associés à des épandages effectués trois ans et demi auparavant dans la couche de 
boues non minéralisée et la litière. Ils ont observé une faible migration du Pb et du Zn 
jusqu'à 50 cm de profondeur. Toutefois, les quantités retrouvées à 50 cm représentaient 
moins de 10 % de la charge appliquée. Au Michigan, Harris et Urie (1986) rapportent 
également une immobilisation importante du Cd, du Cr, du Cu, du Fe, du Mn, du Ni, du Pb 
et du Zn dans les couches de sol de surface à la suite de l'application de boues dans un. 
peuplement de peuplier. 

Lake et al. (1984) indiquent que les métaux peuvent exister sous les formes suivantes dans 
les sols: (1) ions simples ou couplés dans la solution du sol; (2) ions facilement 
échangeables; (3) liés aux colloïdes organiques; (4) incorporés ou co-précipités avec des 
oxydes, des carbonates, des phosphates ou d'autres minéraux secondaires; ou (5) 
incorporés aux cristaux des minéraux primaires. Les trois premières formes sont 
possiblement en équilibre entre elles, cet équilibre étant affecté par le pH, le POR et la 
concentration des métaux et des ligands (Viets, 1962). Les cations métalliques présents 
dans le sol sous ces trois formes sont considérés les plus disponibles pour Jes plantes. Les 
formes 4 et 5 représentent un degré décroissant de disponibilité (Soon et Bates, 1982). 

Les formes échangeables et solubles des métaux sont celles qui présentent le plus de 
risques pour les milieux valorisés avec des boues. Celles-ci peuvent en effet être 
accumulées par les végétaux et les organismes du sol, qui à leur tour peuvent les 
transmettre au reste de la chaîne alimentaire. Les métaux échangeables et solubles 
peuvent également migrer avec l'eau de percolation du sol et contaminer la nappe 
souterraine. 

La teneur totale en métaux permet seulement d'apprécier le niveau d'accumulation de ceux
ci dans les sols. Elle ne donne aucune indication sur leur disponibilité et leur solubilité. 
Diverses méthodes d'extraction sélective des métaux ont. donc été développées afin de 
mieux évaluer cet aspect. Le tableau 24 résume quelques-unes de celles-ci. Les 
méthodes employées pour la détermination de la disponibilité des éléments nutritifs dans 
les sols agricoles et forestiers peuvent également permettre d'extraire les métaux 
assimilables et solubles. Au Québec, Giroux et al. (1992) rapportent que la méthode 
Mehlich III permet d'obtenir des informations très pertinentes sur la disponibilité des métaux 
dans les sols agricoles. 

Korte et al. (1976) ont démontré que le pH était le facteur principal qui contrôlait la solubilité 
et la mobilité des métaux dans le sol. En fait, à l'exception de l'As, du Cr, du Mo et du Se, 
ceux-ci sont fortement retenus et moins disponibles quand le pH varie entre 5 et 7 (Leeper, 
1978; Beauchemin et al., 1993). En milieu forestier, les sols peuvent comporter des pH 
inférieurs à 5. La minéralisation et la nitrification de l'azote des boues' sont également 
susceptibles d'augmenter l'acidité du sol à la suite d'un épandage (cf. section 1.2.3.1). 
Ainsi, dans ces conditions, plusieurs sols forestiers pourraient être favorables à la 
solubilisation et à la migration des métaux dans le profil de sol. Toutefois, la présence de 
matière organique pourrait compenser en adsorbant et en complexant les métaux. Les 
interactions entre les métaux et la matière organique au niveau de la couche d'humus 
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joueraient d'ailleurs un rôle majeur dans leur accumulation et leur mise en circulation 
(Beauchemin et al., 1993). 

Tableau 24 Relation entre les solutions extractives employées dans deux méthodes de 
fractionnement et les formes extraites de l'élément 

Auteurs Solutions extractives Fonnes respectives 
pour le fractionnement extraites 

Emerich et al. (1982) KN03 -> H20 déionisé échangeable -> adsorbée 

Sposito et al. (1982) -> NoOH -> Na2 EDTA -> liée à la m.o. -> 
carbonatée 

Sims et Kline (1991) -> HN03 -> résiduelle (sulfide) 

Silver et Sommers (1977) H 0-> KNO hydrosoluble -> échangeable 
-> (fTPA -> H~03 -> disponible -> résiduelle 

aOleau tire de Beauchemin et a. (1993) 

La migration des particules organiques peut également jouer un rôle important au niveau 
de la mobilité des métaux. La formation de complexes organométalliques stables réduit la 
mobilité des métaux dans les sols (Karapanagiotis et al., 1991). Certaines interventions 
peuvent toutefois accroître la mobilité de ces complexes dans les sol. Harris et Urie (1986) 
rapportent une mobilité plus importante des métaux dans un sol comportant une couche 
d'humus récemment perturbée par une éclaircie après des années d'accumulation d'humus. 
L'éclaircie a en effet favorisé la mise en solution de matières organiques solubles, 
auxquelles des métaux se sont complexés. 

Étant donné que la majorité des métaux se retrouvent sous forme cationique, ils sont 
largement adsorbés par les colloïdes organiques et/ou argileux du sol (Polan et Jones, 
1992). Seul les anions As et Se pourraient se comporter différemment. Ainsi, les sols 
ayant une CEC élevée ont une plus grande capacité d'adsorption des métaux (Beauchemin 
et al., 1993). Outre l'adsorption, d'autres réactions chimiques telles que la précipitation 
chimique modifient également la mobilité des métaux des boues épandues. A des valeurs 
élevées de pH de la solution du sol, la rétention des métaux lourds par des mécanismes 
de précipitation prévaut, alors qu'à faible pH, la rétention par mécanismes d'échange de 
cations devient prédominante (Yong et al., 1993). De plus, il y a jusqu'à un certain point, 
coprécipitation des métaux à l'état de traces avec les oxydes hydratés de fer, d'aluminium 
et de manganèse présents dans le sol. La solubilité de ces précipités varie en fonction du 
potentiel d'oxydo-réduc~on du sol. Ainsi, lorsque le sol devi~nt anaérobie suite à une 
saturation en eau, le Fe + est réduit en Fe2+ et le Mn4+ en Mn + .. Les métaux étant plus 
solubles sous cet état d'oxydation, les oxydes de fer et de manganèse peuvent se 
dissoudre et libérer dans la solution du sol les métaux qui, auparavant, étaient coprécipités 
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(Environnement Canada, 1985). Ainsi, l'application de boues à la surface du sol pourrait 
conduire au développement de conditions réductrices. L'obstruction des pores par les 
matières solides ou liquides des boues pourrait en effet limiter la diffusion de l'air et mener 
à l'anaérobiose. 

Quoique des changements s'observent avec le temps, les formes de métaux lourds dans 
les sols amendés avec des boues ressemblent à celles présentes dans les boues elles
mêmes. Selon Emmerich et al. (1982) et Sposito et al. (1982), les formes dominantes sont 
celles liées à la matière organique, aux carbonates et résiduelles. Les travaux de 
Rappaport (1988), réalisés en milieu agricole, montrent que la teneur en Cd, Cu, Ni et Zn 
extraits au DT PA (fraction disponible) augmente avec le taux d'application des boues. 
Sposito et al. (1982) rapportent également des observations similaires avec ces quatre 
métaux et le Pb. Ces chercheurs indiquent toutefois que seulement 1,1 à 3,7 % du contenu 
total en métaux des sols a été retrouvé sous des formes échangeables et adsorbés. En 
milieu forestier, cinq ans après l'application de doses de boues se situant entre 300 et 1300 
kg/ha Ntotal' Fiskell et al. (1990) ont mesuré un accroissement significatif du Cd et du Zn 
échangeables extraits au KCI 1 M et avec une solution Mehlich dans l'horizon organique Ci 
de surface. Ce sol était acide (pH < 4,4). Les concentrations en Cd et en Zn retrouvées 
dans le sol témoin se situaient respectivement à 0,01-0,02 et 0,86-1,03 mg/kg. Les teneurs 
en Cd et en Zn ont atteint de 0,25 à 2,44 mg/kg et de 1,10 à 6,00 mg/kg avec l'application 
de doses croissantes de boues. Les boues utilisées comportaient 570 ppm de Cd et 880 
ppm de Zn. Elles étaient ainsi extrêmement riches en Cd. Au Québec, selon le Guide de 
valorisation sylvicole, les boues comportant plus de 15 ppm de Cd et 2500 ppm de Zn ne 
peuvent être valorisées. Dans une autre étude menée dans un peuplement de feuillus 
mixtes, Sidle et Kardos (1977) rapportent également une extractibilité plus grande du Cd, 
du Cu et du Zn avec HCI 0,1 N dans des sols ayant reçu des doses de boues de 13 et 27 
tlha. 

Les critères de bonnes pratiques du Guide de valorisation sylvicole sont susceptibles de 
limiter considérablement le développement d'une réserve importante de métaux 
échangeables et libres dans les sols. Toutefois, la persistance des métaux lourds dans le 
sol pendant de longues périodes reste un facteur important à considérer lors de la 
valorisation des boues (Polan et Jones, 1992). En effet, les métaux lourds appliqués au 
sol via des boues d'épuration peuvent persister indéfiniment dans des couches 
superficielles (McGrath et Lane, 1989), et devenir assimilables pour la plante lorsque la 
matière organique à laquelle les métaux sont liés se décompose (Lester et al., 1983). De 
plus, les effets à long terme d'une aècumulation de métaux demeurent incertains dans 
l'éventualité d'un feu de forêt ou d'une coupe forestière qui conduiraient à la libération 
rapide des métaux contenus dans la couche d'humus (Hart et aL, 1988). Par ailleurs, 
Chang et al. (1986) mentionnent que les sols comportant un faible pH, peu de matière 
organique en profondeur, une faible CEC et un réseau continu de macropores peuvent être 
favorables à une mobilité accrue des métaux lorsque la charge hydrique provenant des 
précipitations ou de l'application de boues excède l'évapotranspiration. Compte tenu de la 
spécificité des caractéristiques édaphiques et climatiques des écosystèmes forestiers 
québécois et de l'état actuel des connaissances, il apparaît ainsi très pertinent d'étudier le 
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comportement des métaux dans le sol à la suite de la valorisation de boues municipales 
dans ce milieu. 

1.2.3.4 Comportement des agents pathogènes des boues dans le sol 

L'évolution des populations d'agents pathogènes au niveau des sols ayant reçu des boues 
municipales est influencée par différents facteurs environnementaux. Le degré d'humidité, 
la température, la texture, la teneur en matière organique, les éléments nutritifs, les métaux, 
le pH et la flore microbienne naturelle du sol ont un impact sur la survie des bactéries, des 
virus, des champignons et des parasites apportés par les boues. La pluviométrie, le 
drainage, l'enneigement, le gel, le type de couvert végétal et le rayonnement solaire 
peuvent également avoir des effets appréciables. Le tableau 25 résume les connaissances 
portant sur l'influence de chacun des facteurs. 

De façon générale, le sol constitue un milieu qui est peu propice à la survie et à la 
croissance des agents pathogènes. Dans l'État de Washington, Henry et Cole (1986) 
rapportent que les populations des agents pathogènes des sols valorisés avec des boues 
retournent au niveau naturel à l'intérieur d'un an. 

La plupart des bactéries, des champignons et des virus qui survivent aux traitements de 
stabilisation des boues sont inactivés rapidement à la suite des épandages (Henry et Cole, 
1986; Bayes et al., 1987; payment, 1993). Certaines espèces peuvent toutefois être plus 
résistantes. Les parasites, surtout leurs oeufs, ont par ailleurs une capacité de survie plus 
élevée que les bactéries, les virus et les champignons. Le tableau 26 présente les temps 
de survie de certains organismes dans le sol. 

Dans le cadre d'une étude réalisée en milieu forestier dans l'État de Washington aux États
Unis (Edmonds, 1976), a~ec un épandage réalisé en été, la population decoliforrnes fécaux 
est passée de 1,08 X 10 à 358 bactéries/g sec en 204 jours et à 0 bactérie/g sec en 267 
jours dans la couche de boues en surface du sol. La réduction des coliforrnes fécaux a été 
plus accentuée à la suite de l'application de boues en

5
hiver. La population de coliformes 

fécaux de la couche de boues est passée de 1,2 X 10 à 20 bactéries/g sec en 162 jours. 
Une reprise de croissance des coliformes fécaux a été observée dans les mois chauds de 
l'été et de l'automne. Les populations mesurées dans la couche de boues n'ont alors pas 
dépassé 54 bactéries/g sec. Selon Edmonds (1976), ce niveau est fréquemment retrouvé 
dans les sols forestiers n'ayant pas reçu de boues. Par a~"eurs, les coliformes totaux, dont 
la co~cen~ation initiale des boues était de l'ordre de 10 Ig sec, se sont stabilisés à près 
de 10 -10 bactéries/g sec dans la couche de boues durant le printemps, l'été et l'automne. 
Des populations plus faibles ont été retrouvées en hiver. Ces travaux indiquent également 
que les coliformes fécaux et totaux peuvent migrer faiblement dans le sol sous-jacent à la 
couche de boues. La migration verticale des agents pathogènes apparaît peu importante 
car ceux-ci ont été retrouvés principalement dans les cinq premiers cm de sol. Les 
concentrations maximales observées ont alors atteint moins de 1000 coliformes fécaux et 
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Tableau 25 Influence de différents facteurs environnementaux sur la survie des agents 
pathogènes dans le sol 

Facteur Observations 

Degré d'humidité et Temps de survie des bactéries entériques plus élevé 
pluviométrie dans les sols humides et lorsque les périodes de pluie 

sont fréquentes. 

Température 

Texture du sol 

Teneur en matière 
organique 

Effet bactériostatique de la sécheresse sur les 
coliformes fécaux et totaux. La forte humidité des 
sols au printemps est favorable à la reprises de 
croissance de ces organismes. 

Temps de survie des bactéries entériques plus élevé 
à faible température. 

Effet bactériostatique du froid hivernal et de la chaleur 
estivale élevée sur les coliformes fécaux et totaux. 

Temps de survie de Salmonella typhosa plus élevé 
dans un loam et dans les sols organiques que dans 
un sol sableux. 

Temps de survie des bactéries entériques plus élevé 
lorsque la matière organique est abondante. La 
reprise de croissance de celles-ci est possible lorsque 
la teneur en M.O. est suffisante. 

Éléments nutritifs et La quantité des éléments traces toxiques aux 
métaux bactéries et la présence d'ammonium peut influencer 

la survie des bactéries. 

pH 

Flore microbienne 
du sol 

Drainage et 
capacité de 

rétention en eau 

Enneigement 

Gel 

Couvert végétal 

Rayonnement 
solaire 

Temps de survie des bactéries entériques moins élevé 
dans les sols acides (pH 3-5). 

Temps de survie plus élevé dans les sols stériles, i.e 
dont la flore microbienne naturelle a été détruite. 

Temps de survie des bactéries entériques moins élevé 
dans les sols sablonneux qui retiennent peu l'eau. 

Peu d'information à ce sujet. La neige constitue un 
bon isolant qui pourrait réduire l'impact du gel. 

Le gel est susceptible de réduire considérablement les 
coliformes (hypothèse). 

Peu d'information à ce sujet. Les couverts denses 
sont susceptibles de limiter la sécheresse, de 
favoriser l'enneigement et la présence d'une microflore 
abondante et de protéger les microorganismes de 
l'exposition au rayonnement solaire. 

Temps de survie des bactéries entériques moins élevé 
lorsque celles-ci sont exposées au rayonnement 
solaire en surface. 

Référence(s) 

Gerba et 
Bitton (1984) 

Edmonds 
(1976) 

Gerba et 
Bitton (1984) 

Edmonds 
(1976) 

Sagik et al. 
(1979) 

Gerba et 
Bitton (1984) 

Ibiebele et 
Inyang (1986) 

Gerba et 
Bitton (1984) 

Gerba et 
Bitton (1984) 

Gerba et 
Bitton (1984) 

Edmonds 
(1976) 

Gerba et 
Bitton (1984) 
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Tableau 26 Temps de survie de certains organismes pathogènes dans le sol 

Organisme( s) Temps de survie Référence(s) 

Coliformes fécaux Demi-vie moyenne de 20,9 heures (min.: 1,8 heures, Sorber et 
max.: 238 heures). Moore (1986) 

Diminution des populations de 102 à >103 au cours Bertucci et 
des six premiers mois suivant les épandages. Sedita (1992) 

Taux de survie inférieur à 002 % après 162 jours Edmonds 
~our un épandage effectué à l'hiver (État Washin~tonJ,. (1976) 

aux de survie de 20 % après 64 jours, de 0 Vo 
après 134 jours et inférieur à ~5 % au-delà de 204 
jours avec une application en ét . 

Coliformes totaux Diminution des populations de 10;l à >103 au cours Bertucci . et 
des six premiers mois suivant les épandages. Sedita (1992) 

Stre&tocoques Diminution des population de 101 à >103 au cours Bertucci et 
ecaux des six premiers mois suivant les épandages. Sedita (1992) 

Salmonella sp. Demi-vie moyenne de 37,1 heures (min.: 2,4 heures, Sorber et 
max.: 185 heures). Moore (1986) 

Survie moyenne de 1 à 3 mois dans les sols forestiers Olesen et 
du Danemark. Des taux de survie atteignant 5 à 8 Mark (1991) 
mois ont été observés pour des sites ayant reçu des 
boues à l'automne, alors que la température était 
fraTche et humide. 

Shigel/a sp. Demi-vie moyenne de 24,5 heures (min.: 22,5 heures, Sorber et 
max.: 27 heures). Moore (1986) 

Virus Demi-vie moyenne de 11,5 heures (min.: 4,5 heures, Sorber et 
max.: 416 heures). Moore (1986) 

Salmonella Survie jusqu'à deux ans possible à des températures Sorber et 
typhosa sous le seuil de congélation. Moore (1986) 

Virus entériques Survie atteignant 110 à 170 jours dans un sol Sorber et 
comportant un pH de 7,5 et une température se Moore (1986) 
situant entre 3 et 10 oC. 

Olesen et 
Survie maximale de 21 semaines dans un sol forestier Grant (1991) 
du Danemark. 

Protozoaires Survie maximale de 10 jours. Sorber et 
Moore (1986) 

Ascaris Survie des oeufs pouvant atteindre 15 ans. De façon Sorber et 
générale toutefois, le taux de survie moyen se Moore (1986) 
situerait à environ deux ans. 

Helminthes Des oeufs contenant un embryon vivant ont été Olesen et 
retrouvés 11 mois après les épandages sur un sol Grant (1991) 
forestier au Danemark. Toutefois, une froportion 
réduite de ceux-ci était encore viable après 5 mois. 
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104-105 coliformes fécauxlg sec de sol. Moins de 10 coliformes fécauxlg sec de sol ont 
été retrouvés après 134 jours. 

En Alberta, une étude portant sur l'épandélge de boues sur des pâturages et des sols 
agricoles a aussi été menée par Wallis et Lehman. (1984). En comparaison à des 
parcelles témoins, les résultats obtenus montrent que le potentiel de transmission des 
parasites vers les animaux semble relativement faible six semaines après l'épandage. De 
plus, aucun staphylocoque, salmonelle et virus entérique n'ont été retrouvés sur les sols 
traités avec des boues. Cependanl, la présence des pathogènes secondaires, comme 
Escherichia coli a persisté durant tout l'été et l'automne suivant l'épandage. "a fallu 
attendre plusieurs mois de gel hivernal avant d'observer la disparition de cet organisme. 
Wallis et Lehman (1984). reconnaissent l'importance d'E. coli comme pathogène secondaire 
(pouvant affecter les individus affaiblis), mais ils croient que l'exposition d'animaux à ces 
sols après les conditions chaudes et sèches de l'été n'est probablement pas dangereuses. 
En s'appuyant sur des expériences européennes, ces auteurs considèrent que si des 
précautions accompagnent l'épandage des boues, les risques de contamination des 
animaux et humains sont faibles. 

L'étude de Edmonds (1976) fait ressortir que les coliformes fécaux et totaux ont une 
certaine capacité de survie au niveau des sols forestiers. Les populations de ces 
organismes peuvent cependant varier considérablement en fonction des saisons et des 
conditions du milieu. Le printemps et l'automne semblent être les saisons les plus 
favorables à la capacité de survie et à la reprise de croissance. Selon Edmonds (1976), 
les risques les plus élevés sont restreints à une période d'une année et ils concernent 
surtout la contamination de l'eau de surface et la manipulation directe du sol et des boues. 
Les conditions climatiques et édaphiques du Québec sont quelque peu différentes de celles 
de l'État de Washington et il est difficile de déterminer qu'elle sera l'évolution des 
populations d'agents pathogènes dans les sols québécois. " faut rappeler également que 
les critères de bonnes pratiques mis en place dernièrement aux États-Unis sont beaucoup 
plus sévères et précis que ceux du Guide québécois de valorisation sylvicole (cf. section 
1.1.4.3). Par conséquent, il serait important d'étudier le comportement et le devenir des 
agents pathogènes sous les conditions climatiques du Québec et de s'assurer que les 
critères de bonnes pratiques du Guide sont adéquats. 

1.2.4 Effets sur l'eau de ruissellement 

L'eau de ruissellement alimente les cours d'eau et les lacs. "est donc important de 
connaître les risques de contamination que pourraient comporter les éléments nutritifs, les 
métaux et les agents pathogènes associés aux boues. La migration de l'azote, du 
phosphore, des métaux et des agents pathogènes avec l'eau de ruissellement peut, en 
effet, avoir des impacts sur les écosystèmes aquatiques et pourrait comporter des risques 
pour les écosystèmes et la santé humaine. 

Le ruissellement de l'eau et des sédiments en surface est influencé par plusieurs facteurs. 
Les précipitations (quantité, durée, intensité et fréquence) ainsi que la fonte de la glace et 
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de la neige jouent évidemment un rôle important. La topographie, la pente, l'orientation,' 
le réseau de drainage, les caractéristiques du sol (perméabilité, érodabilité), le couvert 
végétal (espèce, âge, densité) et les types d'aménagements (barrage, systèmes de 
drainage, coupes forestières, etc.) du milieu modulent également l'écoulement de l'eau en 
surface. Au Québec, la fonte des neiges et de la glace au printemps, les pluies printanières 
et automnales abondantes et les orages intenses en été sont favorables au ruissellement. 

Les sols forestiers, comparativement aux sols agricoles, possèdent une couche d'humus 
qui augmente la quantité d'eau qui peut être absorbée par le sol et prévient la formation 
d'une couche d'eau cohésive. L'infiltration est généralement plus rapide en milieu forestier 
que dans les sols cultivés, de telle sorte que le taux de ruissellement y est habituellement 
moins important. Les plantations, comme les cultures d'arbres de Noël, ressemblent, par 
ailleurs, beaucoup à un écosystème agricole. Les sols de celles-ci sont en effet souvent 
perturbés, de telle sorte qu'ils comportent moins de matière organique. Le désherbage y 
est aussi parfois pratiqué. Ces conditions réduisent les possibilités d'absorption de l'eau 
par le sol et la végétation. Le ruissellement est ainsi susceptible d'y être plus élevé. 

Le Guide québécois de valorisation sylvicole recommande de limiter les épandages de 
boues à des sites comportant une pente de moins de 9 % (cf. section 1.1.4.4). Pour des 
pentes comparables, l'ampleur du ruissellement peut varier considérablement en fonction 
de la perméabilité du sol et la végétation. L'homogénéité de la surface peut également 
jouer un rôle appréciable. En milieu forestier, la présence de cuvettes est fréquente et peut 
contribuer à réduire le ruissellement direct en retenant l'eau de surface et en favorisant son 
infiltration ultérieure (Hewlett, 1982). 

L'application de boues liquides à de fortes charges hydrauliques peut obstruer une 
proportion importante des pores du sol et réduire sa conductivité hydraulique de façon 
significative (Otis, 1985). Au New Hampshire, l'épandage de boues (19,6 % matières 
solides) dans une forêt de feuillus (loam sableux fin), à des taux de 6,9 et 14,5 t/ha (m.s.), 
a fait en sorte que les matières solides des boues ont temporairement colmaté les pores 
à la surface du sol. L'aire d'étude était relativement plane et des étangs se sont formés. 
L'écoulement des boues à l'extérieure des parcelles traitées a toutefois été faible « 1 %) 
(Medalie et a/.,1994). Toujours en milieu forestier, Henry (1983) rapporte également un 
ruissellement de liquide et de matières en suspension à la suite d'essais avec un simulateur 
de pluie sur une couche de boues de 1 à 2,5 cm. L'application de boues comportant une 
sicGité plus élevée réduit la charge hydraulique et est peu propice au colmatage des pores 
du sol. Par conséquent, les épandages de boues liquides sur des sols ayant une forte 
saturation en eau ou comportant une faible perméabilité sont les plus favorables à 
l'écoulement direct des boues en surface du sol et/ou au transport de leurs composantes 
avec l'eau de ruissellement. L'augmentation de la pente peut accentuer l'ampleur de ces 
phénomènes. Les événements pluvieux qui surviennent peu de temps après les 
épandages sont les plus sujets au ruissellement et au transport des composantes des 
boues. 
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L'espèce végétale de même que l'âge du peuplement peuvent influencer la portion de pluie 
interceptée par le couvert forestier et de fait, la soustraire au ruissellement (Riedl, 1984). 
En regard de leur capacité à intercepter les précipitations, les espèces forestières peuvent 
être énumérées en ordre décroissant comme suit: épinette, sapin, pin, espèces à grandes 
. feuilles et autres espèces. Par exemple, la quantité d'eau interceptée par des épinettes 
peut varier de 15 à 80 % de l'eau de pluie selon que les précipitations sont fortes (> 24 
mm) ou faibles « 2 mm). Chez les espèces à feuilles caduques, l'interception est réduite 
lorsque le feuillage n'est pas présent, Le. au le printemps et à l'automne. D'autre part, les 
jeunes peuplements ont une faible capacité à intercepter les précipitations. Cependant, 
cette aptitude augmente avec l'âge puisque la voûte s'accroît et que la densité du feuillage 
augmente ce qui limite la quantité de pluie atteignant le sol. 

L'application de boues pendant la saison de croissance limite les risques de pertes de 
nutriments puisque le couvert forestier réduit l'intensité de la pluie et les risques de 
ruissellement. Toutefois, lorsque les boues utilisées ne se décomposent pas complètement 
au cours de la première saison ou lorsque les produits de la décomposition des boues 
s'accumulent à la surface du sol, les pertes de nutriments et de métaux dans l'eau de 
ruissellement (en solution ou en association avec des particules organiques) au cours de 
l'automne et du printemps suivants sont possibles. 

Les aménagements forestiers peuvent également influencer la qualité de l'eau en forêt. 
Ainsi, la construction de route, l'utilisation de machinerie lourde, l'éclaircie, les feux 
contrôlés, le pâturage du bétail sont autant d'activités qui influencent la surface du sol et 
sa susceptibilité à l'érosion (Brown, 1983). Le degré de dégradation de la qualité de l'eau 
ira de pair avec l'intensité de différents types d'aménagements. Aux États-Unis, Chang et 
al. (1984) mentionnent que le ruissellement de l'eau peut être appréciable lorsque des 
opérations forestières ont perturbé le sol en le compactant et en le privant de son couvert 
végétal naturel. 

1.2.4.1 Éléments nutritifs 

La présence de trop grandes quantités d'azote et de phosphore dans les eaux de surface 
et les cours d'eau peut favoriser leur eutrophisation. Aucune étude permettant d'établir ces 
risques avec la valorisation des boues en milieu forestier n'a été relevée dans la littérature 
scientifique consultée. "existe toutefois des travaux qui ont été réalisés en milieu agricole. 
Quelques résultats provenant de ces recherches sont donc présentés ci-après. 

La majeure partie de l'azote perdu par ruissellement l'est sous forme ammoniacale (NH4) 

(Dunigan et Dick, 1980). Dans les premiers temps suivant l'application, plus de NH4 est 
en effet présent à la surface du sol étant donné que les boues contiennent 
presqu'exclusivement leur azote minéral sous forme ammoniacale. Par la suite, lorsque les 
conditions le permettent, la nitrification se produit. Cependant, comme les nitrates sont des 
anions, ils se déplacent aisément avec l'eau d'infiltration. Ceux qui sont présents à la 
surface du sol sont facilement entraînés avec l'eau de percolation à la suite d'une averse 
d'intensité moyenne ou même faible (cf. section 1.2.5.1). L'ammonium, un cation, est par 
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contre plus susceptible d'être retenu sur les particules colloïdales du sol et de la matière 
organique (cf. section 1.2.5.1). Lors d'un phénomène de ruissellement important 
l'ammonium peut ainsi être solubilisé et entraîné avec les particules minérales et 
organiques érodées. 

Dunigan et Dick (1980) ont observé des concentrations en N-NH4 atteignant 11,0 mg L-1 

dans l'eau de ruissellement à la suite de l'application de 434 kg/ha Ntotal (environ 165 kg/ha 
Ndisponible) de boues en milieu agricole. Par ailleurs, Bruggeman et Mostaghimi (1993) ont 
mesuré une teneur maximale en N-NH4 de 15 mg/L dans l'eau de ruissellement avec une 
application de 150 kg/ha Ntotal (environ 80 kg Ndisponible) en surface d'un sol non labouré, 
suivi d'une simulation de pluie de 40-45 mm/hre. Les nitrates n'ont pas été mesurés dans 
ces deux études. 

Le phosphore est peu soluble dans les boues et au niveau du sol. Cet élément se fixe en 
effet de façon importante sur les colloïdes minéraux et organiques (cf. sections 1.2.3.1). 
Selon Bédard (1989), 94 % du phosphore qui se retrouve dans les eaux de ruissellement 
agricole est particulaire. Ainsi, l'érosion des particules minérales et organiques en surface 
du sol transporte le phosphore qui leur est associé (Beauchemin et al., 1993). 

Bruggeman et Mostaghimi (1993) ont mesuré une concentration maximale de 0,8 mg/L en 
P-P04 dissous dans l'eau de ruissellement avec des applications de 50 et 100 kg/ha Ptotal 
(environ 40 et 80 kg/ha Ndisponible) en surface d'un sol non labouré, suivies d'une simulation 
de pluie de 40-45 mm/hre (période de retour = 2 à 5 ans). Dans une autre étude, Dunigan 
et Dick (1980) ont retrouvé une teneur en P-PO 4 dissous de 1,46 mg/L dans les eaux de 
ruissellement d'un champ de graminées (ivraie) de 4 à 6 cm de hauteur. Les boues ont 
alors été appliquées en surface à un taux d'application équivalent à 43,27 kg/ha Ptotal 
(environ 337 kg/ha Ndis.eonible)' Par ailleurs, Kladivko et ~elson (1979) ont observé des 
teneurs atteignant 1,10 { mg/L de P-PO 4 à la suite de l'application en surface de boues 
totalisant 780 kg/ha Ptotal (environ 1150 kg/ha Ndisponible)' Une concentration en Ptotal de 
4990 mg/kg P a été retrouvée dans les sédiments de l'eau de ruissellement. Ces résultats 
étaient significativement plus élevés que ceux obtenus pour le traitement témoin. Il est à 
noter que cette étude a été réalisée en laboratoire sur une colonne de sol agricole 
reconstitué sans couverture végétale. Les résultats obtenus permettent toutefois 
d'apprécier l'importance de la migration avec les particules et les sédiments du phosphore 
dans les eaux de ruissellement. 

Des concentrations faibles en azote et en phosphore dans l'eau de surface (0,3 mg/L N et 
0,01 mg/L P) sont suffisantes pour supporter une croissance algale et peuvent, de concert 
avec d'autres facteurs environnementaux, conduire à des problèmes d'eutrophisation 
(Bengtson et Kilmer, 1975). L'ammoniaque est très toxique pour les organismes 
aquatiques. Sa toxicité varie selon le pH et la température de l'eau. Les normes 
recommandées par le MENVIQ (1990) en ce qui concerne la toxicité chronique pour la vie 
aquatique d'eau douce se situent entre 0,08 et 2,5 mg/L N-NH4, dépendamment de la 
température et du pH. Selon le MENVIQ (1990) également, la teneur en N-NH4 de l'eau 
brute destinée à l'approvisionnement en eau potable ne doit pas dépasser 0,5 mg/L. Le 
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phosphore présente, par ailleurs, peu de risques pour l'être humain, les animaux ou les 
poissons. Cependant, afin de ne pas contribuer à l'eutrophisation des systèmes 
aquatiques, les indices généraux de concentrations souhaitables sont les suivants: 0,10 
mg/L P-P04 dans les eaux courantes, 0,05 mg/L P-P04 dans les eaux se jetant dans les 
lacs et les réservoirs et 0,025 mg/L P-P04 dans les lacs et les réservoirs (Gouvemement 
du Canada, 1987). 

À la lumière des résultats de travaux de recherche, on constate ainsi que l'eaù de 
ruissellement agricole peut comporter des teneurs en N-NH4 et en P-P04 assez élevées 
à la suite de l'épandage de boues. Ces demières peuvent même dépasser les seuils 
d'eutrophisation et de toxicité pour la vie aquatique. Dans une certaine mesure, les critères 
en vigueur au Québec (MENVIQ, 1990) et les recommandations canadiennes 
(Gouvemement du Canada, 19,87) peuvent aider à apprécier et à établir la qualité de l'eau 
de ruissellement. Ces points de référence doivent cependant être utilisés avec 
discernement. Les équilibres adsorption-désorption, sédimentation-mise en suspension et 
précipitation-solubilisation peuvent en effet influencer considérablement la composition 
chimique de l'eau de ruissellement avant que celle-ci n'atteigne les cours d'eau. 

Même si le ruissellement de l'eau est habituellement moins important en milieu forestier, 
le suivi des teneurs en azote et en phosphore des eaux de ruissellement à la suite de la 
valorisation sylvicole apparaît pertinent car peu d'études ont permis d'établir clairement les 
risques de migration de ces éléments dans les écosystèmes forestiers, notamment sous 
les conditions climatiques et édaphiques québécoises. En outre, certains sites de 
valorisation sylvicole, tels les plantations, comportent des caractéristiques semblables au 
milieu agricole. Considérant les résultats de recherche obtenus en agriculture, l'évaluation 
des impacts de la valorisation des boues sur les eaux de ruissellement de ce type de milieu 
est donc justifiée. 

1.2.4.2 Métaux 

Tout comme c'est le cas avec les éléments nutritifs, le potentiel de migration des métaux 
dans les eaux de ruissellement à la suite d'un épandage de boues en sylviculture est mal 
connu. En milieu agricole, seulement quelques études se sont penChées sur cet aspect. 

De façon générale, la solubilisation des métaux dans les eaux de ruissellement est 
probablement assez faible. En effet, les cations métalliques s'adsorbent en grande partie 
sur les colloïdes minéraux et organiques (cf. section 1.2.3.3). Ainsi, l'érosion des particules 
organiques et minérales au cours du ruissellement est susceptible d'entraîner avec elle les 
métaux qui y sont adsorbés. Le pH acide des sols forestiers pourrait cependant permettre 
une plus grande solubilisation des métaux dans les eaux de ruissellement. Cet aspect est 
peu documenté. 

Hinesly et Jones (1976) se sont intéressés aux concentrations en métaux (Fe, Mn, Zn, Cu 
et Cd) retrouvées dans l'eau de ruissellement de parcelles cultivées (soya et maïs) 
amendées avec différentes doses de boues (16 à 104 tlha m.s.). À plusieurs reprises, les 
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teneurs en métaux observées dans l'eau de ruissellement des parcelles traitées ont été 
significativement plus élevées que celles des témoins (tableau 27). Dans le cas du Fe, du 
Mn et du Cd, les concentrations ont excédé les critères canadiens et québécois de qualité 
de l'eau (tableau 27, voir ci-après). 

Tableau 27 Résumé des résultats obtenus par Hinesly et Jones (1976) lors d'une étude 
portant sur la contamination de l'eau de ruissellement par les métaux à la 
suite de l'épandage de boues en milieu agricole. 

Métal Parcelles Parcelles Quantité maximale de 
sans boues avec boues métal apporté par les 

(1 ntervalle en mglL) (Intervalle en mg/L) boues 
(kg/ha) 

Fe 2,13-17,05 5,13-64,09 3967 

Mn 0,05-0,47 0,10-1,56 37 

Zn 0,05-0,13 0,10-0,63 464 

Cu 0,016-0,038 0,036-0,170 114 

Cd 0,003-0,007 0,003-0,024 24 

Au Minnesota, Larson et Dowdy (1976) ont fertilisé des parcelles de maïs avec des boues 
à un taux atteignant 6 t/ha. Les boues utilisées étaient relativement peu contaminées. La 
teneur de certains métaux a été mesurée l'année suivante. Les concentrations se sont 
pour la plupart retrouvées en dessous de celles observées dans les lacs et rivières de la 
région. Les teneurs en Cu et en Cr ont été les mêmes dans les témoins et dans les 
parcelles traitées. Les concentrations en Cd, Pb et Ni se sont généralement maintenues 
en dessous des limites de détection, soit 1,0, 6,5 et 3,5 ~g/L respectivement. La teneur en 
Zn de l'eau de ruissellement des parcelles traitées a toutefois dépassé celle du témoin à 
une reprise et elle a alors atteint 125 ~g/L. Les auteurs estiment que les pertes de zinc par 
ruissellement ont été inférieures à 1 % du total de zinc apporté par les boues. 

Il n'existe pas de critères spécifiques qui permettent de déterminer les seuils de risques des 
métaux dans les eaux de surface. Selon Zasoski et Edmonds (1986), le milieu forestier 
constitue une source d'eau de haute qualité et les normes utilisées pour s'assurer de la 
qualité de l'eau potable peuvent servir de point de référence pour évaluer l'impact de la 
valorisation sylvicole des boues. Sur cette base, Beauchemin et al. (1993) ont rapporté les 
critères qui sont en vigueur actuellement au Québec et au Canada (tableau 28). Tout 
comme pour les critères concernant l'azote et le phosphore, ces points de référence doivent 
être utilisés avec discernement. Plusieurs facteurs peuvent en effet influencer la 
composition chimique de l'eau de ruissellement avant que celle-ci n'atteigne les cours 
d'eau. 

La revue de la littérature scientifique montre que les risques de contamination de l'eau de 
ruissellement par les métaux semblent relativement peu élevés. La plupart des études 
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Tableau 28 Critères de qualité de l'eau potable, de l'eau brute et de l'eau pour la vie 
aquatique en ce qui concerne la présence des métaux. 

1. 

2. 
3. 
4. 

5. 

Métal eau eau brute:l vie aquatique3 

potable 1 (mg/L) 
(mg/L) toxicité aiguê toxicité chronique 

(mg/L) (mg/L) 

AI - 0,2 0,75 0,087 

As 0,05 2,2 X 10-6 0,36 As"'; 0,85 AsV 0,05 

B 5,0 5,0 - 10,0 

Cd 0,005 0,005 0,0006 1 0,0024 0,0003 / 0,0008 

Co - - 0,11 0,005 

Cr 0,05 0,05 0,5 /1,1 4 Cr\ll; 0,016 Cr V 0,002 

Cu 1,0 <1,0 0,004/0,01 4 0,002:> 

Fe 0,3 0,05 - 0,3 

Mn 0,05 <0,05 - -

Mo - 0,25 2,0 ~ 1,0 

Ni - 0,134 0,4/0,94 0,04/0,1 4 

Hg 0,001 1,44 X 10-4 0,0024 6,0 x 10-6 

Pb 0,05 0,05 0,01/0,044 0,0004 / 0,0024 

Se 0,01 0,01 0,02 0,005 

Zn 5,0 <5,0 0,03/0,074 0,03/0,074 

Concentrations maXimales accepta:>les dans l'eau potable; Gouvernement du Canada (1987); 
concentration maximales permises 
Eau brute: eau destinée à l'approvisionnement en eau potable; MENVIQ (1990); 
MENVIQ (1990); 
Ce critère varie en fonction de la dureté de l'eau. "est présenté pour une dureté de 20 et de 
60 mg/L. Dans le nord du Québec, la dureté varie de 8 à 20 mg/L, de 50 à 60 rng/L au sud 
du St-Laurent et de 100 à 120 mg/L dans le fleuve St-Laurent (Guay, 1995). 
Pour les duretés (concentrations de CaC03 ) inférieures à 60 mg/L ; 

portant sur cet aspect ont toutefois été menées en milieu agricole et dans des conditions 
climatiques différentes de celles du Québec. Considérant l'acidité fréquente des sols 
forestiers, la forte charge hydraulique lors des périodes de pluies abondantes, le gel du sol 
et la fonte des neiges, il serait important de s'assurer que la valorisation sylvicole dans le 
cadre des conditions retrouvées au Québec ne comporte aucun risque de contamination 
des eaux de ruissellement. Le suivi de sites tels que des plantations apparaît également 
pertinent car les caractéristiques de ceux-ci font en sorte qu'ils sont susceptibles de 
comporter un phénomène de ruissellement plus important. 
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1.2.4.3 Agents pathogènes 

Les agents pathogènes présents dans les boues municipales sont susceptibles de migrer 
avec l'eau de ruissellement. Ceux-ci sont en effet retrouvés à la surface du sol, en 
association avec les particules de sol et de matière organique (cf. section 1.2.3.4). Le 
ruissellement des particules organiques et des sédiments peut ainsi entraîner les 
organismes pathogènes qui y sont liés. La quantité d'agents pathogènes pouvant migrer 
avec le ruissellement est évidemment plus élevée lorsque les boues sont épandues en 
surface, comme c'est fréquemment le cas en milieu forestier. Les risques de contamination 
apparaissent par ailleurs plus importants dans les jours et les semaines qui suivent les 
épandages. La section 1.2.3.4 montre en effet que la plupart des agents pathogènes ne 
survivent pas plus d'un an. 

Selon Bertucci et Sedita (1992), la migration horizontale des agents pathogènes est 
beaucoup plus probable que leur migration verticale et il est ainsi important de s'assurer 
que les pratiques de valorisation protègent adéquatement les eaux de surface. Dans le 
cadre d'une revue de littérature, Gaus et al. (1990) rapportent que la migration de bactéries 
avec les eaux de ruissellement a été observée en agriculture. D'après l'auteur, la 
contamination de l'eau de surface apparaît cependant peu probable étant donné le temps 
de survie habituellement très faible de ces microorganismes. Par ailleurs, Gaus et al. 
(1990) mentionnent que les possibilités de transport horizontal des parasites sont mal 
connus. 

Dans l'État de Washington, le suivi de qualité des eaux de surface indique que l'épandage 
de boues en milieu forestier semble comporter peu de risques pour la qualité des eaux 
(Larsen et Dowdy, 1976). Aucune autre étude portant sur le comportement des agents 
pathogènes dans l'eau de ruissellement des milieux forestiers n'a cependant été retrouvée 
dans la littérature consultée. 

En agriculture, Dunigan et Dick (1980) ont étudié l'entraînement descoliformes fécaux dans 
l'eau de ruissellement dans des parcelles d'un champ agricole traité avec des boues brutes 
(14,8 tlha m.s.). Les populations de coliformes fécaux ont augmenté dans les eaux de 
ruissellement ré~oltées jusqu'à trois semaines après l'application des boues. Des valeurs 
de l'ordre de 10 UFC/100 ml ont été mesurées, ce qui excède 100 fois la norme prescrite 
pour la décharge des eaux usées aux États-Unis, soit 200 UFC/100 ml. Les auteurs de ces 
travaux indiquent ainsi qu'il serait préférable que les boues soient stabilisées avant leur 
épandages. 

Au Canada, il existe également des recommandations concernant la présence d'agents 
pathogènes dans l'eau brute destinée à l'approvisionnement en eau potable et dans les 
eaux utilisées à des fins récréatives et agricoles. Tout comme c'est le cas avec les 
éléments nutritifs et les métaux, ces critères peuvent ainsi constituer un point de référence 
utile pour l'évaluation de la qualité des eaux de ruissellement. Le tableau 29 résume ces 
derniers. 
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Tableau 29 Recommandations canadiennes pour la qualité microbiologique des eaux 

Organisme Eau brute destinée à Eaux utilisées à des Eau destinée à 
l'approvisionnement fins récréatives rirrigation agricole 

en eau potable 

Coliformes <10 bactéries/100 ml aucune limite 1000· bactéries/1 00 
totaux ml 

Coliformes 0 <200 bactéries/100 ml 100 bactéries/100 ml 
fécaux 

iource: Gouvernement du Canada (1987,. 

1.2.5 Effets sur l'eau de percolation 

L'eau qui percole dans le sol des forêts et des plantations est susceptible d'entraîner avec 
elle les éléments nutritifs, les métaux et les agents pathogènes apportés par l'épandage de 
boues municipales. Selon Zasoski et Edmonds (1986), les risques de contamination de 
l'eau du sol et de la nappe phréatique constituent la principale préoccupation lors de la 
réalisation de travaux de valorisation sylvicole des boues· municipales. Le lessivage des· 
nitrates notamment est reconnu comme pouvant représenter un obstacle important qui 
limite le plus le taux d'application (Henry et al., 1994; 1988; Henry et Cole, 1986; Zasoski 
et Edmonds, 1986; Higgins, 1984). 

Le lessivage de certaines composantes des boues peut varier énormément en fonction du 
climat et des caractéristiques édaphiques. Des précipitations abondantes et la percolation 
de fortes quantités d'eau au printemps lors de la fonte des neiges et du dégel des sols 
favorisent évidemment son incidence et son importance. Les conditions climatiques ont 
également des effets sur les quantités d'éléments nutritifs, de métaux et d'agents 
pathogènes qui pourront être entraînés dans l'eau de percolation puisque celles-ci 
influencent la minéralisation des boues, la volatilisation ammoniacale, la nitrification, la 
dénitrification, l'immobilisation microbienne et la survie des agents pathogènes. Par ailleurs, 
le type de sol ainsi que la structure et la texture de ses horizons influencent le patron et la 
vitesse d'infiltration de. l'eau. Les sols poreux et à texture légère sont les plus propices à 
une infiltration rapide et importante. La présence de macropores en réseau continu permet 
en effet un écoulement facile de l'eau, de sédiments et de particules organiques dans le 
profil de sol. Le pH, la texture, la teneur en matière organique, la CEC, l'activité 
microbienne et les prélèvements végétaux ont également des impacts sur les quantités 
d'éléments nutritifs, de métaux et d'agents pathogènes pouvant être lessivés (cf. section 
1.2.3). La présence de colloïdes argileux et organiques permet l'adsorption des cations et 
de certaines bactéries et virus. Enfin, d'autres facteurs comme la profondeur et les 
mouvements de la nappe phréatique peuvent également avoir des impacts sur la 
composition de l'eau du sol. 

De façon générale, la capacité d'échange cationique d'un sol est plus élevée que sa 
capacité d'échange anionique. Ainsi, les anions sont peu retenus et sont facilement 
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lessivables. L'anion nitrate est beaucoup plus mobile que l'ammonium et les cations 
métalliques (Beauchemin et al., 1993). La migration des éléments nutritifs et des métaux 
dans l'eau du sol vers la nappe phréatique se fait principalement à deux niveaux: sous 
forme ionique soluble ou en adsorption avec les sédiments et les particules de matière 
organique. Le degré de solubilisation des métaux et des éléments nutritifs est influencé par 
le pH de la solution du sol. La plupart des métaux sont plus solubles en milieu acide alors 
que c'est le contraire pour plusieurs éléments nutritifs (Tisdale et al., 1985). Les agents 
pathogènes sont assez petits pour être entraînés dans les macropores du sol. Ces 
demiers, tout comme les éléments nutritifs et les métaux, peuvent également être adsorbés 
à des particules de sol ou de matière organique et migrer avec l'eau de percolation. À ce 
niveau, il est à noter que la perturbation de la litière et des horizons sous-jacents (ex.: 
labour, hersage, feu de forêt, etc.) est susceptible de favoriser une migration accrue des 
particules organiques et minérales dans le profil de sol (cf. section 1.2.3). 

L'évaluation de la qualité de l'eau de percolation (ou eau du sol), à l'aide de Iysimètres 
notamment, aide à apprécier le comportement des contaminants des boues et leur mobilité 
potentielle dans le profil de sol. Une contamination importante de l'eau de percolation peut 
mener à la dégradation de la qualité de l'eau de la nappe souterraine. De façon générale, 
le sol est toutefois en mesure de filtrer efficacement l'eau de percolation. Ainsi, la charge 
en éléments nutritifs, en métaux et en agents pathogènes de l'eau du sol est souvent plus 
élevée que celle de l'eau retrouvée au niveau de la nappe souterraine. Bien que la filtration 
naturelle de l'eau de percolation puisse réduire les risques de contamination de l'eau de la 
nappe souterraine, le maintien de la qualité de l'eau du sol doit demeurer une 
préoccupation continuelle lorsque des boues sont épandues. Des modifications au niveau 
de la teneur en éléments nutritifs et en métaux de l'eau du sol peuvent en effet avoir des 
impacts appréciables sur la végétation, la microfaune du sol et l'ensemble de la chaîne 
alimentaire. 

1.2.5.1 Risques de contamination par les éléments nutritifs 

Ammonium 

L'ammonium présent dans le sol est généralement retenu sur les sites d'adsorption et est 
peu mobile (cf. section 1.2.3.1). Le lessivage de ce cation est toutefois possible sous 
certaines conditions, notamment lorsque le sol est saturé en eau ou lorsqu'il comporte un 
réseau bien développé de macropores interreliés (Côté, 1994). Le pH du sol peut 
également jouer un rôle important au niveau de la nitrification. Celle-ci peut en effet être 
moins rapide dans les sols acides et favoriser une plus grande accumulation d'ammonium 
(cf. section 1.2.3.1). Par conséquent, le lessivage de l'ammonium peut être plus important 
dans les sols forestiers acides. Les conditions climatiques québécoises sont par ailleurs 
propices à la saturation en eau des sols retrouvés dans les forêts et les plantations, ce qui 
pourrait aussi accroître le lessivage de l'ammonium. 
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A l'état naturel, la teneur en ammonium de l'eau du sol peut varier énormément. En milieu 
forestier, Grant et Olesen (1991) ainsi que Wells et al. (1986) rapportent des concentrations 
naturelles se situant entre 0,03 et 0,2 mg/L. Tout comme pour l'eau de ruissellement (cf. 
section 1.2.4), les critères de qualité des eaux en vigueur au Québec et au Canada peuvent 
également aider à apprécier et à établir la qualité de l'eau de percolation du sol. Ainsi, 
selon le MENVIQ (1990), la teneur en N-NH4 de l'eau brute destinée à l'approvisionnement 
en eau potable ne doit pas dépasser 0,5 mg/L. 

Il existe quelques travaux qui ont permis d'étudier le lessivage de l'ammonium associé à 
la valorisation sylvicole des boues (tableau 30). Les résultats obtenus lors de ces 
recherches montrent que l'application de faibles doses de boues Ousqu'à 500 kg/ha Ntotal) 
a peu d'impact (Hornbeck et al., 1979). Des augmentations significatives de la teneur en 
ammonium de l'eau du sol ont cependant été observées à une profondeur de 50 cm avec 
des applications de boues se situant à 800 et 1300 kg/ha Nt tal (Grant et Olesen, 1991; 
Wells et al., 1986). Selon ces études, l'impact diminue gradueWement avec l'accroissement 
de la profondeur de prélèvement de l'eau. Les teneurs maximales ont également été 
mesurées peu de temps après les épandages et les valeurs sont retournées à leur niveau 
initial à l'intérieur d'un à deux ans. Au Québec, aucune recherche connue n'a permis 
d'évaluer le niveau de lessivage de l'ammonium dans le cadre de la valorisation sylvicole 
des boues. 

Nitrates 

La minéralisation des boues et la nitrification de l'ammonium peuvent mener à la libération 
de fortes quantités de nitrates dans le.milieu forestier (cf. section 1.2.3.1). Étant donné leur 
charge négative, les nitrates sont peu adsorbés et sont très mobiles dans le sol. La fraction 
qui n'est pas immobilisées par l'activité microbienne ou prélevée par la végétation est très 
susceptible au lessivage en profondeur. Dès que la capacité d'assimilation de l'écosystème 
est dépassée, la qualité de l'eau, typiquement élevée en forêt, peut être détériorée (Sopper, 
1975). 

Le lessivage en profondeur des nitrates constitue le risque le plus important associé à 
l'épandage des boues municipales en milieu forestier (Aschmann et al., 1992; Henry et 
al.,1990; Zasoski et Edmonds, 1986). Plusieurs travaux démontrent en effet que des 
applications de boues en milieu forestier peuvent enrichir l'eau de percolation en nitrates 
et mener à la contamination des nappes d'eau souterraine. Le tableau 31 résume 
quelques-unes de ces recherches. 

Dans l'ensemble, on constate que les observations effectuées varient considérablement. 
Aschmann et al. (1992) par exemple, rapportent une augmentation significative de la teneur 
en nitrates de l'eau du sol recueillie à une profondeur de 80 cm avec des taux d'application 
relativement faibles (200 et 400 kg/ha Ntotal) dans un peuplement forestier mixte mature du 
Maryland. Au New Hampshire, Medalie et al. (1994) n'ont par contre pas observé d'impact 
important avec l'épandage de boues à des doses se situant entre 200 et 800 kg/ha Ntotal 
dans un peuplement de feuillus âgés de 30 ans. 
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Tableau 30 Résumé de quelques études portant sur le lessivage des éléments nutritifs 
à la suite de l'application des boues municipales en milieu forestier 

Élément(s) Type de milieu et 
doses appliquées 

Observations 

New Hampshire, États- La concentration en ammonium de la 
Unis. solution du sol a rarement dépassé la 
Dos e s d e b 0 u es limite de détection (0,02 mg/L). 
atteignant environ 500 
kg/ha Ntotal' pH du sol 
non précisé. 

Danemark, Europe. 
Plantation d'épinettes de 
75 ans établie sur un sol 
sablonneux. 
Boues digérées 
anaérobies liquides 
appliquées à des doses 
équivalentes à 1300 
kg/ha Ntotal' 

Caroline du Sud, États
Unis. 
Plantations de pins à 
l'encens (Pinus taeda) 
âgées d'un, trois, huit et 
28 ans. 

Boues aérobies 
appliquées à des doses 
se situant entre 400 et 
800 kg/ha Ntotal 

L'application de boues a mené à un 
accroissement significatif de la teneur 
en ammonium de l'eau du sol à une 
profondeur de 50 cm au cours des 6 
premiers mois. Les concentrations 
maximales ont atteint environ 40 mglL 
N-NH4 (témoin: 0,03 mglL). Seule 
une faible augmentation a été 
observée au niveau de l'eau de la 
nappe souterraine au cours de la 
première année (témoin: 0,03 mg/L, 
boues: 3-4 mg/L). Retour aux 
concentrations initiales à l'intérieur de 
1 à 2 ans. 

Des concentrations en ammonium 
supérieures ont été mesurées dans la 
plantation de 28 ans ayant reçu 800 
kg/ha ~otal' La teneur en N-NH4 
maximale a atteint 8 mg/L dans l'eau 
du sol récoltée à 50 cm au cours de 
la première année. Les 
concentrations sont retournées au 
niveau initial au cours de la deuxième 
année. Aucun effet important n'a été 
mesuré au niveau de l'eau du sol 
prélevée à 1 m de profondeur. 

Référence 

Hornbeck 
et al. 

(1979) 

Grant et 
Olesen 
(1991) 

Wells et al. 
(1986) 



Tableau 31 Résumé de quelques études portant sur le lessivage des nitrates à la suite de l'épandage de boues municipales en 
milieu forestier 

Auteur Types de forêt / sols Doses de boues Observations 
t/ha m.s. (kg/ha N tot.) 

Hart et al. (1988) Peupliers -> 10 (560 et 291) Concentrations qui augmentent dans la nappe 
(Michigan) Feuillus -> 8,9 (782 et 384) phréatique mais toujours sous la norme de l'eau 

Pins -> 8 (1 300 et 690) potable (10 mg/Llo 

Brockway and Urie Plantation de pins 4,8 (287) à 19,3 (1160) Augmentations de N03 après la fonte des neiges 
(1983) suivant les épandages. Dose de boues suivant les 

épandages. Dose de boues permettant de maintenir 
les concentrations en N03 < 10 mg/L durant les 
deux ans suivant les épandages: 16,5 t.m.s.lha. 

Riekerk (1982) Sapin de Douglas 243 (4800) Augmentations jusqu'à 110 mg/L N-N03 dans l'eau 
(Washington) (sols bien drainés) à 100 cm de profondeur. Rétablissement de la 

situation en 3 ans O.e. maintient sous 10 mg/L). 

Burton et al. (1986) Forêt de peupliers (10 ans) (560) Concentration maximale: 11,1 mg/L «nappe) 
(Michigan) Forêt de feuillus (50 ans) (605) Concentration maximale: 0,6 mg/L (nappe) 

Plantation de pins (294) Concentration maximale: 3,0 mg/L (nappe) 

Wells et al. (1986) Plantations de pins âgées de (400, 630 et 800) Concentrations variant entre < 1 et 72 mg/L 
(Caroline du Sud) 1, 3, 9 et 28 ans mesurées dans l'eau de percolation récoltée à 1 m 

de profondeur. Retour à normale des concentrations 
à l'intérieur de 18 mois. 

Aschmann et al. Forêt mixte (mature) (200, 400 et 800) Concentrations maximales respectives de 30, 90 et 
(1992) (loam fin; pH = 4,6) 70 mgll pour les doses de 200, 400 et 800 kg/ha 
(Maryland) Nto al' Les teneurs de l'eau, récoltée à 0,8 m de 

pro1ondeur se situaient à environ 20 mg/L après 2 
ans pour les traitements comportant des doses de 
400 et 800 kg/ha Ntnt~l' 

Medalie et al. (1994) Forêt de feuillus (30 ans) (200 à 740) Pas d'augmentation des teneurs en nitrates notée à 
(New Hampshire) (Ioam sableux fin) 0,6 m de profondeur. 

ableau adapte de Beauchemin et al. (1993) 
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A l'état naturel, la teneur en nitrates de l'eau du sol (ou eau de percolation) peut varier 
énormément. Selon Bohn et al. (1979), des concentrations se situant entre 20 et 40 mg/L 
de N-N03 sont typiquement retrouvées dans les sols agricoles fertilisés. En milieu forestier, 
Grant et Olesen (1991) ainsi que Wells et al. (1986) rapportent des concentrations 
naturelles se situant entre 0,2 et 0,6 mg/L. Des teneurs atteignant 1 à 10 mg/L ont été 
mesurées par Wells et al. (1986) dans des plantations non fertilisées mais hersées et/ou 
ayant reçu une application d'herbicides. Dans le cadre des travaux de Grant et Olesen 
(1991), la teneur naturelle de l'eau de la nappe souterraine était similaire à celle de l'eau 
de percolation et se situait à 1,0 mg/L. La teneur en nitrates de l'eau de percOlation n'est 
cependant pas un bon indicateur de la qualité de l'eau de la nappe phréatique (Brockway 
et Urie, 1983). Une bonne partie des nitrates peuvent en effet subir la dénitrification, être 
minéralisés par l'activité microbienne ou être prélevés par les plantes. Puisque l'eau du 
milieu forestier est généralement de haute qualité, Beauchemin et al. (1993) indiquent que 
la norme québécoise de qualité de l'eau brute destinée à l'approvisionnement en eau 
potable peut également servir à apprécier la qualité de l'eau de percolation et souterraine. 
Le MENVIQ (1990) a fixé cette norme à 10 mg/L N-N03. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer les différences entre les résultats de différentes 
études. En plus du type et du taux d'application des boues, le climat ainsi que les 
caractéristiques du sol et de la végétation influencent l'importance du lessivage des nitrates 
en milieu forestier. La pluviométrie et la charge hydraulique associée à la fonte des neiges 
notamment jouent un rôle important. Brockway et Urie (1983) ont à ce titre observé un 
lessivage accru lors de la fonte des neiges. Selon Riekerk (1982), l'épandage de doses 
de boues inférieures à un équivalent de 400 kg/ha Ntotal comporte généralement peu de 
risques de contamination des eaux souterraines. Dans ce contexte et d'après Beauchemin 
et al. (1993), la dose maximale prescrite par le Guide (200 kg/ha d'azote disponible en 10 
ans, (environ 400 kg/ha Ntotal si on assume que 50 % de l'azote total est disponible) 
apparaît sécuritaire. Ces critères n'ont cependant jamais été validés sous les conditions 
environnementales québécoises. Les impacts de la fonte des neiges et des fortes pluies 
printanières et automnales sont mal connus en particulier. 

Phosphore 

La section 1.2.3.1 indique que le phosphore des boues est rapidement fixé dans le sol. Cet 
élément est donc peu mobile et est peu sujet au lessivage. Dans le cadre d'une étude 
réalisé dans une forêt de feuillus de 60 ans du New Hampshire, Hornbeck et al. (1979) ont 
mesuré des concentrations naturelles en phosphore total se situant en moyenne entre 0,7 
et 0,8 mg/L dans la solution du sol. L'application de boues sur ce site forestier n'a pas 
causé de changements appréciables. Les quantités totales de phosphore appliqué se 
situaient à 12 et 56 kg/ha. Riekerk et Zasoski (1979) ont par ailleurs noté une forte 
capacité de fixation du phosphore pour des sols loameux et de gravier. Seulement une 
dose extrême de boues (8000 kg/ha de phosphore) a provoqué une augmentation 
significative de la concentration de phosphore dans la solution du sol au niveau de l'horizon 
C. Selon les auteurs, le développement de conditions anaérobies sous la couche de boues 
a pu dans ce cas réduire la fixation du phosphore par les oxydes de fer. D'autres études 
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(Medalie et al., 1994; Wells et al.,1986; Grant et Oleson, 1991) tendent également à 
démontrer que le phosphore ajouté par l'application de boues demeure à peu près immobile 
dans le sol. Par conséquent, le phosphore des boues comporte peu de risques de 
contamination de l'eau de percolation. 

Potassium, calcium et magnésium 

Selon Bohn et al. (1979), les teneurs moyennes de ces cations dans l'eau du sol des sols 
agricoles se sit~ent à 1-10 mg/L pour le K , 30-300 mg/L pour le Ca et 5-50 mg/L pour le 
Mg. 

Comme il a déjà été discuté dans la section 1.2.3.1, l'application de doses croissantes de 
boues a tendance à diminuer la teneur des cations K, Ca et Mg dans le sol. En fait, ces 
éléments sont grandement influencés par la présence de quantités importantes de nitrates. 
Selon Corey et al. (1986), le lessivage de cet anion entraîne les cations échangeables. 

Au New Hampshire, dans le cadre d'une étude réalisée dans un peuplement de feuillus 
âgés de 30 ans, Medalie et al. (1994) rapportent un lessivage appréciable des cations K, 
Ca et Mg avec l'application de doses croissantes de boues de 200, 400 et 800 kg/ha Nt t . 
A l'état naturel, les parcelles non fertilisées comportaient des teneurs en K d'environ 8,B~ 
mg/L et d'environ 0,1 mg/L pour le Ca et le Mg. Dans les mois qui ont suivi l'application 
des plus fortes doses de boues, les concentrations en K, Ca et Mg de l'eau du sol prélevée 
à 60 cm ont atteint des maxima respectifs de 0,2, 1,0 et 1,4 mg/L. Ces teneurs sont près 
de 10 fois plus élevées que les niveaux naturels. 

Le potassium, le calcium et la magnésium présentent peu de risques de contamination des 
eaux. Cependant, l'apport de boues pourrait avoir certaines conséquences sur la fertilité 
des sols et la nutrition minérale des végétaux forestiers. Au Québec, cet aspect mériterait 
d'être étudié de façon plus approfondie dans les érablières. Au cours des dernières 
années, certains chercheurs ont en effet relié le dépérissement à une baisse de fertilité des 
sols associée à un lessivage accru des cations sous l'effet des pluies acides. 

1.2.5.2 Risques de contamination par les métaux des boues 

Les métaux sont peu mobiles dans le sol et demeurent adsorbés aux colloïdes organiques 
et minéraux des couches supérieures de sol et existent principalement sous forme de 
précipités (section 1.2.3.3). La teneur naturelle en différents métaux de l'eau de percolation 
peut varier considérablement et elle est influencée principalement par la nature du sol. 
Bohn (1979), Tisdale et al. (1985) ainsi que Greasey et Dress (1988) rapportent des 
teneurs typiques de certains métaux dans la solution du sol. Ces valeurs sont les suivantes: 
Co=O,01 mg/L, Cu=O,03-0,3 mg/L, Fe=0,01-1 mg/L, Mn=0,1-10 mg/L, Mo=0,002-0,008 
mg/L, Zn=O,002-0,075 mg/L, AI <0,006 mg/L, Cd=0,001 mg/L, Pb= 0,001 mg/L, Ni= 0,05 
mg/L, As =0,1 mg/L, Se= 0,10,001-0,01 mg/L et Hg=0,001 mg/L. Il n'existe toutefois pas 
de critères spécifiques qui permettent de déterminer les seuils de risques des métaux dans 
les eaux de percolation. Comme le milieu forestier constitue une source d'eau de haute 
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qualité, Beauchemin et al. (1993) mentionnent que les critères québécois et canadiens de 
qualité de l'eau destinée à l'approvisionnement en eau potable peuvent servir de point de 
référence. Ces critères ont déjà été présentés à la section 1.2.4.2 {tableau 28). Il faut 
rappeler que ces derniers doivent être utilisés avec discernement. Plusieurs facteurs 
peuvent en effet influencer la composition chimique de l'eau de percolation avant que celle
ci n'atteigne la nappe souterraine. 

Les travaux de recherche menés en milieu sylvicole montrent que les métaux peuvent être 
très faiblement lessivés (Henry et al., 1994; Fiskell et al., 1990; Harris et Urie, 1986; Wells 
et al., 1986; Grant et Oleson, 1991; Sidle and Kardos, 1977). Dans le cadre de leur étude, 
Sidle et Kardos (1977) rapportent des taux d'interception dans l'eau de percolation recueillie 
à 120 cm atteignant respectivement 0,3, 3,2 et 6,6 % des quantités totales de Cu, de Zn 
et de Cd appliquées. Ainsi, la mobilité relative des métaux observée s'est établie comme 
suit: Cd > Zn > Cu. Sur une période d'un an et demi, les teneurs naturelles en Cu, Zn et 
Cd de l'eau de percolation se sont maintenues respectivement à 5,9,65,9 et 0,3 IJg/L dans 
l'eau de percolation recueillie à 15 cm et à 3,9, 23,2 et 0,2 IJg/L dans l'eau récoltée à 120 
cm de profondeur. L'application de fortes doses de boues (près de 3000 kg/ha Ntotal) a 
augmenté les concentrations moyennes en Cu, Zn et Cd à 25, 357 et 2,8 IJg/L à une 
profondeur de 15 cm et à 8,6, 94 et 1,8 J,Jg/L dans l'eau recueillie à 120 cm. Les valeurs 
maximales observées pour le Cu, le Zn et le Cd ont atteint respectivement 41, 575 et 4,3 
J,Jg/L à 15 cm et 13, 349 et 4,6 J,Jg/L à 120 cm. Aucune valeur n'a dépassé les critères 
québécois pour l'eau brute, qui sont de 1000 J,Jg/L pour le Cu, de 5000 jJg/L pour le Zn et 
de 5 IJg/L pour le Cd. Ces travaux montrent que de fortes doses de boues peuvent 
comporter un impact sur la composition de l'eau du sol. Avec des taux d'applications 
inférieurs (800 kg/ha Ntotal)' Wells et al. (1986) n'ont pas observé de lessivage au niveau 
du Zn, du Cu, du Pb, du Cd, du Cr et du Co à 0,5 et 1,0 m de profondeur. Ils ont toutefois 
mesuré de faibles augmentations au niveau du Ni, de l'AI et du Fe à 0,5 m. 

Globalement, on constate donc que le lessivage des métaux associés aux boues 
constituent un phénomène de faible amplitude. Dans leur revue bibliographique, 
Beauchemin et al. (1993) mentionnent qu'à l'exception des sols comportant peu de matière 
organique et une très faible CEC ou ayant reçu des doses excessives de boues, les 
concentrations en métaux retrouvées dans la solution du sol sont généralement très faibles 
et voisines des concentrations naturelles. Selon eux, l'acidité des sols forestiers a peu 
d'impact sur la solubilité des métaux lorsqu'ils comportent une forte teneur en matière 
organique. Ces chercheurs indiquent également que l'accumulation des métaux à la suite 
de plusieurs épandages pourrait représenter certains risques pour l'eau de percolation. Les 
effets de l'accumulation des métaux à long terme sur la qualité de l'eau du sol et des 
nappes sont en effet mal connus. 

Considérant l'état actuel des connaissances, les critères de bonnes pratiques du Guide 
québécois de valorisation sylvicole des boues semblent être en mesure de protéger 
adéquatement l'eau du sol et de la nappe souterraine de la contamination par les métaux. 
Toutefois, aucune étude n'a permis de valider ces critères dans les conditions climatiques 
et édaphiques retrouvées au Québec. Par conséquent, il apparaît donc très pertinent que 
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des travaux soient entrepris afin de générer des données et des informations précises sur 
cet aspect. 

1.2.5.3 Risques de contamination par les agents pathogènes des 
boues 

les pathogènes tendent à s'accumuler surtout en surface du sol et la plupart d'entre eux 
ne survivent généralement pas plus d'un an (cf. section 1.2.3.4). En général, le mouvement 
vertical des pathogènes est relativement peu important (Gaus et al., 1990). Selon Bertucci 
et Sedita (1992), à l'exception des sols très poreux et ayant une nappe d'eau élevée, les 
risques de contamination des eaux souterraines sont habituellement faibles. Dans le cas 
des virus en particulier, Payment (1993) indique également que les risques sont 
négligeables. 

le suivi des agents pathogènes dans l'eau du sol avec des Iysimètres est difficilement 
envisageable. l'embout perméable de ce type d'instrument comporte des pores qui sont 
souvent trop petits pour permettre le passage de plusieurs pathogènes. De façon générale, 
on préfère analyser des prélèvements d'eau souterraine provenant de puits. 



2 MATÉRIEL ET MÉTHODES EXPÉRIMENTALES 

2.1 Dispositifs expérimentaux 

Ce projet comporte trois expériences distinctes. La première (expérience no. 1) a été 
établie dans une érablière. Les deux autres (expériences nos. 2 et 3) ont été mises en 
place dans des plantations de sapins baumiers, cultivés pour la production d'arbres de 
Noël. 

2.1.1 Expérience no. 1 

2.1.1.1 Description du site 

Une érablière expérimentale du MAPAQ a été sélectionnée pour effectuer les essais de 
valorisation sylvicole des boues pour l'expérience no.1. Cette station de recherche 
acéricole couvre une superficie de 21,8 hectares (Roy et Gagnon, 1992). Elle se localise 
à une longitude de 71° 56' 40" et à une latitude de 45° 54' 30", dans le canton de Tingwick, 
à 3 km au nord de Tingwick et à 5 km au sud de Warwick. 

Ce centre de recherche se situe dans les contreforts des Appalaches. le paysage général 
est faiblement accidenté et est composé de collines d'altitude inférieure à 360 mètres. Il 
s'agit d'un paysage agro-forestier où l'exploitation acéricole est dominante. Les principales 
formations géologiques de cette région sont les shistes ardoisiers de Gillman et de 
Sweetsburg. Ces deux formations regroupent des roches assez semblables qui sont 
principalement des shistes ardoisiers gris à gris verdâtre à séricite et à chlorite, et 
incorporent des éléments à la fois quartzifères, gréseux et ardoisiers. Cette région se 
caractérise par deux tills superposés. L'élément de surface est un till brun oxydé, très 
sablonneux et compact, alors que l'élément inférieur est un till gris compact. 

l'aire d'étude fait partie d'une section de la station comprenant un seul groupement 
climacique soit l'érablière à bouleau jaune typique (annexe 1). Le type de sol est 
généralement un podzol humo-ferrique orthique surmonté d'un humus de type moder, 
parfois mor. La texture de l'horizon C est un loam sableux et le drainage est modéré 
(classe 3). La pente varie de 0 à 2% et est généralement plane composée de petites 
buttes et dépressions. Les caractéristiques générales du site expérimental apparaissent 
au tableau 32a et les caractéristiques physico-chimiques du sol peuvent être consultées à 
l'annexe 2. 

Comme l'ensemble du Québec régional, la région jouit d'un climat tempéré continental. La 
température moyenne maximale du mois le plus chaud (juillet) est de 19,5°C et la 
température moyenne minimale du mois le plus froid (janvier) est de -10,9°C. les 
précipitations moyennes annuelles oscillent autour de 1070 mm et cette région ne subit 
théoriquement aucun déficit en eau. le dernier gel du printemps se situe autour du 18 mai 
et la première gelée automnale arrive près du 23 septembre. 
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Tableau 32a Description des principales caractéristiques des trois sites expérimentaux 

Caractéristiques Expérience no. 1 1 Expérience no. 2 Expérience no. 3 
Type de sol Loam sableux Loam Loam 

avec moder en 
surface 

(LH-Bf-C) 
Pente moyenne o à 2 % 3% 3,9 et 13 % 

Non uniforme 
Bosses et 

dépressions 
Végétation Érablière à Plantation de sapins Plantation de sapins 

bouleau jaune baumiers cultivés. baumiers cultivés. 
typique. Sous-bois Différentes espèces Différentes espèces de 

composé de plantes herbacées plantes herbacées en 
principalement de en couverture du sol. couverture du sol. 

fougères. 
Âge des érables - 60 ans 2 à 3 ans en 2 à 3 ans en pépinière 

ou de la pépinière et 4 ans en et 4 ans en plantation 
plantation plantation 

d'arbres de Noël 
en 1993 

Distance entre - Entre les sapins sur Entre les sapins sur le 
les rangs et les le rang: 1,6 m rang: 1,6 m 

arbres Entre-rangs: 1,6 m Entre-rangs: 1,6 m 
Densité: 3 900 Densité: 3 900 

sapins/ha sapins/ha 
Dimension des 20 m X 20 m 12 m X 20 m 12 m X 20 met 

parcelles 20 mX20 m 
Zones de 5m 14 m 10 m 

protection entre Parcelle traitée avec 
les limites des des boues localisée au 

parcelles bas de la pente 
Périmètre de 15 m X 15 m au 8 m X 16 m au centre Ne s'applique pas 
mesure des centre de la de la parcelle 

différents parcelle 
paramètres (sol, 
croissance, etc.) 
Antécédents de Fertilisation Régie de production. Régie de production. 

fertilisation potassique 200- Applications annuelles Applications annuelles de 

400 kg/ha en 1987 de 13-14-14, 3,5 % 13-14-14,3,5 % Mg (1989 à 
1992) dans les plantations 

(KCI) sur certaines Mg (1989 à 1992) de M. Croteau. Fertilisation 
parcelles biologique (composts et 

macérations) dans les 
plantations de M. Bédard. 

Utilisation de Non Applications au Applications au 
pesticides printemps de printemps de simazine 

simazine et de et de glyphosate. 
glyphosate. Applications sur le 

Applications sur le rang (-40-50 cm). 
rang (-40-50 cm) 

o autres caractéristiques de l'erabhere peuvent etre oDtenues en consultant ,'étude pnytosoclologique réalisée par Roy 
et Gagnon (1992) 
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2.1.1.2 Dispositif expérimental 

Le dispositif expérimental a été mis en place en mai 1993 dans l'érablière. Trois blocs de 
six parcelles délimitées par des piquets et des cordes y ont été établis. Les six traitements 
ont été distribués de façon aléatoire dans chacun des trois blocs. Le dispositif expérimental 
comportait ainsi trois blocs complètement aléatoires de six traitements. Les détails 
concernant les épandages sont présentés dans la section 2.2. Le plan du dispositif 
expérimental peut également être consulté à l'annexe 3. 

L'expérience no. 1 vise à établir les impacts de différentes doses de boues séchées, 
notamment du taux d'application limite du Guide québécois de valorisation sylvicole (200 
kg/ha d'azote disponible en 10 ans), sur la croissance et la nutrition minérale des érables, 
sur l'absorption des métaux par les fougères et les champignons et sur la chimie du sol. 
Ce dispositif sert également à étudier les risques de contamination des eaux de 
ruissellement et de percolation en milieu forestier à la suite d'applications printanières et 
tardives. Dans ce dernier cas, les épandages ont été effectués au cours de la période limite 
prescrite par le Guide, soit vers la fin de septembre. 

Des boues séchées de la Communauté urbaine de Québec (CUQ) ont été utilisées pour 
les essais. Des doses de boues équivalentes à 200, 400 et 800 kg/ha d'azote disponible 
ont été appliquées en juin 1993, et des doses de 200 et 400 kg/ha d'azote disponible ont 
été épandues en septembre 1993 (tableau 32b). Aucune application de boues n'a été 
réalisée en 1994 dans les parcelles de cette expérience. 

Tableau 32b Quantités de boues épandues dans les parcelles de l'expérience nO.1 
(érablière) et fertilisation réelle appliquée 

1 
2 

Quantité de boues 
N disponible 

1 
P disponible 

Traitement Date de épandues 

No l'épandage 
(f/ha m.h.) (f/ha m.s.) (kg/ha) (kg/ha) 

1 --- 0 0 0 0 

2 juin 1993 23,3 23,1 200 126 

3 juin 1993 46,5 46,3 400 252 

4 juin 1993 93,1 92,6 800 504 

5 septembre 1993 19,5 19,3 200 165 

6 septembre 1993 39 38,6 400 330 

N disponible = N inorganique + 0,3 (N organique); (MENVIQ et al., 1991). 
P disponible = 0,7 (P total); (MENVIQ et al., 1991). 

2 K 

(kg'ha) 

0 

61 

122 

244 

26 

52 
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2.1.2 Expérience no. 2 

2.1.2.1 Description du site 

Ce site expérimental a été mis en place dans une plantation de sapins baumiers (Abies 
ba/sames (L.) Mill) cultivés pour la production d'arbre de Noël(annexe 1). Cette plantation, 
propriété de J. J. Croteau /ne., est située à St-Fortunat, au sud de Victoriaville, sur le lot 
10c du rang VI du canton de Wolfestown (longitude: 71° 35' 50"; latitude: 45° 58' 20") à 
une altitude d'environ 400m. 

Cette plantation a été établie, par le propriétaire, sur une ancienne terre cultivée. Le sol 
est un loam (8% d'argile, 48% de limon et 44% de sable). C'est un sol mince et mal drainé 
de la série Sainte-Marie, un sol moyennement pierreux, à perméabilité lente et dont la 
nappe phréatique est souvent apparente. 

La plantation de sapins choisie était âgée de quatre années lors de l'application des boues 
en 1993. Les arbres présents avaient passé deux à trois années en pépinière et quatre 
années dans cette plantation. Les sapins y sont disposés en rangs, espacés de 1,6 m, et 
une distance de 1,6 m sépare les arbres sur le rang. La densité de sapins est d'environ 
3900 arbres à l'hectare. Les caractéristiques générales du site expérimental apparaissent 
au tableau 32a. 

2.1.2.2 Dispositif expérimental 

Trois blocs de cinq parcelles chacun ont été établis en mai 1993 pour l'expérience no. 2. 
Les cinq traitements (tableau 32c) ont été distribués de façon aléatoire dans chacun des 
trois blocs. Le dispositif expérimental utilisé comportait ainsi trois blocs complètement 
aléatoires de cinq traitements. Les détails concernant les épandages sont présentés dans 
la section 2.2. Le plan du dispositif expérimental peut également être consulté à l'annexe 
3. 

L'expérience no. 2 comporte des objectifs similaires à ceux de l'expérience no. 1. Les 
boues épandues sont cependant liquides et les doses appliquées sont moins élevées. De 
façon générale, l'expérience no. 2 vise à évaluer le potentiel des boues municipales pour 
la fertilisation des plantations d'arbres de Noël et à valider les critères de bonnes pratiques 
du Guide dans le contexte d'une production' sylvicole intensive et régie. Des données sur 
la croissance et la nutrition minérale (éléments nutritifs et métaux) des sapins et des 
plantes herbacées, sur la chimie du sol ainsi que sur la qualité des eaux de ruissellement 
et de percolation ont ainsi été récoltées pendant deux années. Contrairement à celles de 
l'expérience no. 1, les boues utilisées dans les parcelles de ce dispositif' étaient plus 
susceptibles de contenir certains agents pathogènes. Le comportement dans le sol et dans 
l'eau de ruissellement de ceux-ci a donc été étudié également. 

Des boues liquides provenant de la station d'épuration de Victoriaville ont été utilisées pour 
les essais. Des doses de boues équivalentes à 80, 160 et 360 kg/ha d'azote disponible ont 
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été appliquées en juin 1993 (tableau 32c). Ces traitements ont été comparées à un témoin 
sans fertilisation et à un traitement représentant le régie de production avec engrais 
minéraux. Aucune application de boues n'a été réalisée en 1994 dans les parcelles de 
cette expérience. 

Tableau 32c Traitements appliqués dans les parcelles de l'expérience no. 2 (plantation 
de sapins) et fertilisation réelle appliquée 

1 
2 
3 

Quantité de boues 
N disponible 

1 
P disponible 

Traitement Date de épanciles 

No l'épandage 
(t/ha m.h.) (t/ha m.s.) (kg/ha) (kg/ha) 

1 -- 0 0 0 0 

2 3 juin 1993 0 0 70 33 

juin 1994 0 0 70 33 

3 juin 1993 103 2,6 80 48 

4 juin 1993 206 5,2 160 96 

5 juin 1993 412 10,3 320 192 

N disponible = N inorganique + 0,3 (N organique); (MENVIQ et al., 1991). 
P disponible = 0,7 (P tota/); (MENVIQ et al., 1991). 
Régie de production: engrais minéraux (13-14-14; -140 g 1 arbre) 

2.1.3 Expérience no. 3 

2 K 

(kg/ha) 

0 

63 

63 

19 

38 

76 

Cette expérience porte exclusivement sur les risques de contamination de l'eau de 
ruissellement par les métaux, les éléments nutritifs et les agents pathogènes. 

2.1.3.1 Description des sites 

Cette expérience a été réalisée dans trois plantations d'arbres de Noël comportant des 
pentes moyennes de 3, 9 et 13 %. Les parcelles de pentes égales à 3 et 9 % ont été 
établies dans deux sections de la même plantation utilisée pour l'expérience no. 2. Cette 
plantation, propriété de J. J. Croteau Ine., est située à St-Fortunat, au sud de Victoriaville, 
sur le lot 10c du rang VI du canton de Wolfestown. Les parcelles comportant une pente 
de 13 % ont été mises en place dans une autre plantation de sapins située à proximité. 
Cette deuxième plantation, propriété de Les Sapinières S.B. BédarcJ Ine., est située à 
St-Fortunat, sur le lot 9f du rang VII du canton de Wolfestown. Les caractéristiques 
générales du site expérimental apparaissent au tableau 32a. 
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2.1.3.2 Dispositif expérimental 

Le dispositif expérimental de l'expérience no. 3 ne comportait pas de véritables répétitions. 
En fait, six traitements ont été appliqués dans des parcelles de grandes dimensions ayant 
trois collecteurs d'eau de ruissellement au bas de la pente. Il est à noter que des parcelles 
de l'expérience no. 2 (3 parcelles témoins et 3 autres comportant une dose de 320 kg/ha 
d'azote disponible appliquée en 1993) ont également été utilisées comme traitements nos. 
1 et 2 de l'expérience no. 3 (pente 3 %). Celles-ci étaient plus petites que les parcelles 
établies sur des pentes de 9 et 13 % et possédaient seulement un collecteur d'eau de 
ruissellement. Elles ont donc été employées comme trois sous-parcelles des traitements 
nos. 1 et 2 de l'expérience no. 3. Ainsi, les trois collecteurs de celles-ci ont donc été 
considérés comme faisant partie de la même parcelle, comme c'est le cas avec celles 
comportant des pentes de 9 et 13 %. En 1994, les trois parcelles du traitement no. 2 n'ont 
pas été réutilisées. Elles ont été remplacées par une autre parcelle de plus grandes 
dimensions et ayant trois collecteurs d'eau de ruissellement au bas d'une pente de 3 %. 
Cette nouvelle parcelle a ainsi reçu des boues seulement en 1994. Le remplacement des 
parcelles du traitement no. 2 est attribuable au fait que celles-ci ne devaient pas recevoir 
de boues en 1994 dans le cadre de l'expérience no. 2. 

En juin 1993, les parcelles traitées ont reçu une dose de boues équivalente à 320 kg/ha 
d'azote disponibles (tableau 32d). En juillet 1994, elles ont reçu une dose de 200 kg/ha N 
disponible. Les détails concernant les épandages sont présentés dans la section 2.2. Le 
plan du dispositif expérimental peut également être consulté à l'annexe 3. 

Tableau 32d Quantités de boues épandues dans les parcelles de l'expérience nO.3 (pente 
en plantation) et fertilisation réelle appliquée 

1 
2 

Quantité de boues Ndlsponlble 
1 

P disponible Traitement Pente Date de 
No r/O) "épandage (t/ha m.h.) (tIha m.s.) (kg/ha) (kg/ha) 

1 3 - 0 0 0 0 

juin 1993 412 10,3 320 192 
2 3 

juillet 1994 307 8,9 200 176 

3 9 - 0 0 0 0 

juin 1993 412 10,3 320 192 
4 9 

juillet 1994 307 8,9 200 176 

5 13 - 0 0 0 0 

juin 1993 412 10,3 320 192 
6 13 

juillet 1994 307 8,9 200 176 

N disponible = N inorganique + 0,3 (N organique); (MENVIQ et al., 1991). 
P disponible = 0,7 (P total); (MENVIQ et al., 1991). 

2 K 

(kg/ha) 

0 

76 

51 

0 

76 

51 

0 

76 

51 
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2.1.4 Régie de production des plantations d'arbres de Noël 

Il a été convenu avec les producteurs qu'aucune fertilisation autre que celle du traitement 
de fertilisation minérale représentatif de la régie de production de l'expérience no. 2 
(traitement no. 2) ne soit effectuée. Ainsi, seules les trois parcelles de ce traitement ont 
été fertilisées avec du 13-14-14-3,5 % Mg le 2 juin 1993 et le 3 juin 1994. Cette fertilisation 
a été réalisée par les employés du producteur. L'engrais a été épandu manuellement, à 
la volée et à la base de chaque arbre. De façon générale, environ 140 g de 13-14-14-3,5 
% Mg a été. appliqué à chaque arbre. Aucune fertilisation avec des engrais minéraux ou 
biologiques n'a été réalisée dans toutes les autres parcelles des expériences nos. 2 et 3. 

Vers la fin de mai 1993, des herbicides (simazine et glyphosate) ont été appliqués sur une 
bande de 40 à 50 cm de largeur à la base des sapins afin de détruire les plantes 
herbacées. La même opération a été effectuée le 13 juin 1994 avec du glyphosate. 
Toutes les parcelles de l'expérience no. 2 et celles de l'expérience no. 3 comportant des 
pentes de 3 % et 9 % ont été traitées (la pente de 13 % est située chez un producteur 
biologique). Le couvert végétal qui subsistait au niveau des entre-rangs (non soumis au 
désherbage chimique) a été fauché dans toutes les parcelles des expériences nos. 2 et 3 
quelques jours avant les épandages. La fertilisation avec des boues a par ailleurs mené 
à une croissance importante des plantes. herbacées au cours des mois qui ont suivi 
l'application des traitements. "a donc été décidé de faucher à nouveau les entre-rangs en 
août 1993 et 1994. 

Les arbres de l'expérience no. 3 ont été taillés à la mi-août 1993. Dans le cas de 
l'expérience no. 2, il avait été convenu avec le producteur d'effectuer la taille un peu plus 
tard afin de permettre la prise des mesures de croissance. Toutefois, des employas ont 
accidentellement taillé les sapins de l'expérience no. 2 à la fin d'août, avant que la prise 
des mesures de croissance ne soit terminée. Les arbres des expériences nos. 2 et 3 ont 
été taillés à nouveau en septembre 1994, après que les mesures de croissance eurent été 
prises. 

L'accès aux sites a été restreint tout au cours de la durée des expériences. Des pancartes 
signalant la réalisation de travaux d'épandages ont été maintenues en place dans chacun 
des sites expérimentaux (érablière et plantations d'arbres de Noël). 

L'encadré qui suit résume les opérations de régie qui ont été effectués dans les plantations 
d'arbres de Noël au cours des saisons 1993 et 1994. 
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Expérience no. 2 
Toutes les pareeles 

17 au 21 mai 1993 
Application de glyphosate et 

de simazine sur le rang 

2 juin 1993 
Application d'engrais 

minéraux dans les parcelles 
du traitement no. 2 

17 aoOt 1993 
Fauchage 

23 au 27 aoOt 1993 
Taille des arbres 

3 juin 1994 
Application d'engrais 

minéraux dans les parcelles 
du traitement no. 2 

13 juin 1994 
Application de glyphosate sur 

le rang 

17 juin 1994 
Fauchage 

27 aoOt 1994 
Fauchage 

5 au 9 septembre 1994 
Taille des arbres 

EXPérience no. 3 
Parcelles compol1ant des 

pentes de 3 et 9 % et situées 
chez M. Jérôme Croteau, 
producteur COIWentionnel 

17 au 21 mai 1993 
Application de glyphosate et 

de simazine sur le rang 

12 juin 1993 
Fauchage 

16 au 20 aoOt 1993 
Taille des arbres 

13 juin 1994 
Application de glyphosate sur 

le rang . 

17 juin 1994 
Fauchage 

27 aoOt 1994 
Fauchage 

5 au 9 septembre 1994 
Taille des arbres 

2.2 Travaux d'épandage 

2.2.1 Approvisionnement en boues 

EXPérience no. 3 
Parcelles comportant une 

pente de 13 % et située chez 
M. Benatt Bédard, procIucteur 

biologique 

12 juin 1993 
Fauchage 

16 au 20 aoOt 1993 
Taille des arbres 

17 juin 1994 
Fauchage 

27 aoQt 1994 
Fauchage 

5 au 9 septembre 1994 
Taille des arbres 

Les boues épandues en érablière proviennent du centre de traitement des boues de la 
Communauté urbaine de Québec (C.U.Q.). Celles-ci sont séchées par les gaz chauds (600 
à 700°C) de l'incinérateur et elles comportent une siccité supérieure à 95 %. Elles ont été 
transportées, jusqu'à l'érablière expérimentale du MAPAQ située à Tingwick, par camion 
équipé de boîtes de transport étanches et couvertes. Pendant les périodes d'épandage, 
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dont la durée ne dépasse pas une semaine, les boues ont été stockées dans les boîtes de 
transport à l'abri des intempéries. 

Par ailleurs, les boues utilisées pour les expenences en plantation d'arbres de Noël 
proviennent de l'épaississeur de l'usine de traitement des eaux usées de Victoriaville. Ces 
boues ne sont pas digérées mais elles ont été aérées pendant plus de 20 jours. Leur âge
équivalent se situe entre 32 et 45 jours. Elles ont été transportées jusqu'aux plantations 
dans des camions-citernes d'une capacité utile de 11 350 et 24 600 L (3 000 et 6 500 
GUS). Ces camion étaient équipés d'une pompe-vaccuum. 

2.2.2 Méthodologie d'épandage 

L'élaboration des plans d'épandage a été réalisée en utilisant des résultats d'analyse de 
boues obtenus auprès des stations de la CUQ et de Victoriaville. Comme prescrit par le 
Guide québécois de valorisation sylvicole, au moins trois échantillons de boues prélevés 
dans l'année précédent les épandages ont été considérés. Une de ces analyses a été 
effectuée moins de trois mois avant la réalisation de chaque appiication. Les données 
relatives aux teneurs des différentes fractions azotées et des métaux ont ainsi permis 
d'établir la valeur fertilisante des boues et à s'assurer qu'elles satisfaisaient aux exigences 
du Guide. Par ailleurs, afin d'obtenir plus de précision au niveau des taux d'application, des 
échantillons de boues ont également été prélevés sur les lots entreposés aux stations un 
à deux mois avant chaque épandage. L'analyse de la concentration des différentes fractions 
azotées (NTK, N-NH4 et N-NOX) et la mesure de la siccité de ces échantillons a en effet 
permis de mieux évaluer la valeur fertilisante réelle des boues à épandre. Ces données 
ont d'ailleurs servi à élaborer les plans d'épandage. 

Érablière (Expérience no. 1) 

Tous les traitements de l'expérience no. 1 (cf. section 2.1.1) ont été appliqués en 1993. 
Aucun épandage de boues n'a donc été réalisé en 1994. Des doses de boues séchées de 
la CUQ équivalentes à 200, 400 et 800 kg/ha d'azote disponible ont ainsi été épandues en 
juin 1993. Des applications plus tardives ont également été effectuées en septembre 1993 
à des taux de 200 et 400 kg/ha d'azote disponible. Le tableau 33 présente le calendrier 
des différents travaux d'épandage qui ont été réalisés. 

Les boues séchées valorisées en érablière sont granulaires et faciles à manipuler. Le 
poids de celles-ci a donc été utilisé pour calibrer les quantités à épandre dans les parcelles 
de chaque traitement et pour assurer l'homogénéité des applications. Afin de réaliser une 
distribution homogène, chaque parcelle (20 m x 20 m) a été subdivisée en huit 
sous-sections de superficie égale (5 m x 10 m). Ainsi, une quantité précise de boues, 
déterminée par les plans de fertilisation, a été pesée pour chaque sous-section. Celles-ci 
ont été déposées dans des chaudières d'une capacité de 20 L, pesées et transportées 
jusqu'aux parcelles, à pied ou à l'aide d'un véhicule tout-terrain équipé d'une remorque. 
Elles ont été épandues en vidant les chaudières uniformément à la volée dans chaque 
sous-section. Des fiches de suivi ont été utilisées pour contrôler les quantités de boues 
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appliquées dans les parcelles. Les quantités épandues apparaissent au tableau 33. La 
fertilisation apportée est présentée et discutée dans la section 3.1.1. 

Tableau 33 Calendrier des travaux d'épandage et quantités de boues appliquées en 
érablière (expérience no. 1) 

Date Ttavaux effectués Obsetvations 

8 au 11 juin Épandage de printemps. Application Ensoleillé les 7, 8 et 11 juin. 
1993 de boues séchées de la CUQ à des Quelques averses le 9 et le 10. 

doses de 200, 400 et 800 kglha d'azote Températures de jour se situant entre 
disponible (traitements nos. 2, 3 et 4). 20 et 30 oC. Sol bien drainé, nappe 

d'eau souterraine non mesurée·. 
Quantités de boues appliquées: 23,1, 
46,3 et 92,6 tlha m.s. respectivement. 

21 au 24 Épandage d'automne. Application de Ensoleillé les 20, 21 et 24 septembre. 
septembre boues séchées de la CUQ à des doses Quelques averses le 22 et averse 

1993 de 200 et 400 kg/ha d'azote disponible importante en après-midi le 23. 
(traitements nos. 5 et 6). Températures de jour se situant entre 

5 à 20 oC. Sol bien drainé, nappe 
Quantités de boues appliquées: 19,3 et d'eau souterraine non mesurée*. 
38,6 tlha m.s. respectivement. 

• .. Aucun dispOSitif ne permettait de mesurer la nappe d'eau souterraine à ce moment. 

Plantations d'arbres de Noël (expériences nos. 2 et 3) 

Des travaux d'épandage ont été réalisés dans les plantations d'arbres de Noël en 1993 et 
en 1994. Dans le cadre de l'expérience no. 2, tous les traitements (cf. section 2.1.2) ont été 
appliqués en juin 1993 et ceux-ci comportaient des doses de boues équivalentes à 80, 160 
et 320 kg/ha d'azote disponible. Aucune application n'a été effectuée en 1994. En ce qui 
concerne l'expérience no. 3, des boues ont été épandues dans les parcelles comportant 
des pentes de 3, 9 et 13% à des taux de 320 kg/ha d'azote disponible en 1993 et de 200 
kg/ha d'azote disponible en 1994. Dans le cas de la pente 3%, il est à noter qu'une 
nouvelle parcelle a été utilisée en 1994. Cette dernière n'a donc reçu aucune boue en 1993 
(cf. section 2.1.3). 

Les doses réellement appliquées en 1993 se sont avérées plus élevées que ce celles 
prévues initialement. Les plans d'épandage prévoyaient en effet des taux se situant à 50, 
100 et 200 kg/ha d'azote disponible pour les traitements de l'expérience no. 2 et à 200 
kg/ha d'azote disponible pour ceux de l'expérience no. 3 (Couillard et al., 1993a,b). De 
façon générale, les doses réellement épandues en 1993 sont ainsi 1,6 fois plus élevées 
que celles prévues initialement. La sous-estimation de la teneur ammoniacale des boues 
est en grande partie responsable de cet écart. Les données obtenues auprès de la station 
de Victoriaville indiquaient en effet une concentration en ammonium de 960 mg/kg m.s. 
pour des boues échantillonnées en mai 1993. L'analyse des boues épandues en juin 1993 
(cf. section 3.1) a démontré que ces dernières étaient en fait beaucoup plus riches en 
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ammonium avec une teneur atteignant 13 500 mg/kg m.s. Après vérification, il s'avère que 
l'analyse des boues de mai 1993 était erronée (Couillard et al., 1993c et 1994a), ce qui a 
conduit à une fertilisation plus élevée que prévue. 

L'importance des doses appliquées en 1993 a fait en sorte que certaines modifications ont 
été apportées aux protocoles initiaux des expérience nos. 2 et 3. Ces demiers prévoyaient 
en effet de nouveaux épandages en 1994 dans les deux expériences à des taux 
d'application identiques à ceux de 1993 (Couillard et al., 1993a,b). Considérant la 
fertilisation apportée en 1993 et les besoins nutritifs des arbres, il a ainsi été décidé de ne 

. pas faire de nouvel épandage de boues dans les parcelles de l'expérience no. 2 en 1994 
(Couillard et al., 1994a). Par ailleurs, puisque l'expérience no. 3 visait surtout à faire le 
suivi de la qualité chimique et microbiologique de l'eau de ruissellement, les applications 
de boues en 1994 ont été maintenues. Les doses ont toutefois été abaissées à 160 kg/ha 
d'azote disponible (Couillard et al., 1994a). Dans ce cas, les boues effectivement épandues 
en 1994 comportaient une teneur en azote disponible légèrement plus élevée que celle 
considérée dans les plans d'épandage (cf. section 3.1). Une dose de 200 kg/ha d'azote 
disponible a ainsi été réellement appliquée dans les parcelles de l'expérience no. 3 en 
1994. 

Les boues utilisées dans les plantations d'arbres de Noël sont liquides. La calibration des 
quantités à appliquer a donc été basée sur leur volume. Afin d'assurer une meilleure 
homogénéité, chaque parcelle des expériences nos. 2 et 3 a été préalablement divisée en 
quatre sous-sections de dimensions égales, soit 6 X 10 m et 10 X 10 m respectivement. 
Ainsi, pour chaque sous-section, les plans d'épandage ont permis de calculer un volume 
précis de boues. 

Lors de chaque épandage, le camion-citerne a été stationné à proximité des plantations 
d'arbres de Noël. Un réservoir (citerne à lisier, capacité utile: 9 500 L (2 500 GUS», mû 
à l'aide d'un tracteur de ferme, permettait de transvider et transporter les boues jusqu'aux 
sites expérimentaux. Avant chaque transvidage, les boues étaient agitées et 
homogénéisées dans la citerne du camion. 

En 1993, les boues ont été épandues à l'aide d'un boyau de 5 cm de diamètre muni d'une 
valve à son extrémité et relié à une pompe submersible déposée au fond du réservoir. La 
pompe à boues a été préalablement étalonnée avec de l'eau. Le contrôle des volumes de 
boues réellement épandus sur les parcelles était assuré en mesurant la hauteur du liquide 
dans la citerne et en chronométrant le temps requis pour l'épandage. Une charte mettant 
en relation la hauteur et la géométrie du réservoir de 9 500 L permettait en effet de 
connaître le volume de boues dans ce dernier. En tenant compte du débit de la pompe, 
il était également possible de prédire le temps. requis pour appliquer un volume donné de 
boues dans une sous-section. Combiné à la mesure de la hauteur, le chronométrage 
permettait de guider la personne affectée à la pulvérisation. Le passage répété et régulier 
du jet de boues dans chaque sous-section (3 à 4 fois) a permis d'obtenir un épandage 
assez uniforme. 
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La méthodologie d'épandage des boues utilisées dans le cadre de l'expérience no. 3 en 
1994 est similaire à celle employée en 1993. Cependant, des modifications ont dû être 
apportées à la suite de problèmes d'obstruction de la pompe et du boyau. La pompe et le 
tuyau ont en effet dû être désobstrués fréquemment afin de ramener le débit à un niveau 
convenable, ce qui a ralenti considérablement les opérations. La présence de nombreux 
cailloux, de racines et de fibres végétales a été observée dans les boues, ce qui n'avait pas 
été le cas en 1993. Ces débris ont pu être pompés à la station. Il pouvaient également 
provenir du fond de la citerne du camion utilisé pour le transport des boues. L'essai d'un 
autre type de pompe n'a pas permis de solutionner les problèmes rencontrés. Considérant 
le temps pris (1 journée) pour traiter la parcelle située sur une pente de 3% (traitement no. 
2), il a été décidé de faire l'essai d'autres méthodes d'épandage. À cet effet, la citerne tirée 
par le tracteur a été utilisée pour appliquer directement les boues dans la parcelle 
comportant une pente de 9 % (traitement no. 4). Contrairement à 1993, la citerne 
employée en 1994 permettait en effet de pulvériser les boues latéralement. Dans 
l'ensemble, cette dernière était similaire à celle de 1993. Cependant, son dispositif de 
pulvérisation, normalement situé à l'arrière, a été modifié afin de permettre la pulvérisation 
latérale à partir des voies d'accès des plantations. Ainsi, trois passages à vitesse basse 
et constante de chaque côté de la parcelle ont permis de distribuer les boues de façon 
comparable à celle consistant à pulvériser les boues avec une pompe munie d'un boyau. 
Par ailleurs, dans le cas de la parcelle établie sur une pente de 13 % (traitement no. 6), les 
voies de circulation étroites de la plantation ne permettaient pas de circuler avec la citerne. 
Comparativement à celle de 1993, la citerne utilisée en 1994 était en effet un peu plus 
large. Face à cet autre problème, il a été décidé de se servir du système de vacuum du 
camion-citerne. Un boyau de 7,5 cm de diamètre relié directement au vacuum du camion 
a donc été employé pour pulvériser les boue. Des passages répétés dans chacune des 
sous-sections ont permis d'assurer une homogénéité d'épandage comparable à celle des 
autres parcelles. 

L'utilisation de bacs de calibration en styromousse en 1993 afin d'évaluer l'homogénéité des 
épandages n'a pas été très concluant. En effet, les bacs étaient trop légers et ils se 
renversaient sous la pression du jet de boues. De plus, leur surface n'était pas assez 
grande pour fournir des résultats représentatifs. Lors des épandages de 1994, des bacs 
d'aluminium plus grands (30 cm x 50 cm), ont été disposés aléatoirement et fixés au sol 
dans les parcelles. Comme le montre le tableau 34, les volumes récoltés dans les trois 
bacs à l'intérieur d'une même parcelle ont varié de façon appréciable, les moyennes par 
parcelle étant toutefois semblables. Les différences entre les taux prévus par les plans 
d'épandage et les taux calculés à partir des volumes récoltés dans les bacs varient entre 
14 et 29 %. Selon les volumes mesurés dans les bacs, il semble que la quantité de boues 
réellement appliquée soit quelque peu inférieure, surtout pour la parcelle P-8 (traitement 
no 4), traitée avec le système de pulvérisation de la citerne à lisier. La précision obtenue 
avec les bacs demeure cependant discutable étant donné leur faible superficie et 
considérant qu'une partie des jets de boues pouvait ressortir lors du contact avec le fond 
des bacs. À notre avis, les autres mesures (calibrage du réservoir, chronométrage et 
répétition des passages) ont permis d'assurer une homogénéité satisfaisante compte-tenu 
des nombreuses contraintes. 
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Tableau 34 Évaluation de l'homogénéité des epandages réalisés dans les parcelles de 
l'expérience no. 3 en 1994 

Parcelle P-16 Parcelle P-8 Parcelle P-10 
(pente 3 %) (pente 9 %) (pente 13 %) 

Volumes recueillis dans trois 2500,4000, 2250,3500, 3250,4000, 
bacs (ml) 4500 4250 4500 

Moyenne des trois bacs (ml) 3700 3300 3900 

Taux d'application selon les 12139 14167 12139 
plans de fertilisation 

(litres/parcelle) 

Taux d'application calculés à 9866 10120 10400 
partir des bacs (litres/parcelle) 

Différence entre les taux réel et -19 -29 -14 
prévu (%) 

Les fortes pluies de juin 1993 (cf. section 2.13) ont entraîné la saturation en eau du sol, ce 
qui a occasionné des retards lors des épandages effectués dans les expériences nos. 2 et 
3. En effet, les travaux, initiés le 16 juin 1993, ont été interrompus entre le 18 et le 22 juin 
1993 à la suite des précipitations importantes. Afin de ne pas prolonger indûment la 
période d'épandage, ils ont été repris dans des conditions non optimales. En particulier 
pour les parcelles de l'expérience no. 2 (pente moyenne de 3%), le sol, bien que drainé, 
avait une teneur relativement élèvée en eau. A des doses de 160 et 320 kg/ha d'azote 
disponible, le sol ne pouvait absorber rapidement la totalité des boues liquides. Celles-ci 
ont ainsi ruisselé à l'extérieur des parcelles sur une distance variant entre 1 et 6 m. En 
1994, des précipitations importantes et fréquentes au cours des mois de mai, juin et juillet 
(cf. section 2.13) ont également retardé les travaux, de telle sorte que les épandages de 
l'expérience no. 3 n'ont pu être réalisés que les 20 et 21 juillet 1994. Initialement, il avait 
été prévu d'effectuer les applications de 1994 vers les deux dernières semaines de mai 
(Couillard et al., 1994a). Le sol gorgé d'eau et le niveau élevé de la nappe d'eau 
souterraine ont cependant rendu impossible la circulation de la machinerie et de 
l'équipement. Les conditions se sont améliorées quelque peu vers la mi-juillet et il a alors 
été décidé de faire les épandages même si la nappe phréatique se situait au-dessous du 
minimum de 1 mètre prescrit par le Guide québécois de valorisation sylvicole lors de 
épandages (MENVIQ et al., 1991). Au moment des travaux, le sol s'était ressuyé mais la 
nappe phréatique se situait de 50 à 60 cm de sa surface. En 1993, la nappe d'eau 
souterraine des plantations était à moins d'un mètre de la surface (cf. section 2.13). Le 
tableau 35 présente le calendrier détaillé des épandages et les quantités de boues 
appliquées. La fertilisation apportée est présentée et discutée dans la section 3.1.1. 
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Tableau 35 Calendrier des travaux d'épandage et quantités de boues appliquées en 
plantation d'arbres de Noël (expérience nos 2 et 3) 

EXPERIENCE NO. 2 

Date Travaux effectués Observations 

2 juin Application d'engrais minéraux dans les Sol ressuyé. Nappe d'eau souterraine 
1993 parcelles du traitement no. 2 comportant non mesurée·. 

la régie de production (140 g/arbre de 
13-14-14,3,5 % Mg). 

16 au 25 Application de boues liquides de Quelques averses les 16 et 17 juin. 
juin 1993 Victoriaville à des doses de 80, 160 et Précipitations importantes (environ 100 

320 kg/ha d'azote disponible mm) entre le 18 et le 22 juin. Ensoleillé 
(traitements nos. 3, 4 et 5). le 23, le 24 et le 25. Températures de 

jour se situant entre 6 et 27 oC. Nappe 
Quantité de boues appliquées: 2,6, 5,2 d'eau souterraine se situant entre 20 et 
et 10,3 tlha m.s. respectivement (103, 50 cm de la surface lors des 
206 et 412 tlha m. humide). épandages. Ruissellement des boues 1 

à 6 m à l'extérieur des parcelles avec 
les taux d'application supérieurs à 160 
kg/ha d'azote disponible. 

3 juin Application d'engrais minéraux dans les Sol humide peu ressuyé. Nappe d'eau 
1994 parcelles du traitement no. 2 comportant souterraine à environ 10 cm de la 

la régie de production (140 g/arbre de surface. 
13-14-14, 3,5 % Mg). 

EXPÉRIENCE NO. 3 

Date Travaux effectués Observations 

16 au 25 Application de boues liquides de Quelques averses les 16 et 17 juin. 
juin 1993 Victoriaville à une dose de 320 kg/ha Précipitations importantes (environ 100 

d'azote disponible dans les parcelles mm) entre le 18 et le 22 juin. Ensoleillé 
situées sur des pentes de 3, 9 et 13 % le 23, le 24 et le 25. Températures de 
(traitements nos. 2, 4 et 6). jour se situant entre 6 et 27 oC. Nappe 

d'eau souterraine se situant entre 20 et 
Quantité de boues appliquées: 10,3 50 cm de la surface lors des 
tlha m.s. (412 tlha m. humide). épandages. Ruissellement des boues 1 

à 6 m à l'extérieur de toutes les 
parcelles traitées. 

20 et 21 Application de boues liquides de Ensoleillé les deux jours. Températures 
juillet Victoriaville à une dose de 200 kg/ha se situant entre 25 et 30 oC. Nappe 
1994 d'azote disponible dans les parcelles d'eau souterraine se situant à environ 

situées sur des pentes de 3, 9 et 13 % 50-60 cm de la surface du sol. Sol 
(traitements nos. 2, 4 et 6). ressuyé. Ruissellement des boues 1 à 

2 m à l'extérieur des parcelles situées 
Quantité de boues appliquées: 8,9 tlha sur une pente de 9 %. 
m.s. (307 tlha m. humide). 

* 
.. , , 

Aucun dispositif ne permettait de mesurer la nappe d eau souterraine a ce moment. 
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2.2.3 Bilan des travaux d'épandage 

La présente section expose certaines constatations et observations sur les activités 
réalisées. 

Érablière (expérience no. 1) 

Lors du premier épandage au mois de juin, les travailleurs ont été gênés par les 
insectes piqueurs et la chaleur. De façon pratique, l'application des boues milieu 
forestier a intérêt à être exécutée tôt au printemps ou à l'automne. 

Le masque anti-poussières est essentiel pour les travailleurs qui épandent les boues 
séchées ou qui remplissent les chaudières dans les boîtes de transport. Des 
quantités appréciables de poussières sont en effet dégagées lors de la manipulation 
de ces boues. 

Afin d'uniformiser l'épandage des boues séchées sur le sol, il n'a pas été possible 
d'utiliser un râteau. Différents obstacles jonchaient en effet le sol. De plus, 
l'épaisseur de boues appliquées est généralement insuffisante pour permettre 
l'emploi de cet outil. La méthode qui a été employée (à la volée) assurait toutefois 
une uniformité d'épandage adéquate. 

Trois semaines après l'épandage des boues séchées, celles-ci dégageaient une 
forte odeur d'humidité et de moisissures. Des moisissures étaient visibles sur la 
couche de boues. Des échantillons de celles-ci ont été prélevés par l'équipe du 
Ministère des Ressources Naturelles à des fins d'identification. Des champignons 
des genres Mucor et Penicillium ont ainsi été retrouvés. 

La présence de nombreux obstacles et de la végétation limite énormément la 
circulation d'équipements et de machinerie en milieu forestier. Dans le cas des 
boues séchées, l'utilisation d'équipement permettant de projeter les boues 
suffisamment loin doit être envisagé pour les valoriser en forêt. 

Plantation d'arbres de Noël (expériences nos. 2 et 3) 

Les problèmes qui sont survenus en 1993 avec l'estimation de la teneur en azote 
disponible des boues démontrent que les données de caractérisation des boues 
peuvent ne pas toujours être fiables, ce qui peu comporter des impacts importants 
au niveau de l'évaluation des doses de fertilisation. 

L'application de doses de fertilisation précises est difficile à atteindre avec des 
boues liquides. La composition chimique de ce type de boues peut en effet varier 
rapidement dans le temps. La pré-caractérisation effectuée quelques jours à 
l'avance permet d'estimer leur valeur fertilisante même si celle du lot épandu peut 
différer quelque peu. Au cours des travaux de la saison 1994, une variation de 25 
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% a été jugée acceptable. Il y a lieu de croire que des écarts plus importants 
pourraient être observés. 

La teneur élevée en eau du sol et sa nature loameuse semblent avoir restreint sa 
capacité d'absorption et favorisé le ruissellement des boues en 1993. Le colmatage 
des pores du sol pourrait aussi avoir contribué au phénomène observé. 
L'application de doses équivalentes à 160 kg/ha d'azote disponible impliquait une 
charge hydraulique d'environ 206 m3/ha sur les sols. Selon le guide québécois de 
valorisation sylvicole des boues (MENVIQ et al., 1991), la charge hydraulique ne 
devrait pas dépasser 200 m3/ha par application. Les observations effectuées 
montrent que dans des conditions de sols loameux et de pente, les boues peuvent 
effectivement ruisseler à de telles charges. 

Le fractionnement des traitements comportant 320 kg/ha en deux doses de 160 
kg/ha et la répartition des applications sur deux jours ont permis une meilleure 
absorption des boues par le sol en 1993. Aucun ruissellement des boues n'a été 
observé lors des épandages de 1994 comportant l'application de doses équivalentes 
à 200 kg/ha d'azote disponible (enrivon 308 m3/ha). 

La présence' de débris divers (cailloux, racines, fibres végétales) dans les boues 
peut rendre leur pompage difficile avec des pompes de faible puissance et des 
boyaux de petit diamètre. 

l,.es travaux d'épandage réalisés en 1993 et en 1994 montrent que les conditions 
climatiques peuvent limiter considérablement les possibilités de valorisation. Au 
cours des mois de mai et de juin, la nappe d'eau souterraine des plantations s'est 
fréquemment retrouvée à moins d'un mètre de la surface. La saturation en eau du 
sol a également atteint un degré élevé à plusieurs reprises. Ainsi, le critère du 
Guide de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991) voulant que la nappe 
phréatique soit à un minimum d'un mètre sous la surface du sol n'a souvent été 
atteint qu'en juillet. Pour être bénéfique, la fertilisation des plantations d'arbres de 
Noël doit être réalisée au printemps et cette période est habituellement caractérisée 
par une forte pluviométrie. Les données sur la qualité de l'eau de percolation qui 
ont été recueillies au cours de la saisons 1993 et 1994 permettent de mieux évaluer 
les impacts et les implications de cet aspect (cf. section 3.2.2.4). 

Il n'est pas recommandable d'épandre des boues liquides pendant des journées de 
grands vents. La pulvérisation est en effet favorable à l'émission d'aérosols, qui 
peuvent entrer en contact avec les travailleurs et être transportés à distance. 

L'utilisation de bacs d'aluminium de 30 cm X 50 cm permet d'apprécier 
grossièrement l'uniformité des épandages. Toutefois, ils n'assurent pas une grande 
précision. L'utilisation de bacs plus grands et plus nombreux est recommandable 
pour fournir des résultats représentatifs. 
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La pulvérisation de boues a eu tendance à salir les arbres de Noël. La plus grande 
partie des boues présentes sur le feuillage et l'écorce était cependant disparue 
après quelques semaines. De fines taches étaient encore visibles au niveau de 
l'écorce à la fin de la première saison. Ces tâches se sont dissipées graduellement 
et n'étaient plus présentes à la fin de la deuxième saison. Dans le cas de 
plantations plus matures, il serait recommandable de ne pas pulvériser de boues 
dans les deux dernières années précédent la récolte afin de ne pas diminuer la 
qualité esthétique des arbres. 

Les 1ravaux effectués montrent que la valorisation des boues dans les plantations 
d'arbres de Noël est facilement réalisable. Toutefois, l'incorporation des boues au 
niveau des rangées pourrait permettre une fertilisation plus directe des arbres et 
limiter la croissance des plantes herbacées entre les rangs. L'application de boues 
au niveau des entre-rangs stimule en effet la croissance des plantes herbacées de 
façon appréciable. Un fauchage plus fréquent peut quand même permettre un 
contrôle adéquat de cette végétation. 

Aucune plainte concernant les travaux d'épandage n'a été reçue par les 
responsables du projet et les producteurs. 

2.3 Caractérisation physico-chimique des boues 

Les boues séchées de la CUQ, utilisées pour les épandages en érablière de juin et de 
septembre 1993, ont été échantillonnées dans les conteneurs de boues transportés sur le 
site. Tout au long des travaux d'épandage, des échantillons de boues ont été prélevés en 
différents endroits des conteneurs. Ceux-ci ont été déposés dans une chaudière propre 
et homogénéisés à la fin des travaux. Deux échantillons composites ont été prélevés dans 
la chaudière et mis dans des bocaux de verre ou de plastique propres. Un échantillon des 
boues épand.ues en juin 1993 et un autre de celles épandues en septembre 1993 ont été 
acheminés rapidement au laboratoire pour fins d'analyses. Chaque fois, un échantillon de 
sécurité a été conservé à 4°C dans la chambre froide des laboratoires de l'INRS-Eau. 

La méthodologie d'échantillonnage au niveau des boues liquides de Victoriaville épandues 
dans les plantations d'arbres de Noël en 1993 et en 1994, est similaire à celle des boues 
séchées. Un prélèvement de boues a été fait à chaque remplissage du réservoir de 9 500 
L et déposé dans une chaudière propre pour former un échantillon composite .. Ce dernier 
a été conservé au frais pour la durée des travaux d'épandage. Par la suite, deux 
échantillons ont été prélevés et mis dans des récipients de verre ou de plastique propres. 
Un échantillon a été envoyé au laboratoire alors que le second a été conservé par l'INRS
Eau. 

Les analyses requises par le Guide québécois de valorisation sylvicole des boues (MENVIQ 
et al., 1991) ont été effectuées selon des méthodes approuvées par le MEF. Le laboratoire 
qui les a réalisé est accrédité à cet effet. Le tableau 36 présente en détail les différents 
paramètres analysés ainsi que les méthodes analytiques utilisées. 
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Tableau 36 Paramètres physico-chimiques analysés dans les boues et méthodes 
analytiques employées 

Paramètre Méthode 

Solides totaux et solides volatils MENVIQ 89.08/113-S.T. 1.1 1 

pH~ MENVIQ 89.08/113-pH 1.1 1 

Carbone total" APHA,1985 

N-NTK MENVIQ 90.04/313-NTPT 1.1 1 

N-NH4 MENVIQ 90.04/313-N 2.2' 

N-N03 MENVIQ 90.05/313-N03 1.1 1 

Ptotal MENVIQ 90.04/313-NTPT 1.1 1 

Pinorganique MENVIQ 90.04/313-P 2.1' 

AI, B, Ca, Cd, Co, Cr, Cu, Fe, K, Mg, Mn, MENVIQ 89.121213-Mét. 1.3 1 

Mo, Ni, Pb, Zn 

As MENVIQ 90.05/213-As 1.2' 

Hg MENVIQ 89.08/213-Hg 1.3' 

Se MENVIQ 90.05/213-Se 1.3 1 

BPC MENVIQ 90.02l413-BPC 1.2 1 

MENVIQ (1991) 
2. Paramètre analysé seulement dans les boues de Victoriaville épandues en 1994. 
3. Paramètre analysé seulement dans les boues séchées de la CUQ. 

Un seul échantillon de' boues a été analysé. Des analyses en duplicata ou en triplicata 
représentaient des coûts beaucoup trop importants pour le projet. Toutefois, le laboratoire 
a effectué aléatoirement quelques analyses en duplicata sur la série d'échantillons analysés 
en même temps que ceux du présent projet. Des contrôles ont également été inséré avec 
chaque série d'échantillon (cf. section 2.14). 

2.4 Caractérisation microbiologique des boues 

Des échantillons de boues ont été récoltés lors de chaque épandage et conservés au frais 
dans des récipients stérilisés. les prélèvements ont été effectués dans la citerne du 
camion (boues liquides de Victoriaville) ou dans 'les conteneurs (boues séchées de la 
CUQ), de façon à constituer un échantillon homogène et représentatif. les analyses ont 
été réalisées par le laboratoire de microbiologie du MRN dans un délai de 30 heures. le 
tableau 37 présente les paramètres analysés ainsi que les méthodes qui ont été 
employées. 
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Tableau 37 Paramètres microbiologiques analysés dans les boues et méthodes 
analytiques employées 

Paramètre Méthode 

Coliformes fécaux Décompte sur milieu MFC Agar-I 

Coliformes totaux Décompte sur milieu Endo Agarl 

Entérocoques Décompte sur milieu m-Enterococcus 
Agar1 

Salmonelles Recherche sur milieu d'enrichissement 
(sélénite et tétrathionate), et culture sur 

milieu sélectif (bismute sulfite et . 
Hektoen) pour dénombrement 1 

Parasites (oeufs et larves) Méthode Wisconsin MEl, L 

Méthode utilisée ar le laboratoire de mlcrobiolo le du 1IfRIIr. p g 
2. Cette méthodes permet la détection d'une large gamme de parasites pathogènes (ex.: Ascaris, 

Taenia, Giardia) 

2.5 Suivi des contaminants chimiques dans l'eau 
de ruissellement 

Deux types de systèmes de collecte des eaux de ruissellement ont été utilisés dans le 
cadre du projet de recherche. Un de ceux-ci a été installé dans l'érablière (expérience 
no. 1) alors qu'une version modifiée de ce dernier a été employée dans les plantations 
d'arbres de Noël (expériences nos. 2 et 3). 

Le système mis en place dans l'érablière (expérience no. 1) comportait une dalle de PVC 
de 150 cm reliée par un tube à un récipient de plastique de 4 litres. Une lame de plastique 
de 18 cm, insérée à l'avant de la dalle, évitait que l'eau ne s'infiltre entre le sol et le rebord 
de la dalle. Afin d'empêcher la collecte directe de l'eau de pluie, un protecteur a été installé 
au dessus de la dalle. Une bande de marquisette (tissu filtrant) recouvrait également la 
dalle pour empêcher la pénétration de débris et d'insectes divers dans le collecteur. Toutes 
les composantes du système sont en plastique (PVC et PETG) et elles ont été nettoyées 
avec une solution légèrement acide (HCI5%) avant leur installation au champ, Ce système 
de collecte de l'eau de ruissellement a été élaboré à partir d'un modèle de Iysimètre à 
tension nulle employé par le Ministère des Ressources Naturelles du Québec (référence: 
M. Jean-Guy Laflamme) et de systèmes similaires utilisés par Gangbazo (1993) ainsi que 
par McCoII et Gibson (1979). L'annexe 4 donne une idée plus précise du système. Un 
collecteur d'eau de ruissellement a été mis en place dans chacune des parcelles de 
l'expérience no. 1 et celui-ci a été installé dans une zone propice au ruissellement, 2 m à 
l'extérieur des limites de la parcelle. 
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L'utilisation de ce système en érablière n'a pas posé de problèmes importants. Au niveau 
des plantations d'arbres de Noël cependant, des problèmes majeurs ont été rencontrés au 
début de la saison 1993. Des campagnols ont en effet occasionné des dommages 
importants aux systèmes de collecte mis en place dans les plantations. À plusieurs 
reprises, les marquisettes ont été perforées. Les systèmes ont également été fréquemment 
souillés par les excréments et l'urine des campagnols. Un nouveau système a donc été 
élaboré pour les deux expériences menées en plantation d'arbres de Noël. Celui-ci est 
constitué d'un tuyau de PVC de 10 cm de diamètre et de 170 cm de longueur, fendu à 6 
mm sur sa longueur afin d'être reliée une lame de PETG insérée à l'avant dans le sol. Le 
tuyau comportait une pente permettant d'acheminer l'eau recueillie vers une extrémité où 
elle était récupérée par gravité dans un tube fermé de 10 cm de diamètre et mesurant 50 
cm de longueur (capacité de 3 litres). L'autre extrémité du collecteur était fermée avec un 
embout de PVC. Le protecteur et la lame du premier système ont ainsi été réutilisés. 
L'annexe 4 présente le plan détaillé de ce système. Un collecteur a été mis en place au 
bas de chacune des trois parcelles des cinq traitements appliqués dans l'expérience no. 2. 
On retrouvait par ailleurs trois de ceux-ci au bas des parcelles de chacun des six 
traitements de l'expérience no. 3. Tous les systèmes de collecte de l'eau de ruissellement 
installés en plantation d'arbres de Noël étaient situés au bas de la pente et 3 m à l'extérieur 
des parcelles. Les essais menés en juillet 1993 se sont avérés concluants. Aucun 
dommage relié à la présence de campagnols n'a été observé et le système s'est avéré 
efficace pour capter l'eau de ruissellement. L'échantillonnage de l'eau de ruissellement des 
plantations d'arbres de Noël a ainsi été repris le 4 août 1993. 

Les récipients de plastique de 4 litres du système de collecte de l'érablière ont été enlevés 
à l'automne 1993 afin de ne pas les endommager par le gel de l'eau. Les collecteurs, les 
lames et les protecteurs de plastique sont demeurés en place. Les collecteurs ont toutefois 
été protégés avec un film de polyéthylène afin d'empêcher l'accumulation d'eau et de 
débris. Au printemps 1994, les collecteurs et les récipients ont été nettoyés et remis en 
place. La fonte tardive de la neige a fait en sorte que le système de collecte n'a pu être 
remis en fonction que le 5 mai 1994. Au niveau des plantations d'arbres de Noël, les 
collecteurs et les capteurs de PVC ainsi que les protecteurs ont été enlevés à l'automne 
1993 afin de les protéger du gel. Seules les lames sont restées en place. Au cours du 
printemps 1994, les collecteurs, les capteurs et les protecteurs ont été nettoyés et 
réinstallés. La fonte tardive de la neige, le dégel et le ressuyage lent du sol ont retardé leur 
remise en fonction jusqu'au 11 mai 1994. 

Le tableau 38 présente les détails de l'échantillonnage qui a été réalisé au cours des 
saisons 1993 et 1994 dans le cadre des trois expériences. Les conditions climatiques et 
les délais requis pour l'Installation des parcelles n'ont pas permis de récolter de l'eau de 
ruissellement avant les travaux d'épandages. Des échantillons ont été prélevés dès que 
des précipitations eurent occasionné un ruissellement Le système de collecte a été 
vidangé et nettoyé avec de l'eau déminéralisée avant chaque événement pluvieux cible. 
Seul les séquences de ruissellement comportant un volume minimal de 50 ml d'eau dans 
le collecteur ont été considérées. Les échantillons récoltés ont été conservés au frais pour 
leur transport aux laboratoires de l'INRS-Eau. Dans les plus brefs délais (1 à 2 jours), ils 
ont été filtrés et acidifiés. Un volume de 35 ml a été filtré à 0,40 ~m et acidifié avec 
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Tableau 38 Échantillonnage de l'eau de ruissellement réalisé au cours des saisons 1993 
et 1994 pour le suivi des contaminants chimiques 

• 

Expérience no. 1 
(érablière) 

23 juin 1993 

29 juin 1993 

14 juillet 1993 

20 juillet 1993 

28 juillet 1993 

4 aoOt 1993 

17 aoOt 1993 

26 aoOt 1993 

2 septembre 1993 

25 septembre 1993 

4 octobre 1993 

24 octobre 1993 

24 mai 1994 

27 mai 1994 

1er juin 1994 

9 juin 1994 

4 juillet 1994 

25 juillet 1994 

3 août 1994 

8 aoOt 1994 

3 novembre 1994 

Expérience no. 2 
(dos~atbres de Noili 

16 juin 1993* 

22 juin 1993* 

29 juin 1993* 

26 aoOt 1993 

2 septembre 1993 

25 septembre 1993 

4 octobre 1993 

24 octobre 1993 

27 mai 1994 

9 juin 1994 

4 juillet 1994 

25 juillet 1994 

3 aoOt 1994 

29 août 1994 

19 septembre 1994 

Expérience no. 3 
(pentes-atbres de Noëli 

16 juin 1993 

22 juin 1993* 

29 juin 1993* 

26 aoOt 1993 

2 septembre 1993 

25 septembre 1993 

4 octobre 1993 

24 octobre 1993 

27 mai 1994 

1 er juin 1994 

9 juin 1994 

4 juillet 1994 

3 aoOt 1994 

15 août 1994 

29 août 1994 

19 septembre 1994 

ns. 
habituellement 1 à 3 jours après l'événement pluvieux. 
Collecteurs fréquemment endommagés par les mulots. Échantillonnages suspendus jusqu'à la mise en place du 
nouveau système, le 4 aoQt 1993. 
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HCI ultrapur. Ce dernier échantillon a servi à l'analyse des métaux solubles (AI, Fe, Cu, Cd, 
(Pb ou Mn» et de l'ammonium. La filtration élimine les sédiments ainsi que les matières en 
suspension. De façon générale, très peu de sédiments et de matières en suspension ont 
été retrouvées dans les échantillons. L'autre fraction de l'échantillon (15 à 90 ml) a été 
acidifiée de la même façon mais n'a pas été filtrée. Elle sert à l'analyse du phosphore total. 
Le tableau 39 présente les différents paramètres analysés et les méthodes employées. 

Tableau 39 Méthodes d'analyse utilisées pour le dosage des contaminants chimiques 
dans l'eau de ruissellement 

Paramètre Conservation et préparation Méthode de dosage Umite de 
détection 

(mglL) 
N-NH4 Filtration 0,4 IJm et acidification Auto-analyseur Tecator 

avec HCI ultrapur (0,1 %) ou Technicon 0,007 
(colorimétrie) 

Ptotal Acidification avec HCI ultrapur Auto-analyseur Tecator 
(0,1 %). Digestion à l'autoclave ou Technicon 0,004 
avec H2SO ~ et persulfate de (colorimétrie) 

po asslum 
AI Filtration 0,4 IJm et acidification Spectrophotométrie au 

avec HCI ultrapur (0,1 %) plasma à couplage 0,01 
inductif (ICP) 

Cd Filtration 0,4 IJm et acidification Spectrophotométrie 
avec HCI ultrapur (0,1 %) d'absorption atomique 0,0001 

. avec four au graphite 
Cu Filtration 0,4 IJm et acidification Spectrophotométrie au 

avec HCI ultrapur (0,1 %) plasma à couplage 0,01 
inductif (ICP) 

Fe Filtration 0,4 IJm et acidification Spectrophotométrie au 
avec HCI ultrapur (0,1 %) plasma à couplage 0,005 

inductif (ICP) 
Pb Filtration 0,4 IJm et acidification Spectrophotométrie 

avec HCI ultrapur (0,1 %) d'absorption atomique 0,001 
avec four au graphite 

Mn Filtration 0,4 IJm et acidification Spectrophotométrie au 
avec HCI ultrapur (0,1 %) plasma à couplage 0,002 

inductif (ICP) 

Il était prévu initialement d'analyser les nitrates dans les eaux de ruissellement. Toutefois, 
cet aspect a été revu et il a été décidé d'analyser plutôt l'ammonium. La fraction 
ammoniacale est en effet beaucoup plus élevée dans les boues et à la surface du sol (cf. 
sections 1.2.1 et 1.2.3), ce qui justifiait l'analyse de cet élément dans les eaux de 
ruissellement (voir également la section 1.2.4 à cet effet). Des échantillons de sol et de 
boues de surface ont été prélevés en août 1993 afin de connaître la forme prédominante 
au niveau de la surface du sol. Les données (tableau 40) montrent que la forme 
ammoniacale était effectivement prépondérante à l'interface sol-boues. 
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Tableau 40 Analyse de l'ammonium et des nitrates au niveau de la surface du sol de 
l'érablière et de la plantation d'arbres de Noël en août 1993 (couche 
0-5 cm)· 

Traitement N-NH N-N03 
(1J9/g de so~oues) (lJg/g de sol-boues) 

EXPÉRIENCE NO. 1 (Érablière, boues séchées) 

Boues, 200 kg/ha 525 < 16 

Ndlsponible 
Boues, 800 kg/ha 1 650 < 16 

NdisDonible 
EXPÉRIENCE NO. 2 (Plantation "arbres de Noël, boues liquides) 

Témoin sans fertilisation 13 < 16 

Fertilisation minérale 10 < 16 

Boues, 360 kg/ha 87 < 16 
NdisDonible . 

• Analyses de 3 échantillons (3 répétitions du traitement) 

2.6 Suivi des agents pathogènes dans l'eau de 
ru issellement 

Ce suivi a été réalisé dans le cadre de l'expérience no. 3 seulement, établie en plantation 
d'arbres de Noël. 

Le système de collecte des eaux de ruissellement, présenté dans le cadre de la section 
précédente, a été utilisé pour échantillonner l'eau. Avant chaque événement pluvieux cible, 
celui-ci a été vidangé et rincé avec de l'eau déminéralisée et stérile. Lors de la récolte, un 
volume minimal d'eau de 50 ml devait être présent dans les collecteurs. Dans le cas 
contraire, l'échantillon était rejeté. Avant l'échantillonnage, les collecteurs étaient rincés 
avec un volume mesuré d'eau déminéralisée et stérile. Cette mesure permettait d'optimiser 
la récolte des organismes pouvant être présents dans les collecteurs. La considération du 
facteur de dilution a permis de rapporter les résultats d'analyse sur la base du volume d'eau 
qui a réellement ruisselé dans le collecteur. Les échantillons ont été conservés au frais 
jusqu'à leur réception par le laboratoire. En 1993, ceux-ci ont été congelés à -20 OC et 
analysé dans les semaines qui ont suivi. Les échantillons récoltés en 1994 n'ont pas été 
congelés. Ils ont été conservés au froid (4 oC) jusqu'à leur analyse dans les plus brefs 
délais, soit moins de 30 heures. Le calendrier d'échantillonnage de l'eau ruissellement 
destinée à des analyses microbiologiques apparaît au tableau 41. Le tableau 42 présente 
par ailleurs les paramètres analysés et résume les méthodes employées. 
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Tableau 41 Échantillonnage de l'eau de ruissellement réalisé au cours des saisons 1993 
et 1994 pour le suivi des agents pathogènes dans le cadre de l'expérience 
no. 3 

.. 

14 septembre 

habituellement dans les 24 heures qui ont suivi révénement pluvieux. Quelques-uns ont cependant pu être 
échantillonnés 1 à 3 jours après ce dernier en 1993. 
Seulles parcelles établies sur les pentes 3 et 9 % avaient reçu des boues à cette date. 
Collecteurs fréquemment endommagés par les mulots. Échantillonnages suspendus jusqu'à la mise en place du 
nouveau système, le 4 aoOt 1993. . 

Tableau 42 Paramètres microbiologiques analysés dans les eaux de ruissellement et 
méthodes analytiques employées 

Paramètre Méthode 

Coliformes fécaux Décompte sur milieu MFC Agarl 

Coliformes totaux Décompte sur milieu Endo Agar 1 

Entérocoques Décompte sur milieu m-Enterococcus Agar-I 

Salmonelles Recherche sur milieu d'enrichissement 
(sélénite et tétrationate) et culture sur 

milieu sélectif (bismute sulfite it 
Hektoen) pour dénombrement 

Methode utilisée p ar le laboratOire de micro biolo g le du MRN. 

La congélation des échantillons en 1993 a pu avoir des impacts sur la survie et la reprise 
de croissance des microorganismes lors des analyses subséquentes (Couillard et al., 
1994a). Ainsi, des tests ont été effectués en 1994 afin de savoir si celle-ci avait 
effectivement eu des conséquences sur les analyses microbiologiques (tableau 43). Les 
résultats obtenus varient considérablement et ne permettent pas de mettre en évidence un 
impact clair et précis. Malgré l'imprécision et la variation des tests effectués, il semble que 
la congélation des échantillons d'eau avant leur analyse a eu un certain impact sur la survie 
des microorganismes analysés. Les données de 1993 ont donc été interprétées avec 
certaines précautions et en considérant qu'elles sont difficilement comparables à celles de 
1994 (cf. section 3.2.3.2). 
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Tableau 43 Impact de la congélation des échantillons d'eau sur les résultats de leur 
analyse microbiologique 1 

No. Traitement subi Salmonelles Entérocoques Coliformes Coliformes 

1. 

.. ... 
RN: 
n.a.: 

(UFC/mQ fécaux totaux 
(UFC/ml) (UFC/ml) 

Congelé 2 mois· n.a. n.a. n.a. 9367 
1 

Non congelé· n.a. n.a. n.a. 54450 

Congelé 2 mois· n.a. 69 n.a. n.a. 
2 

3 

4 

5 

6 

7 

Non congelé· n.a. 5073 n.a. n.a. 

Congelé 2 mois· RN n.a. n.a. n.a. 

Non congelé· RN n.a. n.a. n.a. 

Congelé 2 mois· n.a. n.a. 0 n.a. 

Non congelé·· n.a. n.a. 0 n.a. 

Congelé 3 semaines·· n.a. n.a. 0 n.a. 

Non congelé·· n.a. n.a. 48 n.a. 

Congelé 3 semaines*· n.a. n.a. n.a. 59563 

Non congelé** n.a. n.a. n.a. 53842 

Congelé 3 semaines** RN 96 n.a. n.a. 

Non congelé** RN 926 n.a. n.a. 
. . 

Tous les echantilions proviennent de la parcelle P-16 (traitement no. 2) de 1 expenence no.3, qUI a reçu des boues le 
20 juillet 1994. Les volumes restreints d'eau récoltée n'ont pas permis de faire l'analyse complète de chaque 
échantillon. 
Échantillon récolté le 25 juillet 1994 . 
Échantillon récolté le 15 aoOt 1994 . 
Recherche négative 
non analysé 

2.7 Suivi des contaminants chimiques dans l'eau 
de percolation 

Le suivi de l'eau de percolation a été réalisé dans le cadre des expenences no. 1 
(érablière) et no. 2 (plantation d'arbres de Noël) avec l'installation de deux Iysimètres dans 
chacune des parcelles. Ainsi, 36 Iysimètres ont été utilisés en érablière et 30 autres ont 
été mis en place dans la plantation. Les Iysimètres installés (modèle 1920 de Soilmoisture 
Equipement Co.) avaient une longueur totale de 60 cm et comportait un embout poreux en 
céramique. La profondeur de captation des eaux se situait à environ 30 cm en érablière, 
soit au niveau de l'horizon C, et à 30 cm également dans la plantation. Avant d'être 
installés, tous les Iysimètres ont été préalablement nettoyés avec une solution d'acide 
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chlorhydrique dilué afin d'éliminer les contaminants. Une période de deux semaines a été 
consacrée au rodage de ceux-ci à la suite de leur mise en place dans les parcelles en mai 
1993. Cette période visait aussi à permettre le rétablissement d'un certain continuum 
d'écoulement au niveau du sol, perturbé lors de l'installation des Iysimètres. 

Deux échantillonnages ont été réalisés avant l'épandage des boues en érablière et dans 
la plantation d'arbres de Noël en 1993. Un suivi régulier de la qualité chimique de l'eau de 
percolation a ensuite été effectué au cours des saisons 1993 et 1994. Le tableau 44 
résume le calendner d'échantillonnage. Il n'a pas été possible de faire le suivi de l'eau de 
percolation tôt au printemps et tard à l'automne. En effet, les températures froides ne 
permettaient pas le fonctionnement des Iysimètres car le gel de l'eau dans ceux-ci risquait 
de les endommager. Ils ont cependant été laissés en place sans vacuum au cours de 
l'hiver 1993 afin d'être réutilisés en 1994. 

Les échantillons d'eau de percolation ont été prélevés peu de temps (1 à 3 jours) après le 
premier événement pluvieux important qui a suivi le réamorçage des Iysimètres. Le volume 
récolté a été mesuré et ils ont été rapidement mis au frais (4 OC) et conservés ainsi jusqu'à 
leur analyse, effectuée dans les plus brefs délais (1 à 5 jours). À l'exception de quelques 
échantillons comportant des dépôts j la plupart de ceux-ci n'ont pas été filtrés et ont été 
dosés directement. Les paramètres analysés et les méthodes analytiques employées 
apparaissent au tableau 45. 

2.8 Chimie du sol 

Des prélèvements de sol ont été effectués dans le cadre des expériences no. 1 (érablière) 
et no. 2 (plantation d'arbres de Noël). Le tableau 46 présente le calendrier des 
échantillonnages qui ont été réalisés en 1993 et en 1994. 

La récolte de sol a été effectuée avec une sonde tubulaire en acier inoxydable. La sonde 
a été nettoyée avec de l'eau déminéralisée entre la prise de chaque échantillon. La couche 
superficielle de boues et de végétation a été éliminée lorsque présente. Le sol a été 
déposé dans des sacs de polyéthylène. Chaque échantillon a été élaboré à partir de 
plusieurs prélèvements aléatoires dans la parcelle. Les sols ont été séchés à 40 oC et des 
fractions de 2 mm et 100 mesh ont été préparées par l'équipe technique d'Agriculture 
Canada. Ces échantillons ont par la suite été envoyés au laboratoire CREALAB inc, pour 
la réalisation des analyses chimiques. Les paramètres analysés et les méthodes utilisées 
apparaissent au tableau 47. 
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Tableau 44 Échantillonnage de l'eau de percolation réalisé au cours des saisons 1993 
et 1994 pour le suivi des contaminants chimiques dans l'eau de percolation 
de l'érablière (expérience no. 1) et de la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) 

•• 

Expérience ny" 1 
(érablière) 

31 mai 1993 

4 juin 1993 

17 juin 1993 

2 juillet 1993 

15 juillet 1993 

13 aoOt 1993 

9 septembre 1993 

8 octobre 1993 

14 octobre 1993 

2 novembre' 1993 

16 mai 1994 

31 mai 1994 

14 juin 1994 

11 et 13 juillet 1994* 

16 aoOt 1994 

12 et 19 septembre 1994* 

11 et 25 octobre 1994* 

habituellement 1 à 3 jours après l'événement pluvieux. 

Expérience no. 2 
(plantations d'arbres de Noël) 1 

1 juin 1993 

9 juin 1993 

16 juillet 1993 

30 juillet 1993 

27 aoOt 1993 

22 septembre 1993 

29 octobre 1993** 

6 juin 1994 

21 juin 1994** 

4 juillet 1994** 

1 aoOt 1994 

6 septembre 1994 

3 octobre 1994** 

31 octobre et 8 novembre 1994* 

la faible pluviométrie a fait en sorte que l'échantillonnage a dû être réalisé en deux occasions afin de prélever de l'eau 
dans tous les Iysimètres. . 
Nappe phréatique moins profonde que rembout de céramique des Iysimètres . 
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Tableau 45 Paramètres analysés dans l'eau de percolation et méthodes de dosage 
employées 

1. 

2. 

Paramètre Méthode de dosage Umite de détection 
(mg'LJ 

pH1 Dosage au champ avec un ph-mètre portatif 0,1· unité de pH 

N-N03 Colorimétrie 0,02 
. (Analyseur à flux continu 'LACHA Ouick Chem') 

N-NH4 Colorimétrie 0,02 
(Analyseur à flux continu 'LACHA Ouick Che m') 

Ptotal Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,02 
inductif (ICP) 

AI Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,01 
inductif (ICP) 

Ca Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,005 
inductif (ICP) 

Cd Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,003 
inductif (ICP) 

Cu Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,01 
inductif (ICP) 

Fe Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,01 
inductif (ICP) 

K Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,01 
inductif (ICP) 

Mn Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,002 
inductif (ICP) 

Mg Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,005 
inductif (ICP) 

Pb'" Spectrophotométrie d'absorption atomique avec 0,001 
four au graphite 

Zn Spectrophotométrie au plasma à couplage 0,005 
inductif (ICP) 

Le pH a été mesuré en 1994 seulement dans troIS Iyslmètres des traitements nos. 1 et 4 (témoin et 800 kg/ha 
Ndisponible) de !'expé~ience no. 1 et dans trois Iysimètres des traitements nos. 1 et 5 (témoin et 320 kg/ha 
Ndiaoonible) de 1 expérience no. 2. 
Le Pb a eté analysé seulement dans l'eau récoltée dans les traitements nos. 1 et 4 (témoin et 800 kg/ha 
Ndisp.o.nible) de l'expérience no. 1 et dans les traitements nos. 1 et 5 (témoin et 320 kg/ha Ndisponible) de 
l'expérience no. 2. 
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Tableau 46 Cédule des échantillonnages de sol réalisés dans le cadre des expériences 
nos. 1 et 2 en 1993 et en 1994 

Érablière (expérience no. 1) 

11 mai 1993 
(Horizons LhA et BtB: tous les traitements) 

1 er juin 1993 
(Horizon Cc: traitements nos. 1, 2 et 4) 

24 aoOt 1994 
(Horizons LhA et BtB: tous les traitements) 

(Horizon Cc: traitements nos. 1, 2 et 4) 

Plantation d'atbres de Noil (expérience no. 2) 

2 au 4 juin 1993* 
(Couche 0-15 cmo: tous les traitements) 

(Couche 15-30 cmE: traitements nos. 1, 2 et 5) 

8 octobre 1993 
(Couche 0-15 cmo: tous les traitements) 

(Couche 15-30 cmE: traitements nos. 1, 2 et 5) 

3 au 6 juin 1994* 
(Couche 0-15 cmF: tous les traitements) 

(Couche 15-30 cmE: traitements nos. 1, 2 et 5) 

24 aoOt 1994 
(Couche 0-15 cmo: tous les traitements) 

(Couche 15-30 cmE: traitements nos. 1, 2 et 5) 

A. Analyse du pH eau, du carbone organique total, de N-NTK, de N-N03, de N-NH4, des éléments assimillables-Mehlich 
III (AI, Fe, P, K, Ca, Mg) et des métaux totaux (Cd, Cu et Pb) dans le sol de tous les traitements. Le Mn assimilable
Mehllch III a été analysé seulement dans les sols provenant des traitements nos. 1 à 4 en 1993 et dans tous les 
traitements en 1994. 

B. Analyse du pH eau, de N-NTK, de N-N03, de N-NH4, des éléments assimilables-Mehlich III (AI, Fe, P, K, Ca, Mg) et 
des métaux totaux (Cd, Cu et Pb) dans le sol de tous les traitements. Le Mn assimilable-Mehlich III a été analysé 
seulement dans les sols provenant des traitements nos. 1 à 4 en 1993 et dans tous les traitements en 1994. 

C. Analyse de N-N03, de N-NH4, des éléments assimilables-Mehlich III (AI et Fe) et des métaux totaux (Cd, Cu et Pb). 
O. Analyse du pH eau, du carbone organique total, de N-NTK, de N-N03, de N-NH4, des éléments assimilables-Mehlich 

III (AI, Fe, P, K, Ca, Mg) et des métaux totaux (Cd, Cu et Mn) dans le sol de tous les traitements. 
E. Analyse de N-N03, de N-NH4, des éléments assimilables-Mehlich III (AI et Fe) et des métaux totaux (Cd, Cu et Mn). 
F. Analyse du pHeau, de N-N03, de N-NH4 et des éléments assimilables-Mehlich III (AI, Fe, P, K, Ca, Mg). 

Les parcelles comportant des engrais minéraux (traitement no. 2) ont été échantillonnées avant l'application de ceux-ci. 
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Tableau 47 Paramètres analysés dans les sols et méthodes analytiques employées 

Paramètre Méthode d'extraction Méthode de Umite de 
ou de clgestion dosage détection 

(pglg sec de sol) 

N-NTK Digestion Kjeldahl Dosage des ions 80 
(fraction 100 mesh) 1 ammonium par 

cpva, méthode AZ-1 colorimétrie 

N-N03 Extraction avec KCI 2N Dosage des 1,7 
(fraction 2 mm) nitrates par 

cpva, méthode AZ_31 colorimétrie 

N-NH4 Extraction avec KCI 2N (fraction 2 Dosage des ions 1 
mm) ammonium par 

cpva, méthode AZ_31 colorimétrie 

Éléments Extraction avec solution Mehlich III Dosage par AI: 5 
assimilables (fraction 2 mm) spectrophotométri Ca et K: 0,2 
Mehlich III cpva, méthode ME-11 e d'absorption Fe: 0,3 

(AI, Fe, P, K, atomique Mg: 0,05 
Ca, Mg,Mn) P:2 

Carbone Titrage avec méthode Walkley-Black - 1 
organique pour les sols mi~éraux (CPVa, 

total méthode MA-1 ) et perte par 
incinération pour l'horizon Lh de

1 l'érablière (CPVa, méthode MA-2 ) 
(fraction 100 mesh) 

Métaux Digestion à l'eau régale avec 1 Dosage par Cd: 0,02* 
totaux volume de HNO~ concentré et 3 spectrophotométri Cu: 0,2 

(Cd, Cu, Pb, volumes de CI concentré e d'absorption Mn: 0,8 
Mn) (fraction 100 mesh) atomique Pb: 0,02* 

pH eau Mélange une partie de sol (fraction Mesure avec 0,05 
2 mm) avec une partie d'eau ph-mètre 

déminéralisée (1 :1) 1 
cpva, méthode PH-1 

1. CPVQ (1988) 
* Spectrophotométrie d'absorption atomique avec four au graphite 

2.9 Suivi des agents pathogènes dans le sol 

Ce suivi a été fait seulement au niveau des plantations d'arbres de Noël. Dans le cadre 
de l'expérience no. 2, cinq échantillonnages de 501 ont été effectués au cours de la saison 
1993. Un autre prélèvement a également été effectué à l'été 1994 afin de connaître le 
niveau de survie des agents pathogènes environ un an après les épandages. Par ailleurs, 
des échantillons ont aussi été récoltés dans la nouvelle parcelle de l'expérience no. 3 qui 



Chapitre 2, Matériel et méthodes expérimentales 107 

Tableau 48 Calendrier d'échantillonnage des sols dans le cadre du suivi des agents 
pathogènes dans les plantations d'arbres de Noël (expériences nos. 2 et 3) 

Expérience no. 2 Expérience no. 3 

26 mai 1993 6 juin 1994 

28 juin 1993 26 juillet 1994 

13 juillet 1993 23 août 1994 

10 août 1993 13 septembre 1994 

5 octobre 1993 11 octobre 1994 

12 juillet 1994 

a été établie sur une pente de 3 % en 1994. Le tableau 48 présente l'ensemble des 
différents échantillonnages qui ont été réalisés au cours du projet. 

Le sol a été prélevé dans des quadras (environ 50 cm x 200 cm) établis aléatoirement à 
l'intérieur de chacune des parcelles de l'expérience no. 2 et dans le traitement no. 2 de 
l'expérience no. 3. Tous les échantillons ont ainsi été récoltés dans un quadra fixe et situé 
au même endroit dans chacune des parcelles. Le sol a été prélevé jusqu'à une profondeur 
d'environ 5 cm et a été conservé au frais jusqu'à sa réception par le laboratoire. Les 
échantillons de sol récoltés en 1993 ont été congelés à -20 oC et analysés dans les 
semaines qui ont suivi. Les échantillons de 1994 n'ont par ailleurs pas été congelés. Ils 
ont été conservés au froid (4 OC) jusqu'à leur analyse dans les plus brefs délais, soit moins 
de 30 heures. Les paramètres qui ont été analysés et les méthodes employées 
apparaissent au tableau 49. 

Tout comme pour l'eau de ruissellement (cf. section 2.6), la congélation des échantillons 
de sol en 1993 a pu avoir des impacts sur la survie et la reprise de croissance des 
microorganismes lors des analyses subséquentes (Couillard et al., 1994a). Ainsi, des tests 
ont été effectués en 1994 afin de savoir si celle-ci avait effectivement eu des conséquences 
(tableau 50). Les résultats obtenus varient considérablement et ne permettent pas de 
mettre en évidence un impact clair et précis. Dans le cas des parasites, le nombre d'oeufs 
semble avoir été quelque peu réduit à la suite de la congélation. Cependant, 
l'hétérogénéité des échantillons pourrait être la cause principale des différences observées. 
Les échantillons microbiologiques sont en effet très souvent susceptibles de présenter une 
telle hétérogénéité. Malgré l'imprécision et la variation des tests effectués, les vérifications 
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Tableau 49 Paramètres microbiologiques analysés dans le sol des plantation d'arbres 
de Noël en 1993 et en 1994 et méthodes analytiques employées 

Paramètre Méthode 

Coliformes fécaux Décompte sur milieu MFC Agar' 

Coliformes totaux Décompte sur milieu Endo Agar' 

Entérocoques Décompte sur milieufl-Enterococcus 
Agar 

Salmone"es Recherche sur milieu d'enrichissement 
(sélénite et tétrathionate) et culture sur 

milieu sélectif (bismute sulfite lt Hektoen) 
pour dénombrement 

Parasites (oeufs et larves) Méthode Wisconsin ME" L. 

MéthOde utilisée ar le laboratoire de micro lolo le du MRN. p g 
2. Cette méthode permet la détection d'une large gamme de parasites pathogènes (ex.: Ascaris, 

Taenia, Giardia) 

Tableau 50 Impact de la congélatio~ des échantillons de sol sur les résultats de leur 
analyse microbiologique 

No. Préservation Parasites Salmonelles Entérocoques Coliformes Coliformes 
test (UFC/ml) fécaux totaux 

(UFC/ml) . (UFC/ml) 

Congelé 2 9 oeufs et RN 25558 3623 5,86 X 106 

1 semaines 40 larves· 

Non congelé 41 oeufs et RN 32530 1801 12,9 X 106 

91 larves· 

Congelé 2 10 oeufs et RN 14727 1838 1,85 X 105 

2 mois 58 larves· 

Non congelé 30 oeufs et RN 10342 5661 7,19 X 105 

50 larves· 

1. Les échantillons non congelés ont été analysés dans un délai inférieur à 30 heures. Les échantillons des tests nos. 
1 et 2 ont été prélevés le 23 août et le 26 septembre 1994 respectivement. Ils ont été récoltés dans le traitement no. 
2 de l'expérience no. 3, qui a reçu des boues le 20 juillet 1994. 

RN: Recherche négative. 
Oeufs et larves de parasites non pathogènes pour les humains. 

effectuées suggèrent que la congélation des échantillons de sol semble avoir eu 
relativement peu d'impact sur les résultats de leur analyse microbiologique. Les données 
de 1993 ont tout de même été interprétées avec certaines précautions (cf. sections 3.2.2.2 
et 3.2.3.1). 
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Suivi des éléments nutritifs et des métaux 
dans les végétaux 

Différents échantillons végétaux ont été prélevés en 1993 et en 1994 afin de déterminer 
l'influence de l'application des boues sur l'accumulation des éléments nutritifs et des métaux 
par les plantes. 

En érablière (expérience no. 1), des feuilles d'érable ont été prélevées dans le tiers 
supérieur des arbres les plus matures. Un sécateur monté sur une perche télescopique 
de 15 m a été utilisé. Les feuilles sénescentes, salies ou endommagées ont été éliminées. 
Un échantillon composite a été élaboré à partir du prélèvement de 40 feuilles sur 3 arbres 
(total de 120 feuilles par échantillon). Au niveau du sous-bois, les tissus d'une fougère 
(Afhyrium filix-femina (L.) Roth) ont été analysés également. Cette plante constituait la 
plante herbacée prédominante du sous-bois de toutes les parcelles. En 1993, 10 frondes 
ont été prélevées de façon aléatoire dans le périmètre intérieur de 15 m X 15 m des 
parcelles pour former un échantillon composite. Six frondes ont aussi été récoltées en 
1994. La diminution du nombre de frondes échantillonnées en 1994 est due à une erreur. 
Les tiges ont été coupées à la base et nettoyées avec de l'eau déminéralisée lorsqu'elles 
étaient sales. Les feuilles sénescentes ou endommagées ont été éliminées. Par ailleurs, 
des tissus de champignons ont aussi été analysés. Il a été impossible de cibler une 
espèce en particulier et plusieurs types de champignons croissant sur la litière ont ainsi été 
récoltés. L'échantillonnage des champignons a dû être réalisé à plusieurs occasions à la 
fin de la saison afin de permettre la récolte d'un nombre suffisamment élevé. En moyenne, 
10 à 30 champignons par parcelle ont pu être prélevés par année. Dans certaines 
parcelles, aucun champignon n'a toutefois pu être récolté. Les champignons ont été 
nettoyés lorsqu'ils étaient sales. Un échantillon composite a été élaboré pour chacune des 
parcelles en 1993 et en 1994. Le tableau 51 présente le calendrier des différents 
échantillonnages de tissus qui ont été réalisés dans l'érablière ainsi que les paramètres 
analysés. 

Au niveau de l'expérience no. 2 (plantation d'arbres de Noël), des tissus foliaires de plantes 
herbacées et de sapins ont été analysés. Les échantillons de plantes herbacées ont été 
récoltés seulement en 1994 alors que des pousses de sapins ont été prélevées à deux 
reprises en 1993 et une fois en 1994. Les différents échantillonnages de tissus réalisés 
dans le cadre de l'expérience no. 2 sont résumés au ta~leau 52. Dans le cas des plantes 
herbacées, les végétaux de trois quadras de 0,25 m , disposés aléatoirement, ont été 
fauchés dans chacune des 15 parcelles. Un échantillon composite a été élaboré à partir 
des quadras récoltés. Les prélèvements étaient composés principalement de plantes tels 
que le bouton d'or, le chiendent, la fétuque, le pissenlit et la vesce jargeau. Par ailleurs, 
la pousse terminale d'une branche située dans la moitié de l'arbre a été prélevée sur 16 
sapins d'une même parcelle. Les 16 pousses ont été mises ensemble pour former un 
échantillon composite par parcelle. 
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Tableau 51 Échantillonnages des tissus végétaux effectués dans le cadre de 
l'expérience no.1 (érablière) en 1993 et en 1994 

12 aoQt au 23 septembre 1994 
(composite de 4 échantillonnages) 

2. Analyse de AI, Cd, Cu, Fe et Pb. 

Tableau 52 Échantillonnages des tissus végétaux effectués dans le cadre de 
l'expérience no. 2 (plantation d'arbres de Noël) en 1993 et en 1994 

Plantes herbacées Pousses de sapin 

18 au 25 mai 1993 

Tous les échantillons de tissus végétaux ont été expédiés dans les plus brefs délais aux 
laboratoires d'Agriculture Canada à Lennoxville pour leur préparation. Ils ont été séchés 
à 60 oC. Les poids secs des échantillons ont été pris afin de connaître la biomasse 
moyenne des organes récoltés. Ils ont par la suite été broyés à 20 mesh. La mouture a 
été mise dans un sachet fermé. Ces échantillons ont été envoyés au laboratoire CREALAB 
inc. de Rock-Forest pour la détermination de leur composition chimique. Les méthodes 
employées apparaissent au tableau 53. 
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Tableau 53 Méthodes analytiques et limites de détection utilisées pour l'analyse de la 
composition chimique des tissus végétaux 

Umite de 
Élément Méthode de cfgestion Méthode de dosage détection 

(pg/gsec de 
tissus) 

N Kjeldahl ' Dosage des ions 80 
ammonium prr 
colorimétrie 

P Kjeldahl ' Dosage des 80 
orthophosphate~ par 

colorimétrie 

K Humide avec a2ide Spectrophotométrie 1 
perchlorique d'absorption atomique 

Ca Humide avec a2ide Spectrophotométrie 1 
perchlorique d'absorption atomique 

Mg Humide avec a2ide Spectrophotométrie 3 
perchlorique d'absorption atomique 

Fe Humide avec a2ide Spectrophotométrie 2 
perchlorique d'absorption atomique 

Mn Humide avec a2ide Spectrophotométrie 2 
perchlorique d'absorption atomique 

Zn Humide avec a2ide Spectrophotométrie 1 
perchlorique d'absorption atomique 

Cu Humide avec a2ide Spectrophotométrie 0,3/2 
perchlorique d'absorption atomique avec 

ou sans four au graphite 
AI Humide avec a2ide Spectrophotométrie 25 

perchlorique d'absorption atomique 

Cd Humide avec a2ide Spectrophotométrie 0,03/0,05 
perchlorique d'absorption atomique avec 

ou sans four au graphite 

Pb Humide avec a2ide Spectrophotométrie 0,3/5 
perchlorique d'absorption atomique 

avec ou sans four au 
graphite 

Methode vlENVIQ 90.04/313 - NTPT 1.1 (MENVIQ, 1990) 

2.11 Croissance des végétaux 

Afin de mesurer l'influence de l'application de différentes doses de boues sur la croissance 
des végétaux en érablière et dans les plantations d'arbres de Noël, diverses mesures ont 
été effectuées pendant les deux années du projet dans le cadre des expériences nos. 1 et 
2. 
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En érablière (expérience no. 1), des verniers ont été installés sur les arbres comportant une 
circonférence supérieure à 60 cm (à une hauteur de 1,3 m du sol). Un trait de peinture a 
également été tracé à la même hauteur sur le tronc d'arbres ayant une circonférence 
inférieure à 60 cm. Ce trait a permis de mesurer l'évolution de la circonférence à l'aide d'un 
ruban circonférenciel. De façon générale, on retrouvait en moyenne 5 ± 2 arbres par 
parcelle qui comportent un vernier et 6 ± 3 autres avec un trait de peinture. Chaque érable 
soumis à des mesures de circonférence a été identifié à l'aide d'une pancarte numérotée. 
Les verniers ont été mis à zéro et les circonférences ont été mesurées sur les autres arbres 
le 7 juin 1993, avant la réalisation des épandages. Des mesures ont été reprises le 5 mai 
et le 3 novembre 1994. L'influence des traitements sur l'accumulation de biomasse sèche 
par les tissus foliaires d'érable, les fougères et les champignons a également été évaluée 
en 1993 et en 1994. Les échantillons prélevés dans le cadre de la section 2.10 ont été 
employés à cette fin. Dans le cas des feuilles d'érable, un second échantillon comportant 
des feuilles de dimensions variées et prélevées de façon aléatoire a été utilisé en 19~4 afin 
de mieux établir l'influence des traitements sur l'accumulation de matière sèche à ce 
niveau. Par ailleurs, la masse sèche des feuilles tombées à l'automne (récolte effectuée 
avec des sacs à litière) a aussi été mesurée en 1994. 

Au niveau de la plantation d'arbres de Noël (expérience no. 2), 16 sapins ont été étiquetés 
et numérotés dans chacune des 15 parcelles. Différentes mesures de croissance ont été 
prises sur ces arbres à la fin de mai 1993 (avant les épandages), à la fin de septembre 
1993 et entre la mi-août et le début de septembre 1994. Par ailleurs, l'impact des 
traitements sur l'accumulation de matière sèche au niveau des plantes herbacées a aussi 
été évalué en juin 1994. Les échantillons prélevés pour les analyses chimiques (cf. section 
2.10) ont été utilisés. Lors du démantèlement des parcelles au début de novembre 1994, 
quelques arbres ont été coupés afin d'observer l'influence des traitements sur les anneaux 
de croissance du tronc. À cet effet, un individu représentatif de la moyenne a été 
sélectionné dans chacun des cinq traitements. Le tableau 54 présente de façon plus 
détaillée les mesures de croissance qui ont été effectuées dans les parcelles de 
l'expérience no. 2 en 1993 et en 1994. 
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Tableau 54 Résumé du suivi de la croissance des arbres de Noël et des plantes 
herbacées réalisé dans le cadre de l'expérience no. 2 en 1993 et en 1994 

Date Mesures de croissance réalisées 

- Hauteur maximale 
- Circonférence du tronc à 40 cm du sol 
- Diamètre maximum du feuillage 
- Croissance annuelle de la pousse terminale 1 

- Indice général de la qualité esthétique de l'arbre2 

18 au 27 mai 1993 

- Hauteur maxi 
30 septembre 1993 - Circonférence du tronc à 40 cm du sol 

- Croissance annuelle de la pousse terminale3 

- Indice général de la qualité esthétique des arbres 

6 mai 1994 - Longueur et biomassg sèche des alÇJIUIIIElS 
- Couleur des aiguilles 

16 juin 1994 - Biomasse sèche des plantes herbacées 

10 et 11 aoOt 1994 - Hauteur maximale 
- Circonférence du tronc à 40 cm du sol 
- Diamètre maximum du feuillage 
- Croissance annuelle de la pousse terminale 

23 aoat 1994 - Longueur et biomasse sèche des aiguilles 
- Couleur des aiguilles 
- Biomasse sèche des bourgeons de la pousse terminale6 

1 septembre 1994 - Indice général de la qualité esthétique des arbres 6 
- Nombre total de bourgeons sur la pousse terminale 

3 novembre 1994 - Anneaux de croissance du tronc (à 40 cm de hauteur) 

es pousses 
2 cm. 

2. Cette mesure donne un aperçu de la qualité commerciale générale des arbres. Indices visuels 
de 1 (faible) à 5 (supérieur) mesurés par le même observateur. 

3. La plupart des arbres ont été taillés accidentellement à cette date. Ces mesures n'ont ainsi été 
réalisées que sur quelques arbres seulement. 

4. Mesurées à partir d'un échantillon de 30 aiguilles prélevées au niveau dela moitié d'une pousse 
latérale située dans le premier tiers de l'arbre. Les 30 aiguilles provenaient des 16 arbres 
numérotés de chacune des parcelles. 

5. La couleur des aiguilles a été déterminée à l'aide de la charte Munsell (Wilde et Voigt, 1972). 
L'échantillon décrit en 4 a été utilisé. Les mesures ont été effectuées avec des aiguilles 
fraTches en laboratoire et sous une même luminosité. 

6. La biomasse sèche des bourgeons a été évaluée avec un échantillon comportant les bourgeons 
de la pousse terminale de 16 arbres par parcelle. Les mesures ont été prises avant que la taille 
ne soit effectuée. 
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2.12 Suivi des métaux dans la sève d'érable 
Deux des érables sélectionnés pour des mesures de croissance (cf. section 2.11) ont été 
entaillés dans chacune des parcelles de l'expérience no.1 au cours des printemps 1993 et 
1994. Tout le matériel d'entaille utilisé était en plastique et a été préalablement nettoyé 
avec une solution acide. Le volume total de la coulée a été mesuré à chaque année et des 
échantillons de sève ont été élaborés à partir de fractions récoltées pendant toute la durée 
de la coulée. Un échantillon composite par arbre a ainsi été composé pour les deux 
érables de chaque parcelle. Une fraction des échantillons, été congelée (en 1994 
seulement). L'indice de la teneur en sucres de la sève (BRIX) et les concentrations en 
azote ammoniacal et nitrique ont été mesurés sur celle-ci. L'autre fraction de chaque 
échantillon a été préservée avec de l'acide nitrique ultrapur (concentration finale de 0,5 %) 
et celle-ci a été utilisée pour doser l'aluminium, le cadmium, le cuivre, le fer, le manganèse, 
le plomb et le zinc dans la sève. Tous les récipients utilisés étaient en matière plastique 
et ont été préalablement nettoyés avec une solution acide. Le tableau 55 résume ·Ies 
méthodes analytiques employées. 

Tableau 55 Paramètres mesurés dans la sève d'érable et méthodes analytiques 
employées. 

Paramètre Méthode de dosage 

Teneur en sucres BRIX (Méthode réfractométrique) 

N-NH4 Auto-analyseur T echnicon 

N-N03 Auto-analyseur Technicon 

AI, Cd, Cu, Fe, Pb Dosage par spectrophotométrie d'absorption 
atomique avec four au graphite 

Mn, Zn Spectrophotométrie au plasma à couplage 
inductif (ICP) 

Coons (1987 ( ) 

2.13 Suivi des conditions météorologiques 

Des pluviomètres mis en place dans l'érablière et dans les plantations d'arbres de Noël ont 
permis d'évaluer l'importance de certains événements pluvieux tout au long de la saison. 
Cependant, l'éloignement des sites et les visites irrégulières de ceux-ci n'ont pas permis 
de faire un suivi précis et rigoureux. Les informations recueillies ont donc été complétées 
avec les données de quatre stations météorologiques du Ministère de l'Environnement et 
de la Faune du Québec, soit celles d'Arthabaska, de St-Ferdinand, de St-Fortunat et de 
Tingwick. La station de Tingwick est établie sur le site même de l'érablière (expérience no. 
1), i.e. au Centre de recherche acéricole du MAPAQ. Certaines données recueillies à la 
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station d'Arthabaska ont été utilisées pour compléter celles de Tingwick. La station de St
Fortunat, est située à moins de 2 km des expériences nos. 2 et 3 qui ont été réalisées en 
plantation d'arbres de Noël. La station de St-Fortunat qui était fonctionnelle en 1993, a 
cessé d'être utilisée·par le MEF en 1994. Par conséquent, les données de la station de St
Ferdinand (localisée à environ 20-30 km des sites nos. 2 et 3) a servi à évaluer les 
conditions de pluviométrie du site de St-Fortunat en 1994. Les données de pluviométrie 
apparaissent aux figures 1 et 2 et certaines autres informations pertinentes sont présentées 
au tableau 56. 

Des tuyaux en ABS de 5 cm de diamètre, perforés et enfouis dans le sol de la plantation 
d'arbres de Noël, ont permis de suivre l'évolution de la nappe phréatique. La hauteur de 
la nappe d'eau du sol a ainsi été mesurée à quelques reprises au cours des saisons 1993 
et 1994 (figure 3). Au niveau de l'érablière, un dispositif semblable a également été mis 
en place. Dans ce cas, il a toutefois été impossible de mesurer la nappe. Cette dernière 
s'est en effet toujours située plus profondément que le dispositif de mesure. 

Compte-tenu du type de suivi réalisé, il s'est souvent avéré très difficile de mettre en 
relation les événements climatiques quotidiens et les résultats obtenus, notamment au 
niveau du suivi de la qualité des eaux de ruissellement et de percolation. Par conséquent, 
cette section vise surtout à présenter les conditions climatiques générales qui ont prévalu 
tout au cours des deux saisons d'échantillonnage. La référence à ces dernières pourra 
ainsi être utilisée pour aider à comprendre et à interpréter certains résultats qui ont été 
obtenus dans le cadre du projet. 

2.14 Suivi de la qualité des analyses de 
laboratoire 

Un suivi rigoureux de la qualité des résultats d'analyses produits a été réalisé tout au cours 
du projet. Le tableau 57 résume les mécanismes qui ont permis de s'assurer de la 
précision et de la rigueur des analyses effectuées par les différents laboratoires impliqués 
dans le projet. 

2.15 Analyses statistiques 

Les dispositifs expérimentaux mis en place dans les expériences nos. 1 et 2 ont permis la 
réalisation d'analyses statistiques. Dans un premier temps, l'homogénéité de la variance 
a été vérifiée. Lorsque nécessaire, des transformations ont été effectuées sur les données. 
Lorsque ce critère était rencontré, les données ont été soumises à une analyse de variance 
(ANOVA). Cette procédure a ainsi permis de détecter la présence de différences 
significatives entre les traitements appliqués. Lorsque des différences significatives étaient 
observées, le test de Duncan a été utilisé pour séparer les moyennes et identifier les 
traitements comportant des différences statistiques à un niveau alpha de 5 %. Le logiciel 
SAS (SAS Institute Co.) a été employé pour la réalisation des différentes procédures 
statistiques. 
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Tableau 56 Précipitations caractéristiques des régions de Tingwick et de St-Fortunat et 
comparaison de la pluviométrie de 1993 et 1994 aux moyennes mensuelles 
normalement observées. 

Érablière, Tingwick (expérience no. 1) 

Pluviométrie (mm/mois) 
Autres 

Mois Moyenne' Observé! Écart de la Observé! Écart de la infonnations 
en 1993 moyenne en 1994 nonnale en 

en 1993 1994 

Mai 90 ± 39 80 Normal 117 Normal Le pH mensuel 

Juin 122 ± 37 104 Normal 134 Normal 
moyen de l'eau de 
pluie mesuré au 

Juillet 98 ± 33 64 Inférieur 95 Normal cours de ces mois 
entre 1989 et 1992 

AoOt 143 ± 72 81 Inférieur 94 Normal a varié entre 4,17 

Septembre 112 ± 36 90 Normal 71 Inférieur 
et 5,33 à la station 

de Tingwick 
Octobre 90 ± 36 140 Supérieur - -

Novembre 70 ± 30 138 Supérieur - -

Plantations d'arbres de Noël, St-Fortunat (expériences nos. 2 et 3) 

Pluviométrie (mm/mois) 
Autres 

Mois Moyenne" Observée Écart de la Observée Écart de la infonnations 
en 19934 moyenne en 19945 nonnale en 

en 1993 1994 

Mai 117±54 128 Normal 108 Normal 

Juin 131 ± 47 170 Normal 207 Supérieur 

Juillet 133 ± 53 109 Normal 147 Normal 

AoOt 147 ± 56 147 Normal 148 Normal 

Septembre 136 ± 38 169 Supérieur 103 Inférieur 

Octobre 119 ± 32 175 Supérieur - -

Novembre 84 ± 32 119 Supérieur - -
. Moyennes mensuelles de précIpitatIons de p Ule observees à Arthabaska entre 1969 et 1990 (Données fournies par la 

Direction des réseaux atmosphériques du MEF). 
2. Moyennes mensuelles de précipitations de pluie observées à St-Fortunat entre 1969 et 1990 (Données fournies par la 

Direction des réseaux atmosphériques du MEF). 
3. Données préliminaires recueillies à Tingwick et fournies par la Direction des réseaux atmosphériques du MEF. 
4. Données préliminaires recueillies à St-Fortunat et fournies par la Direction des réseaux atmosphériques du MEF. 
5. Données préliminaires recueillies à St-Ferdinand et fournies par la Direction des réseaux atmosphériques du MEF. 
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Tableau 57 Mécanismes de contrôle de la qualité des analyses réalisées dans le cadre 
du projet de recherche 

Laboratoite 
responsable 

CREALAB inc. -

Laboratoire de -
microbiologie 

duMRN 

INRS-Eau 

Laboratoire de -
chimie du 

MRN 

Centre de 
recherche 

acéricole du 
MAPAQ 

Laboratoire du -
Service des 

sols du 
MAPAQ 

Type d'analyse effectuée 

Caractérisation physico
chimique des boues 
Analyse chimique du sol 
Analyse chimique des 
tissus végétaux 

Caractérisation 
microbiologique des 
boues 
Analyse micro biologique 
de l'eau de ruissellement 
Analyse microbiologique 
du sol 

Analyse chimique de l'eau 
de ruissellement 
Analyse du Pb dans l'eau 
de percolation 
Analyse chimique de la 
sève d'érable (AI, Cd, Cu, 
Fe, Mn, Pb, Zn) 

Analyse chimique (sauf 
Pb) de l'eau de 
percolation 

Mécanismes de contrôle de la qualité 
des analyses 

Laboratoire accrédité par le MEF. Tous 
les résultats ont été approuvés par deux 
chimistes. Le laboratoire exerce ses 
propres mécanismes de contrôle (ajouts 
dosés, blancs, échantillons certifiés et 
duplicatas). L'INRS-Eau a inséré au 
moins un échantillon fantôme dans les 
différentes séries d'échantillons analysées 
et a demandé des vérifications des 
données lorsque les résultats n'étaient pas 
satisfaisants. Des vérifications de 
certaines données qui semblaient 
aberrantes ont aussi été effectuées. 

Laboratoire gouvernemental qui exerce 
ses propres mécanismes de contrôle. 
Tous les résultats ont été approuvés par 
un microbiologiste. 

Divers mécanismes de contrôle (ajouts 
dosés, blancs, échantillons certifiés et 
duplicatas) ont été effectués par les 
intervenants de l'INRS~Eau. 

Laboratoire gouvernemental qui exerce 
ses propres mécanismes de contrôle 
(ajouts dosés, blancs, échantillons 
certifiés, duplicatas et échantillons 
fantômes). Tous les résultats ont été 
approuvés par un chimiste. 

Analyse chimique de la Laboratoire gouvernemental qui exerce 
sève d'érable (Indice ses propres mécanismes de contrôles. 
BRIX de la teneur en 
sucres) 

Analyse chimique de la 
sève d'érable (N-N03 et 
N-NH4) 

Laboratoire gouvernemental qui exerce 
ses propres mécanismes de contrôle 
(ajouts dosés, blancs, échantillons 
certifiés, duplicatas). 



3 RÉSULTATS ET DISCUSSION 

3.1 Caractérisation des boues épandues 

3.1.1 Valeur fertilisante et taux d'application des éléments 
nutritifs 

Le tableau 58 présente les caractéristiques physico-chimiques des boues épandues dans 
le cadre des trois expériences. 

De façon générale, les teneurs en éléments nutritifs majeurs (N, P, K, Ca, Mg) observées 
se situent dans les gammes des valeurs normalement retrouvées dans les boues 
municipales au Québec et ailleurs dans le monde (cf. section 1.2.1). Sur une base de 
matière sèche, la valeur fertilisante des boues séchées provenant de la station de la CUQ 
est moins élevée que celle des boues liquides de Victoria ville, notamment au niveau de 
l'azote, du phosphore et du potassium. 

La plus faible teneur en azote disponible des boues de la CUQ semble assoclee 
principalement à deux facteurs: la volatilisation ammoniacale lors du séchage et une plus 
faible quantité d'azote organique. Le séchage par gaz chauds des boues de la CUQ, à 
600 - 700°C pendant 5 minutes, semble en effet causer une volatilisation ammoniacale 
importante. Comparativement aux valeurs observées dans les boues de Victoriaville, on 
constate en effet que les concentrations en ammonium sont beaucoup moins élevées dans 
celles de la CUO. La fraction ammoniacale contribue ainsi pour seulement 4 à 7% de 
l'azote disponible la première année dans les boues de la CUQ alors que cette proportion 
atteint 27 à 43% dans les boues de Victoriaville, beaucoup plus riches en ammonium. La 
fraction N-(N02-N03) contribue très peu à la valeur fertilisante azotée des boues utilisées 
dans le cadre du projet. En effet, moins de 0,5% de l'azote disponible provient de cette 
fraction. Par ailleurs, la concentration en azote organique est moins importante dans les 
boues de la CUQ, ce qui contribue à diminuer leur valeur fertilisante azotée. À ce titre, la 
composition initiale des eaux usées ou encore des différences au niveau des procédés 
d'assainissement peuvent expliquer les écarts observés entre les deux types de boues. 

Les résultats obtenus dans le cadre du projet amènent à s'interroger sur la pertinence de 
l'analyse de la fraction N-(N02-N03) lors de l'établissement des plans de fertilisation et de 
valorisation des boues municipales. Selon les moyennes américaines et québécoises 
(cf. section 1.2.1.2), les nitrates et les nitrites contribuent habituellement pour moins de 5% 
de l'azote disponible la première année. Seulement certaines boues (aérobies notamment) 
peuvent comporter des teneurs plus élevées et contribuer de façon plus appréciable à leur 
valeur fertilisante azotée. Pour les stations où les résultats de caractérisation sur quelques 
cycles annuels montrent que la fraction N-(N02-N03) des boues produites est peu 
importante, on pourrait probablement envisager ne pas considérer son analyse. Dans les 
cas où il est démontré que cette fraction peut contribuer pour plus de 5% de l'azote 
disponible, la poursuite de l'analyse de ce paramètre devrait cependant être prise en 
considération pour l'élaboration des plans de fertilisation 'et de valorisation. 
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Tableau 58 Caractérisation physico-chimique des boues épandues en 1993 et en 1994. 

1. 

~: 
~: 

Paramètre Bcf~as ~l'jas . ~olJes. Vi1~~:~iIIe 
Critères de 

VIC jn.aville qualité pu 
1~~g1 Se~t~~re 19'6~2 ~lli! gUide 

pH n.a. n.a. n.a. 6,7 -
Matière totale (mg/kg m.h.) 995000 965000 24000 29000 -
Mat. tot. volatile (mg/kg m.h.) 498000 525000 16250 16000 -
Carbone total (mg/kg m.s.) 288000 332000 NA NA -
N-NTK (mg/kg m.s.) . 27154 33500 74000 62000 -
N-NH4 (mg/kg m.s.) 644 410 13500 6200 -
N-(N02+NOJ (mg/kg m.s.) 44 17 20 24 -
Ndi"""nibl" (mg/kg m.s.)5 8640 10354 31670 23000 -
Rapport C/N 10,6 9,9 n.a. n.a. -
P total (mg/kg m.s.) 7800 12250 26000 28300 -
Pino~aniqUe (Mg/kg m.s.) 5950 9150 21500 23100 -
PdiSl1Q!!ÏbJ1I (mg/kg m.s.)5 5460 8575 18200 19810 -
AI (mg/kg m.s.) 10500 26000 12500 13100 -
As (mg/kg m.s.) 2,1 1,6 2,7 2,2 15 (30) 
B (mg/kg m.s.) 20 29 <5 62 100 (200) 
Ca (mg/kg m.s.) 22500 16000 13000 27800 -
Cd (mg/kg m.s.) 6,9 7,6 1,8 < 1,4 10 (15) 
Co (mg/kg m.s.) 6,0 < 1,0 <5 8,3 50 (100) 

Cr (mg/kg m.s.) 73 71 18 24 500 (1000) 
Cu (mg/kg m.s.) 225 245 570 448 600 (1000) 
Fe (mg/kg m.s.) 29500 28500 26500 31400 -
Hg (mg/kg m.s.) 1,4 2,4 < 0,5 < 0,7 5 (10) 
K (mg/kg m.s.) 2660 2050 7250 5690 -
Mg (mg/kg m.s.) 3150 2150 3600 6210 -
Mn (mg/kg m.s.) 200 195 375 793 1500(3000) 
Mo (mg/kg m.s.) 6,4 < 10 6,7 8,0 20 (25) 
Ni (mg/kg m.s.) 31 19 18 33 100 (180) 
Pb (mg/kg m.s.) 130 105 50 48 300 (500) 
Se (mg/kg m.s.) 1,3 < 0,2 3,5 2,0 14 (25) 
Zn (mg/kg m.s.) 630 680 300 203 1750(2500) 
BPC (mg/kg m.s.) < 0,2 < 0,5 < 0,9 < 1,7 10 

!2oues l?écneeS .de.l.il CQm. un~ute rbalne de Q!Jç.bec, epal'lau s en .~~blière. (expérience no.J.) 
Boues l!<luldes de Vlctol1av'f.ll e, epan~ues en plantation a'arbres !le Noel (expel1ences nos. 2 e\3) 
Boues iqUides de Victonavllle, épandues en p'iantation d'arbres de Noë (expénence no. 3 seu ement) 
Va\eur~ souhaitabl~ e maximaleJentre pqrenthèses), 

n.a.: 
Ca cule selqn la methode du Gui e québecois de va10risation sylvicole (MENVIQ et al., 1991). 
non analyse. 
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Les données du tableau 58 montrent également des concentrations moins élevées en 
phosphore et en potassium dans les boues de la CUQ en comparaison à celles provenant 
de Victoriaville. Tout comme pour l'azote organique, la composition initiale des eaux usées 
ou encore des différences au niveau des procédés d'assainissement expliquent 
probablement les écarts observés entre les deux types de boues. 

Les taux d'application des éléments nutritifs majeurs (N, P, K, Ca et Mg) pour chacun des 
épandages ont été calculés et les résultats apparaissent aux tableaux 59 à 61. Les doses 
de boues épandues en érablière (expérience no. 1) et en plantations d'arbres de Noël 
(expériences nos. 2 et 3) ont apporté des quantités importantes d'éléments nutritifs. Au 
niveau de l'azote disponible, plusieurs traitements des trois expériences comportent des 
taux d'application qui excédent par des facteurs de 1,6, 2 et 4 fois le critère du Guide 
québécois de valorisation sylvicole, qui limite les doses à un apport maximal de 200 kg/ha 
d'azote disponible sur une période de 10 ans. Ces traitements ont été utilisés afin d'établir 
les risques environnementaux associés à des taux d'application dépassant ce critère. Les 
impacts au niveau des différentes composantes du milieu sont discutés dans la section 3.2. 

Le Guide québécois de valorisation sylvicole n'impose aucune restriction quant aux charges 
de phosphore, de potassium, de calcium et de magnésium apportées par les boues. Les 
trois derniers éléments posent généralement peu de risques environnementaux. Par contre, 
le phosphore mérite une certaine attention car sa migration dans les eaux de surface peut 
mener à leur eutrophisation (cf. section 1.2.4.1). Dans le cadre du présent projet, les 
tableaux 59 à 61 montrent que les charges en Ptotal appliquées ont atteint près de 500 et 
700 kg/ha pour certains traitements des expériences nos. 1 à 3, réalisées en érablière et 
en plantation d'arbres de Noël. Ces niveaux d'application sont donc assez élevés. Les 
effets qu'ont comportés ces charges en Ptotal sur la qualité des eaux de ruissellement et de 
percolation sont présentés plus loin dans ce rapport (cf. section 3.2). 

Il existe peu d'études qui ont permis de déterminer de façon précise les besoins nutritifs de 
l'érable à sucre. Toutefois, certaines données provenant de travaux sur le dépérissement 
des érablières au Québec permettent de situer l'importance de la fertilisation réalisée dans 
le cadre de l'expérience no. 1. Le recyclage des éléments nutritifs via la litière constitue 
une des principales sources d'éléments nutritifs dans le cycle naturel des érablières. Selon 
une étude portant sur neuf érablières, Bernier et al. (1987) rapportent que la litière produite 
annuellement peut restituer 15 à 27 kg/ha d'azote, 0,7 à 2,7 kg/ha de phosphore, 4,4 à 9,6 
kg/ha de potassium, 16 à 45 kg/ha de calcium et 4 à 14 kg/ha de magnésium. Ces 
éléments nutritifs seront libérés graduellement à la suite de la minéralisation de la matière 
organique de la litière. Par ailleurs, dans le cadre du programme provincial de fertilisation 
des érablières dépérissantes mené au Québec, les doses appliquées variaient de la façon 
suivante: 0 à 54 kg/ha de N, 0 à 25 kg/ha de P, 0 à 125 kg/ha de K, 0 à 129 kg/ha de Ca 
et 0 à 65 kg/ha de Mg (Camiré et Oui met, 1992). Lorsque l'on compare ces valeurs aux 
taux d'applications des éléments nutritifs apportés par la dose de 200 kg/ha de N disponible 
(dose maximale permise par le guide) (tableau 59), on constate que la fertilisation associée 
à l'épandage des boues dépasse largement les besoins d'un tel peuplement. 

A la dose maximale recommandée par le guide (200 kg/ha N disponible), la quantité d'azote 
et de phosphore disponibles ajoutée dépasse d'environ 3 et 21 fois, respectivement, le 
prélèvement de ces éléments par un peuplement d'espèces décidues et ce, même en ne 
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Tableau 59 Taux d'application des éléments nutritifs majeurs dans le cadre de 
l'expérience no. 1 réalisée en érablière 

Quantité Taux d'application (kg/ha) 
Traitement de boues 

appliquée 
(T Fraction N P K Ca Mg 
m.s.lha) 

Témoin 0 - 0 0 0 0 0 

Total1 628 180 61 520 73 
Boues CUQ, 
200 kg/ha NdiSP. 23,1 Disponible 19932 200 126 61 520 73 
en juin 1993 

Disponible 19943 128 38 0 0 0 

Total1 1256 360 122 1040 146 
Boues CUQ, 
400 kglha NdiSP. 46,3 Disponible 19932 400 252 122 1040 146 
en juin 1993 

Disponible 19943 256 76 0 0 0 

Total 1 2512 720 244 2080 292 
Boues CUQ, 
800 kg/ha NdiSP. 92,6 Disponible 19932 800 504 244 2080 292 
en juin 1993 

Disponible 19943 512 152 0 0 0 

Total1 647 236 40 309 41 
Boues CUQ, 
200 kg/ha NdiSP. 19,3 Disponible 19932 200 165 40 309 41 
en sept. 1993 

Disponible 19943 134 50 0 0 0 

Total1 1294 472 80 618 82 
Boues CUQ, 
400 kg/ha NdiSP. 38,6 Disponible 19932 400 330 80 618 82 
en sept. 1993 

Disponible 19943 268 100 0 0 0 

.. 
1. Taux d application de la somme des fractions mmerales et organiques. 
2. Taux d'application qui considère la disponibilité des éléments nutritifs au cours de la saison de croissance 1993. Les 

quantités d'azote et de phosphore disponibles ont été établies en utilisant le méthode de calcul du Guide québécois 
de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991). La disponibilité du potassium, du calcium et du magnésium totaux a 
été considérée comme étant de 100% au cours de la première saison. 

3. Taux d'application qui considère la disponibilité des éléments nutritifs au cours de la deuxième saison de croissance 
(1994). Une minéralisation équivalente à 30% de raz ote organique résiduel (N-NTK+N-NOx) - Nchponôblo '883) a été 
considérée. La disponibilité du phosphore en 1994 a été établie en multipliant le phosphore résiduel (Pt ... , - P <hponôblo '893) 

par 70%. 
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Tableau 60 Taux d'application des éléments nutritifs majeurs dans le cadre de 
l'expérience nO.2 réalisée en plantation d'arbres de Noël 

Quantité Taux d'application (kg/ha) 
Traitement de boues 

apprlquée 
(T Fraction N P K Ca Mg 
rn.s./ha) 

Témoin 0 - 0 0 0 0 0 

140 Fertilisation 19932 70 33 63 0 19 
Régie de g/arbre de 
production 13-14-14, Fertilisation 19943 70 33 63 0 19 

3,5% Mg 

Boues Total2 190 68 19 34 9 
Victoriaville, 
80 kg/ha Ndisp. 2,6 Disponible 19933 80 48 19 34 9 
en juin 1993 

Disponible 19944 33 14 0 0 0 

Boues Total2 380 136 38 68 18 
Victoriaville; 
160 kg/ha Ndisp. 5,2 Disponible 19933 160 96 38 68 18 
en Juin 1993 

Disponible 19944 66 28 0 0 0 

Boues Total2 760 272 76 136 36 
Victoriaville, 
320 kg/ha NdiSP. 10,4 Disponible 19933 320 192 76 136 36 
en juin 1993 

Disponible 19944 132 56 0 0 0 
. ... . • .. .. ., 

1. Une dlspomblhte egaie a 100 l(, la premlere saison est assumée pour les elements nutntlfs presents dans les engrais 
minéraux. 

2. Taux d'application de la somme totale des fractions minérales et organiques. 
3. Taux d'application qui considère la disponibilité des éléments nutritifs au cours de la saison de croissance 1993. Les 

quantités d'azote et de phosphore disponibles ont été établies en utilisant la méthode de calcul du Guide québécois 
de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991). La disponibilité du potassium, du calcium et du magnésium totaux a 
été considérée comme étant de 100·" au cours de la première saison. 

4. Taux d'application qui considère la disponibilité des éléments nutritifs au cours de la deuxième saison de croissance 
(1994). Une minéralisation équivalente à 30% de razote organique résiduel «N-NTK+N-NOx) - Ncnpont.lo 1993) a été 
considérée. La disponibilité du phosphore en 1994 a été établie en multipliant le phosphore résiduel (P,ata! - P cfioponibl.1993) 

par 70%. 



126 Évaluation environnementale et sylvicole de différentes pratiques de valorisation ... 

Tableau 61 Taux d'application des éléments nutritifs majeurs dans le cadre de 
l'expérience no. 3 réalisée sur trois niveaux de pente en plantation d'arbres 
de Noël. 

Quantité Taux d'application (kg/ha) 
Traitement de boues 

apprlquée .Fraction N P K Ca Mg 

(T m.s./ha) 

Témoin, pente 0 - 0 0 0 0 0 
3% 

Boues Total1 760 + 272 + 76 + 136 + 36 + 
Victori avilie , 550 252 51 247 55 
320 kglha NdiSP. 1993: 10,4 

. en juin 1993 et Disponible 19932 320 192 76 136 36 
200 kg/ha NdiSP. 1994: 8,9 
en juillet 1994, 

Disponible 19943 130 + 56 + 51 247 55 
pente 3% 

200 176 

Témoin, pente 0 - 0 0 0 0 0 
9% 

Boues Total1 760 + 272 + 76 + 136 + 36 + 
Victoriaville, 550 252 51 247 55 
320 kg/ha Ndisp. 1993: 10,4 
en juin 1993 et Disponible 19932 320 192 76 136 36 
200 kg/ha NdiSP. 1994: 8,9 
en juillet 1994, 

Disponible 19943 130 + 56 + 51 247 55 
pente 9% 

200 176 

Témoin, pente 0 - 0 0 0 0 0 
13% 

Boues Total1 760 + 272 + 76 + 136 + 36 + 
Victoriaville, 550 252 51 247 55 
320 kg/ha Ndisp. 1993: 10,4 
en juin 1993 et Disponible 19932 320 192 76 136 36 
200 kg/ha NdiSP. 1994: 8,9 
en juillet 1994, Disponible 19943 130 + 56 + 51 247 55 
pente 13% 200 176 

0 .. 
1. Taux d application de la somme totale des fractions mlnerales et organiques à la suite des epandages de 1993 et 1994. 
2. Taux d'application qui considère la disponibilité des éléments nutritifs au cours de la saison de croissance 1993. Les 

quantités d'azote et de phosphore disponibles ont été établies en utilisant la méthode de calcul du Guide québécois 
de valorisation sylvicole (MENVIQ et al. 1991). La disponibilité du potassium, du calcium etdu magnésium totaux a été 
considérée comme étant de 100°,(, au cours de la première saison. 

3. Taux d'application qui considèrent la disponibilité des éléments nutritifs au cours de la première et de la deuxième 
saison de croissance (1993 et 1994). Une minéralisation équivalente à 30% de l'azote organique résiduel «N-NTK+N
NOx) - (NchponI>lo1993) a été considérée en 1994. La disponibilité du phosphore en 1994 a été établie en multipliant le 
phosphore résiduel (P'ota' - P chponl>lo 1993) par 70%. 
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tenant pas compte de l'apport de la litière. En effet, Cole et Rapp (1981) estime que des 
feuillus en région forestière tempérée décidue prélèvent 70 kg/ha d'azote par année et 
seulement 6 kg/ha/an de phosphore. Malgré que l'apport du phosphore est plus excessif 
que celui de l'azote par rapport au besoin du milieu, la surfertilisation en azote est plus 
problématique. En effet, l'horizon B podzolique peut fixer des quantités importantes de 
phosphore (Camiré, 1992), alors que l'azote sera beaucoup plus sujet au lessivage. 
Cependant, le phosphore des boues peut migrer avec l'eau de ruissellement lors de pluies 
érosives. A cet effet, l'azote et le phosphore ont fait l'objet d'un suivi dans l'eau de 
ruissellement et de percolation. Ces résultats sont présentés dans les sections suivantes. 

Selon Veilleux (1986), les sapins cultivés pour la production d'arbres de Noël prélèvent 
annuellement de 10 à 20 g d'azote par arbre ainsi que de 5 à 10 g de P, K et Mg par arbre. 
Considérant une densité de 3900 arbres/ha, ces taux de prélèvement se situent entre 40 
et 80 kg/ha d'azote et entre 20 et 40 kg/ha de P, K, Ca et Mg par année. Le tableau 60 
montre que la régie de production permet de combler adéquatement ces prélèvement. Sur 
la base du niveau de disponibilité estimé pour les différents éléments nutritifs, une dose de 
boues équivalente à 80 kg/ha d'azote disponible permet par ailleurs d'apP9rter 
suffisamment d'azote et de phosphore au cours de la première saison de croissance. La 
quantité de potassium appliquée se situe au seuil minimum de compensation et celle 
concernant le magnésium apparaît insuffisante. Des doses atteignant 160 et 320 kg/ha 
d'azote disponible peuvent par contre combler tous les prélèvements des arbres au cours 
de la première saison de croissance. Toutefois, les quantités d'azote de phosphore et de 
potassium alors épandues excèdent le niveau de prélèvement des sapins. Au cours de la 
deuxième année de croissance, les éléments libérés par la minéralisation d'une dose de 
boues équivalente à 80 kg/ha d'azote disponible ne permettent pas de satisfaire les besoins 
en N, P, K et Mg des sapins. Des taux d'application de 160 à 320 kg/ha d'azote disponible 
peuvent cependant combler les besoins en N et en P lors de la deuxième saison de 
croissance. Toutefois, la fertilisation en K et Mg est alors déficiente. 

Les observations précédentes montrent que les boues municipales ne constituent pas une 
source équilibrée d'éléments nutritifs pour la fertilisation des plantations d'arbres de Noël. 
Considérant le niveau de fertilité du sol et les besoins des arbres, certains ajustements à 
la fertilisation, notamment avec des engrais minéraux apparaissent nécessaires. Les boues 
municipales demeurent cependant intéressantes car elles peuvent apporter des quantités 
appréciables d'éléments nutritifs, ce qui peut contribuer à diminuer les coûts de fertilisation 
pour les producteurs. L'apport de matière organique est également à considérer car celle-ci 
peut comporter de nombreux effets positifs au niveau de la fertilité et de la conservation 
des sols. 

De plus, considérant qu'une plantation de sapins ne prélève que de 40 à 80 kg/ha/an 
d'azote, la dose maximale permise par le guide (200 kg/ha d'azote disponible) apparaît trop 
élevée pour ce type de valorisation sylvicole. En effet, compte tenu des effets d'une 
surfertilisation (cf. section 1.2.2.3) et des principes qui doivent guider la valorisation 
sylvicole des boues en terme de conservation de la qualité du sol et de prévention de la 
pollution des eaux superficielles et souterraines, les besoins nutritifs des peuplements visés 
par la valorisation doivent être respectés. 
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Les boues de Victoriaville épandues en 1994 dans le cadre de l'expérience no. 3 ont un pH 
qui se situe près de la neutralité. Ce paramètre n'a pas été mesuré en 1993. Toutefois, les 
rapports d'analyse de plusieurs échantillons obtenus auprès de la station de Victoriaville 
entre janvier 1993 et mai 1994 montrent que le pH de ces boues se situe en moyenne à 
6,4. Dans le cas des boues de la CUQ, les renseignements foumis par la station ont permis 
d'établir un pH moyen de 5,4 pour les boues échantillonnées mensuellement entre janvier 
et octobre 1993. 

Une analyse de la teneur en carbone total des boues de la CUQ épandues en juin et en 
septembre 1993 dans le cadre de l'expérience no. 1 a également été réalisée. Les résultats 
du tableau 58 montrent que celles-ci comportent environ 30% de carbone total. Cette valeur 
est comparable à celles normalement retrouvées dans les boues municipales (cf. section 
1.2.1.1). Le rapport CIN calculé atteint 10. Les boues de la CUQ apparaissent donc peu 
favorables à l'immobilisation de l'azote au niveau du sol, une fois épandues. Selon Henry 
et al. (1990), un rapport CIN inférieur à 30 est peu favorable à l'immobilisation microbienne 
de l'azote. Par ailleurs, il n'a pas été possible d'analyser le carbone total des boues liquides 
de Victoriaville et aucune donnée à ce titre n'est disponible auprès de la station. De façon 
générale le rapport CIN est généralement plus faible pour les boues liquides (cf. section 
1.2.1.1). 

3.1.2 Contamination par les métaux et les BPC et charges 
apportées au sol 

Les critères de qualité des boues du Guide québécois de valorisation sylvicole ont été 
intégrés aux tableau 58. Lorsque l'on compare les résultats de caractérisation obtenus à 
ceux-ci, on constate que les teneurs en métaux et en BPC des boues épandues dans les 
différentes expériences en 1993 et 1994 n'ont jamais dépassé les valeurs limites 
souhaitables. En ce qui a trait aux boues séchées de la CUQ valorisées en érablière 
(expérience no. 1), le Cd, le Cu, le Hg, le Mo, le Pb et le Zn constituent les métaux les plus 
importants lorsque l'on considère les critères de qualité du Guide. Dans le cas des boues 
de Victoriaville épandues dans les parcelles des expériences nos. 2 et 3, les teneurs en B, 
en Cu, en Mn et en Mo sont celles qui se rapprochent le plus des indices limites. Les BPC, 
par ailleurs, ne constituent pas un contaminant important dans les boues qui ont été 
valorisées. Les teneurs se sont en effet toujours maintenues bien en deçà des limites de 
détection et des critères de qualité du Guide. 

Les boues de la CUQ et de Victoriaville rencontrent la plupart des critères de qualité 
retrouvés au Canada et ailleurs dans le monde (cf. section 1.1.4.2). Les teneurs en métaux 
des boues épandues ne dépassent en effet aucun des critères répertoriés au Canada. Les 
concentrations en Cd, Hg et Mo des boues séchées de la CUQ ainsi que celles en Cu et 
Mo des boues épaissies de Victoriaville excéderaient cependant les limites visées à long 
terme par l'Ontario pour des boues aérobies. Les boues du tableau 58 satisfont par ailleurs 
les critères de qualité de la nouvelle réglementation américaine et ceux de la C. E. E. Dans 
quelques cas cependant, elles ne rencontrent pas les exigences spécifiques mises en place 
dans certains pays européens. Selon la réglementation en vigueur aux Pays-Bas, une des 
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plus severe actuellement dans le monde, les boues de la CUQ et de Victoriaville 
comportent en effet trop de Cd et de Cu respectivement. Avec le resserrement des 
exigences prévu entre 1995 et l'an 2000 dans ce pays, les boues de la CUQ ne 
rencontreraient pas les critères concernant le Cd, le Cr, le Cu, le Hg, le Ni, le Pb et le Zn 
alors que celles de Victoriaville ne satisferaient pas celles pour le Cd, le Cu, le Ni et le Zn. 
Les boues de Victoriaville épandues en juillet 1994 dépassent aussi la limite de 500 mg/kg 
m.s. pour le Mn en Belgique. Enfin, la teneur en Cu de celles appliquées en juin 1993 ne 
satisfait pas les exigences de l'Autriche et de la Belgique. 

La charge constitue une mesure de contrôle de l'apport en métaux sur les sols qui est 
utilisée dans plusieurs provinces et pays (cf. section 1.1.4.2). Les charges en métaux 
apportées par les différents traitements des trois expériences réalisées dans ce projet ont 
ainsi été calculées pour fin de comparaison avec ces critères. Les résultats apparaissent 
aux tableaux 62 à 64. 

Dans l'ensemble, on constate qu'aucun critère canadien de charge totale n'a été dépassé 
dans les trois expériences qui ont été réalisées, et cela même avec des applications de 
boues dépassant la dose maximale prescrite par le Guide, soit l'équivalent de 200 kg/ha 
d'azote disponible en 10 ans. Les charges maximales recommandées par certaines 
provinces, notamment l'Alberta et le Manitoba, ont cependant été approchées dans le cas 
de quelques métaux (Cd, Se) avec des épandages effectués à un taux de 800 kg/ha 
d'azote disponible en érablière (expérience no. 1). Sur une base annuelle, on constate par 
ailleurs que les charges limites recommandées au Canada (cf. section 1.1.4.2) ont été 
dépassées en érablière (expérience no. 1) pour le Cd, le Hg, le Mo, le Ni, le Pb, le Se et 
le Zn, avec des doses de boues équivalentes à 400 et 800 kg/ha d'azote disponible. En 
plantation d'arbres de Noël (expériences nos. 2 et 3), les charges appliquées annuellement 
n'ont pas excédé les limites canadiennes. 

Les charges en métaux imposées au sol lors des trois expériences respectent amplement 
les limites annuelles et maximales qui sont recommandées par la nouvelle réglementation 
américaine, une des plus permissives. Les recommandations européennes sont par contre 
beaucoup plus sévères. A ce titre, certaines charges retrouvées en érablière excèdent les 
limites annuelles recommandées par la C.E.E. (cf. section 1.1.4.2). Le seuil limite de 0,15 
kg/ha pour le Cd a ainsi été dépassé avec tous les traitements comportant des boues. 
Avec des doses égales ou supérieures à 400 kg/ha çi'azote disponible, les 
recommandations annuelles de la C.E.E. concernant le Hg, le Mo, le Ni, le Pb et le Zn ne 
sont pas respectées. De plus, il est à noter que plusieurs charges limites annuelles et 
maximales prescrites par différents pays de l'Europe ont également été franchies dans le 
cadre des essais menés en érablière. 

Le Guide québécois de valorisation sylvicole ne comporte pas de lignes de conduite 
spécifiques à la charge apportée aux sols à la suite de l'application de boues. Des indices 
limites de concentration totale en métaux dans les sols sont plutôt employés afin de 
restreindre les risques de contamination des sols. Les résultats obtènus au niveau de 
l'importance de l'accumulation des métaux dans le sol, les végétaux et l'eau de la plantation 
d'arbres de Noël et de l'érablière sont présentés à la section 3.2. Ceux-ci aideront à 



Tableau 62 Charges en métaux apportées dans le cadre de l'expérience no. 1 réalisée en érablière 1 

Quantité de Charge en métaux (kg/ha) 
Traitement boues 

appliquées AI As Cd Co Cr Cu Fe Hg Mn Mo Ni Pb Se 
(T m.s.lha) 

Témoin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Boues CUQ, 200 
kg/ha NdisP, en 23,1 243 0,05 0,16 0,14 1,7 5,2 681 0,03 4,6 0,15 0,72 3,0 0,03 

juin 1993 

Boues CUQ, 400 
kg/ha Ndisp, en 46,3 486 0,10 0,32 0,28 3,4 10,4 1362 0,06 9,2 0,30 1,4 6,0 0,06 

juin 1993 

Boues CUQ, 800 
kg/ha Ndisp, en 92,6 972 0,20 0,64 0,56 6,8 20,8 2724 0,12 18,4 0,60 2,9 12,0 0,12 

juin 1993 

Boues CUQ, 200 
kg/ha Ndisp, en 19,3 502 0,03 0,15 <0,02 1,4 4,7 550 0,05 3,8 <0,19 0,37 2,0 <0,004 

sept. 1993 

Boues CUQ, 400 
kg/ha Ndisp, en 38,6 1004 0,06 0,30 <0,04 2,8 9,4 1100 0,10 7,6 <0,38 0,74 4,0 <0,008 

sept. 1993 
1, Métaux étant l'Objet de criteres dans le c:; Uide de valonsatlon sylvIcole (MENVIQ et al., 198· ) ou d'un SUIVI dans l'expenence. 
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Tableau 63 Charges en métaux apportées dans le cadre de l'expérience no. 2 réalisée en plantation d'arbres de Noël1 

Quantité de Charge en métaux (kg'ha) 
Traitement boues 

appliquées AI As Cd Co Cr Cu Fe Hg Mn Mo Ni Pb Se Zn 
(T m.s./ha) 

Témoin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Régie de 
production avec 0 n.d.3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

engrais minéraux2 

Boues 
Victoriaville, 2,6 32,5 0,007 0,005 <0,01 0,05 1,5 68,9 <0,001 0,98 0,02 0,05 0,13 0,009 0,78 

80 kg/ha NdiSP. en 
juin 1993 

Boues 
Victoriaville, 5,2 65 0,014 0,01 <0,02 0,10 3,0 138 <0,002 2,0 0,04 0,10 0,26 0,018 1,56 

160 kg/ha NdisP. en 
juin 1993 

Boues 
Victoriaville, 10,4 130 0,028 0,02 <0,04 0,20 6,0 276 <0,004 4,0 0,08 0,20 0,52 0,036 3,12 

320 kg/ha NdisP. en 
juin 1993 

. Métaux étant rObjet de cnteres dans le C Ulae ae ValOrisation sylvlco e (Mt:.NVIQ et al., 1SS1) ou d'un SUIVI dans expénence.· 
2. Les engrais minéraux pourraient contenir certains métaux. Les charges en métaux apportées parles engrais minéraux sont probablement peu importantes et celles-ci 

ont été considérées comme étant nulles. 
3. Non disponible. 

0-
Iii" 
g 
1/1 
1/1 
0' 
:J 



Tableau 64 Charges en métaux apportées dans le cadre de l'expérience no. 3 (pentes) réalisée en plantation d'arbres 
de Noël1 

Quantité de Charge en métaux (lcgIha) 
Traitement boues 

Année appliquées Al As Cd Co Cr Cu Fe Hg Mn Mo Ni Pb Se Zn 
(T m.s./ha) 

Témoin, pente 3 % --- 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Boues Victoriaville, 1993 10,4 
320 kg/ha NdisP. en 130 0,03 0,02 <0,04 0,20 6,0 276 <0,004 4,0 0,08 0,20 0,52 0,04 3,1 
juin 1993 et 200 

1994 8,9 117 0,02 <0,01 0,07 0,21 4,0 279 <0,006 7,0 0,07 0,29 0,43 0,02 1,8 
kg/ha NdiSP. en juillet 

1994, pente 3% Total 19,3 247 0,05 <0,03 <0,011 0,41 10,0 555 <0,01 11,0 0,15 0,49 0,95 0,06 4,9 

Témoin, pente 9 % --- 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Boues Victoriaville, 1993 10,4 
320 kg/ha NdiSP. en 130 0,03 0,02 <0,04 0,20 6,0 276 <0,004 4,0 0,08 0,20 0,52 0,04 3,1 
juin 1993 et 200 

1994 8,9 117 0,02 <0,01 0,07 0,21 4,0 279 <0,006 7,0 0,07 0,29 0,43 0,02 1,8 kg/ha NdiSP. en juillet 
1994, pente 9 % Total 19,3 247 0,05 <0,03 <0,011 0,41 10,0 555 <0,01 11,0 0,15 0,49 0,95 0,06 4,9 

Témoin, pente 13 % -- 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Boues Victoriaville, 1993 10,4 
320 kg/ha NdiSP. en 130 0,03 0,02 <0,04 0,20 6,0 276 <0,004 4,0 0,08 0,20 0,52 0,04 3,1 
juin 1993 et 200 

1994 8,9 117 0,02 <0,01 0,07 0,21 4,0 279 <0,006 7,0 0,07 0,29 0,43 0,02 1,8 
kg/ha Ndisp. en juillet 
1994, pente 13 % Total 19,3 247 0,05 <0,03 <0,011 0,41 10,0 555 <0,01 11,0 0,15 0,49 0,95 0,06 4,9 

1. Métaux étant l'objet de critères dans le Guide de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991) ou d'un suivi dans l'expénence. 
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déterminer si les critères actuellement en vigueur dans le Guide sont susceptibles de 
protéger adéquatement le milieu des métaux qui sont présents dans les boues. 

3.1.3 Présence d'agents pathogènes 

Le tableau 65 présente les résultats de l'analyse de quelques organismes pathogènes 
fréquemment retrouvés dans les boues et qui peuvent servir à établir leur niveau de qualité 
biologique. 

Tableau 65 Caractérisation micro biologique des boues épandues en 1993 et en 1994 

Organisme Boues séchées Boues séchées Boues liquides Boues liquides 
CUQ CUQ Victotiaville VictoriavHle 

JUIN 93' SEPTEMBRE JU'N9~ JUIUET9.f 
93' 

Salmonelles Recherche Recherche Recherche négative Présence de 
négative négative Salmonella 

cho/eraesuis4 

Entérocoques < 33 UFC/g sec < 33 UFC/g sec 8.8 X 104 UFC/mL 9.0 X 103 UFC/ml 
(3,7 x 108 UFC/g solides (3,1 X 105 UFC/g 

totaux) solides totaux) 

Coliformes < 33 UFC/g sec < 33 UFC/g sec 2.2 X 105 UFC/ml 6,3 X 104 UFC/ml 
fécaux (9,2 x 10· UFC/g solides (2,2 X 108 UFC/g 

totaux) solides totaux) 

Coliformes < 33 UFC/g sec < 33 UFC/g sec 1.0 X 106 UFC/ml 6,3 X 104 UFC/ml 
totaux (4,2 x 107 UFC/g solides (2,2 X 108 UFC/g 

totaux) solides totaux) 

Parasites5 Recherche Recherche Présence de 2 Présence de 9 
(oeufs et négative négative larves non larves non 
larves) pathogènes pour les pathogènes pour 

humains par 5 9 de les humains par 
boues fraîches 5 9 de boues 

fraîches 

1. Boues séchees de la Communaute urbaine de Québec, épandues en érabliere (experience no. 1). 
2. Boues liquides de Victoriaville, épandues en plantation d'arbres de Noël (expériences nos. 2 et 3). 
3. Boues liquides de Victoriaville, épandues en plantation d'arbres de Noël (expérience nO.3 seulement). 
4. La méthode ne permet pas de déterminer le nombre de bactéries. 
5. La méthode utilisée permet la détection d'une large gamme de pathogènes (ex.: Ascaris, Taenia, Giardia). 
UFC: Unité formant des colonies. 

Les boues utilisées dans le présent projet de recherche répondent aux critères de qualité 
biologique du Guide québécois de valorisation sylvicole. Le séchage à haute température 
des boues de la CUQ et l'aération prolongée des boues de Victoriaville jusqu'à un âge 
équivalent supérieur à 20 jours (32 à 45 jours dans le cas des boues employées) 
constituent en effet des méthodes de stabilisation reconnues et acceptées par le Guide. 
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Les données du tableau 65 indiquent que le séchage, à une température de 600-700°C 
pendant 5 minutes, permet une destruction efficace des pathogènes. En fait, aucun des 
pathogènes étudiés (salmonelles, entérocoques, coliformes fécaux, coliformes totaux et 
parasites) n'a été retrouvé lors des analyses effectuées sur des échantillons de boues 
épandues en juin et en septembre 1993 dans l'érablière (expérience no. 1). La qualité 
microbiologique des boues séchées de la CUQ est donc excellente. Selon les critères de 
la réglementation américaine, une des plus rigoureuses à ce niveau (cf. section 1.1.4.3), 
celles-ci se classent dans la catégorie A et peuvent être valorisées en milieux agricole et 
forestier sans restrictions particulières. 

Au niveau des boues de Victoriaville, utilisées en plantation d'arbres de Noël (expériences 
nos. 2 et 3), on note des populations relativement importantes d'entérocoques, de 
coliformes fécaux et de coliformes totaux. La présence de salmonelles a également été 
observée dans les boues qui ont été épandues dans l'expérience no. 3 en juillet 1994. Un 
nombre restreint de larves non pathogènes a aussi été retrouvé. Il est difficile, à partir du 
Guide, de vérifier que la qualité biologique des boues de Victoriaville est adéquate. 
Comme il a déjà été mentionné dans la section 1.1.4.3, le critère concernant l'âge
équivalent des boues ne permet pas une évaluation rigoureuse de leur degré de 
stabilisation biologique. À cet effet, la réglementation américaine est beaucoup plus précise 
et appropriée puisqu'elle fait intervenir le dénombrement de certains pathogènes (cf. section 
1.1.4.3). On y retrouve plusieurs considérations, notamment des critères se rapportant aux 
populations de coliformes fécaux et de salmonelles. Ainsi, pour être de catégorie A, les 
boues doivent comporter des densités inférieures à 1000 MPN/g de solides totaux dans le 
cas des coliformes fécaux et à 3 MPN/4 g de solides totaux pour les salmonelles. En ce 
qui concerne la catégorie B, la densité de coliformes fécaux ne doit pas dépasser 2 X 106 

MPN/g de solides totaux. Seules les boues de classe A et B peuvent être valorisées. 

Les données du tableau 65 concernant la microbiologie des boues de Victoriaville révèlent 
des populations de coliformes fécaux se situant à 9,2 X 106 et 2,2 X 106 UFC/g de solides 
totaux pour les échantillons respectifs de 1993 et 1994. Considérant les critères de la 
réglementation américaine, les boues de Victoriaville comportent des populations de 
coliformes fécaux qui excèdent les valeurs limites des classes américaines A et B. Dans 
ce contexte, les boues de Victoriaville ne pourraient pas être valorisées aux États-Unis. 

Les résultats obtenus au niveau de la caractérisation microbiologique des boues montrent 
que le critère concernant l'âge-équivalent des boues du Guide québécois de valorisation 
sylvicole du Québec est difficile à interpréter et qu'il peut mener à la valorisation de boues 
qui ne seraient pas acceptées dans le cadre de la réglementation américaine, beaucoup 
plus précise. Dans le contexte du présent projet, la valorisation des boues de Victoriaville 
pourraient représenter certains risques au niveau de la contamination de l'eau et du sol. 
Les données concernant ceux-ci sont présentées à la section 3.2. 
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3.2 Comportement des éléments nutritifs, des 
métaux et des agents pathogènes associés 
aux boues au niveau du sol et de l'eau et 
impacts sur la croissance et la nutrition 
minérale des végétaux 

135 

Cette section présente et discute. les résultats obtenus au niveau du suivi des effets de la 
valorisation des boues municipales sur différentes composantes de l'érablière (expérience 
no. 1) et des plantations d'arbres de Noël (expériences nos. 2 et 3). Les détails concernant 
les traitements appliqués, les échantillonnages, les mesures, les méthodes analytiques et 
l'approche statistique utilisée pour aider à l'interprétation des données sont présentés dans 
le chapitre 2 de ce rapport. 

3.2.1 Expérience no. 1: Valorisation des boues séchées en 
érablière 

3.2.1.1 Influence sur la chimie du sol 

3.2.1.1.1 Azote 

Le tableau 66 présente l'évolution de la teneur des fractions N-NTK, N-N03 et N-NH4 dans 
les trois horizons de sol de l'érablière au cours des années 1993 et 1994. 

L'échantillonnage des sols en août 1993, avant l'application des traitements tardifs 
d'automne (200-A et 400-A), montre que les boues épandues en juin de la même année 
ont eu un impact surtout au niveau de la fraction ammoniacale de l'azote. Les tests 
statistiques révèlent en effet des différences significatives au niveau des écarts de 
concentration en ammonium obtenus entre mai et août 1993 pour les horizons LH et 8f. 
Dans le cas des nitrates, l'analyse de variance des écarts mesurés au cours de la saison 
1993 dans les horizons LH, 8f et C n'a pas permis de mettre en évidence un effet important 
des épandages de printemps. Il en est de même pour les données concernant la fraction 
N-NTK en 1993. 

Les écarts significatifs obtenus au niveau de l'azote ammoniacal en 1993 indiquent que les 
applications de boues en juin ont mené à un accroissement important de cette fraction dans 
les horizons de sol LH et 8f. L'augmentation des teneurs en ammonium est proportionnelle 
à la quantité de boues épandues. En ce qui concerne l'horizon LH, les concentrations en 
N-NH4 des parcelles non traitées (témoin, 200-A et 400-A) se situent entre 15 et 25 ~g/g 
en mai et août 1993. L'application de doses de boues équivalentes à 200, 400 et 800 
kg/ha d'azote disponible en juin 1993 a favorisé l'accumulation de l'ammonium à des 
niveaux atteignant 54, 301 et 858 ~g/g en août de la même année. Dans le cas de 
l'horizon 8f, les concentrations en ammonium des traitements témoin, 200-A et 400-Ase 
sont maintenues aux environs de 5 ~g/g en 1993. Les épandages de juin 1993 ont fait en 
sorte que les concentrations retrouvées en août 1993 se sont accrues de l'ordre de 14,27 
et 106 ~g/g. Par ailleurs, les résultats obtenus au niveau de l'horizon C (tableau 66) 



Tableau 66 Évolution de la teneur des trois fractions azotées dans le sol de l'érablière en 1993 et en 19941
,2,3 

N-NTK N-N03 N-NH4 
Horizon Traitement4 

(~g/g sol sec) (~g/g sol sec) (~g/g sol sec) 
Mai AoOt AoOt Ecart Ecart Mai AoOt AoOt Ecart Ecart Mai AoOt AoOt Ecart Ecart 
93 93 94 B-A C-A 93 93 94 B-A C-A 93 93 94 B-A C-A 
(A) (B) (C) (A) (B) (C) (A) (B) (C) 

Témoin 5750 7600 4300 1850a -1450a 48 69 40 21a -8a 12 25 7 13c -5a 
200-P 5900 6800 4800 900a -1100a 59 53 35 -6a -24a 15 68 4 53bc -11a 

Lh 400-P 5850 5500 5100 -350a -750a 68 62 45 -6a -23a 23 324 13 301ab -10a 
800-P 6200 7300 4750 1100a -1450a 65 41 54 -24a -11a 18 877 11 859a -7a 
200-A 5700 6500 4500 800a -1200a 62 67 43 5a -21a 25 15 8 -10d -17a 
400-A 5800 6900 4800 1100a -1000a 57 58 62 1a 5a 16 14 11 -2cd -5a 

Témoin 2750 2550 2800 -200a 50bc 12 6 7 -6a -Sc 5 2 5 -3d Oa 
200-P 2250 2500 2600 250a 350ab 12 11 10 -1a -2c 5 19 6 14bc 1a 

Bf 400-P 2400 2250 2350 -150a -50bc 16 13 22 -3a 6c 5 32 12 27b 7a 
800-P 2300 2450 3100 150a 800a 15 18 71 3a 56a 5 111 13 106a 8a 
200-A 2750 2350 2400 -400a -350c 13 6 16 -6a 3c 4 6 6 2cd 2a 
400-A 2450 2400 2800 -50a 350ab 14 5 44 -9a 30b 3 4 9 1d 6a 

Témoin n.a. n.a. n.a. --- --- 3 6 7 3a 4b n.a. 14a 6a -- --
C 200-P n,a. n.a. n.a. --- --- 5 5 9 Oa 4b n.a. 17a 4a -- ---

800-P n.a. n.a. n.a. --- --- 6 7 45 1a 39a n,a. 21a 8a --- ---
1. Les cnl Tres presentes sont la moyenne des analyses du sol cie troIs parcelles (3 répétitions). L'abréViation n.a. signifie que le paramétre n a pas ~té analys . 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement du mois de mai 1993 a été effectué avant l'épandage de printemps et celui du mols d'aoQt 1993 a été réalisé avant l'épandage d'automne. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application au printemps ('P') ou à 

l'automne ('A'). 
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montrent des concentrations en N-NH4 similaires et aucun effet significatif pour les trois 
traitements considérés (témoin, 200-P et 800-P). Ainsi, contrairement aux horizons LH et 
Bf, les traitements comportant l'application de boues en juin 1993 n'ont pas mené à 
l'accumulation d'ammonium au niveau du sol de l'horizon C. 

Les impacts observés au niveau de l'ammonium dans le sol de l'érablière en 1993 ne se 
sont pas manifestés pour les données concernant la saison 1994. Ces dernières ne 
révèlent en effet aucune influence significative sur les teneurs mesurées dans les horizons 
de sol LH, Bf et C en août 1994 (tableau 66). Ainsi, les effets notés avec l'application 
printanière de boues (traitements 200-P, 400-P et 800-P) au cours de la saison 1993 se 
sont résorbés et ils n'étaient plus présents en août 1994. Les épandages tardifs de 
septembre 1993 (traitements 200-A et 400-A) n'ont par ailleurs mené à aucune 
accumulation d'ammonium dans le sol de l'érablière lors de l'échantillonnage effectué en 
août 1994. Dans ce dernier cas, il est possible que les effets identifiés en 1993 avec les 
traitements 200-P, 400-P et 800-P se soient manifestés plus tôt au cours de 1994. 

Les données recueillies en 1994 révèlent certains impacts des traitements sur les teneurs 
en nitrates du sol de l'érablière. Les résultats obtenus montrent en effet que les traitements 
800-P et 400-A ont mené à une accumulation significativement plus élevée des nitrates 
dans l'horizon Bf. Dans ce cas, la concentration en N-N03 du témoin mesurée en août 
1994 est similaire à celles de mai et août 1993 et elle se situe à 7 I-Ig/g. L'épandage de 
doses de boues équivalentes à 800 kg/ha d'azote disponible en juin 1993 età 400 kg/ha 
d'azote disponible en septembre 1993 a ainsi mené à l'obtention de concentrations en 
nitrates atteignant 71 et 44 I-Ig/g respectivement. La valeur obtenue avec le traitement 800-
P est significativement plus élevée que celle du traitement 400-A. L'application d'une dose 
de 800 kg/ha d'azote disponible en juin 1993 a également favorisé la migration des nitrates 
jusqu'à l'horizon C. La concentration en nitrates retrouvée dans l'horizon C au mois d'août 
1994 a atteint 45 1-19/g pour le traitement 800-P alors qu'elle se situait 7 et 9 ~g/g pour le 
témoin et le traitement 200-P respectivement. En ce qui concerne l'horizon LH, aucun 
impact notable n'a été observé en 1994 au niveau de l'accumulation des nitrates. 

Tout comme en 1993, l'épandage de boues n'a pas eu d'effet appréciable sur la teneur en 
azote total Kjeldahl (N-NTK) du sol de l'horizon LH. Par rapport aux valeurs de 1993, on 
observe une diminution globale de la teneur en N-NTK dans le sol qui a été prélevé en août 
1994. Celle-ci est toutefois présente au niveau de tous les traitements. Ainsi, un ou des 
facteurs autres que les traitements appliqués expliquent le phénomène. Au niveau de 
l'horizon Bf sous-jacent, on note par contre la présence de certaines différences 
significatives entre les traitements. Dans l'ensemble cependant, la réponse observée avec 
les différents traitements est assez variable et il est difficile d'en faire ressortir des effets 
precIs. Malgré tout, les résultats obtenus en août 1994 suggèrent que la dose massive 
de boues du traitement 800-P a favorisé une faible accumulation de N-NTK (i.e NOrganiqUe + 
N-NH4) dans le sol de l'horizon Bf. L'écart entre la valeur d'août 1994 et la concentration 
initiale en N-NTK de ce traitement est en effet significativement plus élevé que ceux 
obtenus pour le témoin et les traitements 400-P et 200-A. Les concentrations mesurées en 
août 1994 tendent aussi à démontrer une présence légèrement plus importante de la 
fraction N-NTK à la suite de l'application de fortes doses de boues. Le tableau 66 révèle 
également d'autres différences significatives pour les écarts moyens calculés au niveau de 
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l'horizon Bf en août 1994. Celles-ci sont retrouvées avec les ensembles 200-P vs 200-A, 
200-A vs 400-A et tendent à démontrer que la fraction N-NTK dans l'horizon Bf s'accroît 
avec la dose de boues et différentiellement selon la période d'application. 

Les résultats obtenus avec les essais en érablière montrent que l'application de boues 
mène initialement à une accumulation plus importante de la fraction ammoniacale dans le 
sol et le niveau de celle-ci augmente avec l'accroissement de la dose apportée. 
L'ammonium ne semble toutefois pas migrer profondément dans le sol puisque les effets 
se sont limités aux horizons LH et Bf et puisque les concentrations mesurées ont été plus 
importantes en sÛrface, i.e. au niveau de l'horizon LH. L'épaisseur de l'horizon LH est 
d'environ 10 cm alors qu'on retrouve l'horizon Bf entre 10 et 30 cm de profondeur. La 
capacité d'adsorption de l'ammonium aux colloïdes organiques et minéraux (cf. section 
1.2.3.1) est probablement responsable de sa mobilité relativement restreinte. Par ailleurs, 
la nitrification progressive de l'azote ammoniacal explique vraisemblablement le retour à des 
concentrations se situant dans l'ordre des valeurs initiales de mai 1993. L'augmentation 
de la teneur en nitrates observée dans les horizons Bf et LH en août 1994 supporte en effet 
cette hypothèse. D'autres études (Aschmann et al., 1990 et 1992) ont mis en évidence un 
tel comportement de l'ammonium et des nitrates dans le sol à la suite de l'application de 
boues municipales en milieu forestier. Les concentrations observées dans le cadre de la 
présente expérience se compare d'ailleurs assez bien avec celles obtenues par ces 
chercheurs (cf. section 1.2.3.1). 

L'application de fortes doses de boues (800 kg/ha d'azote disponible) a mené à une légère 
augmentation de l'azote total Kjeldahl (N-NTK) au cours de la deuxième saison. Le calcul 
de la charge en azote apportée supporte d'ailleurs les résultats obtenus. Considérant une 
dose de boues équivalente à 800 kg/ha d'azote disponible et un facteur de conversion des 
kg/ha en [Jg/g de 0,45 (CPVQ, 1988), la charge en azote total appliquée avec le traitement 
800-P correspond ainsi à 360 [Jg/g sur une profondeur de 15 cm. Cette charge est 
relativement peu importante lorsque l'on considère les teneurs retrouvées à l'état naturel 
dans les horizons LH et Bf ainsi que les pertes découlant des prélèvements par les plantes, 
de la volatilisation ammoniacale, de la nitrification, du ruissellement et du lessivage. Par 
conséquent, les observations réalisées au niveau de la charge en azote et de l'évolution 
de la fraction N-NTK dans le cadre des essais en érablière suggèrent que seul l'épandage 
de boues à des taux élevés est susceptible de favoriser l'accumulation de cette fraction 
dans les sols forestiers. Les augmentations en Ntota' dans les sols rapportées dans la 
littérature ont d'ailleurs été obtenues avec l'application de taux d'applications extrêmes 
(cf. section 1.2.3.1). 

L'augmentation des concentrations d'ammonium au niveau du sol démontre que la 
minéralisation brute de l'azote des boues excède l'assimilation végétale et microbienne de 
l'azote. En effet, le rapport C/N étant inférieure à 20 dans les boues (environ 10; tableau 
58) et dans l'horizon LH (environ 16; tableau 67), la minéralisation brute de ,'azote peut être 
supérieure à son immobilisation. Cependant, l'ammonium est apparemment rapidement 
nitrifié, assimilé ou perdu par lessivage et/ou volatilisation, puisque, un peu plus d'un an 
après les épandages, les concentrations d'ammonium dans le sol sont redevenues à la 
normale. Compte tenu que les conditions de sol ne sont pas favorables à une volatilisation 
de l'azote (pH < 6) et que seulement une faible quantité de N-NH4 est lessivée (cf. section 
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3.2.1.3.2), la plus grande proportion de l'ammonium issu des boues est manifestement 
nitrifié ou assimilé. L'augmentation des nitrates dans l'eau de percolation (cf. section 
3.2.1.3.3) à partir du mois de septembre 1993 confirme que la nitrification de l'azote 
ammoniacal issu des boues s'opère et se poursuit au cours de la saison 1994. 

L'augmentation appréciable d'azote sous forme ammoniacale dans le sol des parcelles 
traitées indique qu'un apport d'azote égale ou supérieur à 200 kg/ha N disponible dépasse 
la capacité d'assimilation végétale et microbienne de l'azote pour un écosystème comme 
celui de l'érablière expérimentale de Tingwick. Contrairement à ce que croyait Zasoski et 
Edmonds (1986), le réservoir organique d'un sol forestier peut immobiliser une quantité 
limitée d'azote. De plus, le pH acide de ces sols peut réduire l'activité biologique et donc 
diminuer l'immobilisation même avec un rapport C/N favorable (Burton et al.,' 1986). Et 
comme les résultats des analyses des nitrates dans l'eau de percolation le démontrent, 
l'ammonium qui n'est pas assimilé risque d'être nitrifié. Les nitrates produits sont alors 
sujets au lessivage en profondeur. La dose maximale permise par le guide (200 kg/ha N 
disponible) semble donc trop élevée pour un écosystème comme celui de l'érablière 
expérimentale de Tingwick. 

Dans le contexte du Guide québécois de valorisation sylvicole, les résultats obtenus au 
niveau . de l'azote dans le sol méritent une attention particulière. L'enrichissement en 
ammonium et en nitrates peut en effet influencer la qualité de l'eau ainsi que la nutrition 
minérale et la croissance de la flore. Ces aspects, étudiés dans le cadre du présent projet, 
sont considérés dans les sections qui suivent. A partir des résultats obtenus à ce niveau, 
il sera ainsi possible d'établir si les critères de bonnes pratiques du Guide sont adéquats. 

3.2.1.1.2 Carbone organigue total et rapport C/N 

Les résultats d'analyse du carbone organique total ainsi que le rapport C/N de l'horizon LH 
du sol de l'érablière apparaissent au tableau 67. 

Globalement, les résultats obtenus montrent une légère augmentation de la teneur en 
carbone organique total entre mai et août 1993 et une faible diminution entre mai 1993 et 
août 1994. Les tests statistiques effectués ne révèlent cependant aucun effet significatif 
des traitements en 1993 et en 1994. Le rapport C/N de l'horizon LH a par ailleurs très peu 
varié au cours des deux saisons. Pour tous les traitements, celui-ci s'est maintenu entre 
13 et 17 et aucun impact significatif des traitements n'a pu être décelé. 

Les travaux réalisés indiquent que l'application de doses de boues atteignant jusqu'à 800 
kg/ha d'azote disponible n'a pas contribué à augmenter significativement la teneur en 
carbone de l'horizon LH de l'érablière. Ces résultats étaient prévisibles car cet horizon de 
surface comporte beaucoup de matière organique. Le calcul de la charge totale en 
carbone apportée par les boues permet également de mieux apprécier l'impact sur le sol 
de l'érablière. Considérant une concentration de 288 000 mg/kg de Ctotal dans les boues 
de la CUQ de juin 1993 (cf. section 3.1), le traitement comportant l'équivalent de 800 kg/ha 
d'azote disponible (92,6 T m.s.) implique une charge en Ctotal de 2995 kg/ha. Sur une 



Tableau 67 

Traitement4 

Témoin 

200-P 

400-P 
800-P 

200-A 

400-A 

Évolution de la teneur en carbone organique total et du rapport C/N dans l'horizon Lh du sol de l'érablière en 1993 
et en19941, 2, 3 

Carbone organique total Rapport C/N 
(1J9/g sol sec) (lJg/g sol sec) 

Mai AoOt AoOt Ecart Ecart Mal AoOt AoQt Ecart Ecart 
93 93 94 B-A C-A 93 93 94 B-A C-A 
(A) (B) (C) (A) (B) (C) 

79000 117000 69000 38000a -10000a 14 15 16 1a 2a 
90000 102000 67000 12000a -23000a 15 15 14 Oa -1a 
78000 87000 88000 9000a 10000a 13 16 17 3a 4a 
87000 98000 74000 11000a -13000a 14 13 16 -1a 2a 
87000 105000 63000 18000a -24000a 16 16 14 Oa -2a 

83000 107000 70000 24000a -13000a 14 16 15 2a 1a 
1. Les chiffres présentés sont la moyenne des analyses du sol de troIs parcelles. (3 répétitions), 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement du mois de mai 1993 a été effectué avant l'épandage de printemps et celui du mols d'aoOt 1993 a été réalisé avant répandage d'automne. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des b.oues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application au printemps CP') ou à 
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profondeur de 10 cm, celle-ci équivaut à un apport de 2000 ~g/g. Les données du tableau 
67 montrent que la teneur naturelle de l'horizon LH varie entre 70000 et 120000 ~g/g. La 
charge apportée par la dose de boues la plus importante (800-P) représente ainsi moins 
de 3 % de la concentration naturelle de l'horizon LH. 

Les observations effectuées au niveau du carbone organique total sont en accord avec 
plusieurs autres travaux (cf. section 1.2.3.2), qui démontrent que seul des épandages 
massifs et répétés de boues s,?nt susceptibles de comporter des effets en milieu forestier. 

3.2.1.1.321:f 

Selon les données du tableau 68, on constate que le pH du sol de l'érablière est fortement 
acide. Le pH mesuré en mai 1993 avant les épandages, se situe en effet à environ 3,4 
dans la litière LH et à 4,3 dans l'horizon 8f sous-jacent. 

Les. valeurs obtenues en août 1993, avant l'application tardive de boues à l'automne, 
montrent que l'apport de boues au printemps a conduit à une augmentation appréciable du 
pH dans l'horizon de sol LH. On note en effet des accroissements significatifs au plan 
statistique entre les trois traitements n'ayant pas reçu de boues (témoin, 200-A et 400-A) 
et ceux comportant des doses de 200, 400 et 800 kg/ha d'azote disponible épandues au 
printemps 1993. L'écart s'est également accru avec la dose puisque le traitement 800-P 
a mené à un pH significativement plus élevé que ceux obtenus avec les traitements 200-P 
et 400-P. Aucun impact significatif des traitements comportant un épandage de boues n'a 
par ailleurs été noté au niveau de l'horizon 8f en août 1993. 

L'échantillonnage de sol effectué en août 1994 permet de constater que les effets observés 
en 1993 se sont quelque peu atténués au cours de la deuxième saison. Selon les données 
du tableau 68, on remarque en effet que seul le traitement comportant l'application d'une 
dose de boues équivalente à 800 kg/ha d'azote disponible au printemps 1993 a conduit à 
une augmentation significative du pH au niveau de l'horizon LH en 1994. Comparativement 
au témoin les traitements 200-P, 400-P, 200-A et 400-A n'ont par ailleurs pas eu d'impact 
appréciable sur le pH du sol de l'horizon LH en 1994. En ce qui a trait à l'horizon 8f, les 
tests statistiques montrent que les différents traitements n'ont pas eu d'effet significatif. 

Dans le cadre de la présente expérience, plusieurs hypothèses pourraient expliquer 
l'influence des boues sur le pH de l'horizon LH. En premier lieu, bien que la couche 
résiduelle de boues ait été enlevée lors de l'échantillonnage du sol, il est possible qu'une 
fraction résiduelle de celle-ci ait été prélevée. La présence de boues dans l'échantillon a 
ainsi pu avoir un impact sur le pH de l'horizon LH puisque celles-ci comportent un pH plus 
alcalin, soit d'environ 5,4 (cf. section 3.1). Deuxièmement, la charge en calcium apportée 
par les boues pourrait également être en cause. Sous forme d'oxyde et de carbonates, le 
calcium contribue en effet à neutraliser l'acidité des sols (Tisdale et al., 1985). Les résultats 
obtenus, au niveau des éléments assimilables du sol (section suivante), semblent supporter 
cette hypothèse car on y note une augmentation significative du calcium assimilable dans 
le sol des parcelles ayant reçu des boues. Des augmentations de pH ont aussi été 
relevées dans d'autres études (8eauchemin et al., 1993). Cependant, il semble que cet 



Tableau 68 Évolution du pH dans les horizons Lh et 8f du sol de l'érablière au cours des saisons 1993 et 19941
•

2
•

3 

pHeau 
Horizon Traitement4 

Mai 93* AoQt 93** AoQt 94 
(A) (B) (C) 

Témoin 3,28a 3,55c 3,90b 

200-P 3,46a 3,88b 4,03ab 
Lh 400-P 3,44a 3,92b 4,01ab 

800-P 3,46a 4,53a 4,14a 

200-A 3,34a 3,57c 3,87b 

400-A 3,32a 3,54c 3,88b 

Témoin 4,30a 4,32a 4,24a 

200-P 4,28a 4,23a 4,24a 
Bf 400-P 4,19a 4,10a 4,21a 

800-P 4,25a 4,21a 4,13a 

200-A 4,14a 4,35a 4,27a 

400-A 4,23a 4,44a 4,10a 
1. Les chiffres résentés sont la mo enne des ana ses du sol de trois arcelles 3 ré étitions. p y Iy p (p ) 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement du mois de mai 1993 a été effectué avant l'épandage de printemps et celui du mois d'aoQt 1993 a été réalisé avant répandage d'automne. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'U s'agit d'une application au printemps CP') ou à 
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effet soit de courte durée: la nitrification de l'azote ammoniacal devant induire une 
diminution du pH à plus long terme. Dans les sols acides où la CEC et le pouvoir tampon 
sont faibles, des baisses de pH causées par la nitrification de l'azote des boues pourraient 
avoir des conséquences néfastes. En effet, à pH fortement acide, certains métaux lourds 
peuvent atteindre des concentrations toxiques et l'activité de certains microorganismes peut 
être réduite. De plus, la saturation en base diminue, alors que la proportion d'AI et de H 
sur les sites d'échange augmente. Ainsi, la fertilité des sols diminue et les concentrations 
d'AI dans la solution du sol peuvent devenir toxiques pour la végétation. La courte durée 
du présent projet ne permet pas de conclure sur les impacts à long terme de l'application 
de boues séchées sur le pH des sols amendés. De plus amples études devront être 
envisagées afin de vérifier cet aspect. 

De plus, les risques associés à la solubilisation des métaux dans les sols dont le pH est 
fortement acide doivent être étudiés. Aussi, ces aspects ont été considérés dans le cadre 
du présent projet. Ces résultats sont décrits dans les sections traitant des risques de 
contamination du sol, des eaux souterraines, de l'eau de ruissellement et des végétaux par 
les métaux (sections 3.2.1.1.5, 3.2.1.2.4, 3.2.1.3.5, 3.2.1.3.6, 3.2.1.4.3 et 3.2.1.4.4). 

3.2.1.1.4 Éléments assimilables et biodisponibles 

Les tableaux 69 à 71 présentent les résultats d'analyse de différents éléments assimilables 
et biodisponibles (P, K, Ca, Mg, AI, Fe et Mn) dans le sol de l'érablière à la suite d'une 
extraction avec une solution Mehlich III. 

Les données concernant le phosphore assimilable (tableau 69) indiquent que l'apport de 
fortes doses de boues a favorisé une augmentation de sa teneur dans l'horizon LH. Pour 
l'échantillonnage de sol effectué en août 1993, on observe en effet que le traitement 
comportant une dose équivalente à 800 kg/ha d'azote disponible a conduit à un 
accroissement significatif de la concentration en P assimilable' comparativement au témoin, aux 
traitements 200-A et 400-A (n'ayant pas encore reçu de boues en août 1993) et aux 
traitements 200-P et 400-P. Les teneurs en P assimilable du traitement 800-P ont ainsi atteint 
51 jJg/g, ce qui est 2 à 4 fois plus élevé que les valeurs mesurées pour les autres 
traitements. On remarque également un impact similaire lors de l'échantillonnage de sol 
réalisé en août 1994. Dans ce cas, les traitements 400-P et 800-P ont conduit à un 
accroissement notable de la teneur en P assimilable par rapport au témoin et aux quatre autres 
traitements. Le traitement 800-P constitue celui qui a le plus contribué à enrichir le sol en 
Passimilable et il a mené à une concentration égale à 31 jJg/g. Les épandages tardifs 
d'automne (200-A et 400-A) n'ont pas été en mesure d'influencer la disponibilité de cet 
élément. Les résultats obtenus au niveau de l'horizon Bf montrent par ailleurs que les 
traitements appliqués n'ont pas eu d'impact appréciable sur sa teneur en P assimilable' Dans 
ce cas, les analyses réalisées ont donné des valeurs se situant toutes dans le même ordre 
de grandeur, soit entre 2 et 6 jJg/g. 

L'application de fortes doses de boues semble également être en mesure d'augmenter à 
court terme la teneur en potassium assimilable dans la couche de sol de surface. Les 
résultats obtenus à la suite de l'analyse du Kassimilable dans les échantillons de sol de l'horizon 
LH prélevés en août 1993 montrent un accroissement significatif de sa concentration dans 



Tableau 69 Évolution de la teneur en phosphore et en potassium assimilables (extraction Mehlich III) dans le sol de l'érablière 
au cours des saisons 1993 et 19941

•
2

.
3 

Traitement
4 

p K 
Horizon (119/g sol sec) . (119/9 sol sec) 

Mai 93 AoQt 93 AoQt 94 Ecart Ecart Mai 93 AoQt 93 AoOt 94 Ecart Ecart 
(A) (B) (C) B-A C-A (A) (B) (C) B-A C-A 

Témoin 9 12 8 3b -1c 90 110 64 20ab -26a 
200-P 17 15 14 -2b -3c 103 99 60 -4b -43a 

Lh 4OO-P 11 21 21 10b 10ab 108 135 80 27ab -28a 
800-P 13 51 31 38a 18a 113 202 65 89a -48a 

200-A 9 8 15 -1b 6bc 104 80 71 -24b -33a 

4OO-A 10 8 16 -2b 6bc 100 82 62 -18b -38a 

Témoin 4 <2 4 < -2a Oa 28 20 18 -8a -10a 
200-P 4' 4 3 Oa -1a 26 25 16 -1a -10a 

Bf 4OO-P 4 <2 5 < -2a 1a 27 20 12 -7a -15a 

800-P 4 <2 4 < -2a Oa 27 27 24 Oa -3a 
200-A 3 <2 3 < -1a Oa 25 21 14 -4a -11a 

4OO-A 3 <2 6 < -1a 3a 25 21 18 -4a -7a 
1. Les cnmres présentes sont la moyenne des analyses du SOI ae trOIS parcelles (3 répétitions). 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement du mois de mai 1993 a été effectué avant l'épandage de printemps et celui du mois d'aoOt 1993 a été réalisé avant répandage d'automne. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application au printemps fP') ou à 
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les parcelles ayant reçu une dose équivalente à BOO kg/ha d'azote disponible. Des écarts 
significatifs sont présents entre ce taux d'application et les traitements 200-P, 200-A et 400-
A. Ces deux derniers constituent en fait des témoins puisque les épandages tardifs ont été 
réalisés après l'échantillonnage d'août 1993. La grande variabilité des données peut 
expliquer l'absence de différences significatives entre les écarts des traitements BOO-P et 
du témoin. La concentration en Kassimilable du traitement BOO-P a atteint 202 jJg/g en août 
1993, ce qui est près de deux fois la valeur mesurée dans l'horizon LH des autres 
traitements. Les données du tableau 69 révèlent que l'impact observé au cours de la 
première saison s'est résorbé en 1994. On ne dénote en effet aucune différence 
significative entre les traitements. Les résultats du suivi des teneurs en K..ssimilable n'a par 
ailleurs pas permis de noter une influence appréciable de la valorisation des boues au 
niveau de l'horizon Bf sous-jacent en 1993 et en 1994. 

Les analyses concernant le calcium assimilable (tableau 70) montrent que le traitement 
extrême BOO-P a conduit à un accroissement appréciable de sa concentration dans l'horizon 
LH au cours de la saison 1993. L'écart entre les valeurs observées en mai et en août 1993 
pour ce traitement est significativement plus élevé que ceux obtenus avec le témoin et les 
quatres autres. Dans le cas des traitements 200-A et 400-A, il faut rappeler que ceux-ci 
sont comparables au témoin car les épandages tardifs d'automne n'avaient pas été 
effectués au moment de l'échantillonnage de sol de mai 1993. Au niveau de l'horizon Bf, 
les données recueillies en 1993 montrent la présence de différences significatives entre 
l'écart du traitement 400-P et ceux des quatre suivants: témoin, BOO-P, 200-A et 400-A. 
Ainsi, l'épandage d'une dose de boues équivalente à 400 kg/ha d'azote disponible en juin 
1993 a favorisé un accroissement de la disponibilité du calcium dans l'horizon de sol Bf. 
La teneur en Ca assimilable mesurée à ce niveau en août 1993 a atteint 110 jJg/g, ce qui 
est 2 à 4 fois plus élevé que les autres traitements. L'absence d'un impact avec le 
traitement extrême BOO-P est difficile à expliquer. Par ailleurs, les résultats obtenus en août 
1994 montrent que les concentrations en Ca dans le sol des horizons LH et Bf ont eu 
tendance à s'accroître avec la dose de boues appliquée. Toutefois, les tests statistiques 
ne révèlent aucune différence significative pour les écarts calculés en 1994. La grande 
variabilité des données a probablement empêché de mettre en évidence de telles 
différences. 

Le suivi des concentrations en magneslum, en aluminium, en fer et en manganèse 
assimilables dans les horizons de sol LH et Bf en 1993 et 1994 n'a pas permis de 
démontrer d'impact important des différents traitements appliqués dans le cadre de cette 
expérience (tableaux 70 et 71). On observe une tendance à l'augmentation de la teneur 
en MnaSSimilab'e dans les horizons LH (échantillonnages d'août 1993 et 1994) et Bf 
(échantillonnage d'août 1993) avec l'accroissement des doses de boues appliquées en juin 
1993. La réalisation de tests statistiques n'a cependant pas permis de supporter ces 
observations de façon rigoureuse. L'aluminium, le fer et le manganèse ont par ailleurs 
aussi été analysés au niveau de l'horizon C. Les données du tableau 71 ne révèlent 
aucune différence significative entre les trois traitements considérés (témoin, 200-P et 
BOO-P). 

De façon générale, on constate que les épandages de boues en érablière ont surtout eu 
des effets au niveau de l'horizon LH de surface et que ceux-ci ont été pour la plupart 



Tableau 70 

Horizon 

Lh 

Bf 

Évolution de la teneur en calcium et en magnésium assimilables (extraction Mehlich III) dans le sol de l'érablière 
au cours des saisons 1993 et 19941

•
2

•
3 

Traitement4 Ca Mg 
(lJg/g sol sec) (lJg/g sol sec) 

Mai 93 AoOt 93 AoOt 94 Ecart Ecart Mai 93 AoOt 93 AoOt 94 Ecart Ecart 
(A) (B) (C) B-A C-A (A) (B) (C) B-A C-A 

Témoin 328 280 533 -48b 205a 61 64 44 3a -17a 
200-P 257 223 325 -34b 68a 55 42 42 -13a -13a 
400-P 303 435 552 132ab 249a 65 59 59 -6a -6a 
800-P 300 563 810 263a 510a 72 72 57 Oa -15a 
200-A 335 317 325 -18b -10a 73 60 42 -13a -31a 
400-A 255 230 365 -25b 110a 63 51 48 -12a -15a 

Témoin 125 49 45 -76b -80a 12 10 11 -2a -1a 
200-P 85 68 63 -17ab -22a 9 14 10 5a 1a 
400-P 78 110 91 32a 13a 12 13 9 1a -3a 

800-P 130 80 164 -50b 34a 12 13 14 1a 2a 
200-A 113 36 55 -77b -58a 10 7 12 -3a 2a 

400-A 115 34 79 -81b -36a 9 7 12 -2a 3a 
.. 1. Les chiffres présentés sont la moyenne des analyses du sol de troIs parcelles (3 répétitions) . 

2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement du mois de mai 1993 a été effectué avant l'épandage de printemps et celui du mols d'aoOt 1993 a été réalisé avant l'épandage d'automne. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'U s'agit d'une application au printemps CP') ou à 

('automne ('A'). 
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Tableau 71 Évolution de la teneur en aluminium, en fer et en manganèse assimilables (extraction Mehlich III) dans le sol 
de l'érablière au cours des saisons 1993 et 19941

,2,3 

Traitement4 AI Fe Mn 
Horizon ( ... g/g sol sec) ( ... g/g sol sec) ( ... g/g sol sec) 

Mai AoQt AoQt Ecart Ecart Mai 93 AoQt AoQt Ecart Ecart AoQt 93 AoQt 94 
93 93 94 B-A C-A (A) 93 94 B-A C-A 
(A) (B) (C) (B) (C) 

Témoin 1500 750 1150 -750a -350a 455 495 445 40a -10a 65a 28a 
200-P 1950 1000 1200 -950a -750a 437 380 443 -57a 6a 97a 48a 

Lh 400-P 1650 1100 1150 -550a -500a 452 458 453 6a 1a 188a 53a 
800-P 1650 750 1350 -900a -300a 475 425 443 -50a -32a 235a 137a 
200-A 1700 800 900 -900a -800a 492 477 437 -15a -55a n.a. 17a 
400-A 1550 950 1050 -600a -500a 460 387 445 -73a -15a n.a. 33a 

Témoin 2150 1800 1550 -350a -600a 228 320 192 92a -36a 20a 9a 
200-P 1950 1700 1550 -250a -400a 165 370 188 205a 23a 39a 7a 

Bf 400-P 2100 1600 1500 -500a -600a 223 310 114 87a -109a 34a 7a 
800-P 2100 1850 1600 -250a -500a 203 312 152 109a -51a 42a 7a 
200-A 2250 2050 1650 -200a -600a 170 253 108 83a -62a n.a. 6a 
400-A 2150 1750 1600 -400a -550a 158 252 134 94a -24a n.a. 8a 

Témoin n.a. 2100a 1300a --- --- n.a. 257a 61a --- --- 18a 4a 
C 200-P n.a. 2950a 1200a --- --- n.a. 208a 58a --- --- 23a 6a 

800-P n.a. 3050a 1250a --- --- n.a. 183a 50a -- --- 22a 5a 
1. Les cnl res présentes sont la moyenne aes analyses au sol ae troIs parcelles (3 repétltlonS). L'abrevlatlon n.a. signifie que le paramétre n a pas été analysé. 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement du mois de mai 1993 a été effectué avant l'épandage de printemps et celui du mois d'aoOt 1993 a été réalisé avant l'épandage d'automne. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application au printemps CP') ou à 

l'automne CA'). 
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observés pendant la saison 1993. Les impacts significatifs se sont limités au phosphore, 
au potassium et au calcium. L'application de fortes doses de boues a eu comme 
conséquence une légère augmentation de la disponibilité de ces trois éléments. Dans le 
cadre de leurs travaux sur la valorisation de boues en milieu forestier, Corey et al. (1986) 
ainsi que Lutrick et al. (1986) rapportent également une augmentation de la disponibilité du 
phosphore, et cela surtout dans le sol de surface (cf. section 1.2.3.1). D'après ces mêmes 
auteurs et selon Harrison et al. (1994) également, les concentrations en K, Ca et Mg ont 
par ailleurs tendance à diminuer dans le sol à la suite de l'application de boues municipales 
en milieu forestier. L'entraînement de ces cations dans l'eau de lessivage avec les nitrates 
expliquerait ce phénomène (cf. section 1.2.3.1). À ce titre, on constate que les résultats 
obtenus avec le K, le Ca et le Mg assimilables lors des essais en érablière vont à l'encontre 
des observations généralement rapportées. Il est possible que l'effet constaté ne soit que 
temporaire et qu'il régresse ou s'inverse avec le temps. Un suivi sur une période plus 
longue aurait pu permettre de vérifier cette hypothèse. Finalement, ce qui a trait à 
l'aluminium, au fer et au manganèse, il existe peu d'études qui permettent de comparer les 
données du présent projet. 

La valorisation des boues séchées de la CUQ sur un sol forestier acide à une dose de 200 
kg/ha N disponible ne semble pas contribuer à l'enrichissement du sol en cations (Ca, Mg, 
K, AI, Fe et Mn). Le pH acide noté dans le sol de l'érablière de Tingwick contribue 
assurément à maintenir une faible capacité de rétention des cations ajoutés par la 
minéralisation des boues. Le lessivage de ces cations observés par l'analyse de l'eau de 
percolation (section 3.2.1.3) appuie cette hypothèse. 

À la dose maximale permise par le Guide québécois de valorisation sylvicole (200 kg/ha 
N disponible), l'application de boues séchées n'a pas entraîné de'changement significatif 
des teneurs en éléments assimilables dans le sol de l'érablière. Les risques de 
contamination par ces éléments sont surtout liés, pour le phosphore, aux eaux de 
ruissellement (eutrophisation des eaux de surface) et, pour l'AI et le Mn, aux eaux de 
ruissellement et de percolation (toxicité aquatique, toxicité pour la flore forestière). Les 
observations réalisées au niveau de l'eau de ruissellement, de l'eau de percolation et de 
l'absorption des éléments nutritifs par les végétaux aideront à s'assurer que les lignes de 
conduite du Guide protège adéquatement le milieu. 

3.2.1.1.5 Métaux totaux extraits à l'eau régale 

Les concentrations moyennes en Cd, en Cu et en Pb, qui ont été mesurées à trois reprises 
(mai 1993, août 1993 et août 1994) dans les horizons C, Bf et LH du sol de l'érablière, 
apparaissent au tableau 72. Les indices de la teneur totale en métaux recommandés par 
le Guide québécois de valorisation sylvicole y ont été inclus. Les critères les moins et les 
plus sévères ainsi que les seuils de phytotoxicité répertoriés dans la littérature consultée 
(cf. section 1.1.4.2) y sont également rapportés. 

Les résultats obtenus indiquent que l'épandage de boues jusqu'à un taux d'application 
permettant d'apporter 800 kg/ha d'azote disponible n'a pas eu d'impact appréciable sur la 
teneur du sol en Cd, Cu et Pb. Au niveau de l'horizon LH, on observe une légère tendance 
à l'accumulation plus importante de Cd pour les traitements 200-P 1 400-P et 800-P en 1994 



Tableau 72 Évolution de la teneur des métaux extraits à l'eau Regal dans les trois horizons du sol de l'érablière au cours 
de des saisons 1993 et 19941, 2, 3 

Cd Cu Pb 
Horizon Traitement4 (lIg/g sol sec) (1I9/g sol sec) (1I9/g sol sec) 

Mai Août Août Ecart Ecart Mai Août Août Ecart Ecart Mai Août 
93 93 94 B-A C-A 93 93 94 B-A C-A 93 93 
(A) (B) (C) (A) (B) (C) (A) (B) 

Lh Témoin 0,19 0,26 0,18 0,07a -0,01a 20 17 15 -3a -5a 39 76 

200-P 0,12 0,23 0,48 0,11a 0,36a 27 22 16 -Sa -11a 42 70 
400-P 0,14 0,33 0,30 0,19a 0,16a 19 21 17 2a -2a 41 46 
800-P 0,21 0,27 0,40 O,06a O,19a 18 25 39 7a 21a 48 76 
200-A 0,23 0,45 0,22 O,22a -0,01 a 20 19 13 -1a -7a 52 63 
400-A 0,21 0,28 0,21 O,07a O,OOa 20 23 18 3a -2a 53 76 

'Bt Témoin 0,27 0,16 0,16 -O,11a -O,11a 17 19 14 2a -3a 12 10 

200-P 0,18 0,07 0,17 -O,11a -O,01a 13 21 13 8a Oa 9 12 
400-P 0,22 0,11 0,14 -0,11a -0,08a 14 21 12 7a -2a 11 9 
800-P 0,38 0,07 0,13 -0,31a -0,25a 15 22 14 7a -1a 10 10 
200-A 0,27 0,16 0,15 -O,11a -0,12a 12 22 15 10a 3a 9 11 
400-A 0,23 0,07 0,13 -0,16a -0,10a 16 24 14 8a -2a 11 11 

C Témoin n.a. 0,08a 0,27a --- --- n.a. 20a 13a --- -43a 12 8 

200-P n.a. 0,07a 0,06a --- --- n.a. 21a 13a --- -27a 11 7 
800-P n.a. 0,10a 0,07a --- --- n.a. 31a 15a --- -24a 13 10 

Critères et Guide!) 2,0 100 

seuils de + et - sévèresIJ 2,013,5 1001330 

phytotoxicité Phytotoxicité ( 318 601125 
'" '. , , .. 

1. Les chIffres presentés sont la moyenne des analyses du sol de troIS parcelles (3 répetitions). L abréviation n.a. sIgnIfie que le paramètre n a pas eté analyse. 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la méme colonne d'un horizon comportent une différence significatiVe à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement du mois de mai 1993 a été effectué avant l'épandage de printemps et celui du mois d'aoot 1993 a été réalisé avant répandage d'automne. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application au printemps CP') ou à l'automne CA'). 
5, Guide de bonnes pratiques de valorisation sylvicole (MENVIQ e/ al., 1991) 
6. Données tirées du tableau 5 (cf, chapitre 1) 
7, Concentrations avec lesquelles de la phytotoxicité a été observée chez certaines espéces (Kabata-Pendias et Pendias, cités par Beauchemin e/al., 1993) 

Août Ecart B 
94 A 
(C) 

29 37a 
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et de Cu dans le traitement 800-P en 1993 et 1994. Toutefois, les tests statistiques n'ont 
pas permis de déceler la présence de différences significatives. On ne dénote aucune 
tendance particulière pour le Cd et le Cu des horizons Sf et C. Dans le cas du Pb, les 
valeurs obtenues au niveau des trois horizons ne permettent pas non plus d'identifier 
d'impact précis. 

Le bilan des charges en Cd, Cu et Pb peut aider à expliquer les résultats obtenus. Il est 
reconnu que la plupart des métaux sont peu mobiles et qu'ils s'accumulent en surface du 
sol, i.e. dans les 15 premiers centimètres habituellement (cf. section 1.2.3.3). Dans le cas 
présent, seul l'horizon LH sera donc considéré pour l'établissement du bilan des charges. 
Cette couche de sol a environ- 10 cm de profondeur. A partir des données de 
caractérisation des boues ~t de celles concernant les charges en métaux apportées par les 
différents traitements (cf. section 3.1), il a été possible d'estimer l'évolution théorique des 
concentrations en Cd, Cu et Pb dans l'horizon LH. Le tableau 73 présente les résultats de 
ces calculs. 

De façon générale, on constate que les charges les plus fortes, soit celles du traitement 
800-P, peuvent représenter près de deux et une fois la teneur initiale de mai 1993 
respectivement pour le Cd et le Cu. Dans le cas du Pb, on note que les charges apportées 
ne dépassent pas 20 % de la teneur initiale observée en mai 1993. En ce qui a trait à la 
dose 200 kg/ha d'azote, la limite actuellement prescrite par le Guide, les charges des 
traitements 200-P et 200-A représentent entre 50 et 100 % de la concentration initiale en 
Cd, près de 15 % de celle en Cu et entre 2 et 4 % dans le cas du Pb. 

Les teneurs mesurées en août 1993 et '1994 ne correspondent généralement pas de façon 
précise à la valeur théorique apparaissant au tableau 73. Plusieurs facteurs pourraient 
expliquer la grande variation observée entre les valeurs théoriques et mesurées. 
L'hétérogénéité du sol, les dépositions atmosphériques naturelles et les concentrations en 
métaux relativement faibles et difficiles à mesurer sont susceptibles d'avoir occasionné une 
certaine variabilité entre les valeurs mesurées lors des différents échantillonnages. Des 
pertes par le lessivage, le ruissellement de l'eau de surface et les prélèvements végétaux 
peuvent également avoir influencé l'accumulation des métaux dans l'horizon LH. 

Les épandages de boues n'ont pas contribué à rapprocher de façon importante les 
concentrations en Cd et en Cu du sol de l'érablière des valeurs limites prescrites par le 
Guide. Selon les teneurs initiales et les charges apportées, on constate qu'il faudrait 
environ 17 à 18 épandages pour atteindre ces critères dans le cas d'une .dose de 200 kg/ha 
de boues. Considérant que le Guide limite l'application de cette dose sur une période de 
10 ans, il faudrait alors compter un minimum de 170 ans d'épandage avant d'atteindre les 
valeurs limites de concentration dans le sol prescrites par le même document. 
Évidemment, ces prédictions ne tiennent pas compte des pertes possibles mais elles 
montrent tout de même l'importance de la charge en métaux. Dans le cas des taux 
d'application de 400 et 800 kg/ha, 80 et 40 ans d'épandages sur ce site pourraient amener 
les concentrations en Cd et Cu de l'horizon de surface aux limites prescrites par le Guide. 



Tableau 73 

Traitement 

Témoin 

200-P 

400-P 

800-P 

200-A 

400-A 

Traitement 

Témoin 

200-P 

400-P 

800-P 

200-A 

400-A 

Traitement 

Témoin 

200-P 

400-P 

800-P 

200-A 

400-A 
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Bilan de charges du cadmium, du cuivre et du plomb dans l'horizon LH de 
l'érablière pour les différents traitements de l'expérience no. 1 et 
comparaison aux données recueillies en 1993 et 1994 

Cd ( .. glg de sol sec) 

Teneur Cha:r; Teneur Teneur Teneur 
mesurée en appo ei théorique mesurée en mesurée en 
mai 1993 après aoot 1993 aoot 1994 

épandage 

0,19 0 0,19 0,26 0,18 

0,12 0,11 0,23 0,23 0,48 

0,14 0,22 0,36 0,33 0,30 

0,21 0,44 0,65 0,27 0,40 

0,23 0,10 0,33 0,45 0,22 

0,21 0,20 0,41 0,28 0,21 

Cu ( .. g1g de sol sec) 

Teneur Cha~ Teneur Teneur Teneur 
mesurée en apportéei théorique mesurée en mesurée en 

mai 1993 après aoot 1993 aoOt 1994 
épandage 

20 0 20 17 15 

27 4 31 22 16 

19 7 26 21 17 

18 14 32 25 39 

20 3 23 19 13 

20 6 26 23 18 

Pb ( .. g1g de sol sec) 

Teneur Charge Teneur Teneur Teneur 
mesurée en apportéei théorique mesurée en mesurée en 

mai 1993 après août 1993 août 1994 
épandage 

39 0 39 76 29 

42 2 44 70 29 

41 4 45 46 40 

48 8 56 76 60 

52 1 53 63 27 

53 3 56 76 33 

La charge apportee a été calculee en considérant les onnees du tableau 2, une profondeur de sol de 10 cm et un 
facteur de conversion des kglha en jJg/g égal à 0,675. 
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En ce qui concerne le Pb, on observe que plusieurs concentrations mesurées dans l'horizon 
LH dépassent déjà l'indice maximum recommandé par le Guide. De façon naturelle, cet 
horizon semble ainsi déjà très riche en Pb. À ce titre, le critère du Guide concernant 
l'accumulation du Pb (50 \-1g/g) dans le sol est très sévère. Selon la littérature (cf. section 
1.1.4.2), les plantes les plus sensibles au Pb montrent des problèmes de phytotoxicité à 
partir de 60 et 100 1-19/g. Ailleurs dans le monde, on retrouve des indices maximum de 100 
\-1g/g en Allemagne et en France \-1g/g, de 300 I-Ig/g pour la C.E.E. et de 550 1-19/g au 
Royaume-Uni. Aux États-Unis, la nouvelle réglementation ne comporte aucun critère vis-à 
vis la teneur totale en Pb dans le sol. Cependant, elle limite les charges annuelles et 
maximales à 15 et 300 \-1g/g respectivement (cf. section 1.1.4.2). Considérant la très faible 
mobilité du Pb (cf. section 1.2.3.3) et l'ensemble de la littérature, il y a lieu de se demander 
si le critère du Guide québécois de valorisation sylvicole concernant le Pb dans le sol ne 
devrait pas être revu à la hausse. Les informations recueillies au niveau des autres 
composantes du milieu (cf. sections 3.2.1.2 à 3.2.1.4) montrent que cette recommandation 
est envisageable. 

Dans l'ensemble, les résultats obtenus au niveau des métaux sont comparables à ceux de 
plusieurs autres travaux (cf. section 1.2.3.3). Selon ceux-ci, il semble en effet que seules 
les applications de boues très contaminées et de doses élevées et répétées sont 
susceptibles d'induire des changements importants au niveau de la concentration des 
métaux dans le sol. L'appréciation des charges appliquées en érablière montre cependant 
qu'il faut exercer beaucoup de vigilance au niveau de l'accumulation des métaux associés 
aux boues dans le sol à moyen et long terme. Par ailleurs, la fraction échangeable et 
biodisponible des métaux n'a pas été étudiée dans le cadre de la présente expérience. 
Certains auteurs ont, en effet, noté une augmentation de cette fraction à la suite de travaux 
comparables aux présents (cf. section 1.2.3.3). 

3.2.1.2 Risques de contamination de l'eau de ruissellement par les 
éléments nutritifs et les métaux 

Le suivi de la qualité chimique des eaux de ruissellement en érablière a été réalisé à 
plusieurs reprises en 1993 et en 1994. La récolte des échantillons a débuté après les 
premières précipitations qui ont suivi les épandages. Les détails concernant la 
méthodologie et le calendrier des échantillonnages ont été présentés dans la section 2.5. 

Les observations effectuées au cours des deux années de suivi montrent que le 
ruissellement de l'eau en surface du sol constitue un phénomène d'une ampleur 
relativement faible en érablière. Les quantités d'eau récoltées se sont en effet avérées 
généralement peu élevées et des volumes de l'ordre de 50 à 100 ml ont souvent été 
obtenus à la suite de périodes de précipitations intenses. Une hétérogénéité assez grande 
a aussi été observée entre les différents collecteurs. Lors des récoltes, les quantités 
recueillies dans certains collecteurs ont souvent été insuffisantes pour permettre la 
réalisation des analyses chimiques. 

De façon générale, des pluies abondantes et intenses ont été requises afin de conduire à 
la captation de quantités d'eau suffisantes pour permettre la réalisation des analyses 
chimiques. Les meilleurs échantillonnages ont ainsi été réalisés en période estivale à la 
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suite d'orages très importants. Un accroissement des volumes de ruissellement a aussi été 
observé lorsque des périodes de pluies abondantes et prolongées sont survenues tôt au 
printemps ou à l'automne, en l'absence de feuillage dans les arbres. La nature très 
poreuse du sol de l'érablière, notamment de la couche LH, et la présence d'un feuillage 
abondant dans les arbres pendant une bonne partie de la saison expliquent probablement 
la faible ampleur du ruissellement au niveau de ce site. Il est possible que le phénomène 
soit plus important lors du dégel printanier. En combinaison avec le gel du sol, la charge 
hydraulique élevée normalement observée au cours de cette période peut en effet conduire 
à un ruissellement accru de l'eau en surface. Dans le cadre du présent projet, il a toutefois 
été impossible de faire le suivi de l'eau de ruissellement au moment du dégel printanier car 
le matériel de collecte utilisé ne convenait pas. 

Le faible ruissellement obtenu en érablière a fait en sorte que la majorité des 
échantillonnages sont incomplets. Pour chaque délai considéré, on retrouve ainsi plusieurs 
données manquantes. Dans l'ensemble, les résultats recueillis montrent par ailleurs 
beaucoup de variabilité. Les coefficients de variation moyen calculés pour chaque 
traitement ont en effet atteint entre 60 et 90 % pour la plupart des paramètres à l'étude. 
Le ruissellement limité, l'emplacement des collecteurs, la nature du sol, la contamination 
par des débris de sol ou de végétaux et la mesure de concentrations souvent très faibles 
peuvent expliquer le niveau élevé de variation observé entre les différentes données. 

Le nombre élevé de données manquantes et la grande variabilité des résultats ont fait en 
sorte qu'il a souvent été impossible de réaliser des analyses statistiques satisfaisantes. 
Dans plusieurs cas également, l'amplitude des variances associées à l'erreur expérimentale 
n'a pas permis d'observer d'effets significatifs entre les traitements lors de la réalisation de 
l'ANOVA. 

Bien que peu d'effets aient pu être validés statistiquement, les données sur la qualité 
chimique de l'eau de ruissellement (pH, éléments nutritifs et métaux) recueillies pendant les 
deux saisons qui ont suivi la valorisation des boues en érablière permettent tout de même 
de dégager des informations intéressantes et pertinentes. À cet effet, les résultats obtenus, 
en plus d'être comparés au témoin, ont ainsi pu être interprétés en considérant différents 
critères de qualité des eaux et les données rapportés dans la section 1.2.4. 

3.2.1.2.1 Jtl! 

Il n'avait pas été prévu initialement de mesurer le pH de l'eau de ruissellement. Aucune 
mesure à cet effet n'a d'ailleurs été prise au cours de la saison 1993. Considérant que ce 
paramètre peut comporter une influence importante vis-à-vis la solubilité des métaux, il a 
été décidé de le. mesurer en 1994. La figure 4 présente l'évolution du pH de l'eau de 
ruissellement au cours de la saison 1994. 

Les échantillonnages effectués en 1994 ont souvent été incomplets. Le nombre élevé de 
données manquantes n'a d'ailleurs pas permis de faire la réalisation de tests statistiques. 
Dans l'ensemble, le suivi du pH en 1994 fournit ainsi peu d'informations. Les résultats 
obtenus sont en effet incomplets et variables et il est difficile de dégager des tendances 
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claires et marquées. Cependant, on note tout de même que le pH de l'eau de 
ruissellement de l'érablière s'est maintenu entre 4 et 6. 

3.2.1.2.2 Azote ammoniacal 

Au cours de la saison 1993, les concentrations moyennes d'azote ammoniacal dans l'eau 
de ruissellement des parcelles témoins ont variées de 0,7 à 1,7 mg/L N-NH4 , alors qu'elles 
atteignaient 3,3,4,9 et 10,2 mg/L N-NH4 dans les parcelles traitées ayant reçues des doses 
de 200, 400 et 800 kg/ha N disponible au printemps 1993 (traitements 200-P, 400-P et 800-
P). Cependant, des différences significatives du témoin n'ont été décelées que pour le 
traitement 800-P et ce, à deux reprises au cours de la saison 1993 (figure 5). 

Au cours de la saison 1994, aucune différence significative n'a été observé même si, pour 
le traitement 400-A, la concentration maximale d'azote ammoniacal atteinte dans l'eau de 
ruissellement a été de 49 mg/L (figure 6). Néanmoins, les concentrations obtenues 
montrent que l'azote ammoniacal représente une source de contamination de l'eau de 
ruissellement des sols forestiers amendés par des boues comme Dunigan et Dick (1980) 
l'ont aussi observé pour les sols agricoles. 

Comme il n'existe pas, pour l'instant, de critères de qualité de l'eau de ruissellement, 
l'utilisation des critères de qualité pour la vie aquatique, pour qualifier les résultats obtenus 
pour l'eau de ruissellement, doit être fait avec discernement. Utiliser le critère le plus 
sévère, soit le critère de toxicité chronique, apparaît inapproprié. En effet, la composition 
de l'eau de ruissellement va se modifier au cours de son cheminement par adsorption -
désorption, sédimentation - mise en suspension, solubilisation - précipitation et par dilution. 
L'utilisation du critère de qualité de l'eau pour la vie aquatique éliminant la toxicité aiguë 
(MENVIQ, 1990) semble être un bon compromis parce qu'il est, d'une part, moins sévère 
que le critère de toxicité chronique, et d'autre part, plus exigeant que le critère de qualité 
de l'eau brute dans la majorité des cas. De plus, en utilisant du critère de toxicité aiguë 
l'eau de ruissellement est considérée comme un effluent, alors que le critère de toxicité 
chronique s'applique à la limite de la zone de mélange dans le milieu récepteur (MENVIQ, 
1990). 

En considérant le critère de toxicité aiguë d'eau douce (MENVIQ, 1990) qui varie de 0,68 
à 28,3 mg/L N-NH4 selon la température et le pH de l'eau, même l'eau de ruissellement des 
parcelles témoins pourrait comporter un potentiel de contamination d'un cours d'eau dont 
le pH est supérieur à 8,5. Statistiquement, la dose maximale recommandé pour la 
valorisation sylvicole des boues (200 kg/ha N disponible) n'engendre pas des 
concentrations différentes du témoin. Cependant, l'obtention de concentrations 
d'ammonium supérieures au témoin et supérieures aux critères de toxicité aiguë (pour un 
cours d'eau ayant un pH supérieur à 8,2) laisse des doutes quant à la validité de la dose 
maximale permise par le Guide. De plus amples études seront nécessaires afin de vérifier 
les concentrations réelles qui parviennent aux écosystèmes aquatiques adjacents aux 
zones traitées pour être en mesure de qualifier l'ampleur de la contamination. 

Les doses de 400 et 800 kg/ha N disponible sont par ailleurs excessives et sont 
susceptibles de contaminer les plans d'eau situés à proximité des zones traitées. En effet, 
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au cours de la saison 1993, les concentrations maximales observées pour les traitements 
400-P et 800-P sont considérées toxiques pour la vie aquatique dans un cours d'eau dont 
le pH est supérieur à 8,1 et 7,7 respectivement. 

De plus, comme la composition de l'eau de ruissellement peut se modifier avant d'atteindre 
un cours d'eau principal ou secondaire, la distance exigée entre le site d'épandage et un 
cours d'eau prend de l'importance. Le dispositif expérimental utilisé n'a pas été conçu pour 
vérifier la pertinence des distances minimales d'épandage à respecter en bordure des cours 
d'eau, exigées dans le Guide québécois de valorisation sylvicole. Un dispositif prévoyant 
la récolte de l'eau de ruissellement à différentes distances du site traité, de même que la 
récolte de l'eau d'un cours d'eau situé à proximité devrait être envisagé pour vérifier les 
distances exigées. Une attention particulière devrait être accordée au choix du site. La 
présence de rigoles saisonnières à proximité du site et la conception de parcelles 
suffisamment larges pour couvrir un micro-réseau d'écoulement, de même que l'utilisation 
d'un simulateur de pluie seraient utiles pour valider et optimiser les critères relatifs aux 
risques de contamination de l'eau de ruissellement et des cours d'eau par l'azote 
ammoniacal, mais aussi par les autres éléments (phosphore et métaux), dans des 
conditions climatiques extrêmes. 

3.2.1.2.3 Phosphore total 

La concentration moyenne maximale de phosphore total mesurée dans l'eau de 
ruissellement des parcelles témoins a été de 0,5 mg/L P au cours de la saison 1993, alors 
que celle des parcelles traitées a atteint 0,8,0,6 et 3,0 mg/L P pour les traitements 200-P, 
400-P et 800-P respectivement (figure 7). Seul le traitement 800-P s'est démarqué 
significativement des autres traitements, et ce au cours d'un seul échantillonnage de la 
saison 1993. 

Au cours de la saison 1994, tout comme pour l'azote ammoniacal, le nombre élevé de 
données manquantes et la faible pluviométrie de l'automne 1994 ont mené à l'obtention de 
résultats très variables (figure 8). Les valeurs les plus élevées ont été obtenues avec les 
traitements 400-P et 400-A et elles ont atteint 3 et 14 mg/L P-P04. Il est possible que le 
ruissellement de particules organiques et minérales ait contribué à augmenter la teneur en 
P total dans un échantillon du traitement 400-A, récolté le 8 août 1994, pour lequel la valeur 
de 14 mg/L P-P04 a été obtenue. En général, la plupart des concentrations de P total 
mesurées en 1994 sont demeurées inférieures à 1 mg/L P-P04. 

Le phosphore peut donc constituer un contaminant de l'eau de ruissellement lorsque de 
fortes doses de boues sont appliquées. Cependant, dans les conditions observées au 
cours des saisons 1993 et 1994, la dose maximale recommandée (200 kg/ha N disponible) 
ne comporte pas plus de risque de contamination des cours d'eau que le ruissellement 
naturel. En effet, pour éliminer la croissance excessive de plantes aquatiques dans les 
rivières, le critère retenu par le MENVIQ (1990) est de 0,03 mg P/L de phosphore total et 
de 0,02 mg P/L pour éliminer la nuisance causée par les algues en milieu lacustre. Ces 
critères de qualité pour la vie aquatique sont même dépassés dans l'eau de ruissellement 
des parcelles témoins. Les concentrations obtenues pour le témoin et le traitement 200-P 
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dépassent d'un facteur 10 ces critères. Cependant, les critères s'appliquent aux 
concentrations retrouvées dans les lacs et les rivières. Puisque le phosphore est 
généralement peu soluble, la quantité de phosphore qui atteindra les cours d'eau pourrait 
être inférieure à celle mesurée dans l'eau de ruissellement en aval des parcelles traitées. 

Les concentrations de phosphore total mesurées pour le traitement 200-P (180 kg/ha P 
total) se sont avérées inférieures aux concentrations mesurées lors d'études sur la 
valorisation agricole de boues. En effet, Bruggeman et Mostaghimi (1993) ont mesuré une 
concentration maximale de 0,8 mg/ L de P-PO 4 dissous dans l'eau de ruissellement suite 
à l'application de 100 kg/ha P. Rappelons que le P dissous ne représente que 20% du 
phosphore total (Bédard, 1989). Des concentrations de 4 mg/ L de P total auraient pu être 
mesurées dans cette étude. Dunigan et Dick (1980) ont observé une concentration 
maximale de 1,5 mg/ L de P-PO 4 dissous (7,5 mg/L P total) après l'application de doses 
de 43 kg/ha P. . 

Le ruissellement du phosphore suite à l'application de boues en milieu forestier semble, à 
première vue, moins important qu'en milieu agricole. Le phénomène peut être expliquer par 
l'intensité moindre des facteurs érosifs en milieu forestier (c.f. section 1.2.4). Cependant, 
comme mentionné précédemment, les conditions climatiques rencontrées au cours du suivi 
n'ont pas permis de vérifier le niveau de contamination lors d'événements pluviaux 
extrêmes favorisant le ruissellement. Étant principalement sous forme particulaire, le 
phosphore sera transporté lors de pluies érosives. Le ruissellement du phosphore pourrait 
être plus important qu'observé dans la présente d'étude, principalement lorsque de fortes 
pluies tomberont après un épandage de boues au printemps, avant l'épanouissement du 
feuillage des arbres. 

Par conséquent, les résultats de la présente étude sont insuffisants pour conclure quant à 
l'efficacité de la dose maximale d'épandage, permise par le Guide, à protéger les eaux 
superficielles d'une augmentation des concentrations de phosphore. Rappelons qu'une 
augmentation des concentrations de phosphore dans les eaux alimentant les cours d'eau 
pourrait entraîner une eutrophisation des écosystèmes aquatiques adjacents aux zones 
traitées. 

3.2.1.2.4 Métaux 

La forme dissoute des métaux AI, Cd, Cu, Fe, Mn et Pb a été analysée à plusieurs reprises 
dans l'eau de ruissellement récoltée en érablière au cours des saisons 1993 et 1994. 
L'évolu~ion des concentrations mesurées apparaît aux figures 9 à 20. 

Les données obtenues avec les parcelles témoins permettent d'apprécier l'étendue naturelle 
des différents métaux dans l'eau de ruissellement. Selon les figures 9 à 20, les 
concentrations naturelles varient entre 0,1 et 0,6 mg/L pour l'aluminium, entre 0,5 et 3,5 
(.Ig/L pour le cadmium, entre <0,01 et 0,01 mg/L pour le cuivre, entre <0,005 et 0,50 mg/L 
pour le fer, entre 0,10 et 0,45 mg/L pour le manganèse et entre <1 et 10 (.Ig/L dans le cas 
du plomb. Les étendues des concentrations d'aluminium, du fer et du manganèse 
dépassent les critères recommandés au Québec pour l'approvisionnement en eau brute 
(MENVIQ, 1990). Les limites respectives pour ces métaux sont 0,2 mg/L, 0,05 mg/L et 
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Évolution de la teneur en aluminium dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 
1993 
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au printemps ('P') ou à l'automne ('A'), Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
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Évolution de la teneur en aluminium dissous dé l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 
1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en cadmium dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 
1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en cadmium dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 
1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en fer dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible, La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'), Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ Indique que les traitements ne sont pas significativement différents, Aucune lettre ou 

. symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques, (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en fer dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
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Évolution de la teneur en cuivre dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A') .. Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en cuivre dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en manganèse dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 
1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 18 
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Évolution de la teneur en manganèse dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 
1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P').ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 19 

Date de l'échantillonnage 

Évolution de la teneur en plomb dissous de l'eau de ruissellement de l'érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible, La lettre qui suit le chiffre précise s'II s'agit d'une application 
au printemps CP') ou à l'automne ('A'), Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparalt lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 

..... 
ïj 
m 
< 
lU 
ë' 
lU ..... 
o' 
::s 
CD 
::s 
< a' 
::s 
::s 
CD 
3 
CD 
::s ..... 
lU 
ep 
CD ..... 
UI 
'< 
<" 
8' 
ep 
Co 
CD 
Co 
::li 
CD· œ 
::s ..... 
CD 
UI 
"0 
iiJ ..... 
.Q' 
c 
CD 
UI 
Co 
CD 
< 
lU 
0" 
:J. 
UI 
lU ..... 
o' 
::s 



50.0 

45.0 

40.0 

-..J 35.0 -Cl 
::1. - 30.0 
CI) 
::s 
0 

25.0 CI) 
CI) 

=s 
,g 
E 
0 n: 

Critère eau brute: 50 jJg/L 
Critère vie aquatique toxicité aiguë: 40 jJg/L 

Limite de détection: 1 jJg/L 

------ - - -----. -- -- - -------

@ 

@ 

• Témoin 

• -o-200-P 

--4-400-P 
-:lK-800-P 
-4--200-A 
-4--400-A 

- - - CVA 

24/05 07/06 21/06 05/07 19/07 02/08 16/08 30/08 13/09 27/09 11/10 25/10 08/11 

Figure 20 

Date de l'échantillonnage 

Évolution de la teneur en plomb dissous de l'eau de ruissellement .de l'érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5°" (Test de Duncan) tandis que le symbole @ Indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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0,05 mg/L (cf. section 1.2.4.2). Par ailleurs, même si elles se situent assez près du critère 
de qualité de l'eau brute (5 ~g/L), les teneurs naturelles en cadmium ne l'excèdent pas. 
Finalement, les concentrations en Cu et en Pb des courbes témoins se situent bien en-deçà 
des critères, s'établissant à respectivement à 1,0 mg/L et 50 ~g/L. L'utilisation des critères 
concernant l'eau brute vise strictement à mieux évaluer la qualité de l'eau de ruissellement 
en milieu forestier. L'eau de surface ne subit aucune filtration naturelle et il apparaît normal 
que celle-ci puisse comporter des teneurs en métaux qui excèdent quelque peu les indices 
recommandés pour la qualité de l'eau brute. 

En comparant les concentrations obtenues avec les critères de qualité pour la vie aquatique 
pour éliminer la toxicité aiguë (AI: 0,75 mg/L; Cd: 0,002 pour une dureté de 60 mg/L; Cu: 
0,01 mg/L pour une dureté de 60 mg/L; Fe et Mn: aucun critère retenu; Pb: 0,04 pour une 
dureté de 60 mg/L, cf. tableau 28), on remarque que les concentrations de Cd dans l'eau 
de ruissellement sont à des niveaux critiques à l'état naturel. En effet, les concentrations 
de Cd dans l'eau de ruissellement des parcelles témoins dépassent, à 3 reprises, 2 ~g/L. 
Le pH très acide de la litière (environ 3,4) à travers laquelle l'eau de ruissellement circule 
pourrait expliquer les concentrations importantes de métaux dans ces eaux. 

Les résultats recueillis au niveau de l'aluminium (figures 9 et 10), du cadmium (figures 11 
et 12) et du fer (figures 13 et 14) comportent beaucoup de similitudes. De façon générale, 
on constate en effet que les applications printanières et automnales de boues ont eu peu 
d'impact sur la présence de ces trois métaux dans l'eau de ruissellement. La plupart des 
valeurs mesurées pour les trois métaux au cours de la saison 1993 se sont maintenues 
près des concentrations naturelles (courbe témoin). Aucune différence significative entre 
les traitements n'a d'ailleurs été observée en 1993 et on ne dénote pas de tendances 
claires et marquées. Quelques écarts plus importants sont cependant présents au niveau 
de certaines données, notamment vers le début des mois de juillet et d'août 1993. Les 
traitements en cause (200-A et 400-A) n'avaient toutefois pas encore reçu de boues durant 
cette période, ce qui suggère que ces valeurs plus élevées sont probablement reliées à une 
contamination. A ce titre, la présence de sol, de matière organique, d'insectes ou de débris 
végétaux dans les collecteurs représentent des' sources possibles de contamination. 

Les résultats obtenus à la suite de l'analyse de l'aluminium, du ~dmium et du fer pendant 
la saison 1994 sont par ailleurs très variables et on note de nombreuses données 
manquantes. Les difficultés à recueillir suffisamment d'eau expliquent en grande partie la 
présence d'un nombre élevé d'observations manquantes. Globalement, les étendues des 
concentrations en aluminium, en cadmium et en fer de 1994 sont similaires à celles de 
1993 et elle se situent dans l'ensemble près des valeurs obtenues avec les parcelles 
témoins. Les tests statistiques qui ont pu être réalisés ne montrent aucune différence 
significative entre les traitements au niveau des trois métaux en 1994. Quelques valeurs 
plus élevées ont été mesurées pour le cadmium (traitement 400-P) et le fer (traitement 400-
A) en juillet et en août 1994. Aucune tendance marquée n'est toutefois observée et ces 
données pourraient être attribuables au ruissellement ponctuel de particules de boues, de 
sol, de matière organique ou d'autres débris (insectes, végétaux). 
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Les applications printanières et automnales de boues en 1993 n'ont pas eu d'impact 
appréciable sur la teneur en Cu de l'eau de ruissellement. La figure 15 montre que toutes 
les concentrations mesurées en 1993 sont inférieures à la limite de détection (0,01 mg/L). 

Les difficultés à recueillir suffisamment d'eau ont par ailleurs conduit à l'obtention de 
résultats variables au cours de la saison 1994. Selon la figure 16, on constate toutefois 
que les valeurs sont similaires à celles' de 1993 et que la plupart de celles-ci se situent 
entre la limite de détection et 0,02 mg/L, ce qui est voisin du critère de toxicité aiguë. On 
note une concentration en cuivre plus élevée que l'ensemble des autres le 8 août 1994 
avec le traitement 400-A. Aucune différence statistique significative n'a toutefois pu être 
mise en évidence et, comme pour le fer, cette valeur pourraient être liée au ruissellement 
ponctuel de particules de boues, de sol, de matière organique ou d'autres débris (insectes, 
végétaux). 

Les, tests statistiques ne révèlent aucun impact significatif des différents traitements sur la 
teneur en manganèse de l'eau de ruissellement pendant la saison 1993 (figure 17). Malgré 
tout, on constate tout de même que les concentrations mesurées dans les parcelles du 
traitement 800-P ont eu tendance à être plus élevées que celles du témoin et des autres 
traitements à partir du mois d'août 1993. Des valeurs se situant entre 0,5 et 1,0 mg/L ont 
en effet été fréquemment obtenues avec ce traitement. L'analyse des échantillons d'eau 
recueillis à la fin octobre 1993 tend également à démontrer que les fortes applications de 
boues des traitements 400-P, 400-A et 800-P semblent avoir conduit à un accroissement 
de la concentration en manganèse. Bien que variable et incomplet, le suivi du manganèse 
dans l'eau de ruissellement pendant la saison 1994 tend par ailleurs à confirmer la 
tendance notée en 1993 (figure 18). L'analyse statistique des données du 24 mai 1994 
révèle en effet la présence de différences significatives et montre que le traitement 800-P 
a accru significativement la concentration en manganèse de l'eau. Aucune autre différence 
statistiquement significative n'a cependant été retrouvée lors des autres échantillonnages 
de 1994. L'évolution des concentrations en manganèse du témoin en 1994 est très 
fragmentaire et elle ne permet pas la réalisation de comparaisons avec les autres 
traitements. En assumant que les teneurs en manganèse du témoin ont évolué de façon 
similaire à celles de 1993, on constate que plusieurs données des traitements 200-A, 400-P 
et 800-P ont atteint des valeurs relativement élevées en 1994. Comme en 1993, on note 
également que les concentrations les plus élevées ont été obtenues à partir du mois d'août 
1994. 

À -l'exception de celles observées au mois d'août 1993, les concentrations en plomb de 
l'eau de ruissellement ont très, peu varié pendant la saison 1993 et elles se sont 
maintenues près des valeurs mesurées dans les parcelles témoins (figure 19). Lors de 
l'échantillonnage effectué le 4 août 1993, on observe cependant la présence de différences 
significatives entre les traitements. Comparativement au témoin, les teneurs en plomb des 
traitements 400-P et 800-P sont en effet significativement plus élevées. Le traitement 800-
P montre une concentration atteignant près de 17 IJg/L, ce qui est statistiquement différent 
de la valeur de 8,0 IJg/L observée avec le traitement 400-P. La concentration en plomb du 
traitement 800-P est également demeurée aux environs de 15 IJg/L le 17 août 1993. Cette 
valeur ne s'est toutefois pas avérée statistiquement différente de celle du témoin et des 
autres traitements. Par ailleurs, on note également des concentrations en plomb plus 
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élevées dans l'eau récoltée en mai 1994 (figure 20). Des valeurs de l'ordre de 10 à 25 
~g/L peuvent être observées pour les traitements 200-A, 400-P et 800-P. La grande 
variabilité et un nombre important de données manquantes ont cependant rendu impossible 
la réalisation de tests statistiques pour cette date. Selon la figure 20, on constate en outre 
que la concentration en plomb de tous les traitements est rapidement retombée sous le 
seuil de 5 ~g/L par la suite. Aucune des valeurs mesurées dans les parcelles des différents 
traitements en 1993 et 1994 n'a dépassé le critère de qualité de toxicité aiguë, soit 40 ~g/L. 

Dans l'ensemble, les résultats obtenus montrent que l'épandage de boues jusqu'à des 
doses atteignant 800 kg/ha d'azote disponible a peu d'impacts sur les concentrations en 
aluminium, en cadmium, en cuivre et en fer dissous. Les valeurs observées pour ces 
métaux sont en effet demeurées comparables à celles retrouvées naturellement dans l'eau 
de ruissellement du témoin. L'application de fortes doses de boues (400 et 800 kg/ha 
d'azote disponible) semble par ailleurs conduire à un léger accroissement de la 
concentration en manganèse dans l'eau de ruissellement, récoltée à 2 m de la zone 
d'épandage. Les données recueillies montrent également que les teneurs ont eu tendance 
à augmenter surtout à partir des mois d'août 1993 et 1994. Les concentrations les plus 
élevées ont atteint près de cinq fois les valeurs observées à l'état naturel. Ces résultats 
suggèrent que l'accroissement des concentrations en manganèse dans l'eau de 
ruissellement pourrait être attribuable à la décomposition de la litière plus importante à 
partir du mois d'août. Les données de la section 3.2.1.4.3 montrent en effet que la teneur 
en manganèse des tissus foliaires des érables est élevée. La présence de plus grandes 
quantités d'azote et une humidité plus élevée dans les parcelles ayant reçu des boues 
pourrait avoir favorisé une décomposition plus rapide de la litière. Par conséquent, la 
remise en circulation du manganèse peut avoir contribué à en accroître la teneur dans l'eau 
de ruissellement. 

Les augmentations très ponctuelles des concentrations en plomb observées dans le cadre 
des présents essais sont difficiles à interpréter. Le fait que les teneurs les plus élevées 
aient été mesurées dans l'eau des parcelles ayant reçu des boues peut suggérer que les 
augmentations soient attribuables au ruissellement direct de particules de boues avec l'eau. 
Des précipitations très intenses pourraient avoir favoriser un ruissellement plus élevé lors 
des dates concemées (4 et 17 août 1993 et 27 mai 1994). Il est cependant difficile 
d'appuyer cette hypothèse avec les données de pluviométrie de la section 2.13. 

Il existe peu d'études en milieu forestier qui permettent de comparer et d'appuyer les 
résultats obtenus dans le cadre des présentes recherches et à ce titre, ces dernières 
apportent des informations assez intéressantes (cf. section 1.2.4.2). Quelques travaux ont, 
par contre, été réalisés en milieu agricole. Ainsi, Hinesly et Jones (1976) rapportent des 
augmentations significatives de la teneur en Cd, Cu, Fe et Mn totaux dans l'eau de 
ruissellement récoltée dans des parcelles de soya et de maïs amendées avec des doses 
de boues se situant entre 16 et 105 t/ha m.s. À titre comparatif, le traitement 800-P des 
présents essais comportait l'épandage de 92,6 t/ha m.s et seul des impacts relativement 
faibles ont été observés au niveau du manganèse et du plomb. Les deux études 
demeurent toutefois difficilement comparables. Les travaux de Hinesly et Jones (1976) 
portaient en effet sur la teneur en métaux totaux alors que seul les métaux solubles ont été 
pris en considération dans le cadre des essais menés en érablière. Le milieu agricole est 
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par ailleurs généralement plus favorable au ruissellement que le milieu forestier. Les terres 
agricoles comportent une végétation moins abondante ainsi que des sols moins riches en 
matière organique et moins poreux, ce qui augmente le potentiel de ruissellement et 
d'érosion. 

Les essais réalisés tendent à démontrer que la valorisation des boues, dans les conditions 
éprouvées en érablière, est peu favorable au transfert et à la solubilisation des métaux 
dans les eaux qui ruissellent en surface. A une distance de 2 m de la zone d'épandage, 
les impacts sur la qualité de l'eau se sont avérés dans l'ensemble relativement faibles. 
L'amplitude limitée du ruissellement en érablière diminue d'ailleurs grandement les risques 
de contamination des eaux de surface. Il est possible cependant que le ruissellement soit 
plus appréciable lors du dégel printanier et qu'il conduise alors à un transport et à une 
solubilisation plus importante des métaux apportés par les boues. L'application de boues 
sur des pentes plus prononcées n'a pas été étudiée mais elle pourrait aussi favoriser une 
migration plus élevée des éléments nutritifs avec les eaux de ruissellement. Par ailleurs, 
seul la fraction soluble des métaux a été considérée dans les présents essais. Il est à noter 
que peu de particules minérales et organiques ont cependant été retrouvées dans les 
échantillons lors de leur filtration (cf. section 2.5). Dans certains cas toutefois, le transport 
de métaux non solubles et associés à de telles particules peut être appréciable (cf. section 
1.2.4.2). Par conséquent, la fraction associée aux particules minérales et organiques 
mérite une attention particulière et devrait être l'objet de travaux plus approfondis. 

De plus, la courte durée du projet ne permet pas de conclure sur la validité de la dose 
d'épandage en relation avec les concentrations maximales de métaux permises dans les 
boues. Les effets peu marqués des applications de boues sur les concentrations des 
métaux dans l'eau de ruissellement peuvent être attribué à l'effet du pH des boues. 
Comme il a été observé dans l'horizon LH du sol (section 3.2.1.1.3), l'application de boues 
a eu pour effet une légère augmentation du pH dans le sol de cet horizon. Cependant, cet 
effet est, selon Beauchemin et al. (1993) , de courte durée. A long terme, il risque plutôt 
d'y avoir un diminution du pH. Alors, la solubilisation des métaux issus des boues et 
accumulés dans la litière risque d'aggraver la situation déjà critiques pour certains métaux 
(e.g. Cd) présents avant l'épandage des boues. 

À la lumière des informations recueillies dans la présente étude, la poursuite des études 
permettant de vérifier la validité des mesures de protection du Guide québécois de 
valorisation sylvicole est à préconiser. Bien que les conditions éprouvées lors des présents 
essais étaient peu favorables au ruissellement, certains sites de valorisation pourraient être 
beaucoup plus enclins à un écoulement important de l'eau de pluie en surface. L'impact 
du dégel printanier demeure par ailleurs mal connu. Les hypothèses ayant trait à la remise 
en circulation via le feuillage de quantités significatives de manganèse avec des doses de 
400 et 800 kg/ha et au transfert possible des métaux par le ruissellement de particules 
organiques et minérales font aussi en sorte qu'il est préférable de continuer les recherches. 
Finalement, les autres critères concernant l'éloignement des cours d'eau et des zones 
sensibles n'ont pas été vérifiés dans le présent projet. Sur une grande échelle, l'épandage 
de boues à une dose de 200 kg/ha d'azote disponible sur un sol forestier acide apparaît 
hasardeux car des conditions plus favorables au ruissellement pourraient être rencontrées 
dans le cadre d'autres travaux de valorisation sylvicole. À cet effet, les données recueillies 
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en plantation d'arbres de Noël (cf. sections 3.2.2.3 et 3.2.3.2) apportent des informations 
supplémentaires. 

3.2.1.3 Risques de contamination des eaux souterraines par les 
éléments nutritifs et les métaux 

L'installation de deux Iysimètres par parcelle, à une profondeur d'environ 30 cm, a permis 
d'évaluer l'influence de la valorisation des boues sur la qualité chimique des eaux de 
percolation du sol de l'érablière pendant les saisons 1993 et 1994. Les caractéristiques du 
matériel utilisé, la méthode d'échantillonnage et le calendrier d'échantillonnage ont été 
présentés de façon détaillée à la section 2.7. 

Il est important de rappeler que le suivi de la qualité de l'eau de percolation du sol vise 
principalement à établir le potentiel de migration verticale des éléments nutritifs et des 
métaux à la suite de l'application de boues en surface. Les concentrations mesurées dans 
l'eau du sol ne reflètent pas nécessairement celles que l'on pourrait retrouver plus bas dans 
la nappe souterraine. Les informations recueillies avec les Iysimètres permettent cependant 
de savoir si les épandages de boues sont susceptibles de conduire à un lessivage 
important des éléments nutritifs et des métaux dans le profil de sol et éventuellement, à un 
enrichissement de ceux-ci dans les nappes souterraines. 

Des précipitations de pluie de l'ordre de 15 à 20 mm, peu de temps avant l'échantillonnage, 
ont habituellement été suffisantes pour permettre la récolte d'eau de percolation. Dans 
l'ensemble, la majorité des Iysimètres ont ainsi pu être échantillonnés lors de chacun des 
délais considérés. Quelques échantillonnages effectués à l'été 1993 et au cours des 
automnes 1993 et 1994 sont cependant incomplets, les conditions trop sèches n'ayant pas 
permis de réaliser une récolte dans tous les Iysimètres. Par ailleurs, il n'a pas été possible 
de faire le suivi de la qualité chimique de l'eau de percolation tôt au printemps pendant la 
fonte des neiges et le dégel du sol. Afin de limiter les risques d'endommagement par le 
gel de l'eau, la remise en fonction des Iysimètres a en effet dû être effectuée plus tard. 

Globalement, les résultats obtenus se caractérisent par une variabilité assez importante. 
Un coefficient de variation moyen par paramètre a été calculé en considérant toutes les 
données de 1993 et 1994 des six Iysimètres d'un même traitement. L'étendue des 
coefficients moyens de variation obtenus varie ainsi entre 40 et 170 %. Cette grande 
variabilité des données explique que l'effet des traitements a dû être assez prononcé pour 
que les tests statistiques puissent permettre de déceler des différences significatives. Dans 
certa.ins cas également, l'amplitude des variances associées à l'erreur expérimentale et la 
présence de données manquantes ont fait en sorte que l'analyse statistique n'a pas été 
possible. 

Des travaux similaires à ceux du présent projet font aussi état d'une variabilité importante 
pour le suivi de la qualité de l'eau de percolation avec des Iysimètres (Riekerk, 1981). 
Plusieurs facteurs (topographie, nature et texture du sol, etc.) peuvent être responsables 
de la variation importante des résultats obtenus. Les concentrations de certains éléments 
dans l'eau de percolation se situent également parfois autour des limites de détection des 
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appareils de dosage. Les valeurs résultant d'analyses effectuées aux environs des limites 
de détection se caractérisent ainsi souvent par une variabilité importante. 

Les données sur la qualité chimique de l'eau de percolation (pH, éléments nutritifs et 
métaux) en érablière permettent tout de même de dégager des informations intéressantes 
et pertinentes. A cet effet, les résultats obtenus, en plus d'être comparés au témoin, ont 
ainsi pu être interprétés en considérant différentes normes et données rapportées dans la 
section 1.2.5. 

3.2.1.3.1 RH 

Tout comme pour l'eau de ruissellement, il n'avait pas été prévu initialement de mesurer 
le pH de l'eau de percolation. Aucune mesure à cet effet n'a d'ailleurs été prise au cours 
de la saison 1993. Considérant que ce paramètre peut comporter une influence importante 
vis-à-vis la solubilité des métaux, il a donc été décidé de le mesurer en 1994 dans l'eau qui 
a été récoltée dans les parcelles témoins et celles comportant l'application printanière d'une 
dose de boues de 800 kg/ha d'azote disponible (traitement BOO-P). 

Les données obtenues tendent à démontrer que la valorisation des boues a contribué à 
abaisser le pH de l'eau de percolation. Selon la figure 21, on constate en effet que toutes 
les valeurs mesurées dans les échantillons d'eau provenant des parcelles 800-P sont 
inférieures à celles du témoin. L'étendue de pH a ainsi varié entre 4,7 et 5,6 pour le témoin 
et entre 3,9 et 5,5 dans le cas du traitement 800-P. Compte-tenu du nombre trop restreint 
de traitements échantillonnés, il n'a pas été possible de valider statistiquement les 
observations effectuées précédemment. 

La baisse du pH de l'eau de percolation du traitement 800-P ne se réflète pas dans la 
mesure du pH du sol de l'érablière en 1994. Aucune acidification n'a en effet été notée au 
niveau des horizons LH et Bf. La profondeur de ces couches de sol n'atteint pas 30 cm 
cependant et le pH de l'horizon C où se trouve l'embout du capteur des Iysimètres n'a pas 
été mesuré. 

Même s'ils tendent à démontrer que l'application de fortes doses de boues a mené à une 
acidification de l'eau de percolation, les résultats obtenus doivent être interprétés avec 
précaution. Le suivi du pH de l'eau a été effectué seulement en 1994 et en ne considérant 
que deux traitements. Les données récoltées sont fragmentaires et peu nombreuses. 
Plusieurs facteurs ont pu influencé le pH de l'eau du sol. La composition chimique de l'eau, 
notamment les concentrations en acides organiques et en bases, a pu se modifier quelque 
peu en présence de boues et avoir des impacts sur son acidité. Les conditions d'aération 
du sol à la suite des épandages et la nitrification de l'azote ammoniacal ont également pu 
avoir une influence. 

3.2.1.3.2 Azote ammoniacal 

L'évolution des concentrations en azote ammoniacal de l'eau de percolation récoltée en 
érablière pendant les saisons 1993 et 1994 apparaît aux figures 22 et 23. 
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Les données recueillies montrent que les teneurs naturelles en azote ammoniacal, 
mesurées dans l'eau des parcelles témoins, se sont maintenues très près des limites de 
détection et elles ont varié entre <0,02 et 1,0 mg/L. Au Québec, le MENVIQ (1990) 
recommande que les concentrations en azote ammoniacal de l'eau destinée à 
l'approvisionnement en eau potable ne dépasse pas 0,5 mg/L N-NH4 • On constate ainsi 
que l'eau de percolation de l'érablière comporte relativement peu d'azote ammoniacal. 

L'application d'une dose de boues de 800 kg/ha d'azote disponible au printemps 1993 a 
conduit à une augmentation significative des concentrations en azote ammoniacal pendant 
les mois d'août à novembre 1993, ainsi qu'au mois de mai 1994 (figures 22 et 23). A partir 
du mois d'août 1993, des teneurs en azote ammoniacal, de l'ordre de 20 à 45 mg/L, ont en 
effet été mesurées dans l'eau de ce traitement. Une légère augmentation est également 
perceptible en 1993 dans le cas du traitement 400-P. Toutefois, les tests statistiques n'ont 
révélé aucune différence significative et les concentrations maximales n'ont jamais dépassé 
3 mg/L. Enfin, les autres traitements comportant des applications printanières (200-P) et 
automnales (200-A et 400-A) de boues ont donné des résultats similaires à ceux du témoin. 

Au cours de la saison 1994 (figure 23), on observe que la courbe du traitement 800-P 
comporte des concentrations en azote ammoniacal légèrement plùs élevées que les autres 
traitements entre mai et juillet 1994 avec des valeurs se situant entre 3 et 8 mg/L. Ainsi, 
les effets observés avec ce traitement en 1993 semblent s'être atténués considérablement 
en 1994. L'épandage de boues à l'automne 1993 à un taux d'application de 400 kg/ha 
d'azote disponible a également conduit à des concentrations un peu plus élevées entre mai 
et juillet 1994. Dans ce cas toutefois, aucune différence significative n'a été obtenue et les 
teneurs maximales mesurées n'ont pas excédé 5 mg/L. 

La présence d'azote ammoniacal dans l'eau de percolation des traitements extrêmes et 
intermédiaires suggère que la quantité d'azote minéralisé pour de telles doses d'épandage 
(400 et 800 kg/ha N disponible) excède la capacité d'assimilation de l'écosystème forestier 
par les différents mécanismes usuels (rétention par le sol, assimilation végétale et 
immobilisation microbienne). Ainsi, un rapport C/N des boues relativement bas (environ 10; 
tableau 58), un rapport C/N des horizons LH et Sf autour de 20 (Roy et Gagnon, 1992) et 
le pH acide du sol semble favoriser une minéralisation de l'azote supérieure à son 
immobilisation. L'azote ammoniacal des boues peut alors s'accumuler et migrer vers les 
horizons sous-jacents. Les résultats des analyses de sols des horizons LH et Sf (section 
3.2.1.1.1) montrent d'ailleurs une augmentation significative d'ammonium dans ces couches 
de sol. Cependant, la diminution des concentrations de N-NH4 dans l'eau de percolation 
quelques mois après les épandages et la baisse des concentrations mesurées au mois 
d'août 1994 dans le sol des horizons LH et Sf suggère que l'ammonium est rapidement 
transformé ou assimilé. 

Le critère de qualité de l'eau brute (0,5 mg L-1) a été dépassé à 7 et 11 reprises (sur 19 
échantillonnages) pour les traitements intermédiaires et élevés respectivement, alors que 
pour la dose maximale permise par le guide (200 kg/ha N disponible), le critère a été 
dépassé 4 fois au cours du suivi. L'application de boues à des doses n'excédant pas 200 
kg/ha N disponible risque de n'avoir que peu d'impacts directes sur la concentration de N
NH4 dans les eaux souterraines étant donné que l'ammonium peut être retenu par le sol. 
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Cependant, l'accumulation de N-NH4 dans le sol peut résulter en une nitrification et en des 
pertes possibles d'azote sous forme de nitrates. Les résultats des analyses de nitrates 
dans l'eau de percolation (section 3.2.1.3.3) et dans le sol (section 3.2.1.1.1) tendent à 
confirmer cette dernière hypothèse. 

3.2.1.3.3 Nitrates 

L'évolution des concentrations en nitrates de l'eau de percolation récoltée en érablière 
pendant les saisons 1993 et 1994 apparait aux figures 24 et 25. 

Les données recueillies montrent que les teneurs naturelles en nitrates, mesurées dans 
l'eau des parcelles témoins, se sont maintenues très près des limites de détection et elles 
ont varié entre <0,02 et 0,4 mg/L. Au Québec, le MENVIQ (1990) recommande que les 
concentrations en nitrates de l'eau destinée à l'approvisionnement en eau potable ne 
dépasse pas 10 mg/L N-N03• On constate ainsi que l'eau de percolation de l'érablière 
comporte relativement peu de nitrates. 

L'application printanière de doses de boues correspondant à 200,400 et 800 kg/ha d'azote 
disponible a par ailleurs conduit à des accroissements significatifs de la teneur en nitrates 
des échantillons d'eau qui ont été récoltés entre le début de septembre et novembre 1993 
(figure 24). Les tests statistiques révèlent, en effet, la présence de différences significatives 
entre ces traitements et l'ensemble des autres (témoin, 200-A et 400-A) et les 
augmentations observées sont corrélées à la quantité de boues appliquée. Des étendues 
de concentrations en nitrates variant entre 5 et 10 mg/L pour le traitement 200-P, entre 18 
et 49 mg/L pour le traitement 400-P et entre 35 et 54 mg/L pour le traitement 800-P ont 
ainsi été obtenues pendant les mois de septembre à novembre 1993. Les données de la 
figure 24 montrent également que la valorisation tardive des boues vers la fin de septembre 
1993 (traitements 200-A et 400-A) n'a produit aucun effet appréciable sur les nitrates au 
cours de la campagne d'échantillonnage de la saison 1993. 

Les impacts constatés au niveau des nitrates pour les traitements 200-P et 400-P en 1993 
se sont maintenus en 1994 et des valeurs respectives se situant entre 1 à 5 mg/L et 7 à 
40 mg/L ont ainsi été mesurées au cours de cette saison (figure 25). Comme en 1993, les 
tests statistiques montrent des différences significatives entre ces deux traitements et le 
témoin. Dans le cas du traitement 800-P, les effets observés en 1993 ont également 
subsisté et ils semblent même s'être amplifiés puisque les concentrations mesurées avec 
ce traitement en 1994 ont été plus élevées. Ainsi, l'étendue des concentrations en nitrates 
du traitement 800-P a varié entre 19 et 101 mg/L et plusieurs valeurs supérieures à 60 
mg/L ont été observées entre août et octobre 1994. Dans l'ensemble, les résultats obtenus 
avec les traitements comportant l'épandage au printemps 1993 de doses de boues de 200, 
400 et 800 kg/ha d'azote disponible montre qu'il existe encore en 1994 une corrélation 
assez étroite entre le taux d'application et le degré de contamination de l'eau du sol par les 
nitrates. Par ailleurs, des impacts de nature semblable à ceux des épandages printaniers 
ont également été observés au niveau des nitrates en 1994 avec les traitements 200-A et 
400-A, comportant des applications tardives de boues vers la fin de septembre 1993. La 
figure 25 révèle en effet la présence de différences significatives entre les courbes de ces 
deux traitements et celle du témoin. Des concentrations en nitrates beaucoup plus élevées, 
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de l'ordre de 2 à 20 mg/L pour le traitement 200-A et de 12 à 64 mg/L pour le traitement 
400-A ont ainsi été mesurées. Les résultats obtenus lors du dernier échantillonnage au 
mois d'octobre 1994 suggèrent que les épandages du printemps et de l'automne 1993 
auront probablement encore des impacts au cours de la saison 1995. 

L'absence d'un suivi au cours des mois de novembre 1993 à mai 1994 entraîne cependant 
un manque d'information critique. En effet, la période de dégel printanier correspond au 
moment où le taux de lessivage cie l'azote est le plus élevé (Crohn et Haith, 1994). Des 
concentrations élevées de nitrates pendant la fonte des neiges ont souvent été observées 
et ont le plus souvent été attribuées à la minéralisation et à la nitrification en l'absence 
d'assimilation végétale. Il y a donc de fortes raisons de croire que la concentration 
maximale de nitrates pour le traitement comportant la dose de 200 kg/ha N disponible 
(dose maximale permise par le Guide) appliquée au printemps a dépassé substantiellement 
le critère de l'eau brute. 

En 1994, les concentrations de nitrates des traitements 400 et 200 kg/ha N disponible, 
appliqués à l'automne, se sont avérées supérieures à celles des traitements printaniers 
correspondant. La concentration moyenne de nitrates observée pour le traitement 200-A 
a atteint 20 mg/L en octobre 1994, ce qui est 2 fois supérieur au critère de l'eau brute (10 
mg/L). Le lessivage de nitrates suite à l'application automnale des boues est plus important 
que lors d'un épandage effectué au printemps, comme on pouvait s'y attendre. En effet, 
l'application printanière des boues permet une assimilation végétale de l'azote tout au cours 
de la saison de croissance, alors "que le prélèvement de l'azote des boues appliquées à 
l'automne est limité en fin de saison. L'année suivante, la quantité d'azote non-utilisé sera 
plus élevée dans les sols amendés à l'automne. De plus, l'azote minérale issu des boues 
appliquées tardivement sera soumis aux événements de percolation extrêmes (pluies 
abondantes automnales et printanières; fonte des neiges). Pour ces raisons, les 
applications tardives de boues en milieu forestier, tout comme en milieu agricole, ne sont 
pas souhaitables. 

Les résultats obtenus dans le cadre des présents travaux sont similaires à ceux rapportés 
par d'autres chercheurs (cf. section 1.2.5.1). À la suite de l'épandage d'une dose de boues 
de 1300 kg/ha d'azote total, Grant et Olesen (1991) ont ainsi observé des concentrations 
en azote ammoniacal atteignant jusqu'à 40 mg/L dans l'eau de percolation prélevée à 50 
cm de profondeur. Ces auteurs ont également noté une augmentation faible et temporaire 
(2 ans) au niveau de l'eau de la nappe souterraine. Par ailleurs, le lessivage des nitrates 
est reconnu comme étant l'impact le plus important qui a pu être associé à la valorisation 
sylvicole des boues jusqu'à présent (cf. section 1.2.5.1). Par exemple, Aschmann et al. 
(1992) ont mesuré des concentrations en nitrates variant entre 30 et 90 mg/L à 80 cm de 
profondeur avec des taux d'application de boues de 200 à 800 kg/ha d'azote total (environ 
100 à 400 kg/ha d'azote disponible). 

Puisque les nitrates peuvent être lessivés le long du profil de sol à travers des macro pores 
interconnectés, l'application de doses de boues égales ou supérieures à 200 kg/ha N 
disponible dans un écosystème forestier semblable à celui de l'érablière expérimentale de 
Tingwick pourrait comporter une menace environnementale pour les eaux souterraines. 
Cependant, la mesures des concentrations de nitrates à des niveaux inférieurs auraient pu 
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Évolution de la teneur en nitrates de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 

..... 
(Xl 
m 
m 
< 
III 
2" 
a 
o' 
::J 
(1) 
::J 
< 
~r 
::J 
::J 
(1) 

3 
(1) 
::J 
S' 
CD 
~ 

~ 
<" 
8' 
C» 
a. 
(1) 

a. 
~ 
Ci! 
::J 
CD 
CIl 

'0 
iil = .Cl 
C 
(1) 
CIl 
a. 
CD 

< 
III 
5' 
::l. 
CIl 
III -o' 
::J 



120 T Critère eau brute: 10 mg/L 

Limite de détection: 0,02 mg/L 

100 

- 80 ..J Témoin • -z a --0--- 200-P 
en 
E - 60 

-<>-400-P 

CI) 
-JC-800-P 

Q) - ____ 200-A 
CU 
~ 

:t:: 
____ 400-A 

Z 40 ~ab 
b 

- - - CEB 

20 be 

--------- ---- be 

O~ ~~ .. - c 
17/05 • ~ ~c 1 _d oD. 1 .~h~-- ~--1 - c 1 • 

14/06 28/06 26/07 09/08 06/09 20/09 04/10 18/10 01/11 23/08 12/07 

Date de l'échantillonnage 
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mettre en évidence l'ampleur du lessivage et l'importance de la dénitrification, de 
l'immobilisation et de la dilution comme mécanismes d'atténuation des concentrations 
atteignant les eaux souterraines. 

Malgré tout, l'augmentation de nitrates dans la solution du sol à 30 cm de profondeur 
indique que la quantité d'azote apportée par les boues est supérieure à la capacité de 
rétention d'azote par l'écosystème forestier, et ce, même pour le traitement simulant la dose 
maximale permise par le Guide (200 kg/ha N disponible). Un peuplement d'une région 
tempérée décidue comme celui de l'érablière expérimental de Tingwick prélève environ 70 
kg/ha/an d'azote, et en restitue au sol plus de 80% (Cole et Rapp, 1981). Les besoins 
réels d'un tel peuplement sont donc peu élevés (15 kg N/ha/ha). Il n'est alors pas étonnant 
qu'une applicatioride 200 kg/ha N disponible, qui dans le cas des boues de la CUQ de juin 
1993 représente une quantité total d'azote de 628 kg/ha, dépasse les capacités de rétention 
de l'érablière. Des chercheurs (Riekerk, 1982; Aschmann et al., 1992) soutiennent que des 
problèmes environnementaux peuvent survenir à la suite de l'application de doses de 400 
kg/ha/an N total et plus, puisque la quantité d'azote ajouté au sol excède substantiellement 
la capacité de prélèvement de la végétation forestière. Crohn et Haith (1994), après avoir 
amélioré un modèle mathématique simulant la dynamique de l'azote après l'application de 
boues dans une forêt feuillue de l'état du New Hampshire, obtiennent des taux sécuritaires 
de 225 et 190 kg/ha N total appliqués tous les 3 ans pour des boues anaérobies et 
aérobies respectivement. Le modèle prévoit que ces taux n'entraîneront pas le lessivage 
de nitrates à des concentrations supérieures à 10 mg/L. . 

Compte tenu que le critère de qualité de l'eau a été atteint pour les concentrations de 
nitrates mesurées à 30 cm pour le traitement comportant une dose de 200 kg/ha N 
disponible; que des concentrations plus élevées ont probablement été rencontrées au cours 
du dégel printanier; que les besoins annuels d'azote pour un peuplement feuillu décidu 
mature sont plus de 2 fois inférieures à 200 kg/ha et compte tenu des doses 
recommandées dans la littérature, la dose maximale permise dans le Guide québécois de 
valorisation sylvicole (200 kg/ha N disponible) semble inadéquate. 

En effet, cette dose, qui est la quantité maximale pouvant être appliquée sur une période 
de 10 ans, peut toutefois être appliquée en une seule fois. Puisque cette dernière option 
est la plus économique, il est facile de penser que les gestionnaires des boues l'adopteront. 
Comme il a: été constaté dans cette expérience, une dose de 200 kg/ha N disponible 
appliquée en une seule fois est trop élevée pour un écosystème similaire à celui de 
l'érablière expérimentale de Tingwick. Puisque la valorisation des boues d'épuration 
urbaines en milieu forestier vise à utiliser les boues de façon à ce qu'elles soient 
considérées comme un fertilisant et non comme un déchet, le respect des besoins nutritifs 
de la végétation forestière est primordiale. A cet effet, la dose maximale recommandée 
devrait être édifiée en mettant l'accent sur les besoins nutritifs des milieux récepteurs. Un 
effort devra cependant être fait pour établir les besoins nutritifs des différents écosystèmes 
forestiers québécois. Il est essentiel que ces données soient connues ou estimées avant 
que l'épandage des boues en milieu forestier devienne une pratique courante. Ces 
informations devraient d'ailleurs être incluses dans le Guide québécois de valorisation 
sylvicole. 
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3.2.1.3.4 Phosphore. potassium. calcium et magnésium 

Les figures 26 à 33 présentent les résultats obtenus au niveau des concentrations de l'eau 
de percolation en phosphore, en potassium, en calcium et en magnésium. 

Les données recueillies indiquent que les teneurs naturelles, mesurées au niveau des 
parcelles témoins, ont varié entre <0,02 et 0,08 mg/L pour le phosphore, entre 0,1 et 0,6 
mg/L pour le potassium, entre 0,6 et 1,3 mg/L pour le calcium et entre 0,2 et 0,4 mg/L pour 
le magnésium. Ces éléments sont ainsi relativement peu abondants dans les eaux de 
percolation naturelles de l'érablière. L'étendue des concentrations en phosphore ne 
dépasse pas l'indice souhaitable pour les eaux courantes canadiennes, qui est de 0,10 
mg/L P-P04 (Gouvernement du Canada, 1987). Par ailleurs, le potassium, le calcium et 
le magnésium ne comportent pas de risques appréciables au niveau de la qualité des eaux 
et il n'existe d'ailleurs aucun critères particuliers qui concernent ces éléments. 

Les épandages de boues ont conduit à une légère augmentation du phosphore dans l'eau 
de percolation. Selon la figure 26, les traitements 400-P et 800-P montrent quelques 
différences significatives avec le témoin et/ou l'ensemble des autres traitements pendant 
la saison 1993. Les teneurs maximales mesurées avec l'application printanière des doses 
de 400 et 800 kg/ha d'azote disponible ont ainsi atteint près de 0,08 mg/L, ce qui est 
relativement faible puisque des valeurs semblables ont été notées avec le témoin en début 
de saison. Les effets se sont quelque peu amplifiés en 1994 et des concentrations en 
phosphore significativement plus élevées ont été observées avec les traitements 400-P, 
800-P et 400-A (figure 27). Les teneurs maximales, mesurées en octobre 1994, ont atteint 
près de 0,16 mg/L avec le traitement 800-P, 0,04 mg/L avec le traitement 400-P et 0,16 
mg/L avec l'épandage de 400 kg/ha d'azote disponible en septembre 1993 (traitement 
400-A). Les concentrations moyennes de phosphore mesurées pour les traitements 200-P 
et 200-A ne se sont pas avérées significativement différentes de celles du témoin et sont 
demeurées inférieures à 0,04 mg/L, soit inférieures au critère de qualité de l'eau se jetant 
dans les lacs ou réservoirs (Gouvernement du Canada, 1987). 

Certains impacts ont été relevés au niveau du potassium. Les parcelles amendées au 
printemps 1993 avec l'équivalent de 800 kg/ha d'azote disponible '(traitement 800-P) 
montrent une augmentation significative de la teneur en potassium pour les échantillons 
d'eau récoltés entre les mois d'août et octobre 1993 (figure 28). Les effets sont encore 
perceptibles en 1994 mais on constate qu'ils ont eu tendance à régresser de façon 
appréciable (figure 29). Les concentrations maximales, qui avaient atteint entre 5 et 10 
mg/L en 1993, sont ainsi retournées à des valeurs de l'ordre de 1 à 5 mg/L. Par ailleurs, 
de légers accroissements de la concentration en potassium de l'eau ont également été 
notés en 1993 et en 1994 pour les traitements comportant l'épandage au printemps ou à 
l'automne de 400 kg/ha d'azote disponible (traitements 400-P et 400-P). L'impact s'est 
avéré faible cependant et la majorité des données ne montrent aucune différence validée 
statistiquement. 

Le calcium et le magnésium ont eu un comportement très similaire au cours des présents 
essais. De façon générale, on constate que les concentrations de ces deux éléments se 
sont accrues considérablement en 1993 et en 1994 après que les parcelles eurent été 
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Évolution de la teneur en phosphore total de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 
1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à rautomne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
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symbole n'apparaillorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critèrè vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en phosphore total de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 
1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible, La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas sIgnificativement" différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en potassium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. 
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Figure 29 Évolution de la teneur en potassium de l'eau de percolation' récoltée en érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. 
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Évolution de la teneur en calcium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. 
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Évolution de la teneur en calcium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'I\ s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparalt lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. . 
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Évolution de la teneur en magnésium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 
1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps (P') ou à l'automne (A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5°'" (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. 
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Évolution de la teneur en magnésium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 
1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps CP') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents, Aucune lettre ou 
symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. 
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amendées avec des doses de boues de 200, 400 et 800 kg/ha d'azote disponible. Les 
données recueillies jusqu'au début d'août 1993 montrent que le traitement 400-P a 
contribué le plus à enrichir l'eau du sol en calcium et en magnésium (figures 30 et 32). Des 
valeurs maximales de l'ordre de 20 mg/L Ca et 8 mg/L Mg ont ainsi été observées entre 
la date des épandages et le début du mois d'août 1993. A partir de la fin août 1993, les 
concentrations en calcium et en magnésium de l'eau des parcelles 800-P ont rattrapé celles 
du traitement 400-P et les teneurs ont alors atteint 50 à 70 mg/L Ca et 14 à 19 mg/L Mg. 
La plus grande rétention de l'eau par l'épaisse couche de boues du traitement 800-P et/ou 
la minéralisation plus lente de ces dernières pourraient expliquer les valeurs plus faibles 
observées dans ces parcelles en début de saison 1993. Les traitements 200-P, 200-A et 
400-A ont également favorisé un faible enrichissement de l'eau en calcium et en 
magnésium pendant la saison 1993. Quelques différences significatives avec le témoin 
sont en effet observées (figures 30 et 32). Les valeurs maximales mesurées sont toutefois 
généralement beaucoup moins importantes que celles des traitements 400-P et 800-P et 
elles n'ont jamais dépassé 20 mg/L pour le calcium et 7 mg/L pour le magnésium. .Les 
résultats obtenus en 1994 (figures 31 et 33) montrent par ailleurs que les effets se sont 
maintenus et, bien que comportant une amplitude légèrement plus faible, ils ont persisté 
jusqu'à la fin de la saison. De façon générale, on observe une corrélation étroite entre les 
concentrations mesurées et les quantités de boues épandues. Le traitement 800-P a 
conduit aux valeurs les plus élevées. Selon les figures 31 et 33, les concentrations 
maximales en calcium et en magnésium ont atteint près de 50 mg/L Ca et 10 mg/L Mg en 
1994. 

Les résultats obtenus au niveau de l'eau de percolation tendent à appuyer les observations 
qui ont été effectuées au niveau du sol. L'analyse des éléments assimilables dans le sol 
a en effet montré un accroissement de la disponibilité du phosphore, du potassium et du 
calcium à la suite de l'épandage de doses élevées de boues (cf. section 3.2.1.1.4). Aucun 
impact sur la disponibilité du magnésium n'a cependant été décelé. Dans l'ensemble, on 
constate ainsi qu'il existe une relation assez étroite entre la disponibilité des éléments 
nutritifs dans le sol et leur niveau de concentration dans l'eau du sol. 

Les informations recueillies en érablière démontrent que la valorisation des boues favorise 
la migration du phosphore, du potassium, du calcium et du magnésium dans l'eau du sol. 
Plusieurs études similaires à la présente et rapportées dans la section 1.2.5.1 ont 
également mis en évidence un tel phénomène. L'augmentation des concentrations de ces 
éléments peut être reliée directement à la charge apportée par les boues. D'autres facteurs 
peuvent cependant expliquer également l'enrichissement observé. Dans le cas du 
phosphore,' le développement de conditions anaérobies sous la couche de boues peut 
réduire sa fixation par les oxydes de fer dans le sol (Riekerk et Zasoski, 1979). Une moins 
grande rétention du phosphore pourrait ainsi conduire à une augmentation de sa solubilité 
dans l'eau du sol. Par ailleurs, certains auteurs (Corey et al., 1986; Medalie et al., 1994) 
ont également observé une migration verticale du potassium, du calcium et du magnésium 
lorsqu'il y avait un lessivage de quantités importantes de nitrates. Le lessivage des cations 
tels que Ca2+, Mg+ , K+, et NH/ qui accompagnent les anions dans la solution du sol pour 
maintenir l'équilibre ionique, est associé à la p~rte de nitrates en solution. La perte de ces 
cations nutritifs est exacerbée par les ions hydrogène produits au cours de la nitrification. 
Les H' déplacent les autres cations des sites d'échanges cationiques (Robertson, 1982). 
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Le problème est donc surtout lié à la nitrification et à l'acidification des sols qui pourrait en 
découler. En effet, la perte de cations peut être suppléée par l'apport de ces derniers par 
les boues. Cependant, le baisse de pH anticipée pourrait diminuer la capacité de rétention 
cationique du sol. 

La présence de quantités accrues de phosphore dans l'eau du sol peut représenter certains 
risques environnementaux car cet élément peut favoriser l'eutrophisation des cours d'eau. 
Cependant, les horizons B podzoliques ont une forte capacité de fixation du phosphore 
(Camiré, 1992). Dans la présente étude, la dose de 200 kg/ha N disponible n'a pas 
comporté de risques de contamination de l'eau de percolation. Les résultats obtenus au 
niveau de l'érablière tendent à démontrer que des doses de boues égales ou supérieures 
à 400 kg/ha d'azote disponible peuvent enrichir la solution du sol en phosphore. Les 
concentrations maximales mesurées sont cependant relativement peu importantes. Cette 
étude s'ajoute à d'autres (Medalie et al., 1994; Wells et al., 1986) qui tendent toutes à 
démontrer que le phosphore ajouté par J'application de boues demeure à peu près immobile 
dans le sol lorsque les boues sont utilisées comme suppléments nutritionnels. Par 
conséquent, le lessivage du phosphore n'est pas la principale voie de contamination des 
eaux. Le phosphore, en raison de sa forte rétention aux particules du sol, migre 
généralement en associations avec les sédiments par le biais du ruissellement. 

Peu d'attention est habituellement portée à la présence accrue, de potassium, de calcium 
et de magnésium dans l'eau de percolation. Il semble en effet que l'enrichissement de l'eau 
du sol par ces éléments comporte peu de risques environnementaux (cf. section 1.2.5.1). 
La libération de quantités appréciables de ceux-ci dans le sol et sa solution peut toutefois 
influencer la nutrition minérale des espèces végétales. Ce dernier aspect a été étudié dans 
le cadre du présent projet et les résultats obtenus sont présentés à la section 3.2.1.4.3. 

3.2.1.3.5 Aluminium et fer 

Les teneurs en aluminium et en fer, mesurées à plusieurs reprises dans l'eau de percolation 
pendant les saisons 1993 et 1994, sont présentées aux figures 34 et 37. 

Les concentrations naturelles de l'eau en aluminium et en fer, mesurées dans les parcelles 
témoins, se sont maintenues très près des limites de détection et elles ont varié 
respectivement entre 0,03 et 0,43 mg/L AI et entre <0,01 et 0,07 mg/L Fe. Au Québec, le 
MENVIQ (1990) recommande que les concentrations en aluminium et en fer de l'eau 
destinée à l'approvisionnement en eau potable ne dépasse 0,2 mg/L et 0,05 mg/L 
respectivement. On constate ainsi que l'eau de percolation de l'érablière comporte des 
concentrations d'aluminium et de fer supérieures à ce qui devrait être retrouvé dans les 
eaux souterraines. 

Selon les figures 34 et 35, on constate que l'application de doses croissantes de boues a 
conduit à un accroissement très significatif de l'aluminium dans l'eau du sol pendant les 
saisons 1993 et 1994. Les impacts les plus appréciables ont été obtenus à partir du mois 
de septembre 1993 et ils se sont poursuivis durant toute la deuxième campagne 
d'échantillonnage. Plusieurs concentrations ont ainsi atteint entre 30 et 50 mg/L avec le 
traitement extrême 800-P. Dans le cas des traitements comportant des applications 
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Évolution de la teneur en aluminium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en aluminium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 36 Évolution de la teneur en fer de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en fer de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote, disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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printanières et automnales de 200 et 400 kg/ha en 1993 (traitements 200-P, 200-A, 400-P 
et 400-A), on constate que les effets ont différé en fonction de la date d'épandage. Ainsi, 
on observe que les valeurs maximales des parcelles traitées au printemps ont été atteinte 
à l'automne 1993 alors que celles des traitements 200-A et 400-A ont été mesurées au 
cours de la saison 1994. De façon générale, les concentrations en aluminium les plus 
élevées ont atteint entre 10 et 35 mg/L pour les parcelles soumises à des épandages de 
boues correspondant à 400 kg/ha d'azote disponible et entre 2 et 8 mg/L pour les 
traitements 200-P et 200-A. La valorisation des boues a donc fait en sorte que les teneurs 
en aluminium de l'eau de percolation ont pratiquement toutes dépassé le critère de qualité 
de l'eau brute, établi à 0,2 mg/L, de même que le critère de qualité de l'eau pour la vie 
aquatique en terme de toxicité aiguë, soit 0,75 mg/L. 

La valorisation des boues a eu relativement peu d'influence au niveau de la migration du 
fer dans l'eau. Les figures 36 et 37 révèlent en effet que seules quelques valeurs 
observées avec le traitement 800-P en 1993 et en 1994 comportent des différences 
statistiques avec celles du témoin et des autres traitements. L'enrichissement observé est 
faible cependant puisque toutes les concentrations en fer de l'eau recueillie dans le 
traitement 800-P sont demeurées inférieures à 0,10 mg/L. 

Il existe peu de recherches qui ont permis d'étudier le potentiel de migration de l'aluminium 
et du fer dans l'eau de percolation à la suite de l'application des boues (cf. section 1.2.5.2). 
Les travaux de Wells et al. (1986), réalisés dans une plantation de pin, apportent cependant 
certaines informations. Avec des applications de boues correspondant à 400 et 800 kg/ha 
d'azote total (environ 200 et 400 kg/ha d'azote disponible), ces auteurs rapportent n'avoir 
observé aucune augmentation des concentrations en aluminium et en fer dans les eaux 
récoltées à des profondeurs de 0,5 et 1,0 m. Les résultats obtenus dans le cadre de 
présentes recherches montrent également aucun enrichissement appréciable de l'eau de 
percolation en fer. Dans le cas de l'aluminium toutefois. les informations recueillies vont 
à l'encontre de celles de Wells et al. (1986) et indiquent assez clairement que les boues 
favorisent une augmentation importante de l'aluminium dans l'eau de percolation à 30 cm 
de profondeur. 

L'analyse du sol n'a pas permis de mettre en évidence un accroissement de la disponibilité 
de l'aluminium (cf. section 3.2.1.1.4). Ainsi, il ne semble pas exister de relation entre 
l'aluminium disponible du sol, extrait selon la méthode Mehlich III, et les concentrations 
retrouvées dans l'eau de percolation. 

La migration de fortes quantités d'aluminium dans l'eau de percolation peut être attribuable 
à la charge découlant directement de l'application des boues. Ces dernières sont en effet 
très riches en aluminium (cf. section 3.1). Toutefois, d'autres hypothèses pourraient 
expliquer le phénomène. Le déplacement de l'aluminium échangeable (un cation) par 
l'ammonium pourrait être en cause. La modification des conditions d'oxydo-réduction à la 
suite de l'application d'une couche de boues en surface ainsi que le pH du sol pourrait par 
ailleurs être également impliqués. Dans ce dernier cas, la solubilité de l'aluminium 
augmente rapidement à un pH inférieur à 4,5. La valorisation de boues sur des sols 
fortement acides risque ainsi d'accroître le lessivage de l'aluminium. 
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La migration d'aluminium dans l'eau de percolation est préoccupante. Une solubilisation 
accrue de cet élément pourrait en effet comporter des risques, non seulement pour la 
végétation, mais aussi pour les écosystèmes aquatiques adjacents aux zones traitées. 
Dans les cours d'eau et les lacs, des concentrations d'AI supérieure 0,75 mg/L peuvent 
contribuer à une mortalité chez les organismes aquatiques (MENVIQ, 1990). De trop 
grandes concentrations en aluminium, notamment de 4 à 6 mglL chez certaines espèces 
végétales, peuvent induire des effets toxiques. L'érable à sucre est considéré comme une 
espèce modérément sensible à l'aluminium (Cronan et al., 1989). L'influence de la 
valorisation des boues sur la composition chimique des tissus foliaires de quelques 
végétaux a été étudiée dans le cadre du présent projet. Les résultats obtenus (cf. section 
3.2.1.4.2) permettent ainsi de préciser un peu plus le niveau de risque associé à la 
présence d'aluminium dans l'eau du sol. 

Le potentiel d'une toxicité de l'AI varie selon le site, mais il est le plus probable sous les 
conditions suivantes: dans les forêts contenant des espèces sensibles et modérément 
sensibles; dans des situations où la plus grande partie de la biomasse des racines fines 
est concentrée dans les horizons minéraux ayant une saturation en base < 10-15%; dans 
un écosystème caractérisé par des apports importants de dépositions acides et un sol avec 
un faible pouvoir d'adsorption des sulfates; dans des sites forestiers où les calcium, 
magnésium ou phosphore sont en faibles concentrations; et dans les forêts où des stress 
hydriques sont possibles augmentant leur dépendance sur l'enracinement en profondeur 
(Cronan et al., 1989). 

Selon une étude de Lajeunesse et al. (1990) réalisée à l'érablière expérimentale de 
Tingwick, l'AI est l'élément qui occupe la plus grande partie des sites d'échanges. Des 
conditions acides et une faible saturation en Ca (11 %) avaient alors été notées au cours 
de cette expérience. Des rapports molaires de CalAI de 0,91 et de 0,19 pour la couche 
organique et l'horizon B respectivement ont été mesurés. Un rapport de CalAI dans la 
solution du sol inférieure à 1,0 (très critique lorsqu'inférieure à 0,2) dénote un potentiel de 
toxicité. Un accroissement de l'acidité (H+ produit lors de la nitrification de l'azote des 
boues) ou l'apport d'AI par les boues n'est assurément pas souhaitable dans les conditions 
observées à Tingwick. 

L'augmentation d'AI dans la solution du sol représente donc un problème sérieux de la 
valorisation des boues sur des sols forestiers comme celui de l'érablière de Tingwick, un 
sol dont le pH se situe autour de 4,3. Étonnamment, ce problème ne semble pas avoir été 
soulevé ailleurs dans la littérature se rapportant à la valorisation sylvicole des boues. 
Pourtant, la toxicité de l'aluminium fait l'objet de plusieurs études notamment dans le cadre 
de l'acidification des sols causée par les précipitations acides (projet ALBIOS, Cronan et 
Goldstein, 1989). 

La poursuite des recherches sur l'impact d'une augmentation de l'aluminium dans l'eau de 
percolation, à la suite de l'épandage de boues d'épuration sur des sols forestiers, est 
indispensable. Une quantité maximale d'AI dans les boues devrait être établie. La 
dynamique de l'aluminium dans les sols forestiers québécois, de même que les processus 
qui risquent d'être affectés par l'ajout de boues en forêt devront être étudiés dans le but 
d'établir des critères à respecter pour protéger les milieux récepteurs des conséquences 
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néfastes de l'augmentation des concentrations d'aluminium dans l'eau de percolation. En 
attendant de nouvelles études, il serait fortement recommandé d'interdire l'épandage de 
boues sur des sols fortement acides dont les concentrations d'aluminium en solution avant 
les épandages ont atteint des concentrations critiques. 

3.2.1.3.6 Cadmium, cuivre, manganèse, plomb et zinc 

Les figures 38 à 45 présentent l'évolution des concentrations en cadmium, en cuivre, en 
manganèse et en zinc des échantillons d'eau récoltés en 1993 et en 1994. -Le plomb a été 
analysé seulement dans l'eau provenant des parcelles témoins et amendées avec une dose 
de boues de 800 kg/ha d'azote disponible (traitement 800-P). Les résultats obtenus 
apparaissent au tableau 73A. 

Les concentrations en métaux de l'eau recueillie dans les parcelles témoins sont 
demeurées très faibles pendant les deux saisons d'échantillonnage. Elles se sont 
maintenues inférieures aux limites de détection dans le cas du cadmium «3 tJg/L), du 
cuivre (0,01 mg/L) et du plomb «1 tJg/L). Les teneurs naturelles de l'eau en manganèse 
et en zinc ont par ailleurs varié entre 0,02 et 0,18 mg/L et entre <0,005 et 0,04 mg/L 
respectivement. Lorsque l'on compare les étendues de concentration des métaux dans 
l'eau des parcelles témoins avec les indices de qualité de l'eau brute en vigueur au Québec 
(MENVIQ, 1990), on constate que seul le manganèse dépasse légèrement le critère. Tous 
les autres métaux comportent des teneurs naturelles se situant sous les limites. les 
concentrations naturelles respectent, en général, aussi les critères de toxicité aiguë pour 
la vie aquatique (cf. tableau 28). 

L'analyse du cadmium dans les échantillons recueillis en 1993 montre que les épandages 
de boues au printemps, à des taux d'applications correspondants à 400 et 800 kg/ha 
d'azote disponible (traitements 400-P et 800-P), ont favorisé un accroissement de sa 
concentration dans l'eau du sol (figure 38). Les tests statistiques révèlent en effet des 
écarts significatifs entre ces deux traitements et le témoin lors de l'échantillonnage du 8 
octobre 1993. Les valeurs maximales ont alors attèint 13 tJg/L pour le traitement 400-P et 
18 tJg/L pour les parcelles ayant reçu une dose équivalente à 800 kg/ha d'azote disponible, 
ce qui dépasse, de près de 3 fois, l'indice recommandé pour l'eau brute (5 tJg/L). Malgré 
que les analyses statistiques n'aient pas permis de déceler d'autres différences statistiques 
en 1993, on constate que les courbes des traitements 400-P et 800-P se sont maintenues 
plus élevées à partir des mois de juillet et d'août respectivement. le décalage entre les 
traitements, rapporté également au niveau du calcium et du magnésium, pourrait être 
attribuable à la plus grande rétention de l'eau par l'épaisse couche de boues du traitement 
800-P et/ou à la minéralisation plus lente de ces dernières. Aucun impact particulier n'a 
été observé au niveau des traitements 200-P, 200-A et 400-A en 1993. Selon la figure 38, 
on constate par ailleurs que l'amplitude des courbes 400-P et 800-P a diminué 
graduellement vers la fin de la saison 1993 et la reprise du suivi en 1994 (figure 39) montre 
que les effets observés en 1993 se sont atténués pendant la deuxième saison. Ainsi, les 
concentrations en cadmium de l'eau n'ont jamais dépassé 7 tJg/L en 1994. De façon 
générale, on remarque cependant que les valeurs les plus élevées ont été obtenues avec 
l'application de boues à des taux de 400 kg/ha d'azote disponible et plus (traitements 400-
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P, 800-P et 400-A). En outre, on note une concentration significativement plus élevée (6 
~g/L) que l'ensemble des autres traitements lors de l'échantillonnage du 11 octobre 1994. 
Par conséquent, les données recueillies en 1994 suggèrent que les épandages de boues 
à des doses supérieures ou égales à 400 kg/ha d'azote disponible au printemps et à 
l'automne 1993 ont continué à favoriser une faible migration du cadmium dans l'eau de 
percolation. 

Les concentrations maximales en cadmium observées dans l'eau de percolation à 30 cm 
de profondeur dans l'érablière sont plus élevées que celles qui ont été relevées dans le 
cadre d'autres travaux similaires (cf. section 1.2.5.2). Sidle et Kardos (1977) notamment, 
ont mesuré des valeurs maximales atteignant près de 5 ~g/L dans des échantillons d'eau 
récoltés à 15 cm de profondeur dans un sol d'une forêt mixte amendé avec une dose de 
boues de 3000 kg/ha d'azote total (environ 1500 kg/ha d'azote disponible). Lors des 
présents essais, des teneurs en cadmium respectives de 13 et 18 ~g/L ont été observées 
vers la fin de la première saison de croissance avec des taux d'application respectifs de 
400 et 800 kg/ha d'azote disponible. Les boues de l'étude de Sidle et Kardos (1977) 
comportaient une teneur en Cd plus élevée (8,4-12,8 mg/kg) que les boues séchées de la 
CUQ épandues en érablière (6,9-7,6 mg/kg). Des différences au niveau du pH du sol 
pourraient expliquer le plus fort lessivage du cadmium en érablière. D'après la section 
3.2.1.1.3, les pH des horizons LH et Bf de l'érablière ont fluctué entre 3,3 et 4,5 et entre 
4,2 et 4,5 respectivement. En comparaison, les pH rapportés par Sidle et Kardos(1977) 
s'ét~blissaient à 5,0 pour la couche 0-7,5 cm et à 4,7 pour la couche 0-15 cm. Ainsi, on 
constate que le sol de l'érablière est légèrement plus acide en surface, ce qui a pu favoriser 
une plus grande solubilisation du cadmium. D'autres facteurs (pH des précipitations, chimie 
du sol, aération, taux de minéralisation de la matière organique) pourraient toutefois être 
impliqués également. 

L'importance du lessivage observé pour le cadmium dans l'érablière avec des doses de 
boues supérieures ou égales à 400 kg/ha d'azote disponible suggère la prudence. En effet, 
la concentration de Cd dans les boues de la CUQ est 2 fois inférieure à la teneur limite 
maximale permise par le Guide québécois de valorisation sylvicole. Des boues plus 
concentrées en Cd auraient pu comporter un risque de contamination de l'eau de 
percolation et ce, même à un taux d'épandage de 200 kg/ha N disponible. Des doses de 
400 kg/ha N disponible et plus, ou l'utilisation de boues contenant des concentrations plus 
élevées de Cd sont susceptibles d'entraîner une contamination de l'eau de percolation. 

Le risque de contamination des eaux souterraines est possible dans les sols où le pH reste 
bas le long du profil de sol. La mesure des concentrations de Cd à des niveaux inférieures 
aurait aidé à vérifier cette éventualité. Des recherches plus approfondies sont requises 
afin de bien évaluer les risques associés à ce phénomène. Le retour rapide des 
concentrations à des valeurs se situant près de 5 ~g/L au cours de la deuxième saison 
laisse cependant croire que les impacts sont de courte durée et qu'ils n'ont probablement 
pas de conséquences importantes au niveau des nappes souterraines. L'accroissement 
de la disponibilité du cadmium pour les plantes, même pendant seulement une année ou 
deux, est toutefois à considérer. A moyen et à long terme, des épandages répétés de 
boues pourraient en effet conduire à la mise en circulation d'une quantité appréciable de 
cadmium au niveau de la chaîne alimentaire. Le suivi de la composition chimique des 
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Évolution de la teneur en cadmium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible, La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps fP') ou à l'automne fA'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en cadmium de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suitle chiffre précise s'U s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne fA'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en cuivre de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'U s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 41 Évolution de la teneur en cuivre de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps CP') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparait lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 42 Évolution de la teneur en manganèse de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 
1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'II s'agit d'une application 
au printemps CP') ou à l'automne ('A'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaTt lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 43 Évolution de la teneur en manganèse de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 
1994 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps CP') ou à l'automne CA'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en zinc de l'eau de percolation récoltée en érablière au cours de la saison 1993 
Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application 
au printemps ('P') ou à l'automne CA'). Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un 
seuil alpha de 5°,{, (Test de Duncan) tandis que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou 
symbole n'apparaît lorsque les données ne permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Tableau 73A Évolution de la teneur en plomb de l'eau de percolation récoltée en 
érablière au cours des saisons 1993 et 19941

• 

Date Traitement Concentration en Pb (iJglL) 

17 juin 1993 Témoin < 1 

800-P < 1 

2 juillet 1993 Témoin < 1 

800-P < 1 

15 juillet 1993 Témoin < 1 

800-P < 1 

13 aoOt 1993 Témoin < 1 

80Q-P < 1 

9 septembre 1993 Témoin < 1 

80Q-P < 1 

8 octobre 1993 Témoin < 1 

8QQ-P < 1 

19 octobre 1993 Témoin < 1 

80Q-P < 1 

2 novembre 1993 Témoin < 1 

80Q-P < 1 

17 mai 1994 Témoin < 1 

80Q-P < 1 

31 mai 1994 Témoin < 1 

80Q-P < 1 

14 juin 1994 Témoin < 1 

800-P < 1 

11 et 13 juillet 1994 Témoin < 1 

80Q-P < 1 

16 aoOt 1994 Témoin < 1 

800-P < 1 

11 octobre 1994 Témoin < 1 

800-P < 1 

25 octobre 1994 Témoin < 1 

800-P < 1 
.. , .. . , . . 

1. le cntere de qualité de leau brute desbnee a lapprovlslonnement en eau potable est égal à 50 IJg/L (MENVIQ, 1990). 
2. le chiffre du traitement indique le taux d'ap'plication des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise 

s'il s'agit d'une application au printemps (P') ou à l'automne CA'). 
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végétaux dans l'érablière (cf. section 3.2.1.4.2) peut aider à mieux établir ce type de 
risque. 

Toutes les concentrations en cuivre mesurées dans les échantillons d'eau récoltés en 1993 
et en 1994 sont demeurées inférieures à la limite de détection, soit 0,01 mg/L (figures 40 
et 41). Ces résultats indiquent par conséquent que la valorisation des boues jusqu'à une 
doses de 800 kg/ha d'azote disponible n'a pas favorisé un enrichissement en cuivre de 
l'eau de percolation prélevée à 30 cm de profondeur. Les données recueillies au niveau 
du cuivre fournissent des informations similaires à d'autres études (cf. sections 1.2.3.3 et 
1.2.5.2), qui démontrent que le potentiel de lessivage du cuivre est faible car ce métal 
demeure fortement adsorbé au niveau du sol. Cependant, à plus long terme, le 
comportement des métaux dans les sols amendés par des boues est peu connu et devrait 
faire l'objet de plus amples recherches. 

Au niveau du manganèse, l'application de doses croissantes de boues a conduit à une 
augmentation assez appréciable des concentrations dans l'eau de percolation pendant la 
saison 1993 (figure 42). Lors de plusieurs délais, l'analyse statistique des données a 
permis de mettre en évidence des valeurs significativement plus élevées au niveau des 
traitements 400-P et 800-P. Les concentrations maximales, mesurées le 19 octobre 1993, 
ont ainsi atteint 7,5 mg/L pour le traitement 400-P et 9,6 mg/L pour le traitement 800-P. 
L'accroissement des teneurs en manganèse des parcelles amendées avec une dose de 
400 kg/ha d'azote disponible est apparu plus tôt que le traitement 800-P, soit en juillet 
1993. Comme il a aussi été observé avec le cadmium, le calcium et le magnésium, les 
résultats obtenus pour le manganèse suggèrent que le décalage entre les deux traitements 
pourrait être relié à des facteurs tels que la plus grande rétention de l'eau par l'épaisse 
couche de boues du traitement 800-P et/ou à la minéralisation plus lente de ces dernières. 
Les applications printanière et automnale de doses de boues équivalentes à 200 et 400 
kg/ha d'azote disponible (traitements 200-P, 200-A et 400-A) semblent également avoir eu 
une certaine tendance à enrichir l'eau en manganèse en 1993. Toutefois, les concentrations 
n'ont jamais dépassé 1 mg/L et aucune différence significative entre ces traitements et le 
témoin n'a été décelée. Selon la figure 43, les impacts observés en 1993, pour les 
traitements 400-P et 800-P, se sont par ailleurs atténués considérablement en 1994. 
L'analyse statistique des données de 1994 n'a montré aucune différence significative entre 
les traitements. On note cependant que des doseS! croissantes de boues ont eu tendance 
à favoriser une légère augmentation du manganèse. Les concentrations mesurées dans 
les parcelles témoins, au cours de la saison 1994, sont demeuré sous le critère de qualité 
de l'eau brute (0,05 mg/L), alors que les concentrations observées dans les parcelles 
traitées ont toutes dépassé 0,05 mg/L. (Aucun critère de qualité pour la vie aquatique n'a 
été retenu par le MENVIQ (1990». 

Contrairement à ce qui a été observé dans le cadre des essais réalisés en érablière, Harris 
et Urie (1986) rapportent ne pas avoir observé de lessivage au niveau du manganèse avec 
l'application de doses de boues atteignant 46 t/ha m.s. Dans l'ensemble, il existe 
cependant peu d'études portant sur le potentiel de migration du manganèse dans l'eau du 
sol à la suite d'un épandage de boues et à ce titre, les travaux réalisés en érablière sont 
intéressants. Les boues épandues en érablière ne sont pas particulièrement riches en 
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manganèse (cf. section 3.1). Même si la solubilisation du manganèse apporté par les 
boues ~ pu contribué à enrichir l'eau en cet élément, il est possible que d'autres facteurs 
soient également impliqués. Le développement de conditions anoxiques sous la couche 
de boues, surtout à la suite de fortes applications, pourraient notamment avoir favorisé un 
plus grand lessivage du manganèse. Selon Environnement Canada (1985), l'anaérobiose 
du sol peut en effet conduire à la réduction des oxydes de manganèse et à une plus 
grande solubilisation du manganèse. Le pH très acide (pH = 4,3) du sol de l'érablière peut 
également avoir entraîné une solubilisation du Mn, puisqu'effectivement, la solubilisation 
des métaux (Fe, Mn, Zn, Cu, Co) augmente sous un pH de 5 (Brady, 1984). Ces 
hypothèses restent à vérifier et des travaux plus approfondis sont requis afin de mieux 
étudier le phénomène de solubilisation du manganèse à la suite de la valorisation des 
boues. 

Les résultats obtenus en érablière montrent que l'application de boues en milieu forestier 
est susceptible de conduire à un enrichissement appréciable en manganèse de l'eau du sol. 
Malgré qu'aucune différence significative n'ait été observée entre le témoin et les 
traitements simulant la dose maximale permise (200 kg/ha N disponible), le dépassement 
du critère de qualité de l'eau brute pour ces demiers indique un potentiel de contamination 
des eaux souterraines par le Mn. Cependant, la mesure des concentrations de Mn à des 
niveaux inférieures auraient permis de déterminer l'ampleur du phénomène de lessivage 
de cet élément. 

Par ailleurs, la mise en solution de plus grandes quantités de manganèse dans la solution 
du sol pendant une ou deux saisons est susceptible d'influencer la nutrition minérale des 
végétaux. Les résultats obtenus au niveau du sol (cf. section 3.2.1.1.4) et de la 
composition chimique des tissus foliaires d'érable (cf. section 3.2.1.4.3.1) tendent d'ailleurs 
à démontrer une plus grande disponibilité en manganèse pour les végétaux à la suite de 
la valorisation des boues. L'accumulation de trop fortes quantités de manganèse par les 
végétaux pourrait comporter des risques de phytotoxicité chez certaines espèces. 

Les limites de la présente étude, quant à la profondeur de l'échantillonnage et à la durée 
du suivi, ne permettent pas d'affirmer que la dose maximale permise par le Guide (200 
kg/ha d'azote disponible) n'entraînera pas une mise en solution de trop grandes quantités 
de manganèse ce qui pourrait conduire à la détérioration de la qualité du sol et à la 
pollution des eaux souterraines. La poursuite des recherches en ce sens est indispensable. 

La concentration en zinc de l'eau de percolation a également eu tendance à augmenter en 
présence de boues (figures 44 et 45). De façon générale, les concentrations moyennes 
de zinc dans l'eau de percolation augmentent avec la dose d'épandage. Aussi, à partir du 
mois d'octobre 1993, l'effet des traitements se prononce et devient significativement 
différent du témoin. Les concentrations moyennes de ln pour les traitements 800-P, 400-P 
et 200-P atteignent 1,0, 0,7 et 0,2 mg/L respectivement, alors que le témoin se situe à 
environ 0,03 mg/L tout au cours de la saison 1993. Les doses appliquées à l'automne ont 
un effet marqué dès le début novembre de la même année. Les concentrations mesurées 
pour les traitements 400-A et 200-A ont atteint 0,4 et 0,2 mg/L respectivement. Au cours 
de la saison 1994, les concentrations rencontrées pour la dose de 800 kg/ha N disponible 
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appliquée au printemps 1993 et les doses de 400 appliquées soit au printemps ou à 
l'automne 1993 se démarquent du témoin. 

Les concentrations de Zn obtenues dans les parcelles traitées restent toutefois inférieures 
au critère de qualité de l'eau brute (5 mg/L), et ce, au cours des deux saisons du suivi. 
L'absence de mesures au cours de la période de dégel nous empêche cependant d'affirmer 
que la dose de 200 kg/ha N disponible avec une concentration de 630 mg/kg (m.s.) de zinc 
dans les boues protège les eaux souterraines d'un risque de lessivage. En effet, les 
résultats obtenus montrent une mobilité du Zn non négligeable. Sidle et Kardos (1977) 
rapportent également un faible lessivage du zinc à des profondeurs de 15 et 120 cm. En 
sol acide, la fraction soluble du Zn est hautement mobile et facilement lessivé (Beauchemin 
et al., 1993). De plus, les boues de la CUQ contiennent seulement 25% de la teneur limite 
maximale de Zn permise par le Guide. Des boues contenant une plus grande quantité de 
Zn pourraient comporter un risque de lessivage de ce métal vers les eaux souterraines lors 
d'application de dose de 200 kg/ha N disponible. D'autre part, la translocation accrue de 
zinc au niveau de l'érable à sucre est apparu pour les traitements 400-P et 800-P (cf. 
section 3.2.1.4.3). 

De plus, le critère de qualité pour la vie aquatique (0,07mg/L pour une dureté de 60 mg/L; 
voir tableau 28) a été dépassé même pour les traitements simulant la dose maximale 
permise (200-P et 200-A). L'application de boues, contenant 630 mg/kg (m.s.) de Zn, à 
une dose de 200 kg/ha N disponible, pourrait entraîner une solubilisation du Zn à des taux 
nocifs pour la vie aquatique, lorsque épandues sur un sol acide comme celui de l'érablière 
expérimentale de Tingwick. En effet, la solubilité du Zn s'accroît pour des pH inférieurs à 
5 (Brady, 1984). Cependant la mesure des concentrations atteignant les cours d'eau aurait 
aidé à apprécier l'ampleur du phénomène et aurait permis de valider plus précisément la 
norme d'épandage recommandée dans le Guide. 

Les analyses de plomb effectuées, bien que relativement restreintes, tendent à démontrer 
que le plus fort taux d'application (800-P) n'a eu aucun impact en 1993 et en 1994 sur la 
présence de ce métal dans l'eau du sol. D'après les données du tableau 73A, on note en 
effet que les concentrations observées se sont maintenues sous la limite de détection (1,0 
IJg/L) et qu'elles sont demeurées bien en-deçà des critères de qualité recommandé pour 
l'eau brute (50 IJg/L) et pour la vie aquatique (40 1J9/L pour une dureté de 60 mg/L). Ces 
résultats sont semblables à ceux d'autres travaux (cf. sections 1.2.3.3 et 1.2.5.2) qui 
démontrent que le plomb comporte un faible potentiel de lessivage car ce métal demeure 
fortement adsorbé au niveau du sol. 

Dans l'ensemble, le suivi des métaux dans l'eau de percolation tend à démontrer que 
l'application de boues sur un sol forestier acide entraîne une augmentation des 
concentrations de Cd, de Mn et de Zn dans la solution du sol. Les informations recueillies 
indiquent en effet que des taux d'application de 200 kg/ha et plus peuvent favoriser un 
lessivage faible à modéré de ces métaux. A cet effet, une diminution de la dose maximale 
permise et/ou une diminution des limites souhaitables des métaux dans les boues et/ou une 
interdiction d'épandre sur des sols dont le pH est inférieure à 5 et/ou l'ajout d'une charge 
maximale des métaux à apporter aux sols devraient être envisagés dans le but de prévenir 
la pollution des eaux superftcielles et souterraines et de conserver la qualité du sol. 
Toutefois, les travaux qui ont été réalisés en érablière sont limités. À la lumière de ceux-ci, 
il apparaît important de poursuivre des recherches permettant d'approfondir les 
connaissances sur le comportement et le devenir des métaux en milieu forestier sous 
différentes conditions de valorisation, et ce, à moyen et à long terme. 
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3.2.1.4 Croissance et nutrition minérale de l'érable à sucre, des 
fougères et des champignons 

3.2.1.4.1 Circonférence du tronc de l'érable à sucre 

Les résultats concernant l'accroissement de la circonférence du tronc des érables (à la 
hauteur de poitrine, i.e. à 1,3 m du sol) en 1993 et en 1994 sont présentés au tableau 74. 

Tableau 74 Accroissement moyen de la circonférence des érables au cours des saisons 
1993 et 19941 

Accroissement de la Accroissement de la 
Traitement1 circonférence des arbres circonférence des arbres de 

de classe A* classe B* 
juin 1993 - mai 1994 

(mm)2 
juin 1993 - mai 1994 (mm)2 

Juin 1993 à Juin 1993 à Juin 1993 à Juin 1993 à 
mai 1994 novembre mai 1994 novembre 

1994 1994 

Témoin S,Sa 13,7a 3,1a 7,7a 

200 kg/ha N disponible, juin 8,8a 21,3a 6,3a 15,5a 
1993 

400 kg/ha N disponible, juin 10,4a 18,8a 4,3a 12,4a 
1993 

800 kg/ha N disponible, juin 4,9a 16,1a 4,7a 12,Oa 
1993 

200 kg/ha N disponible, sept. 5,4a 16,2a 1,9a 6,6a 
1993 

400 kg/ha N disponible, sept. 7,2a 17,6a 4,6a 9,3a 
1993 

* . .. . .. 
Classe A. cIrconference Inttlale > 60 cm. Classe B. cIrconférence InitIale S 60 cm . 

Les mesures, effectuées sur les arbres de classes A (circonférence initiale supérieure à 60 
cm) et 8 (circonférence initiale inférieure à 60 cm), indiquent que la valorisation des boues 
a eu un impact positif, mais non significatif, sur la croissance du tronc des érables au cours 
des deux saisons qui ont suivi les épandages. L'analyse statistique des données recueillies 
ne montre en effet aucune différence significative entre les traitements. Les valeurs 
obtenues sont, dans l'ensemble, assez variables (coefficients de variation de 50 à 60 %). 
Après deux saisons de croissance, l'accroissement de la circonférence le plus élevé a été 
obtenu pour le traitement de 200 kg N disponible ha,1 appliqué au printemps. 
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Considérant l'âge et la taille des érables à l'étude, il avait été prévu lors de l'élaboration du 
protocole expérimental que la durée limitée du projet ferait en sorte qu'il serait difficile de 
mesurer un accroissement appréciable de la circonférence de leur tronc (cf. Couillard et al., 
1993a). À cet effet, la revue de littérature (cf. section 1.2.2.1) indique que le temps de 
réponse des arbres à la valorisation des boues est plus long s'ils sont plus âgés ou lorsqu'il 
s'agit de feuillus à bois dur. Selon Urie et al. (1984), le taux de croissance des arbres 
soumis à des applications de boues en milieu plus nordique sont également plus faibles 
que dans les régions comportant de longues saisons végétatives. 

Les résultats obtenus en érablière montrent que la valorisation des boues a eu un impact 
positif, mais non significatif, sur la production de matière ligneuse au cours des deux 
années qui ont suivi les épandages de boues. "est toutefois possible que des effets 
positifs plus marqués se manifestent à plus long terme. Ainsi, la poursuite du suivi de la 
circonférence des érables sur une période de 5 à 10 ans devrait être envisagée. Par 
ailleurs, la valorisation sylvicole de boues dans des peuplements plus jeunes est 
recommandable car elle serait sûrement plus profitable. 

3.2.1.4.2 Accumulation de matière sèche dans les tissus foliaires de l'érable 
à sucre, des fougères et des champignons 

Les données du tableau 75 montrent que les épandages de boues à des doses variant 
entre 200 et 800 kg/ha d'azote disponible au printemps et à l'automne 1993 n'ont pas 
provoqué de changements importants au niveau de l'accumulation de matière sèche par 
les tissus foliaires d'érable. La biomasse sèche des feuilles comportant un diamètre de 10 
cm, prélevées en août 1993 et 1994, est demeurée assez constante et aucune différence 
statistique significative n'a ainsi été relevée. Les résultats obtenus avec l'échantillonnage 
de feuilles de dimensions variables en août 1994 et les récoltes de litière à l'automne 1994 
permettent également de constater que la valorisation des boues a eu peu d'impacts sur 
la production de matière sèche au niveau des organes foliaires de l'érable. Dans le cas de 
la litière, malgré l'absence de différences significatives, on note que tous les traitements 
comportant des applications de boues ont conduit à des valeurs plus élevées que le témoin. 
" est ainsi possible que les boues aient favorisé une production de feuillage légèrement 
plus élevée. Cette dernière observation demeure hypothétique mais il pourrait être 
intéressant de la vérifier à l'aide d'un dispositif expérimental beaucoup plus complet et 
rigoureux. 

D'après les résultats du tableau 76, on observe également aucun impact important au 
niveau de la biomasse sèche des frondes de fougères. L'analyse statistique des données 
recueillies en 1993 et en 1994 n'a pas permis de déceler la présence de différences 
significatives entre les traitements. Même si les tests statistiques n'ont pas permis de le 
confirmer, les résultats obtenus en 1993 tendent toutefois à démontrer que l'application 
printanière d'une dose de boues correspondant à 800 kg/ha d'azote disponible (traitement 
800-P) semble avoir contribué à réduire quelque peu la grosseur des frondes. Ce léger 
effet, relevé seulement au cours de la première saison, pourrait être associé à la couche 
de boues plus épaisse. Une densité de fougères moins importante a d'ailleurs été 
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observée visuellement durant la saison 1993 dans les parcelles du traitement 800-P, ce qui 
tend à démontrer que l'application d'une fortes dose de boues a restreint la croissance de 
celles-ci. À ce titre, il aurait été intéressant d'évaluer quantitativement la productivité de la 
population de fougères de chacune des parcelles à la suite de l'application des traitements. 

Tableau 75 Accumulation de matière sèche dans les tissus foliaires d'érable au cours 
des saisons 1993 et 1994 

Traitement Biomasse sèche Biomasse sèche U1ière récoltée (m.s.) 
Feuilles de 10 cm de FeuR/es de (glbac de 50 cm de clamètrel 
clamètre (g! feuillel cfmensions 

variables 
(g/feuillel 

AoOt 1993 AoOt 1994 AoOt 1994 Automne 1994 
Témoin 0,38a 0,36a 0,34a 58,7a 
200-P 0,41a 0,37a 0,28a 68,4a 
400-P 0,40a 0,35a 0,28a 67,3a 
800-P 0,41a 0,40a 0,33a 65,4a 
200-A O,39a 0,34a 0,33a 69,6a 
400-A O,36a O,40a 0,35a 75,2a 

1. Le chiffre du traitement indi ue le taux d'a plication des boues en azote dis onible. La lettre ui suit le chiffre . q p p q P récise 
s'il s'agit d'une application au printemps ('P') ou à l'automne ('A') 

2. Les chiffres suivis de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha 
de 5% (Test de Duncan). 

Tableau 76 Influence des traitements sur la croissance des frondes de fougères au 
cours des saisons 1993 et 1994 

Traitemenf Biomasse sèche moyenne (g/tige)1 

Août 1993 AoOt 1994 

Témoin 1,16a 1,09a 

200-P 1,06a 1,11a 

400-P O,98a 1,26a 

800-P O,76a 1,01a 

200-A 1,07a 1,12a 

400-A 1,27a 1,12a 
. . . . . . . 

1. Les chiffres SUIVIS de lettres dlfferentes dans la meme colonne comportent une dlfference significative a un seuil alpha 
de 5% (Test de Duncan). 

2. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise 
s'il s'agit d'une application au printemps ('P') ou à l'automne ('A') 
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Le nombre moyen de champignons par parcelle et la biomasse sèche totale récoltée dans 
chacune de celles-ci ainsi que la biomasse sèche moyenne de chaque spécimen ont été 
mesurés afin d'établir l'influence de la valorisation des boues sur leur population et leur 
croissance (tableau 77). Les échantillons prélevés étaient composés de plusieurs espèces 
de champignons et celles-ci ont été confondues ensemble car il était trop laborieux de 
toutes les identifier. "est également à préciser que la majorité des champignons de la 
parcelle ont été récoltés lorsqu'ils étaient peu nombreux «20 champignons/parcelle). Dans 
le cas des parcelles comportant un nombre élevé de champignons, seule une proportion, 
pouvant atteindre près de 1 00 champignons par parcelle, a été prélevée afin de limiter le 
temps d'échantillonnage sur le terrain. 

Tableau 77 Influence des traitements sur la croissance des champignons au cours des 
saisons 1993 et 1994 

Traitement f Nombre moyen Biomasse Biomasse 
(champ.lparcl sèche totale' sèche moyenne2 

(g/parc.) . (g/champ.) 

AoQt 1993 AoQt 1994 AoQt 1993 AoQt 1994 AoQt 1993 AoQt 1994 

Témoin 30a 33a 4,34a 8,3200 O,14b O,28b 

200-P 14abe 18a 2,58a 12,5000 O,18b O,78ab 

400-P 9bc 30a 3,99a 16,15bc 0,40b O,62ab 

800-P 3e 29a 3,41a 32,43a O,87a 1,13a 

200-A 20abe 15a 6,96a 2,40d O,35b O,43b 

400-A 27ab 61a 8,67a 25,82ab O,33b O,48b 
, .. 

1. Le chiffre du traitement Indique le taux d apphcatlon des boues en azote disponible. La lettre qUi suit le chiffre precise 
s'il s'agit d'une application au printemps CP') ou à l'automne CA') 

2. Les chiffres suivis de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha 
de 5% (Test de Duncan). 

Selon le tableau 77, le nombre de champignons dans chacune des parcelles traitées au 
printemps avec des doses de boues de 400 et 800 kg/ha d'azote disponible (traitements 
400-P et 800-P) a diminué de façon significative pendant la saison 1993. Pour la même 
période, on observe par contre aucun impact notable au niveau de la biomasse sèche 
totale de tous les champignons récoltés dans chacune des parcelles de ces deux 
traitements. L'analyse statistique de ces données ne révèle en effet pas de différences 
significatives entre les six traitements. La valorisation des boues semble ainsi avoir conduit 
à une diminution de la population et à un accroissement de la taille des champignons en 
1993. Les résultats obtenus indiquent en effet que les spécimens récoltés dans les 
parcelles 800-P comportaient une biomasse sèche moyenne plus élevée. Malgré l'absence 
de différences significatives, on constate également que la biomasse sèche moyenne des 
champignons du traitement 400-P tend à avoir été plus importante en 1993. Finalement, 
on ne note aucun effet particulier pour les traitements 200-A et 400-A en 1993, ce qui est 
normal puisque les épandages d'automne 1993 ont été réalisés après la récolte des 
champignons. 
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Les données recueillies en 1994 montrent par ailleurs que les populations des champignons 
dans chacune des parcelles des différents traitements sont retournées à un niveau similaire 
au témoin au cours de la deuxième saison de croissance. Selon le tableau 77, aucune 
différence significative n'a en effet été relevée. Toutefois, tout comme en 1993, la mesure 
de la biomasse sèche moyenne des champignons en 1994 indique que la taille de ces 
derniers s'est accrue considérablement sous l'influence des boues. Ainsi, même si les 
tests statistiques révèlent que seul le traitement 800-P a mené à un impact significatif, 
toutes les biomasses sèches moyennes mesurées dans les parcelles soumise à des 
épandages de boues, au printemps et à l'automne 1993, tendent à être plus élevées que 
celle du témoin. 

La valorisation des boues en érablière semble avoir modifié quelque peu les conditions de 
croissance des champignons. Le recouvrement et la destruction possible des spores de 
champignons par l'application d'une couche de boues assez épaisse constitue une 
hypothèse à considérer pour expliquer la réduction importante de la population de 
champignons au cours de la première saison de croissance. Ainsi, la propagation naturelle 
de nouvelles spores sur la couche de boues pendant 1993 et 1994 pourrait ainsi avoir 
contribué au retour des populations au niveau de celle du témoin en 1994. L'évolution de 
la teneur en humidité et des concentrations en éléments nutritifs et en métaux au niveau 
de la couche de boues et du sol de surface a aussi certainement influencé les populations 
et la croissance des champignons. Le développement de conditions plus propices pourrait 
ainsi expliquer l'obtention de champignons de plus grande taille dans les parcelles 
amendées avec des boues. Dans ce cas, il est possible également que les conditions 
retrouvées dans les parcelles valorisées aient influencé les dynamiques de population et 
qu'elles aient profité à des espèces de plus grande taille. 

\1 existe peu d'études connues qui ont permis d'évaluer l'impact de la valorisation sylvicole 
des boues sur l'accumulation de matière sèche au niveau des tissus foliaires des arbres 
et des plantes herbacées ainsi que des champignons (cf. section 1.2.2.1). À ce titre, les 
informations recueillies dans le cadre de la présente étude sont intéressantes et très utiles. 
Elles permettent en effet de constater que les répercussions les plus appréciables se 
situent surtout au niveau des espèces de sous-bois établies à la surface du sol. Ainsi, 
l'application d'une couche de boues assez épaisse, pouvant persister un certain temps, 
peut influencer la croissance et le développement des fougères et surtout, des 
champignons. Sur la base des données recueillies, il est difficile d'établir si la valorisation 
sylvicole des boues représente des risques importants pour les espèces du sous-bois 
forestier. La poursuite des recherches sur cet aspect est recommandable et, à la lumière 
des connaissances actuelles, il est préférable d'éviter de valoriser de boues sur des sites 
comportant des espèces rares ou menacées ou étant sujet à des activités de récolte. 

3.2.1.4.3 Absorption des éléments nutritifs et des métaux par l'érable à 
sucre. les fougères et les champignons 

Les tableaux 78 à 81 présentent les résultats d'analyse chimique des tissus foliaires 
d'érable, des tiges de fougères et des champignons qui ont été réalisés en 1993 et en 
1994. 
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3.2.1.4.3.1 Érable 

De façon générale, la fertilisation des érables avec des boues au printemps 1993 n'a pas 
eu d'impact appréciable sur la composition chimique des feuilles produites au cours de la 
même année. Selon les tableaux 78 et 79, on ne constate en effet aucune différence 
statistique entre les divers traitements appliqués pour les différents paramètres mesurés. 
Par contre, les résultats obtenus à la suite de l'analyse des éléments nutritifs et des métaux 
dans les feuilles récoltées en août 1994 montrent que les épandages de boues semblent 
avoir influencé quelque peu la nutrition minérale des érables au cours de la deuxième 
saison. L'analyse statistique des données recueillies en 1994 (tableaux 78 et 79) révèle 
en effet des différences significatives au niveau du calcium, du magnésium, du manganèse 
et du zinc .. 

L'application au printemps 1993 de doses de boues correspondant à 400 et 800 kg/ha 
d'azote disponible (traitements 400-P et 800-P) a conduit à une plus grande accumulation 
de calcium, de magnésium et de zinc dans les tissus foliaires en 1994 (tableau 78). Les 
traitements 200-P et 200-A ont également favorisé un accroissement significatif de la teneur 
en magnésium. Malgré l'absence de différenc~s statistiques, les résultats obtenus avec ces 
traitements au niveau du calcium tendent aussi à démontrer des concentrations foliaires 
légèrement plus élevées que le témoin en 1994. 

On note par ailleurs une augmentation assez appréciable pendant la saison 1994 de la 
teneur en manganèse des feuilles à la suite de l'épandage des boues. Les tests 
statistiques montrent en effet la présence d'une différence significative entre le traitement 
800-P et l'ensemble des autres traitements (tableau 79). Même si l'analyse statistique des 
données ne permet pas de le confirmer, l'application au printemps 1993 de doses de boues 
équivalentes à 200 et 400 kg/ha d'azote disponible a eu tendance à accroître la 
concentrations en manganèse dès feuilles en 1994. On constate ainsi des concentrations 
respectives de 4300, 4150 et 6350 ~g/g avec les traitements 200-P, 400-P et 800-P. Ces 
valeurs sont plus élevées que l'étendue 2300 à 3000 ~g/g observée pour le témoin et les 
traitements comportant l'épandage de boues à l'automne (200-A et 400-A). Elles se 
démarquent également de façon assez appréciable de la gamme des teneurs de 2300 à 
2800 ~g/g qui a été mesurée dans tous les traitements en 1993. 

L'étude phytosociologique réalisée dans l'érablière expérimentale du CRA (Roy et Gagnon, 
1992) comporte des données sur la composition moyenne des tissus foliaires de l'érable 
à sucre. A titre comparatif, les données de la zone où se situent les différentes parcelles 
des présents essais ont été incorporées aux tableaux 78 et 79. Les résultats obtenus au 
cours des saisons 1993 et 1994 montrent que les valeurs obtenues pour les témoins sont 
similaires à celles de Roy et Gagnon (1992). On note toutefois des écarts au niveau du 
manganèse et du zinc. Des vérifications ont montré que les analyses réalisées en 1993 
et en 1994 sont adéquates. Des différences au niveau de la période d'échantillonnage et 
des conditions de croissance (température, ensoleillement, pluviométrie, etc.) qui 
prévalaient lors des saisons considérées dans chacune des deux études pourraient 
expliquer les écarts observés. 



Tableau 78 Évolution des concentrations en éléments majeurs dans les tissus foliaires d'érable au cours des saisons 1993 
et 19941,2 

Il Traitement i N 
i 

P 
i 

K 
i 

Ca 
, 

Mg 
1 

(J.l9'g m.s.) (J.l9'g m.s.) (J.l9'g m.s.) (J.l9'g m.s.) (J.l9'g m.s.) 
1 

Août 1993 Août 1994 Août 1993 Août 1994 Août 1993 Août 1994 Août 1993 Août 1994 Août 1993 Août 1994 
" 

1 Témoin 18600a 19650a 1650a 1500a 5900a 7300a 9500a 8400b 1950a 1500b 
200-P 23850a 24750a 1500a 1800a 6200a 6200a 11150a 14300ab . 2225a 2000a 
400-P 21850a 24000a 1450a 1600a 5900a 6550a 9000a 16000a 1950a 2100a 
800-P 23350a 26000a 1400a 1650a 5300a 7150a 12400a 17200a 2275a 2200a 

i 200-A 20200a 29000a 1650a 1700a 6200a 6950a 9600a 10900ab 1825a 2050a 
400-A 23750a 21850a 1500a 1550a 5900a 7700a 11250a 8100b 1950a 1900ab 

Roy et Ga~non 20100 ± 1700 1400 ± 200 4400 ± 1000 6300 ± 1500 1300 ± 400 
(1992) 

1. Les chiffres présentés sont la moyenne des analyses de tissus de trois parcelles (3 répétitions). 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'II s'agit d'une application au printemps CP') ou à 

l'automne CA'). 

4. Valeurs moyennes écarts-types mesurés dans la zone 3a-3b de l'érablière lors de l'étude phytosociologique de Roy et Gagnon (1992). 
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Tableau 79 Évolution des concentrations en éléments mineurs et en métaux dans les tissus foliaires d'érable au cours des 
saisons 1993 et 19941

,2 

Traitemenf Fe Mn Zn Cu AI Cd 
(Ilg!g m.s.) (Ilg!g m.s.) (pg!g m.s.) (Ilg!g m.s.) (Ilg!g m.s.) (Ilg!g m.s.) 

Août 93 Août 94 Août 93 Août 94 Août 93 Août 94 Août 93 Août 94 Août 93 Août 94 Août 93 Août 94 
Témoin 95a 110a 2250a 2300b 31a 31c 7,7a 9,8a 33a 45a 0,32a O,61a 

200-P 96a 120a 2550a 4300b 27a 46bc 7,1a 8,4a 32a 43a 0,18a 0,76a 

400-P 100a 142a 2800a 4150b 25a 48b 8,6a 9,Oa 44a 53a 0,24a 0,72a 
800-P 117a 155a 2500a 6350a 28a 78a 7,2a 13,Oa 50a 68a 0,25a 1,OOa 
200-A 74a 123a 2200a 3000b 30a 33bc 8,7a 10,6a 37a 51a 0,24a 0,63a 

400-A 121a 133a 2700a 2900b 30a 32c 7,4a 7,8a 42a 60a 0,28a 0,51a 

Roy et Gagnon 120 ± 100 1544 ± 375 21 ± 8 9,8 ±4,9 57 ± 18 -
(1992)4 

treneurs moyennes et - 20-300 27-150 5-30 -- 0,05-0,2 
phytotoxiques5 

(300-500) (100-400) (20-100) (137-388)6 (5-30) 
1. Les chiffres présentés sont la moyenne des analyses de tisSUS de troIs parcelles (3 répétitions). 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application au printemps ('P') ou à 

l'automne ('A'). 
4. Valeurs moyennes et écarts-types mesurés dans la zone 3a-3b de l'érablière lors de l'étude phytosoclologique de Roy et Gagnon (1992). 
5. Teneurs moyennes et seuils <te phytotoxicité (entre parenthèses) selon Kabata-Pendias et Pendlas (1984). Concentrations généralisées pour différentes espèces végétales, 

à l'exception des plantes très sensibles ou très tolérantes. 
6. Niveau toxique pour les jeunes (137mg/kg) et les vieilles (388 mg/kg) feuilles de l'érable à sucre (Thomton et al.; 1986). 
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Il existe peu de travaux qui ont permis d'étudier l'impact de l'épandage des boues sur la 
composition minérale des tissus foliaires de l'érable à sucre. La majorité des recherches 
qui ont été réalisées se rapportent à des conifères et certaines d'entre elles (cf. section 
1.2.2.2) font état d'augmentation des concentrations foliaires en azote, en phosphore, en 
calcium, en fer, en manganèse et en zinc et d'une diminution du potassium, du calcium et 
du magnésium à la suite d'applications de boues. De façon générale, les impacts les plus 
importants ont été observés avec des arbres jeunes ou ayant une croissance rapide 
(cf. section 1.2.2.2). Les résultats obtenus dans le cadre des présents essais montrent que 
l'influence des boues sur la composition foliaire des tissus d'érable s'est limitée au calcium, 
au magnésium, au manganèse et au zinc. 

Contrairement à ce qui a été observé dans certains travaux (cf. section 1.2.2.2), les boues 
ont favorisé une accumulation de calcium et de magnésium dans les feuilles. Les résultats 
obtenus au niveau du zinc sont par ailleurs similaires à ceux rapportés dans la littérature. 
L'accroissement de la concentration en zinc des feuilles à la suite de la valorisation des 
boues est relativement faible et comporte probablement très peu de risques pour le milieu. 
Les valeurs observées sont en effet inférieures au seuil de toxicité et elles se situent à 
l'intérieur des étendues moyennes naturelles rapportées par Kabata-Pendias et Pendias 
(1984). La plus grande solubilité du calcium, du magnésium et du zinc mesurée au niveau 
de l'eau de percolation du sol en 1993 et/ou en 1994 (cf. section 3.2.1.3) ainsi que 
l'accroissement de la disponibilité du calcium dans le sol en 1993 (cf. section 3.2.1.1) à la 
suite de l'application de doses croissantes de boues expliquent probablement les effets 
enregistrés au niveau des tissus foliaires. 

L'augmentation des concentrations en manganèse dans les feuilles d'érable au cours de 
la saison 1994 constitue l'observation la plus importante et la plus préoccupante au niveau 
des impacts de la valorisation des boues sur la nutrition minérale de l'érable à sucre. À 
l'état naturel, les tissus foliaires d'érable sont déjà très riches en manganèse puisque les 
concentrations mesurées dans les parcelles témoins (2200 à 2300 I-Ig/g) dépassent les 
teneurs moyennes (20 à 300 I-Ig/g) et le seuil de phytotoxicité (300 à 500 I-Ig/g) rapportés 
dans la littérature (cf. tableau 79). L'augmentation des teneurs entre 4100 et 6400 I-Ig/g 
avec l'application de doses de boues variant entre 200 et 800 kg/ha d'azote disponible 
mérite donc une attention particulière. Il est difficile d'établir si de tels niveaux de 
manganèse peuvent influencer la physiologie et la croissance des érables. Aucun 
phénomène de phytotoxicité n'a pu être mis en évidence lors des essais. La période 
d'observation est toutefois relativement courte et il est possible que les impacts se 
manifestent plus tard dans le temps. Il y aurait ainsi intérêt à effectuer un suivi à plus long 
terme. Par ailleurs, la mise en circulation de quantités plus importantes de manganèse au 
niveau des végétaux du sous-bois à la suite de la chute des feuilles et de la décomposition 
de la litière est également à considérer car certaines espèces peuvent en effet comporter 
des seuils de phytotoxicité plus faibles. 

La plus grande solubilisation du manganèse dans la solution du sol à la suite de 
l'application des boues, mise en évidence lors du suivi de la qualité chimique de l'eau de 
percolation (cf. section 3.2.1.3), semble expliquer la plus forte absorption de cet élément 
par les érables. En outre, il apparaît que l'enrichissement en manganèse n'est pas 
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directement lié à la composition chimique des boues. La réduction des oxydes de 
manganèse naturels sous l'effet de l'anaérobiose du sol associée à la couche de boues et 
l'activation de la décomposition de la litière à la sùite d'un apport important d'azote 
représentent deux hypothèses qui pourraient expliquer l'augmentation de la teneur en 
manganèse de l'eau de percolation et des tissus foliaires d'érable. Par ailleurs, la 
diminution des impacts en 1994 au niveau de l'eau de percolation amène à croire que 
l'absorption de manganèse par les érables s'atténuera dans le temps. Toutefois, il est 
possible que l'enrichissement en manganèse subsiste plus longtemps avec la recirculation 
de cet élément à la suite de la décomposition de la litière. 

Selon NRC (1980), les teneurs maximales en métaux des produits végétaux destinés à 
l'alimentation des bovins ne devraient pas dépasser 100 ~glg d'aluminium, 0,5 ~glg de 
cadmium, 1 00 ~glg de cuivre, 1 000 ~glg de fer, 1 000 ~glg de manganèse et 500 ~glg de 
zinc. En assumant que les feuilles d'érable pourraient être consommées par des espèces 
animales, on constate que seuls le cadmium et le manganèse excèdent les limites du NRC 
(tableau 79). Les concentrations de ces deux éléments sont naturellement élevées dans 
les tissus foliaires d'érable. L'application de boues n'a pas eu d'impact significatif au niveau 
du cadmium et elle comporte ainsi probablement peu de risques pour la chaîne alimentaire. 
Dans le cas du manganèse, les résultats obtenus sont plus préoccupants pour la chaîne 
alimentaire car ils indiquent que la valorisation des boues favorise son accumulation par 
les feuilles d'érable jusqu'à des concentrations pouvant atteindre près de 6000 ~g/g. 

La poursuite de travaux de recherche à plus long terme et plus approfondis est requise afin 
de mieux établir les risques associés à l'augmentation des concentrations en manganèse 
observée dans les tissus foliaires des érables soumis à des épandages de boues et afin 
d'établir si les critères actuels du Guide québécois de valorisation sylvicole protègent 
açléquatement le milieu. 

3.2.1.4.3.2 Fougères 

L'analyse de cinq métaux (AI, Cd, Cu, Fe et Pb) dans les tissus des frondes de fougères 
en 1993 et en 1994 (tableau 80) ne montre aucun impact appréciable. L'analyse statistique 
des données n'a pas permis de déceler de différences significatives entre les traitements 
appliqués. Aucune tendance particulière suggère que les traitements aient pu influencer 
l'absorption des métaux par les fougères en 1993 et en 1994. Au niveau du cadmium, on 
observe toutefois que les valeurs obtenues en 1994 sont toutes plus élevées que celles 
mesurées en 1993. Des vérifications n'ont pas permis de mettre en évidence une erreur 
analytique. Cette variation pourrait être attribuable à la difficulté à doser des concentrations 
faibles comme celles retrouvées dans les fougères ou à une légère contamination des 
échantillons prélevés en 1994. 

Selon NRC (1980), les teneurs maximales en métaux des produits végétaux destinés à 
l'alimentation des bovins ne devraient pas dépasser 100 ~g/g d'aluminium, 0,5 ~g/g de 
cadmium, 100 ~g/g de cuivre, 1000 ~g/g de fer et 30 ~g/g de plomb. En assumant que les 
fougères pourraient être consommées par des animaux, on constate que seul l'aluminium 
excède les limites du NRC. Les concentrations en aluminium maximales atteignent ainsi 
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près de 300 ~g/g (tableau 80). Il semble que les fougères soient naturellement riches en 
aluminium. L'épandage de boues ne contribue pas à favoriser l'accumulation d'aluminium 
par les fougères et à ce titre, les risques qui leur sont directement associés semblent 
faibles. 

Tableau 80 Évolution des concentrations en métaux dans les tissus des frondes de 
fougères au cours des saisons 1993 et 19941

, 2 

Traitement' Al Cd Cu Fe Pb 
(pg/g m.s.) (pg/gm.s.) (pg/g m.s.) (pglg m.s.) (pglgm.s.) 

Aotit Aoc1t Aotit Aotit Aotit Aotit 94 Aotit Aotit Aotit 93 Aotit 
93 94 93 94 93 93 94 94 

Témoin 227a 187a <0,03a 0,35a 12a 12a 165a 119a 0,78a 0,88a 

200-P 192a 120a 0,04a 0,24a 15a 14a 153a 110a 0,59a 0,44a 

400-P 148a 147a <0,03a 0,28a 15a 15a 150a 132a 0,35a 0,68a 

800-P 253a 140a 0,05a 0,29a 23a 14a 195a 150a 0,63a 0,58a 

200-A 285a 141a <0,03a 0,15a 13a 16a 225a 128a 0,89a 0,48a 

400-A 255a 101a <0,03a 0,22a 12a 14a 157a 93a 0,85a 0,61a 

Teneurs - 0,05 - 0,2 5 - 30 - 5 - 10 
moyennes et 

phytotoxiques4 
(5 - 30) (20 - 100) (30 - 300) 

les chiffres présentes sont la moyenne des analyses de tissus de troIs parcelles (3 répétitions). 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha 

de 5°,(, (Test de Duncan). 
3. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise 

s'il s'agit d'une application au printemps CP') ou à l'automne CA'). 
4. Teneurs moyennes et seuils de phytotoxicité (entre parenthèses) selon Kabata-Pendias et Pendias (1984). 

Concentrations généralisées pour différentes espèces végétales, à l'exception des plantes très sensibles ou très 
tolérantes. 

Tout comme ce qui a été observé au niveau des tissus foliaires d'érable, l'aluminium, le 
cadmium, le cuivre, le fer et le plomb associés aux boues ne semblent pas influencer la 
nutrition minérale des fougères. Ces résultats sont intéressants et pertinents car il existe 
très peu de travaux connus qui ont permis d'étudier le degré d'accumulation de ces 
éléments par les plantes herbacées du sous-bois forestier. Considérant les informations 
recueillies au niveau des érables, il serait judicieux également d'étendre le suivi au 
manganèse et au zinc. ' 

3.2.1.4.3.3 Champignons 

Les données concernant les teneurs en aluminium, en cadmium, en cuivre, en fer et en 
plomb des champignons récoltés en 1993 et en 1994 (tableau 81) montrent une variabilité 
assez importante. La présence de plusieurs espèces dans les échantillons a pu contribué 
à accentuer la variabilité des résultats. De plus, des problèmes de dosage de l'aluminium, 
du cadmium et du fer avec les échantillons récoltés en 1993 ont fait en sorte que certaines 
données ont dû être éliminées. La faible quantité d'échantillon qui subsistait après la 
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première série d'analyse n'a, en effet, pas permis de refaire une digestion et un dosage de 
ces éléments. 

Tableau 81 

Traitement' 

Témoin 

200-P 

400-P 

800-P 

200-A 

400-A 

Teneurs 
moyennes et 

phytotoxiques4 

Évolution des concentrations en métaux dans les tissus de champignons au 
cours des saisons 1993 et 19941

•
2 

AI Cd Cu Fe Pb 
(Ilglg m.s.) (Ilglg m.s.) (Ilglg m.s.) (pglg m.s.) (Ilglg m.s.) 

AGOt AoDt AoDt AoDt AGOt AGOt AoDt AoDt AoDt Août 
1993 1994 1993 1994 1993 1994 1993 1994 1993 1994 

n.a. 39b 12,1a 3,5a 101a 26a n.a. 145a 1,32a 2,35a 

n.a. 47b 7,6b 2,1a 110a 109a n.a. 133a 2,22a 1,00a 

n.a. 100ab 2,Ob 2,7a 81a 180a n.a. 173a 2,77a 3,30a 

n.a. 151a 2,7b 1,4a 220a 219a n.a. 221a 4,35a 3,07a 

n.a. 106ab 3,7b 1,6a 97a 64a n.a. 120a 1,08a 1,94a 

n.a. 92ab 6,1b 4,1a 96a 228a n.a. 130a O,99a 2,46a 

- 0,05 - 0,2 5 - 30 - 5 - 10 
(5 - 30) (20 - 100) (30 - 300) 

. , .. , .. , 
1. Les chIffres présentés sont la moyenne des analyses de tIsSUS de troIs parcelles (3 repetitlons). L abrévIatIon n.a. 

signifie que le paramètre n'a pas été analysé. 

, 

2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha 
de 5% (Test de Duncan). 

3. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise 
s'il s'agit d'une application au printemps CP') ou à l'automne CA'). 

4. Teneurs moyennes et seuils de phytotoxicité (entre parenthèses) selon Kabata-Pendias et Pendias (1984). 
Concentrations généralisées pour différentes espèces végétales, à l'exception des plantes très sensibles ou très 
tolérantes. 

De façon générale, on constate que les champignons ont accumulé des quantités 
importantes de métaux. Comparativement aux valeurs retrouvées dans les feuilles d'érable 
(cf. section 3.2.1.4.3.1) et dans les frondes de fougères (cf. section 3.2.1.4.3.2), on constate 
en effet que les concentrations naturelles en cadmium, en cuivre et en plomb, mesurées 
au niveau des parcelles témoins, sont considérablement plus importantes. Dans le cas du 
cadmium et du cuivre, les teneurs observées naturellement dépassent les valeurs 
moyennes rapportées dans la littérature pour les végétaux. Il semble ainsi que les 
champignons peuvent accumuler les métaux de façon assez appréciable dans leurs tissus. 

Les résultats obtenus montrent que l'application de doses croissantes de boues a conduit 
à une augmentation des concentrations en aluminium dans les tissus des champignons qui 
ont été récoltés au cours de l'automne 1994. Les tests statistiques indiquent en effet une 
différence significative entre le traitement 800-P et le témoin. Même s'ils n'ont induit aucun 
effet statistique, les traitements 400-P, 20Q-A et 40Q-A semblent également avoir eu 
tendance à favoriser une plus grande accumulation d'aluminium des champignons qui ont 
colonisé l'érablière en 1994. 
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L'analyse statistique des concentrations moyennes des quatre autres métaux ne révèle 
aucune différence significative entre les traitements. On ne note pas de tendance 
particulière au niveau du cadmium. On constate cependant que l'application de fortes 
doses de boues (400 et 800 kg/ha d'azote disponible) semble avoir favorisé une 
accumulation sensiblement plus élevée du cuivre, du fer et du plomb par les champignons. 
Compte-tenu de la grande variabilité des données et de la rigueur limitée du suivi, il 
demeure tout de même difficile d'établir si cet impact est réel. 

Zabowski et al. (1990) rapportent que les champignons peuvent effectuer des prélèvements 
de métaux plus appréciables à la suite de la valorisation de boues en milieu forestier. Les 
résultats obtenus lors de la présente étude, bien que limités, tendent à appuyer les travaux 
de ces chercheurs. Dans le cas de la présente expérience, la croissance directe des 
champignons sur la couche de boues pourrait expliquer la plus grande absorption de 
certains métaux. 

Les teneurs maximales en métaux des produits végétaux destinés à l'alimentation des 
bovins (NRC, 1980) peuvent aider à apprécier de degré d'accumulation des métaux par les 
champignons. Selon les critères du NRC, ce type d'aliments ne devrait pas contenir plus 
100 I-Ig/g d'aluminium, 0,5 I-Ig/g de cadmium, 100 I-Ig/g de cuivre, 1000 I-Ig/g de fer et 30 
I-Ig/g de plomb. Dans ce contexte, les champignons de l'érablière comportent des niveaux 
d'aluminium, de cadmium et de cuivre qui dépassent ces valeurs (cf. tableau 81). 

Toutes les concentrations en cadmium excèdent largement la limite du NRC. Des valeurs 
maximales de 3 à 4 I-Ig/g ont ainsi été retrouvées à l'état naturel et dans les spécimens 
provenant de parcelles amendées avec des boues. Malgré tout, la valorisation des boues 
semble comporter relativement peu de risques car elle n'a pas favorisé une plus grande 
accumulation de cadmium par les champignons. 

Dans le cas de l'aluminium et du cuivre, les concentrations naturelles mesurées dans les 
champignons se situent très près de la limite du NCR. L'épandage de fortes doses de 
boues (400 et 800 kg/ha d'azote disponible) a contribué à augmenter les concentrations en 
aluminium et en cuivre à des valeurs dépassant les critères de qualité du NCR. Par 
conséquent, la plus grande accumulation d'aluminium et de cuivre par les champignons est 
à considérer car elle pourrait comporter certains risques pour la chaîne alimentaire. 

Les observations recueillies sur t'impact de la valorisation sylvicole des boues sur la 
composition chimique des champignons dans le cadre des présents essais sont limitées 
et elles manquent également de rigueur. Il serait important que des travaux plus complets 
soient entrepris afin de mieux établir les risques que les épandages peuvent comporter au 
niveau des champignons. 

Sur la base des informations obtenues à la suite des présents travaux, certaines 
recommandations pourraient être envisagées. En premier lieu, il serait préférable d'éviter 
de faire des épandages de boues sur des sites reconnus comme étant sujet à la récolte 
et à la consommation de champignons. Dans l'éventualité où des boues seraient 
appliquées, il est recommandable d'attendre que la couche de boues disparaisse 
complètement avant d'autoriser la reprise de la cueillette, ce qui pourrait prendre quelques 
années dans certains cas. On pourrait également envisager de faire l'analyse de certains 
métaux dans des échantillons représentatifs avant de permettre de nouveau la cueillette 
de champignons au niveau de sites ayant déjà reçu des boues. 
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3.2.1.4.4 Coulée et composition chimique de la sève d'érable 

Les tableaux 82 et 83 présentent les résultats de coulée et de composition chimique de la 
sève d'érable à sucre récoltée au cours des printemps 1993 et 1994. 

Tableau 82 Influence des traitements sur le volume de coulée, l'indice BRIX de la 
concentration en sucres et sur la teneur en azote minéral de la sève d'érable 
récoltée au cours des printemps 1993 et 19941

,2 

Traitement' Volume de Indice BRIX N-NH4 N-N03 Nmlnétal 
coulée (% sorldes (mglL) (mgIL) (NH4 + N03) 

(Uarbre) totauxt (mglL) 

1993 1994 1993 1994 1993 1994 1993 1994 1993 1994 

Témoin 55,Oa 73,7a 4,1a 2,8a n.a. O,05c n.a. O,05b n.a. O,10b 

200-P 33,Oa 48,6a 5,2a 2,8a n.a. O,05e n.a. O,93a n.a. O,98a 

400-P 40,9a 63,8a 4,9a 2,9a n.a. O,08be n.a. 1,74a n.a. 1,82a 

800-P 35,4a 54,4a 4,9a 2,9a n.a. O,35b n.a. 1,33a n.a. 1,68a 

200-A 41,6a 87,9a 4,6a 2,9a n.a. 1,01a n.a. O,37ab n.a. 1,38a 

400-A 30,2a 63,3a 5,Oa 3,2a n.a. 1,66a n.a. O,36ab n.a. 2,02a 
.. , , 1. Les chiffres presentes sont la moyenne des analyses de tissUS de troIs parcelles (3 répétitions). L abréviation n.a. 

signifie que le paramètre n'a pas été analysé. 

, 

2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha 
de 5% (Test de Duncan). 

3. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise 
s'il s'agit d'une application au printemps CP') ou à l'automne CA'). 

4. Les solides totaux sont principalement constitués de saccharose (Coons, 1987). 

De façon générale, les données recueillies au printemps 1993 ne révèlent aucune 
différence entre les traitements au niveau de la coulée et de la teneur en sucres et en 
métaux de la sève (tableaux 82 et 83). Ces résultats étaient prévisibles puisque les 
applications de boues n'avaient pas encore été effectuées à cette période. Ils montrent 
ainsi une bonne homogénéité initiale entre les arbres des différentes parcelles. 

Les résultats du tableau 82 indiquent par ailleurs que les applications printanière et 
automnale de boues en 1993 n'ont eu aucun impact sur la coulée et la teneur en sucres 
de la sève récoltée au printemps 1994. On constate cependant que la valorisation des 
boues a induit des changements assez appréciables au niveau de la teneur en azote 
minéral et en métaux de la sève récoltée en 1994. 

Tous les traitements comportant l'épandage de boues (200-P, 400-P, 800-P, 200-A et 400-
A) ont conduit à une augmentation importante de la concentration en azote minéral dans 
la sève en 1994 (tableau 82). L'analyse statistique des données montre en effet que les 
concentrations moyennes en azote minéral observées avec ces cinq traitements (0,98 à 
2,02 mg/L) sont significativement plus élevées que la teneur naturelle (0,10 mg/L), 
retrouvée au niveau des parcelles témoins. Les résultats obtenus avec l'analyse des 
fractions N-NH4 et N-N03 indiquent par ailleurs que la valorisation des boues a également 



Tableau 83 Influence des traitements sur la teneur en métaux de la séve récoltée au cours des printemps 1993 et 19941
•

2 

Traitemene AI Cd Cu Fe Mn Pb Zn 
(1J9/L) (1J9/L) (1J9/L) (lJg/L) (fJg/L) (fJglL) (fJglL) 

1993 1994 1993 1994 1993 1994 1993 1994 1993 1994 1993 1994 1993 1994 
Témoin 123a 75c 3,8a 5,3abc 19,8a 29,1bc 30,9a 34,4a 14720a 18680a <60a <60a 340a 400a 

200-P 151a 172ab 3,7a 6,9ab 20,6a 20,2bc 49,9a 86,5a 12950a 18870a <60a <60a 280a 320a 

400-P 137a 204a 3,7a 6,9ab 16,9a 21,7bc 45,Oa 80,1a 15640a 23160a <60a <60a 300a 420a 

800-P 159a 241a 3,6a 7,4a 18,3a 17,6c 46,Oa 73,9a 15350a 26490a <60a <60a 320a 350a 

200-A 146a 109bc 4,Oa 4,4bc 16,8a 32,1ab 40,3a 28,7a 15390a 16020a <60a <60a 360a 370a 

400-A 147a 80c 3,1a 3,6c 20,6a 43,2a 47,6a 28,6a 12220a 13660a <60a <60a 290a 350a 

Etendues de - - 50 - 2630 80 - 4290 - 3 - 2090 130 -17000 
concentration 

rapportées dans la 
littérature" 

. Les chiffres présentes sont la moyenne des analyses de tisSUS d e troIs parcelles (3 répetitlons). 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test deDuncan). 
3. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise s'il s'agit d'une application au printemps CP') ou à 

rautomne CA'). 
4. Voir la section 1.2.2.4. 
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eu des impacts au niveau de la forme d'azote minéral prélevée. On constate ainsi que la 
fertilisation des arbres avec des boues au printemps 1993 a eu tendance à favoriser 
l'absorption de nitrates en 1994 alors que les applications de boues à l'automne 1993 ont 
plutôt mené à un accroissement des prélèvements d'azote sous forme ammoniacale. Les 
informations des sections 3.2.1.1 et 3.2.1.3 indiquent que la valorisation des boues en 
érablière a contribué à enrichir considérablement le sol et l'eau de percolation en azote 
ammoniacal et en nitrates. Ainsi, l'accroissement de la disponibilité de l'azote et sa plus 
grande absorption par les érables expliquent probablement l'augmentation des 
concentrations en azote minéral dans la sève au cours du printemps 1994. Il semble 
toutefois que le prélèvement accru de l'azote par les érables n'a pas eu d'impact sur la 
composition des tissus foliaires. Aucune influence particulière des traitements n'a en effet 
été observée au niveau de la teneur en azote total des feuilles récoltées en août 1993 et 
en août 1994 (cf. section 3.2.1.4.3.1). Par ailleurs, la prédominance initiale de l'azote sous 
forme ammoniacale dans le sol et l'eau de percolation dans les premières semaines qui ont 
suivi les épandages et la nitrification (cf. sections 3.2.1.1 et 3.2.1.3) semblent expliquer les 
différences observées au niveau des fractions N-NH4 et N-N03 dans la sève des érables 
fertilisés au printemps ou à l'automne. La plus grande disponibilité des nitrates dans le sol 
et l'eau de percolation associée aux épandages de printemps semble ainsi avoir favorisé 
l'absorption de cette forme par les érables vers la fin de la saison 1993. Par contre, la 
prédominance initiale de l'azote ammoniacal dans les parcelles amendées à l'automne 1993 
explique probablement pourquoi cette forme a été plus abondante dans la sève au 
printemps 1994. 

Les concentrations en aluminium de la sève récoltée au printemps 1994 se sont accrues 
considérablement sous l'effet des applications de boues au printemps 1993 (tableau 83). 
Les valeurs moyennes mesurées avec les arbres des traitements 200-P, 400-P et 800-P 
(172,204 et 241 j./g/L respectivement) comportent des différences statistiques significatives 
avec celles obtenues avec le témoin et les traitements 200-A et 400-A appliqués à 
l'automne 1993 (75, 109 et 80 j./g/L respectivement). Les teneurs en aluminium plus 
élevées qui ont été notées dans l'eau de percolation (cf. section 3.2.1.3.4) expliquent 
vraisemblablement les impacts observés. L'absence d'un accroissement des concentrations 
avec les traitements comportant une application automnale de boues est probablement 
reliée à la faible disponibilité de l'aluminium dans les premières semaines suivant 
l'application des boues et aux possibilités restreintes d'absorption par les érables pendant 
la fin de la saison de croissance. 

La valorisation des boues semble avoir comporté quelques impacts au niveau du cadmium. 
Les tests statistiques (tableau 83) indiquent en effet que les applications printanières de 
boues (traitements 200-P, 400-P et 800-P) ont eu tendance à favoriser une plus grande 
accumulation de cadmium dans la sève que celles effectuées à l'automne (traitements 200-
A et 400-A). L'augmentation constatée est toutefois d'une ampleur limitée et on observe 
d'ailleurs aucune différence significative entre le témoin et l'ensemble des autres 
traitements. Le faible lessivage de cadmium observé avec l'eau de percolation (cf. section 
3.2.1.3.5) pourrait expliquer les impacts relevés au niveau de la sève. 
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Les applications de boues au printemps (traitement 200-P, 400-P et 800-P) n'ont pas eu 
d'effet appréciable sur la teneur en cuivre de la sève. Les épandages d'automne à une 
dose de boues correspondant à 400 kg/ha d'azote disponible ont par contre favorisé une 
absorption de cuivre plus élevéè. L'analyse statistique des données recueillies (tableau 83) 
montre que la valeur mesurée avec le traitement 400-A (43,2 ~g/L) est significativement 
plus importante que celles obtenues pour le témoin (29, 1 ~g/L) et pour l'ensemble des 
traitements comportant un épandage au printemps (17,6 à 21,7 ~g/L). Aucun des 
paramètres étudiés au niveau du sol, de l'eau de percolation ou de la composition chimique 
des tissus foliaires (cf. sections 3.2.1.1, 3.2.1.3 et 3.2.1.4.3) ne permet d'apporter une 
explication au phénomène observé avec le traitement 400-A. 

La réalisation des tests statistiques n'a pas permis de déceler de différences significatives 
entre les traitements au niveau du fer, du manganèse, du plomb et du zinc (tableau 83). 
Malgré l'absence de différences statistiques, on observe cependant que la fertilisation des 
érables avec des boues au printemps 1993 (traitements 200-P, 400-P et 800-P) a eu 
tendance à favoriser une plus grande accumulation de fer et de manganèse dans la sève 
en 1994. Dans le cas du manganèse, les données recueillies au niveau de l'eau de 
percolation et de la composition chimique des tissus foliaires (cf. sections 3.2.1.3.5 et 
3.2.1.4.3.1) tendent d'ailleurs à démontrer que les boues ont conduit à un accroissement 
de sa disponibilité et de son absorption par les érables. Aucune données ne permet par 
contre d'appuyer la tendance relevée au niveau du fer. 

Les présents essais apportent des informations nouvelles sur les impacts de la valorisation 
sylvicole des boues. En effet, il n'existe pas de travaux connus qui ont permis d'étudier 
l'influence de telles pratiques sur la coulée et la composition chimique de la sève d'érable 
(cf. section 1.2.2.4). Les résultats obtenus indiquent notamment que les érables peuvent 
absorber de plus grandes quantités d'azote vers la fin de la saison lorsque des boues ont 
été épandues au printemps ou à l'automne. Ce phénomène pourrait comporter certaines 
conséquences sur l'aoûtement et la résistance des arbres au gel hivernal. Il est en effet 
reconnu qu'une fertilisation trop forte en azote vers la fin de la saison (août) peut rendre 
ceux-ci moins résistants aux dommages par les températures froides et les dégels 
hivernaux (Salisbury et Ross, 1985). L'enrichissement de la sève en azote minéral peut 
également modifier le goût et la qualité du sirop d'érable (cf. section 1.2.2.4). Ces aspects 
n'ont pas été étudiés dans le cadre du présent projet de recherche. Par conséquent, la 
réalisation de travaux plus complets et s'étendant sur une période plus longue devrait être 
envisagée. 

Par ailleurs, lorsque l'on considère les étendues naturelles des métaux dans la sève 
rapportées dans la littérature (cf. tableau 83), l'ampleur des augmentation observées dans 
le cadre de la présente étude à la suite des épandage de boues semble plutôt négligeable. 

L'augmentation de l'aluminium dans la sève est toutefois préoccupante car une plus grande 
disponibilité pour les végétaux peut être toxique. La période de suivi de la sève a été 
limitée à une seule saison. Des impacts plus importants pourraient en effet se manifester 
plus tard dans le temps et il demeure difficile d'établir si les effets observés sont 
susceptibles de comporter des risques au niveau de la consommation des produits de 
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l'érable par les humains. Par conséquent, il serait donc important de réaliser des travaux 
s'étendant sur une période de plusieurs années (ex.: 3 à 5 ans). 

3.2.2 Expérience no. 2: Valorisation de boues liquides en 
plantation d'arbres de Noël 

3.2.2.1 Influence sur la chimie du sol 

3.2.2.1.1 Azote 

L'évolution des teneurs des fractions N-NTK, N-N03 et N-NH4 dans les couches de sol 0-15 
cm et 15-30 cm de la plantation d'arbres de Noël en 1993 et 1994 est présentée au tableau 
84. 

Les résultats obtenus en 1993 et 1994 ne révèlent aucun effet statistique significatif entre 
les différents traitements appliqués dans le cas des trois fractions azotées qui ont été 
analysées dans les deux couches de sol. Certaines tendances et observations méritent 
cependant d'être soulignées. 

Les concentrations en azote total Kjeldhal (N-NTK = NOrganique + N-NH4), mesurées 
seulement dans la couche de sol de surface (0-15 cm), se sont pour la plupart maintenues 
entre 3000 et 4000 I-Ig/g (tableau 84). L'azote organique constitue la majeure partie de la 
fraction N-NTK du sol de la plantation d'arbres de Noël. Les teneurs en azote ammoniacal 
sont en effet très faibles par rapport à celles en N-NTK et elles sont toutes inférieures à 
100 I-Ig/g (tableau 84). Les résultats obtenus au niveau de la fraction N-NTK indiquent ainsi 
que l'apport de boues liquides, à des doses variant entre 80 et 320 kg/ha d'azote 
disponible, n'est pas en mesure d'améliorer significativement le contenu en azote organique 
du sol de la plantation d'arbres de Noël. La quantité d'azote total apportée par les boues 
est d'ailleurs assez faible par rapport aux teneurs naturellement retrouvées dans le sol. 
Selon, la section 3.1, la charge en azote total du traitement comportant une dose de 320 
kg/ha d'azote disponible est égale de 760 kg/ha, ce qui équivaut à 340 I-Ig/g pour une 
profondeur de sol de 15 cm. Cette valeur représente environ 10 % des concentrations 
mesurées au niveau de la couche 0-15 cm. Il est tout de même possible que l'épandage 
de boues liquides soit en mesure de maintenir ou même d'augmenter quelque peu la 
réserve en azote organique du sol à moyen et à long terme avec des applications 
fréquentes et répétées. 

Même si elle n'est pas significative, on observe tout de même une tendance à 
l'accroissement des concentrations en nitrates dans les couches de sol 0-15 cm et 15-30 
cm lors de l'échantillonnage d'octobre 1993. La nitrification de l'azote ammoniacal 
provenant initialement des boues et de la minéralisation subséquente dans le sol expliquent 
probablement la tendance observée. Ce phénomène a d'ailleurs été mis en évidence avec 
les essais en érablière (cf. section 3.2.1.1.1) et d'autres travaux (cf. section 1.2.3.1). Le 
lessivage des nitrates au cours de la saison 1993 peut avoir eu des impacts importants sur 



Tableau 84 Évolution de la teneur des trois fractions azotées dans le sol de la plantation d'arbres de Noël au cours des 
saisons 1993 et 19941

•
2
•

3 

N-NTK N-N03 N-NH4 
Couche Traitement" (pg/g sol sec) (pg/g sol sec) (pg/g sol sec) 

(cm) Juin Oct AoQt Ecart Ecart Juin Oct Juin AoQt Ecart Ecart Ecart Juin Oct Juin AoQt Ecart Ecart Ecart 
93 93 94 B-A C-A 93 93 94 94 B-A C-A O-A 93 93 94 94 B-A C-A O-A 
(A) (B) (C) (A) (B) (C) (0) (A) (B) (C) (0) 

Témoin 3800 3100 3300 -700a -500a 17 24 12 15 7a -5a -2a 18 42 23 9 24a 5a -9a 

Régie 3950 3400 3800 -550a -150a 21 11 13 16 -10a -8a -5a 14 28 12 6 14a -2a -8a 
0-15 prod. 

80-P 3550 3100 3200 -450a -350a 19 33 13 14 14a -6a -5a 15 10 22 11 -5a 7a -4a 

160-P 3400 3350 3800 -50a 400a 17 41 16 19 24a -1a 2a 12 10 20 5 -2a 8a -7a 
320-P 4300 3700 3800 -600a -500a 17 47 21 20 30a 4a 3a 17 4 18 10 -13 a 1a -7a 

Témoin n.a. n.a. n.a. --- --- 3 4 4 9 -1a 1a 7a n.a. n.a. n.a. n.a. --- -- --
15-30 Régie n.a. n.a. n.a. --- --- 2 4 4 14 1a 2a 12a n.a. n.a. n.a. n.a. -- --- ---

prod. 

320-P n.a. n.a. n.a. --- --- 2 16 4 7 14a 2a 5a n.a. n.a. n.a. n.a. - --- ---
1. Les chiffres présentés sont la moyenne des analyses du sol de trois parcelles (3 répétitions). L'abréviation 'n.a. signifie que le paramètre n a pas été analysé. 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement de juin 1993 a été effectué avant l'épandage des boues. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'il s'agit d'une application au printemps ('P' ). 
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les concentrations retrouvées dans le sol en octobre 1993. Les données recueillies au 
niveau de l'eau de percolation (cf. section 3.2.2.4) montrent d'ailleurs un accroissement 
significatif du lessivage des nitrates au cours de la saison 1993. 

Les données concemant l'azote ammoniacal dans la couche 0-15 cm en octobre 1993 
tendent à montrer que l'apport de doses croissantes de boues a conduit à une réduction 
des teneurs de cette fraction dans le sol. Même si elle n'est pas significative, l'ampleur de 
la tendance apparaît assez appréciable pour qu'on la considère comme plausible. Dans 
ce cas, la réponse obtenue au niveau de l'azote ammoniacal dans la couche de sol 0-15 
cm de la plantation d'arbres de Noël en octobre 1993, soit près de 3 mois après les 
épandages, serait contraire à celles observées en érablière (cf. section 3.2.1.1.1) et dans 
la majorité des études relevées dans la littérature (cf. section 1.2.3.1). Le pH du sol et la 
stimulation par les boues de la flore microbienne responsable de la nitrification pourrait 
expliquer cette différence. Un pH acide, tel que celui retrouvé en érablière, est en effet 
moins favorable à la nitrification de l'azote ammoniacal, de telle sorte qu'on observe 
souvent une accumulation plus importante de cette fraction dans le sol (cf. section 1.2.3.1). 
Selon Burton et al. (1986), l'épandage de boues serait en mesure de favoriser la nitrification 
par l'inoculation de microorganismes et la création de microsites comportant des conditions 
plus optimales. Un niveau de nitrification plus intense dans le sol pourrait ainsi avoir 
entraîné une diminution plus importante de la fraction ammoniacale dans le sol de la 
plantation, échantillonné en septembre 1993. 

Dans l'ensemble, les résultats obtenus au niveau du sol suggèrent que l'application de 
boues liquides, à des doses se situant entre 80 et 320 kg/ha d'azote disponible, pourra 
avoir des effets bénéfiques sur la croissance des sapins, découlant en partie d'un apport 
d'azote ammoniacal pouvant être absorbé directement par les arbres ou transformé en 
nitrates, une forme également prélevée en grande quantité par les végétaux. Au point de 
vue environnemental, l'enrichissement en azote ammoniacal et en nitrates peut comporter 
des impacts sur la qualité de l'eau. Ceux-ci sont présentés et discutés dans la section 
3.2.2.4. 

3.2.2.1.2 Carbone total et rapport C/N 

Le tableau 85 présente les résultats d'analyse du carbone organique total ainsi que le 
rapport C/N de la couche de sol 0-15 cm. 

Les données recueillies montrent que l'application de doses de boues atteignant jusqu'à 
320 kg/ha d'azote disponible n'a pas contribué à augmenter significativement la teneur en 
carbone de la couche de sol 0-15 cm pendant les saisons 1993 et 1994. Le rapport C/N 
a également très peu varié. Ces résultats indiquent que la valorisation de boues liquides 
en plantation d'arbres de Noël jusqu'à des doses de 320 kg/ha d'azote disponible semble 
comporter relativement peu d'impact sur la teneur en matière organique du sol à court 
terme. Ces observations sont en accord avec d'autres travaux de nature similaire. En 
Ohio, Lambert et Weidensaul (1982) n'ont en effet pas mesuré d'accumulation de matière 



Tableau 85 Évolution de la teneur en carbone organique total et du rapport C/N dans la couche 0-15 cm du sol de la plantation 
d'arbres de Noël au cours des saisons 1993 et 19941

.
2

.
3 

Carbone organique total Rapport C/N 
Traitement4 ( ... g/g sol sec) ( ... g1g sol sec) 

Mai Oct AoQt Ecart Ecart Juin Oct AoQt Ecart Ecart 
93 93 94 B-A C-A 93 93 94 B-A C-A 
(A) (B) (C) (A) (B) (C) 

Témoin 38000 33000 39000 -5000a 1000a 10 10 12 Oa 2a 
Régie prod. 41000 38000 45000 -3000a 4000a 11 11 12 Oa 1a 

80-P 37000 31000 32000 -6000a -5000a 10 10 10 Oa Oa 
160-P 34000 34000 38000 Oa 4000a 10 10 10 Oa Oa 
320-P 44000 38000 44000 -6000a Oa 10 10 11 Oa 1a 

. Les chiffres presentes sont la moyenne aes analyses au SOI ae troIs parcelles {3 repétlbons • 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5°,(, (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement de juin 1993 a été effectué avant l'épandage des boues. 

4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'if s'agit d'une application au printemps CP' ), 
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organique dans le sol de plantations d'arbres de Noël ayant reçu des doses de boues 
atteignant 4500 kg/ha d'azote total, soit approximativement 2000 kg/ha d'azote disponible. 

A moyen et long terme toutefois, des applications fréquentes et répétées de boues liquides 
pourraient peut-être permettre une certaine accumulation de matière organique dans les 
sols, surtout s'ils comportent initialement peu de matière organique. L'enfouissement des 
boues dans le sol pourrait également être plus favorable (cf. section 1.2.3.2). 

3.2.2.1.3 R1:i 

Le pH a été mesuré à quatre reprises dans le sol de la couche de surface 0-15 cm. Le 
tableau 86 présente les résultats obtenus. 

De façon générale, on constate que le pH du sol de la plantation à l'étude s'est maintenu 
dans la gamme optimale recommandée pour la production d'arbres de Noël, soit de 5,5 à 
6,0 (Veilleux, 1987). L'application de boues municipales a toutefois certains impacts. On 
note en effet des différences significatives entre traitements lors de l'échantillonnage 
d'octobre 1993, i.e. environ trois mois après la réalisation des épandages. 
Comparativement au témoin et au traitement comportant la régie de production (engrais 
minéraux), l'application de doses de boues équivalentes à 80 et 320 kg/ha d'azote 
disponible a conduit à une diminution de pH. Le traitement comportant 160 kg/ha d'azote 
disponible ne montre, par contre, aucune différence significative avec les quatre autres et 
il est difficile d'expliquer pourquoi il n'a pas eu le même effet que les deux autres taux 
d'application. L'impact au niveau des traitements 80-P et 320-P semble avoir été temporaire 
puisque les données recueillies en juin et en août 1994 ne montrent aucune différence 
significative entre les moyennes des cinq traitements. 

La diminution légère du pH en septembre 1993 pourrait être attribuable à la nitrification de 
l'azote ammoniacal apporté par les boues et leur minéralisation subséquente. Ce processus 
contribue en effet au relâchement d'ions H+ dans le sol et à son acidification (cf. section 
1.2.3.1). Plusieurs chercheurs (Harrison et al., 1994; Lutrick et al., 1986; Corey et al., 
1986) ont d'ailleurs observé ce phénomène à la suite de travaux portant sur la valorisation 
de boues municipales en milieu forestier. Les résultats concemant le pH dans le sol de la 
plantation d'arbres de Noël sont toutefois contraires à ce qui a été observé au niveau de 
l'érablière. La plus forte concentration en ammonium des boues de Victoriaville en 
comparaison à celle des boues de la CUQ pourrait expliquer en partie la différence entre 
les deux sites. La nitrification de quantités d'ammonium plus importantes en plantation 
d'arbres de Noël pendant la saison 1993 pourrait avoir eu comme conséquence une légère 
diminution de pH du sol. L'acidité plus élevée du sol de l'érablière est par ailleurs moins 
favorable à la nitrification. Ainsi, les conditions plus optimales (pH et concentrations 
d'ammonium supérieures) retrouvées en plantation d'arbres de Noël ont probablement 
favorisé une nitrification plus intense de l'ammonium apporté par les boues. 
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Tableau 86 Évolution du pH dans la couche 0-15 cm du 501 de la plantation d'arbres de 
Noël au cours des saisons 1993 et 19941

.
2

•
3 

pHeau 
Traitement' Juin 93 Oct 93 Juin 94 AoOt 94 

Témoin 5,61a 6,06a 5,82a 5,93a 

Régie production 5,79a 6,06a 5,74a 5,80a 

80-P 5,65a 5,77b 5,73a 5,72a 

160-P 5,56a 5,90ab 5,69a 5,57a 

320-P 5,67a 5,77b 5,63a 5,55a 
Les chiffres présentés sont la moyenne des analyses du sol de troIs parcelles (3 repétitions). 

2. Les valeurs suivies de lettres différentes. dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative 
à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 

3. Le prélèvement de juin 1993 a été effectué avant répandage des boues. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise 

qu'il s'agit d'une application au printemps ('P' ). 

La légère diminution du pH du 501 associée à l'épandage de doses de boues liquides 
équivalentes à 80 et 320 kg/ha en 1993 a probablement peu d'impacts culturaux et 
environnementaux. Les données recueillies au niveau de l'eau et des végétaux (cf. 
sections 3.2.2.4 et 3.2.2.5.2) permettent de mieux évaluer cet aspect. 

3.2.2.1.4 Éléments assimilables et biodisponibles 

Les tableaux 87 à 89 exposent les résultats d'analyse de différents éléments assimilables 
et biodisponibles (P, K, Ca, Mg, AI et Fe) dans le 501 de la plantation de Noël à la suite 
d'une extraction avec une solution Mehlich III. 

De façon générale, on constate que plusieurs valeurs concernant le P et le K assimilables 
se situent légèrement sous les recommandations minimales rapportées parVeilieux (1986). 
Sur une base d'extraction Mehlich III, ces seuils minimum équivalent, en effet, environ à 50-
70 j./g/g pour le P, 80 j./g/g pour le K, 330 ~g/g pour le Ca et 85 ~g/g pour le Mg. Ainsi, 
le 501 de la plantation utilisée apparaît déficient en P et K assimilables alors que les niveaux 
de Ca et Mg dépassent amplement les teneurs minimales recommandées. 

Les données du tableau 87 montrent que la fertilisation avec des doses de boues 
équivalentes à 160 et 320 kg/ha d'azote disponible a conduit à un enrichissement en 
P assimilable des 15 premiers centimètres de sol. En comparaison au témoin, les résultats 
obtenus avec les traitements comportant des doses de 160 et 320 kg/ha d'azote disponible 
révèlent en effet un accroissement significatif (+19 et +27 ~g/g respectivement) de la 
concentration en Passimilable entre juin (avant épandage) et en octobre 1993 (3 mois après les 
épandages). La teneur en P assimilable du traitement 160-P est cependant demeurée 
comparable à celle de la régie de production alors qu'elle s'est avérée significativement plus 
élevée pour le traitement extrême 320-P. L'impact observé en 1993 s'est par ailleurs 
maintenu en 1994 pour le traitement 320-P avec des accroissements significatifs (vs teneur 



Tableau 87 Évolution de la teneur en phosphore et en potassium assimilables (extraction Mehlich III) dans le sol de la 
plantation d'arbres de Noël au cours des saisons 1993 et 19941

, 2, 3 

Traitement4 
p K 

Couche (tJg/g sol sec) (tJg/g sol sec) (cm) 
Juin Oct Juin AoOt Ecart Ecart Ecart Juin Oct Juin AoOt Ecart Ecart Ecart 
93 93 94 94 B-A C-A O-A 93 93 94 94 B-A C-A O-A 
(A) (B) (C) (0) (A) (B) (C) (0) 

Témoin 32 31 36 24 -1c 4b -8b 99 34 101 73 -45a 2a -26a 

Régie prod. 37 38 39 45 1bc 2b 8b 120 65 92 88 -55a -28a -32a 
0-15 80-P 35 29 49 43 -6c 14b 8b 74 48 84 59 -26a 10a -15a 

160-P 34 53 54 40 19ab 20b 6b 68 59 88 70 -9a 20a 2a 

320-P 21 48 85 48 27a 64a 27a 89 72 120 80 -17a 31a -9a 
Recommandations de 50-70 80 

teneur mininale pour la 
cultures 

1. Les chiffres présentés sont la moyenne des analyses du sol de troIs parcelles (3 répétitions). 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement de juin 1993 a été effectué avant l'épandage des boues. 

4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'il s'agit d'une application au printemps CP' ). 
5. Valeurs estimées à partir des recommandations de Vellleux (1986) et des facteurs de conversion pour les différentes méthodes de détemination de disponibilité du phosphore 

et du potassium dans les sols du CPVQ (1988). Concentrations établies pour une profondel.lr de sol de 20 cm. 



Tableau 88 Évolution de la teneur en calcium et en magnésium assimilab.les (extraction Mehlich III) dans le sol de la plantation 
d'arbres de Noël au cours des saisons 1993 et 19941,2,3 

Traitement4 Ca Mg 
Couche (1-I9/g sol sec) (1-I9/g sol sec) (cm) 

Juin Oct Juin AoOt Ecart Ecart Ecart Juin Oct Juin AoQt Ecart Ecart Ecart 
93 93 94 94 B-A C-A O-A 93 93 94 94 B-A C-A O-A 
(A) (B) (C) (0) (A) (B) (C) (0) 

Témoin 1800 1300 1750 1300 -500a -50a -500a 236 127 202 155 -109a -34a -81a 
Régie prod. 2000 1950 1750 1500 -50a -250 a -500a 215 120 168 173 -95a -47a 42a 

0-15 80-P 1750 1800 2050 1150 50a 300a -600a 176 99 176 150 -77a Oa -26a 
160-P 1800 1700 1950 1350 -:100a 150a -450a 152 110 193 160 -42a 41a 8a 
320-P 1400 1750 1950 1300 350a 550a -100a 267 122 185 150 -145a -82a -117a 

Recommandations de 330 85 
teneur minimale pour la 

culture5 

.. 1. Les chiffres présentés sont la moyenne des analyses du sol de troIs parcelles (3 répétitions), 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement de juin 1993 a été effectué avant l'épandage des boues. 

4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'il s'agit d'une application au printemps CP' ), 
5. Valeurs estimées à partir des recommandations de Veilleux (1986) et des facteurs de conversion pour les différentes méthodes de déteminatlon de disponibilité du calcium 

et du magnésium dans les sols du CPVQ (1988). Concentrations établies pour une profondeur de sol de 20 cm, 
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Tableau 89 Évolution de la teneur en aluminium et en fer assimilables (extraction Mehlich III) dans le sol de la plantation 
d'arbres de Noël au cours des saisons 1993 et 19941,2,3 

Traitement4 AI Fe 
Couche (1-I9/g sol sec) (IJg/g sol sec) (cm) 

Juin Oct Juin AoOt Ecart Ecart Ecart Juin Oct Juin AoOt Ecart Ecart Ecart 
93 93 94 94 B-A C-A D-A 93 93 94 94 B-A C-A D-A 
(A) (B) (C) (0) (A) (B) (C) (0) 

Témoin 1087 563 718 633 -524a -369a -454a 365 417 427 380 52a 62a 15a 
Régie prod. 1027 622 762 702 -405a -265a -325a 347 397 405 405 50a 58a 58a 

0-15 80-P 1073 663 722 643 -410a -351a -430a 438 390 423 428 -48a -15a -10a 
160-P 967 573 783 670 -394a -184a -297a 317 343 415 377 26a 98a 60a 
320-P 1250 762 877 780 -488a -373a -470a 285 301 317 283 16a 32a -2a 

Témoin n.a. 683a 798a 553a --- --- -- n.a. 302a 345a 285a --- - ---
15-30 Régie prod. n.a. 633a 743a 625a --- --- --- n.a. 328a 332a 288a --- --- ---

320-P n.a. 750a 792a S80a --- --- --- n.a. 268a 283a 240a -- --- --
. Les chiffl es présentés sont la moyenne des analyses du sol de troIs parcelles (3 rép étitlons). abrévlat on n.a. slgnlhe que le paramétre n a pas été analysé. 

2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement de juin 1993 a été effectué avant l'épandage des boues. 

4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'il s'agit d'une application au printemps CP' ). 
5. Valeurs estimées à partir des recommandations de Veilleux (1986) et des facteurs de conversion pour les différentes méthodes de détemination de d 
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initiale) de +64 et +27 ~g/g. Dans le cas du traitement 160-P, les tests statistiques 
effectués indiquent que l'effet s'est résorbé en 1994 et aucun impact n'a été observé. 

Les résultats obtenus en plantation d'arbres de Noël au niveau de phosphore assimilable 
corroborent ceux de l'érablière et d'autres travaux similaires (cf. sections 3.2.1.1 et 1.2.3.1) 
et ils confirment que les boues peuvent constituer une source de phosphore intéressante 
pour les sols agricoles et forestiers. Dans le cas de la plantation utilisée pour les essais, 
cet impact pourrait notamment être· très bénéfique puisque les teneurs en P assimilable 

mesurées dans le sol initial et dans les parcelles fertilisées avec des engrais minéraux sont 
faibles. 

L'analyse des autres éléments assimilables dans les couches de 0-15 cm (K, Ca, Mg, AI 
et Fe) et 15-30 cm (Alet Fe) (tableaux 87 à 89) révèle des teneurs comparables entre le 
sol des cinq traitements appliqués. Par conséquent, les fertilisations avec des engrais 
minéraux et des boues ne semblent pas avoir été en mesure d'augmenter significativement 
la concentration de ces éléments assimilables dans le sol. 

3.2.2.1.5 Métaux totaux extraits à l'eau régale 

Le tableau 90 présente les concentrations moyennes en Cd, Cu et Mn du sol des couches 
de sol 0-15 cm et 15-30 cm qui ont été mesurées à trois reprises (mai 1993, octobre 1993 
et août 1994) dans la plantation d'arbres de Noël. Les indices de la teneur totale en 
métaux recommandés par le Guide québécois de valorisation sylvicole y ont été inclus. Les 
critères les moins et les plus sévères ainsi que les seuils de phytotoxicité répertoriés dans 
la littérature consultée (cf. section 1.1.4.2) y sont également rapportés. 

Les résultats obtenus indiquent que l'épandage de. boues jusqu'à un taux d'application 
comportant 320 kg/ha d'azote disponible n'a pas eu d'impact appréciable sur la teneur du 
sol en Cd, en Cu et Mn. Les tests statistiques n'ont en effet pas permis de déceler la 
présence de différences significatives (tableau 90). Les données obtenues varient 
considérablement et on ne dénote aucune tendance particulière pour les trois métaux dans 
les deux profondeurs de sol échantillonnées. 

Le bilan des charges en Cd, Cu et Mn peut permettre de vérifier la validité des résultats 
obtenus et aider à mieux comprendre le comportement de ces éléments dans le sol. Il est 
reconnu que la plupart des métaux sont peu mobiles et qu'ils s'accumulent en surface du 
sol, i.e. dans les 15 premiers centimètres habituellement (cf. section 1.2.3.3). Dans le cas 
présent, seul la couche de sol 0-15 cm a donc été considérée pour l'établissement du bilan 
des charges. À partir des données de caractérisation des boues et de celles concernant 
les charges en métaux apportées par les différents traitements (cf. section 3.1), il a été 
possible d'estimer l'évolution théorique des concentrations en Cd, en Cu et en Mn dans la 
couche de sol 0-15 cm. Le tableau 91 présente les résultats de ces calculs. 



Tableau 90 Évolution de la teneur des métaux extraits à l'eau régale dans le sol de la plantation d'arbres de Noêl au cours 
des saisons 1993 et 19941

•
2

•
3 

Cd Cu Mn 
Couche Traitement4 

(lJg/g sol sec) (lJg/g sol sec) (lJg/g sol sec) 
Juin Oct AoOt Ecart Ecart Juin Oct AoOt Ecart Ecart Juin Oct AoOt Ecart Ecart 
93 93 94 B-A C-A 93 93 94 B-A C-A 93 93 94 B-A C-A 
(A) (B) (C) (A) (B) (C) (A) (B) (C) 

Témoin 0,58 0,19 0,20 -0,39a -0,38a 23. 36 18 13a -Sa 809 873 1003 64a 194a 
Régie prod, 0,93 0,20 0,28 -0,73a -0,65a 27 23 17 -4a -10a 903 1218 1178 315a 275a 

0-15 80-P 0,73 0,16 0,15 -0,57a -0,58a 24 40 21 16a -3a 602 588 665 -14a 63a 
160-P 0,60 0,22 0,22 -0,38a -0,38a 26 33 18 7a -8a 1090 1227 1220 137a 130a 
320-P 0,78 0,19 0,27 -0,59a -0,51a 20 43 23 23a 3a 863 1340 1140 467a 327a 

Témoin 0,16 0,22 0,06 0,06a -0,10a 23 48 26 25a 3a 637 603 627 -34a -10a 
0-30 Régie prod, 0,17 0,12 0,12 -0,05a -0,05a 23 35 20 12a -3a 741 618 783 -123a 42a 

320-P 0,15 0,14 0,20 -0,01a -0,05a 26 39 28 13a 2a 742 835 1080 93a 338a 

Critères et Guide5 2,0 100 Aucun critère 

seuils de 
+ et - sévèresti 2,0/3,5 100/330 Aucun critère 

phytotoxlclté 
P hytotoxicité' 3/8 60/125 1500/3000 

1. Les cnmres presentes sont la moyenne ces analyses au SOI ae troIs parcelles (;3 repetltlons). 
2. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne d'un horizon comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3. Le prélèvement du mois de juin1993 a été effectué avant l'épandage des boues. 
4. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'il s'agit d'une application au printemps CP'). 
5. Guide de bonnes pratiques de valorisation sylvicole (MENVIQ et al., 1991) 
6. Données tirées du tableau 5 (cf. chapitre 1) 
7. Concentrations avec lesquelles de la phytotoxicité a été observée chez certaines espèces (Kabata-Pendias et Pendias (1984), cités par Beauchemin et al., 1993) 

a. 
iiï 
o c: 
III 
(fi 

o' 
::J 



248 Évaluation environnementale et sylvicole de différentes pratiques de valorisation ... 

De façon générale, on constate que les charges les plus fortes, soient celles du traitement 
320-P, peuvent représenter respectivement environ 1 %, 13,5 % et 0,2 % de la teneur 
initiale en Cd, en Cu et en Mn observée en juin 1993. Ainsi, la contamination éventuelle 
par le Cu apparaît comme étant le risque le plus important associé à l'épandage des boues 
de Victoriaville sur le sol de la plantation utilisée pour les essais. Les teneurs mesurées 
en octobre 1993 et en août 1994, par ailleurs ne correspondent généralement pas de façon 
précise à la valeur théorique apparaissant au tableau 91. Plusieurs facteurs pourraient 
expliquer la grande variation observée entre les valeurs théoriques et mesurées. 
L'hétérogénéité du sol, les dépositions atmosphériques naturelles et les concentrations en 
métaux relativement faibles et difficiles à mesurer sont susceptibles d'avoir occasionné une 
certaine variabilité entre les valeurs mesurées lors des différents échantillonnages. Des 
pertes par le lessivage, le ruissellement de l'eau de surface et les prélèvements végétaux 
peuvent également avoir influencé l'accumulation des métaux dans la couche 0-15 cm. 

Les épandages de boues n'ont pas contribué à rapprocher de façon importante à court 
terme les concentrations en Cd et Cu des valeurs limites prescrites par le Guide québécois 
de valorisation sylvicole. Selon les teneurs initiales et les charges apportées, on constate 
en effet qu'il faudrait environ 135 et 30 épandages d'une dose de 320 kg/ha d'azote 
disponible pour atteindre respectivement les limites concernant le Cd et le Cu. Considérant 
que le Guide recommande l'application d'une dose maximale de 200 kg/ha d'azote 
disponible sur une période de 10 ans, il faudrait compter plusieurs siècles avant d'atteindre 
les valeurs limites de concentration dans le sol prescrites par le même document. 
Évidemment, ces prédictions ne tiennent pas compte des pertes possibles mais elle 
montrent tout de même que dans le cas de la plantation utilisée, la charge des métaux 
apportés par les boues de Victoriaville, riches en Cu notamment, semble présenter peu de 
risques à court et à moyen terme. 

Dans l'ensemble, les résultats obtenus au niveau des métaux sont comparables à ceux de 
plusieurs autres travaux (cf. section 1.2.3.3). Selon ceux-ci, il semble en effet que seules 
les applications de boues très contaminées et de doses élevées et répétées sont 
susceptibles d'induire des changements importants au niveau de la concentration des 
métaux dans le sol. Dans le cadre de la présente étude, le Cd, le Cu et le Mn semblent 
ainsi comporter peu de risques dans le contexte de réalisation des essais menés en 
plantation d'arbres de Noël. Il est préférable de demeurer vigilant au niveau de 
l'accumulation des métaux associés aux boues dans le sol à moyen et à long terme. La 
fraction échangeable et biodisponible des métaux n'a d'ailleurs pas été étudiée dans le 
cadre de la présente expérience. Certains auteurs ont noté une augmentation de cette 
fraction à la suite de travaux comparables (cf. section 1.2.3.3). Le suivi de la qualité de 
l'eau et de la nutrition minérale des végétaux (cf. sections 3.2.2.3 à 3.2.2.5) aideront à 
établir si les niveaux de charges en Cd, Cu et Mn appliqués dans le cadre des essais en 
plantation d'arbres de Noël sont susceptibles de comporter des risques. 
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Tableau 91 Charges théoriques en cadmium, en cuivre et en manganèse dans la 
couche 0-15 cm du sol de la plantation d'arbres de Noël et comparaison aux 
données recueillies en 1993 et 1994 

Cd (Ilg/g de sol sec) 

Traitement Teneur Charge Teneur Teneur Teneur 
mesurée en apportéet théorique mesurée. en mesurée en 

juin 1993 après 
é panda ge2 

octobre 1993 août 1994 

Témoin 0,58 0 0,58 0,19 0,20 

Régie prod. 0,93 0 0,93 0,20 0,28 

80-P 0,73 0,0023 0,73 0,16 0,15 

160-P 0,60 0,0045 0,60 0,22 0,22 

320-P 0,78 0,0090 0,79 0,19 0,27 

Cu (Ilg/g de sol sec) 

Teneur Charge Teneur Teneur Teneur 
Traitement mesurée en apportéet théorique mesurée en mesurée en 

juin 1993 après 
épandage2 

octobre 1993 août 1994 

Témoin 23 0 23 36 18 

Régie prod 27 0 27 23 17 

80-P 24 0,68 25 40 21 

160-P 26 1,35 27 33 18 

320-P 20 2,70 23 43 23 

Mn (1I9/9 de sol sec) 

Teneur Charge Teneur Teneur Teneur 
Traitement mesurée en apportéet théorique mesurée en mesurée en 

juin 1993 après 
épandage2 

octobre 1993 août 1994 

Témoin 809 0 809 873 1003 

Régie prod. 903 0 903 1218 1178 

80-P 602 0,44 602 588 665 

160-P 1090 0,88 1091 1227 1220 

320-P 863 1,76 865 1340 1140 

1. Charge calculee en foncllon des donnees de la secllon 3.1.2 el en consldéranl un facleur de conversion des kg/ha en 
I-Ig/g de 0,45 (CPVa, 1988). 

2. Somme de la leneur mesurée en juin 1993 el de la charge apportée. 
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3.2.2.2 Comportement des agents pathogènes dans le sol 

Les populations de quatre types de bactéries (coliformes fécaux, coliformes totaux, 
entérocoques et salmonelles) ainsi que la présence d'oeufs et de larves de parasites dans 
le sol ont été évaluées à plusieurs reprises en 1993 et une fois au cours de la saison 1994. 
Les figures 46 à 50 exposent ces résultats. Il est à noter qu'aucune figure ne montre les 
données se rapportant aux salmonelles. La présence de ces microorganismes s'est en 
effet avérée toujours négative. Il est à remarquer également qu'aucun oeuf ou larve de 
parasite pathogène pour les humains n'a été identifié dans les sols échantillonné. Les 
figures 49 et 50 présentent donc des données qui concernent seulement des oeufs et des 
larves non pathogènes pour les humains. 

Il faut noter par ailleurs que tous les échantillons de sol recueillis en 1993 ont été congelés 
(cf. section 2.9), ce qui a pu avoir certains impacts sur les résultats obtenus. Les 
vérifications effectuées tendent à démontrer que la congélation n'a pas influencé les 
résultats au niveau des bactéries (cf. section 2.9). Dans le cas des parasites, il est 
possible que ce traitement ait contribué à sous-évaluer quelque peu les populations. 
L'interprétation des résultats de 1993 a par conséquent été effectuée en considérant ces 
hypothèses. Les temps de survie rapportés doivent cependant être interprétés avec 
précaution. Il est en effet possible que la congélation des échantillons ait pu comporter 
certaines conséquences à ce niveau et qu'elle ait contribué à sous-évaluer les temps de 
survie. 

Les données recueillies quatre semaines avant la réalisation' des épandages ne révèlent 
aucune différence significative entre les cinq traitements et cela, pour chaque type 
d'organismes à l'étude (figures 46 à 50). Malgré une variabilité assez importante, ce qui 
est normal avec ce genre de données, les populations observées à ce stade étaient 
relativement homogènes. 

Comme le montre la figure 46, l'application de doses croissantes de boues a eu des 
impacts sur les populations de coliformes fécaux. Les échantillonnages effectués à une et 
à quatre semaines après les épandages indiquent en effet que le sol du traitement ayant· 
reçu une dose de boues équivalente à 320 kg/ha d'azote disponible comportait 
significativement plus de coliformes fécaux que les sols du témoin et de la régie de 
production. Le nombre de bactéries du témoin et de la régie de production est demeuré 
assez constant et a atteint entre 101

•
5 et 102

•
2 UFC/g. Avec l'application de la plus forte 

dose de boues, la population de coliformes fécaux a augmenté à près de 104
•
0 

- 104
•
5 

UFC/g. Les taux d'application plus faibles, 80 et 160 kg/ha d'azote disponible, n'ont pas 
eu d'impact significatif une semaine après les épandages. Selon les tests statistiques, ces 
traitements ont cependant mené à des populations significativement plus élevées que celle 
du témoin dans le sol prélevé à quatre semaines après les applications. Pour cette même 
période, aucun écart significatif n'est toutefois présent entre ces deux traitements et le sol 
ayant été soumis à la régie de production. Les impacts observés au cours des quatre 
premières semaines se sont par contre résorbés rapidement. Les données recueillies aux 
délais 8, 16 et 54 semaines indiquent en effet aucune différence significative entre les 
traitements. Les niveaux observés se rapprochent d'ailleurs dans l'ensemble aux valeurs 
initiales mesurées quatre semaines avant les applications. La survie des coliformes fécaux 
apportés par les boues semble ainsi relativement restreinte dans le sol à partir de huit 
semaines. 
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La valorisation des boues à des taux d'application supeneurs à 160 kg/ha d'azote 
disponible semble accroître la population des coliformes totaux dans le sol. Selon les 
résultats de la figure 47, le sol ayant été soumis à une dose de boues correspondant à 320 
kg/ha d'azote disponible comportait en effet un nombre significativement plus élevé de 
bactéries en comparaison au témoin lors des analyses qui ont été réalisées 4, 8 et 16 
semaines après les épandages. Le nombre de bactéries du témoin se situait alors à 
environ à 104

•
0 

- 105
•
0 UFC/g. Au cours de la période 4 à 16 semaines afrès épandage, 

les populations du traitement 320-P ont quant à elle augmenté à 106
•
5 

- 107
, UFC/g. A huit 

semaines, le traitement 160-P montrait également un nombre significativement plus élevé 
que le témoin, soit près de 106

,2 UFC/g. Les résultats obtenus indiquent par ailleurs que 
l'application d'une dose de 80 kg/ha d'azote disponible a eu peu d'impact puisque les 
comptes de coliformes totaux pour ce traitement sont similaires à ceux du témoin et de la 
régie de production. Enfin. la survie des coliformes totaux ne semble pas dépasser un an. 
Les données recueillies en juillet 1994, soit 54 semaines après les épandages, indiquent 
en effet aucune différence entre les traitements et des populations. semblables à celles 
présentes initialement avant les applications ont été mesurées. 

La réponse obtenue au niveau des entérocoques du sol suggère que les boues liquides ont 
favorisé un accroissement des populations (figure 48). Les tests statistiques indiquent en 
effet la présence de différences significatives entre les moyennes mesurées une semaine 
après les épandages. A cette période, le nombre moyen d'entérocoques dans le sol du 
témoin et de la régie de production se situait environ 102

,5 UFC/g. En comparaison, les 
traitements 80-P, 160-P et 320-P ont atteint 103

,5; 103
,7 et 105

,1 UFC/g respectivement et ces 
valeurs sont significativement plus élevées. La réponse semble augmenter avec le taux 
d'application puisque les réponses obtenues avec les deux doses plus élevées (160 et 320 
kg/ha d'azote disponible) ont conduit à des populations statistiquement plus importantes 
que celles du traitement 80-P. Par ailleurs, le temps de survie des entérocoques dans le 
sol après les épandages apparaît être relativement peu long. On note en effet aucun 
impact significatif des traitements partir de quatre semaines. Bien qu'elles ont tendance à 
être supérieures aux valeurs observées initialement avant épandage, les populations sont 
retournées à un niveau inférieur à 104

,0 UFC/g à partir de la huitième semaine suivant les 
applications. Les données recueillies au cours de la deuxième saison (54 semaines) 
tendent à démontrer un retour graduel aux valeurs initiales. 

Comme il a déjà été mentionné, aucun oeuf ou larves pathogènes pour les humains n'a été 
observé dans les différents échantillons de sol prélevés en 1993 et en 1994. Des oeufs 
et des larves de parasites non pathogènes pour l'homme y ont cependant été retrouvés. 
Ces données peuvent fournir des informations utiles sur la survie des parasites dans le sol 
d'une plantation d'arbres de Noël et sous les conditions climatiques québécoises. 

Selon la figure 49, on ne note aucune différence significative entre le nombre moyen 
d'oeufs de parasites non pathogènes des cinq traitements considérés. Les données 
obtenues à ce niveau sont très variables. Bien qu'elle ne soit pas significative, on observe 
une tendance à l'augmentation avec l'accroissement des doses de boues. A cet effet, les 
données recueillies en 1994 (54 semaines), issues de l'analyse d'échantillons non congelés, 
montrent plus clairement cette tendance. 
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Les résultats obtenus au niveau des larves de parasites non pathogènes (figure 50) suivent 
quelque peu les tendances observées avec les oeufs. Le sol échantillonné lors de la 
première semaine après les épandages montre en effet une augmentation significative du 
nombre de larves pour le traitement ayant reçu une dose de boues équivalente à 320 kg/ha 
d'azote disponible. Bien qu'elle ne soit pas significative, on observe une tendance à 
l'augmentation avec l'accroissement des doses de boues lors des autres délais. La grande 
variabilité des données explique probablement la faible puissance des tests statistiques. 

Les informations recueillies au niveau des agents pathogènes dans le sol reflètent assez 
bien la composition initiale des boues. Ainsi, l'absence de salmonelles et de parasites 
pathogènes pour les humains dans les boues liquides épandues en juin 1993 a fait en sorte 
que ce type de bactérie n'a pas pu être observé dans le sol de la plantation d'arbres de 
Noël. Par contre, la présence relativement importante de coliformes fécaux, de coliformes 
totaux et d'entérocoques dans les boues (cf. section 3.1.3) a induit une inoculation 
significative de ces bactéries dans le sol avec des doses de l'ordre de 160 et 320 kg/ha 
d'azote disponible. Ainsi, leurs populations ont augmenté rapidement dans le sol de 
surface (0-5 cm) après les épandages. 

Les niveaux de population atteints dans le sol avec les traitements comportant des taux 
d'application de 160 et 320 kg/ha d'azote disponible sont comparables à ceux observés 
dans le cadre de travaux similaires, comportant toutefois des taux d'application plus élevés. 
Dans le cadre d'essais réalisés en milieu forestier dans l'Ëtat de Washington, Edmonds 
(1976) rapporte des densités de population atteignant 105 coliformes fécauxlg et 106 

coliformes totaux dans le sol de surface, à la suite de l'application de fortes doses de boues 
(10 à 15 cm d'épaisseur, boues digérées anaérobies, siccité 20 à 40 %). En comparaison, 
les niveaux les plus élevés observés lors des présents essais ont atteint 104

,5 UFC/g pour 
les coliformes fécaux et 107

,0 UFC/g pour les coliformes totaux avec une dose d'épandage 
équivalente à 320 kg/ha d'azote disponible. . 

Dans le cadre des présents travaux, les populations de coliformes fécaux, de coliformes 
totaux et d'entérocoques sont retournées au niveau initial à l'intérieur de 8, 54 et 8 
semaines respectivement. Les temps de survie observés en 1993 peuvent toutefois avoir 
été sous-évalués par la congélation des échantillons de sol. Les données recueillies en 
1994 sont plus fiables et indiquent clairement que la survie des coliformes fécaux, des 
coliformes totaux et des entérocoques ne dépasse pas un an. Dans le cas des parasites 
non pathogènes, les résultats, même s'ils sont très variables et non significatifs, tendent à 
démontrer une survie un peu plus longue, surtout pour les oeufs. Ces observations 
correspondent à celles d'autres travaux qui démontrent que la plupart des bactéries ne 
survivent pas plus d'un an dans le sol alors que les oeufs de certains parasites peuvent 
persister plus longtemps (cf. section 1.2.3.4). 

À la lumière des observations effectuées dans le cadre des essais en plantation d'arbres 
de Noël, les risques de transmission des agents pathogènes à la population humaine via 
le sol semblent être relativement restreints. Selon le tableau 14, la dose infectieuse 
minimale pour Escherichia Coli, un coliforme largement répandu, se situe à 106 bactéries 
par personne. Dans le cas d'un entérocoque (Streptococcus feacalis), environ 109 bactéries 
seraient requises pour rendre un individu malade. À moins d'ingérer directement plus d'un 
gramme de sol, les risques de transmission via le sol semblent donc assez faibles. 
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Toutefois, la restriction d'accès au site pendant au moins un an demeure une mesure 
recommandable, surtout afin d'éviter la présence de jeunes enfants. Le port d'une 
protection vestimentaire adéquate (bottes, pantalons, gants) devrait aussi être envisagé 
pour les travailleurs venant en contact avec le sol au cours de la première saison. Les 
vêtements souillés devraient aussi être nettoyés régulièrement et ne pas être mis en 
contact avec de jeunes enfants. Au niveau des animaux d'élevage, il· est également 
recommandable qu'ils n'aient pas accès au site valorisé au cours de la première saison 
pour éviter l'infection de la viande de boucherie. 

Les mesures de protection actuellement recommandées dans le Guide québécois de 
valorisation sylvicole semblent être adéquates afin de protéger des risques de transmission 
des pathogènes via le sol. Comme il a déjà été mentionné (cf. section 3.1.3), des critères 
beaucoup plus précis au niveau de la qualité microbiologique des boues sont cependant 
requis afin de s'assurer de la charge microbiologique apportée par les boues. L'application 
de boues plus contaminées pourrait en effet se traduire par des populations plus élevées 
dans le sol et accroître les risques de contamination microbiologique 

3.2.2.3 Risques de contamination de l'eau de ruissellement par les 
éléments nutritifs et les métaux 

Le suivi de la qualité chimique des eaux de ruissellement en plantation d'arbres de Noël 
a été réalisé à plusieurs reprises en 1993 et en 1994. En 1993, il faut toutefois rappeler 
que des problèmes d'échantillonnages ont été rencontrés au début de la saison à la suite 
de l'endommagement des collecteurs par des campagnols. Les détails concernant ces 
problèmes ainsi que la méthodologie et le calendrier des échantillonnages ont été . 
présentés dans la section 2.5. "est pertinent de rappeler également que les données 
recueillies proviennent de l'échantillonnage de l'eau récoltée grâce à un collecteur ayant 
une largeur de 1,5 m et placé à 3 m à l'extérieur de la parcelle et au bas de la pente, qui 
se situait en moyenne à 3 % dans le cadre de l'expérience no. 2. En outre, on retrouvait 
un seul collecteur par parcelle et chaque traitement était répété trois fois. 

Comme il n'existe pas, pour l'instant, de critères de qualité de l'eau de ruissellement, 
l'utilisation des critères de qualité pour la vie aquatique ou des critères de qualité de l'eau 
brute, pour qualifier les résultats obtenus pour l'eau de ruissellement, doit être fait avec 
discernement. Utiliser le critère le plus sévère, soit le critère de toxicité chronique, apparaît 
inapproprié. En effet, la composition de l'eau de ruissellement va se modifier au cours de 
son cheminement par adsorption - désorption, sédimentation - mise en suspension, 
solubilisation - précipitation et par dilution. L'utilisation du critère de qualité de l'eau pour 
la vie aquatique éliminant la toxicité aiguë (MENVIQ, 1990) semble être un bon compromis 
parce qu'il est, d'une part, moins sévère que le critère de toxicité chronique, et d'autre part, 
plus exigeant que le critère de qualité de l'eau brute dans la majorité des cas. 

Les observations effectuées au cours des deux années de suivi montrent que le 
ruissellement de l'eau en surface du sol de la plantation d'arbres de Noël à l'étude peut être 
relativement important sous certaines conditions. Les quantités d'eau récoltées ont souvent 
atteint 1 litre par parcelle et elles ont même dépassé la capacité d'emmagasinage des 
systèmes de collecte (3 L). Cette sous-capacité des collecteurs peut avoir influencé la 
représentativité de l'échantillonnage puisque seulement une fraction du ruissellement a 
alors pu être captée. Les précipitations intenses (orages) en été et les pluies importantes 
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réparties sur plusieurs jours, particulièrement au printemps et à l'automne, ont été les plus 
favorables au ruissellement de l'eau. Dans ce dernier cas, la saturation en eau du sol a 
souvent conduit à un écoulement soutenu et abondant de l'eau en surface. La 'présence 
d'un couvert végétal important entre les rangées de sapins semble avoir réduit 
considérablement le phénomène. Le fauchage de celui-ci s'est par contre montré plus 
favorable au ruissellement de l'eau. Enfin, il a été impossible de faire le suivi de l'eau de 
ruissellement lors du dégel printanier car le matériel de collecte utilisé ne convenait pas. 

Tout comme en érablière, une hétérogénéité assez grande a été observée entre les 
différents collecteurs et les quantités récoltées pouvaient varier de façon appréciable. 
L'emplacement des systèmes de collecte et des différences au niveau des caractéristiques 
du sol, du couvert végétal et de l'écoulement de l'eau expliquent probablement ces 
variations. Dans le cas de quelques parcelles, les quantités d'eau recueillies étaient 
insuffisantes pour permettre la réalisation des analyses chimiques. On retrouve ainsi des 
données manquantes au niveau de certains délais. Par ailleurs, les résultats d'analyse 
obtenus dans l'ensemble montrent beaucoup de variabilité. Les coefficients moyens de 
variation calculés pour chaque traitement ont en effet atteint entre 40 et 110 % pour la 
plupart des paramètres à l'étude. L'hétérogénéité de l'écoulement, la nature variable du 
sol, la contamination de l'eau par des débris de sol ou de végétaux et la mesure de 
concentrations souvent très faibles peuvent expliquer le niveau élevé de variation observé 
entre les différentes données. 

Le nombre élevé de données manquantes et la grande variabilité des résultats ont fait en 
sorte qu'il a souvent été impossible de réaliser des analyses statistiques satisfaisantes. 
Dans plusieurs cas également, l'amplitude des variances associées à l'erreur expérimentale 
n'a pas permis d'observer d'effets significatifs entre les traitements lors de la réalisation de 
l'ANOVA. 

Bien que peu d'effets aient pu être validés statistiquement, les données sur la qualité 
chimique de l'eau de ruissellement (pH, éléments nutritifs et métaux) recueillies pendant les 
deux saisons qui ont suivi la valorisation des boues en plantation d'arbres de Noël 
permettent tout de même de dégager des informations intéressantes et pertinentes. À cet 
effet, les résultats obtenus, en plus d'être comparés au témoin, ont ainsi pu être interprétés 
en considérant différentes normes et données rapportées dans la section 1.2.4. 

3.2.2.3.1 Itl! 

Il n'avait pas été prévu initialement de mesurer le pH de l'eau de ruissellement. Aucune 
mesure à cet effet n'a d'ailleurs été prise au cours de la saison 1993. Considérant que ce 
paramètre peut comporter une influence importante vis-à-vis la solubilité des métaux, il a 
été décidé de le mesurer en 1994 et la figure 51 présente les résultats obtenus. 

La fertilisation avec des engrais minéraux en 1993 et 1994 ainsi que l'épandage de doses 
de boues équivalentes à 80, 160 et 320 kg/ha d'azote disponible en 1993 n'ont pas eu 
d'impact appréciable sur le pH de l'eau recueillie en 1994. L'analyse des résultats obtenus 
ne montre en effet aucune différence significative entre les cinq traitements considérés. 
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Les étendues des valeurs de pH obtenues avec chacun des traitements comportant 
l'application d'engrais minéraux et de boues sont comparables au témoin. De façon 
générale, elles se sont ainsi maintenues entre 6,5 et 7,0. Comparativement, le pH de l'eau 
de ruissellement mesuré en érablière (cf. section 3.2.1.2.1) a varié entre 4 et 6. La nature 
plus neutre du sol de la plantation d'arbres de Noël explique probablement la différence 
entre les deux sites. 
Dans l'ensemble, le suivi du pH dans la plantation d'arbres de Noël en 1994 indique que 
ce paramètre a très peu varié et qu'il n'a probablement pas été en mesure d'influencer la 
solubilité des métaux dans l'eau de ruissellement pendant cette saison. En ce qui a trait 
à la saison 1993, le suivi du pH dans l'eau n'a pas été effectué et il est impossible d'établir 
si ce paramètre a pu avoir une influence quelconque. 

3.2.2.3.2 Éléments nutritifs 

Rappelons que la plantation de sapins de Noël est établie sur une ancienne terre agricole. 
Les caractéristiques du site, y compris les antécédents de fertilisation, sont présentés au 
tableau 32a. 

Les figures 52 à 55 présentent l'évolution des concentrations en azote ammoniacal dissous 
et en phosphore total au cours des saisons 1993 et 1994. 

Les données recueillies indiquent que les teneurs en azote ammoniacal dissous et en 
phosphore total, mesurées dans l'eau de ruissellement des parcelles témoins ont varié 
respectivement entre 0,1 et 4 mg/L et entre 0,2 et 0,9 mg/L. Au Québec, le MENVIQ 
(1990) recommande que la teneur en azote ammoniacal de l'eau destinée à 
l'approvisionnement en eau potable ne dépasse pas 0,5 mg/L N-NH4 et le critère de qualité 
de l'eau pour protéger la vie aquatique d'une toxicité aiguë varie de 0,7 à 28 mg/L selon 
le pH et la température de l'eau. Dans le cas du phosphore, l'indice souhaitable de 
concentration dans les rivières est de 0,03 mg/L P-P04 et de 0,02 mg/L P-P04 dans les 
lacs (MENVIQ, 1990). Les concentrations des deux éléments nutritifs mesurées en 
plantation d'arbres de Noël sont du même ordre de grandeur que celles observées en 
érablière (cf. section 3.2.1.2.2) et elles dépassent également les indices recommandés. Il 
est toutefois normal que les eaux de ruissellement captées en surface du sol soient plus 
riches en éléments nutritifs que les eaux courantes et les eaux souterraines. 

Les résultats obtenus tendent à démontrer que les épandages d'engrais minéraux en 1993 
et en 1994 et de doses de boues atteignant jusqu'à 320 kg/ha d'azote disponible en 1993 
ont eu une influence peu marquée sur les concentrations en azote ammoniacal et en 
phosphore total de l'eau de ruissellement. L'analyse statistique des données recueillies au 
cours des saisons 1993 et 1994 (figures 52 à 55) ne révèle aucune différence significative 
entre les moyennes des cinq traitements. On note tout de même que quelques valeurs 
observées avec les traitements comportant une fertilisation, à base d'engrais minéraux ou 
de boues, ont dépassé la courbe du témoin en 1993. Considérant l'analyse statistique et 
la grande variabilité des données, aucune tendance claire et marquée ne peut toutefois en 
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être dégagée. les problèmes rencontrés avec le système de collecte au début de la saison 
1993 font également en sorte qu'il est impossible d'établir si les traitements appliqués ont 
eu des impacts sur la teneur en éléments nutritifs de l'eau en juillet et en août 1993. le 
transport de ceux-ci est probablement plus susceptible de se produire pendant les 
premières semaines qui suivent les épandages. Il aurait donc été intéressant de recueillir 
des données lors de cette période. l'ensemble des résultats obtenus en 1994 suggère par 
ailleurs aucun impact appréciable des différents traitements. les concentrations en azote 
ammoniacal et en phosphore total obtenues pour les différents traitements se situent en 
effet dans des étendues comparables. 

On constate que les concentrations en azote ammoniacal et en phosphore total ont eu 
tendance à être plus élevées au milieu de la saison 1993 (figures 52 à 55). Il est difficile 
d'expliquer cette tendance mais des facteurs tels que les précipitations, la température, le 
degré d'humidité du sol, la minéralisation, la nitrification ou la présence accrue de débris 
végétaux pourraient être en cause. 

Des travaux démontrent que l'application des boues en milieu agricole peut conduire à un 
enrichissement en éléments nutritifs. Ainsi, Dunigan et Dick (1980) ont observé des 
concentrations en N-NH4 et en P-P04 atteignant 11 et 1,5 mg/l à la suite de l'application 
de doses de boues variant entre 165 et 340 kg/ha d'azote disponible sur des parcelles de 
graminées (ivraie, 4 à 6 cm de hauteur). Bruggeman et Mostaghimi (1993) rapportent 
également des teneurs maximales de 15 mg/l et 0,8 mg/l pour N-NH4 et en P-P04 avec 
un taux d'application de 80 kg/ha d'azote disponible sur des parcelles ensemencées avec 
du seigle d'automne. les résultats obtenus dans le cadre des présents essais tendent à 
démontrer des impacts de même ordre que ceux rapportés précédemment, puisque des 
concentrations d'ammonium et de phosphore ont atteint 11 mg/l de N-NH4 et 2,7 mg/l de 
P-PO 4 pour le traitement de 80 kg/ha N disponible. Ces résultats sont supérieurs à ceux 
rencontrés pour les doses de 200 kg/ha N disponible appliquées en érablière. les facteurs 
érosifs plus intenses (cf. section 1.2.4) dans un champ qu'en forêt peuvent en partie 
expliquer les différences obtenues entre les deux sites. Malgré un couvert végétal très 
dense entre les sapins, l'applicaUon de boues dans une plantation établie sur un sol avec 
un mauvais drainage peut entraîner le transport des éléments nutritifs vers les cours d'eau, 
à des taux supérieurs aux critères de qualité pour la vie aquatique. Il est possible aussi 
que des effets plus importants se soient manifestés dans les premières semaines qui ont 
suivi les épandages. À la suite des problèmes rencontrés avec le système de collecte, cet 
aspect n'a malheureusement pas pu être étudié lors des présents essais. 

Dans le cadre des travaux effectués en plantation d'arbres de Noël, l'application de boues 
à des taux de 80 kg/ha d'azote disponible n'a pas eu d'impacts statistiquement appuyés sur 
la présence de l'azote ammoniacal et du phosphore dans l'eau de ruissellement. 
Cependant, les concentrations observées rendent compte d'un potentiel de pollution diffuse 
des eaux superficielles. Selon Veilleux (1986), un plantation de sapins peut prélever entre 
40 et 80 kg/ha d'azote total par année. Une dose de 200 kg/ha N disponible est beaucoup 
trop élevée pour ce genre de culture. Il sera donc important de respecter la capacité de 
prélèvement de la végétation établie sur le site à amender. Une surfertilisation pourrait 
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entraîner des pertes d'éléments nutritifs dans les eaux de ruissellement et ainsi contribuer 
à l'eutrophisation des cours d'eau avoisinants. 

De plus, cette expérience n'est pas exhaustive puisqu'elle n'a pas permis de bien évaluer 
les risques dans les premières semaines qui ont suivi les épandages et d'éprouver des 
conditions de pente plus forte et de sols moins poreux ou moins bien couverts par la 
végétation. Des informations additionnelles concemant les impacts associés à des pentes 
plus fortes sont cependant présentées à la section 3.2.3.2. Dans le cadre de la présente 
expérience, l'influence de la valorisation des boues sur la qualité de l'eau de ruissellement 
lors du dégel printanier n'a pas été étudiée. En outre, le type de suivi effectué n'a pas 
permis d'étudier les mouvements latéraux de l'eau et des éléments nutritifs dans le sol. Ce 
type de transport peut en effet influencer la qualité chimique des eaux de surface. 

En attendant de nouvelles études, il apparaît prudent de diminuer la dose maximale 
permise par le Guide (200 kg/ha N disponible) pour respecter davantage les besoins des 
cultures visées par la valorisation, ce qui devrait limiter les pertes de nutriments par 
ruissellement. 

3.2.2.3.3 Métaux 

La forme dissoute des métaux AI. Cd. Cu. Fe. Mn et Pb a été analysée à plusieurs reprises 
dans l'eau de ruissellement récoltée dans le cadre de l'expérience no. 2 au cours des 
saisons 1993 et 1994. L'évolution des concentrations mesurées apparaît aux figures 56 
à 67. 

Les données obtenues avec les parcelles témoins permettent d'apprécier l'étendue 
originelle des différents métaux dans l'eau. Selon les figures 56 à 67. les concentrations 
initiales varient entre 0,03 et 0.10 mg/L pour l'aluminium, entre <0.1 et 0.2 ~g/L pour le 
cadmium, entre <0.01 et 0.02 mg/L pour le cuivre. entre <0,005 et 0.14 mg/L pour le fer. 
entre <0.002 et 0.02 mg/L pour le manganèse et entre < 1 et 4 ~g/L dans le cas du plomb. 
En 1993 et en 1994, à l'exception du fer, les étendues observées pour les six métaux. 
dans les parcelles non-traitées, n'ont jamais dépassé les critères de qualité de l'eau brute, 
ni ceux pour la vie aquatique en terme de toxicité 'aiguë (MENVIQ, 1990). 
Comparativement à l'érablière (cf. section 3.2.1.2.3). les résultats obtenus tendent à 
démontrer que l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël étudiée comporte 
des concentrations en métaux légèrement plus faibles. Le pH plus élevé de la couche 
superficielle du sol. soit environ 5,6 pour la plantation comparativement à 3,5 pour 
l'érablière. a pu limiter la solubilisation des métaux. Aussi. l'écoulement plus important et 
plus fréquent de l'eau en surface dans la plantation peut avoir favorisé une dilution plus 
élevée des métaux. D'autres différences au niveau du sol (e.g. quantité de matière 
organique) et de la végétation peuvent aussi expliquer les variations entre les deux sites. 
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Évolution de la teneur en aluminium dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au 
cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5°,(, (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en aluminium dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au 
cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 

permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en cuivre dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au cours 
de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparaft lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en cuivre dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au cours 
de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en fer dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au cours 
de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en fer dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au cours 
de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (Ces: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en manganèse dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël 
au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan)tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparaillorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 

1'\) 
....... 
~ 
m 
~ 
2" 
Al -o' 
::J 
CD 
::J 
< 
~r 
::J 
::J 
CD 
3 
CD 
::J -Al 
<D 
CD -en 
'< 
<" rr 
<D 
0. 
CD 
0. 
=ï 
CD· 
Cil 
::J -CD 
en 
"0 
iI1 -..o' 
c 
CD 
en 
0. 
CD 

< 
Al 
0' 
:J. 
en 
Al -o' 
::J 



0.30 

0.25 -..J -0) 

E 0.20 -CI) 
:::J 
0 
CI) 
CI) 

0.15 =c 
Cl) 
CI) 

oG,) 

c 
cu 0.10 
0) 
c cu 
:!: 

0.05 

0.00 

14/05 

Figure 63 

Critère eau brute: 0,5 mg/L 

Limite de détection: 0,002 mg/L 

Fauchage 

-.} . - - . -
@ @ @ 

28/05 11/06 25/06 09/07 23/07 06/08 

Date de l'échantillonnage 

• Témoin 

-0-Fert. chimique 

-<>- 80 kg/ha N disp. 

-)lC- 160 kg/ha N disp. 

~ 320 kg/ha N disp. 

- - - CEB 

Fauchage 

@ 

20/08 03/09 17/09 

@ 

01/10 

Évolution de la teneur en manganèse dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël 
au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 64 

Date de l'échantillonnage 

Évolution de la teneur en cadmium dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au 
cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan}tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 65 Évolution de la teneur en cadmium dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au 
cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Évolution de la teneur en plomb dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au cours 
de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5°" (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). 
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Figure 67 

Date de l'échantillonnage 

Évolution de la teneur en plomb dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël au cours 
de la saison 1994 
les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatiqué). 
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De façon générale, on constate que les applications dè boues ont eu peu d'impact sur la 
présence des six métaux dans l'eau de ruissellement. Les tests statistiques n'ont révélé 
aucune différence significative entre les traitements au cours des deux saisons qui ont suivi 
les épandages et on ne dénote pas de tendances claires et marquées. 

Dans le cas du cuivre (figures 58 et 59). du cadmium (figures 64 et 65) et du plomb (figures 
66 et 67). les courbes des différents traitements sont pratiquement identiques à celle du 
témoin et toutes les concentrations mesurées sont très faibles, inférieures aux critères de 
qualité de l'eau brute et inférieures aux critères de qualité pour la vie aquatique (toxicité 
aiguë pour une dureté de 60 mg/L, cf. tableau 28). 

Au niveau de l'aluminium et du fer (figures 56. 57,60 et 61), quelques valeurs plus élevées 
ont été obtenues avec les traitements 160-P et 320-P en 1993 et en 1994. Toutefois. 
aucun effet significatif n'a pu être mis en évidence avec la réalisation des tests statistiques. 
De plus, les concentrations en aluminium et en fer les plus élevées se situent près des 
valeurs observées pour le témoin; et la grande majorité de celles-ci sont demeurées près 
des indices de qualité recommandés pour l'eau brute et sous les critères de toxicité aiguë 
pour la vie aquatique. 

En ce qui a trait au manganèse (figures 62 et 63). une seule valeur se démarque de 
l'ensemble des autres. Une concentration de 0.85 mg/L a en effet été observée vers la fin 
de juin 1993 avec le traitement comportant 320 kg/ha d'azote disponible. La grande 
variabilité et la présence de données manquantes ont fait en sorte qu'il a été impossible de 
réaliser une analyse statistique des résultats obtenus à cette date. La concentration plus 
élevée en manganèse pour le traitement 320-P vers la fin de juin peut être attribuable au 
ruissellement directe de particules de boues (cf. section 2.2.3) ou à une contamination 
quelconque. Toutes les autres donnees mesurées par la suite en 1993 et en 1994 sont par 
ailleurs comparables au témoin et elles se sont maintenues bien en deçà du critère établi 
pour la qualité de l'eau brute (aucun critère n'a été retenu pour la vie aquatique pour le Mn 
(MENVIQ, 1990». Dans l'ensemble. les résultats obtenus au niveau de la plantation 
d'arbres de Noël tendent à démontrer que la valorisation des boues jusqu'à un taux 
d'application de 320 kg/ha d'azote disponible a eu moins d'impacts qu'en érablière. sur les 
concentrations de métaux retrouvées dans l'eau de ruissellement. En érablière. les 
concentrations en manganèse et en plomb semblent en effet avoir été influencées par des 
applications de boues équivalant à 400 et 800 kg/ha d'azote disponible (cf. section 
3.2.1.2.3). Le pH plus élevé de la couche superficielle. du sol, soit environ 5.6 pour la 
plantation comparativement à 3,5 pour l'érablière, a pu limiter la solubilisation des métaux 
dans l'eau de ruissellement de la plantation. D'ailleurs les mesures de pH effectuées dans 
l'eau de ruissellement en 1994. appuient cette hypothèse. En effet, le pH de l'eau de 
ruissellement de la plantation (section 3.2.2.3.1) s'est maintenu entre 6,5 et 7.0; alors qu'en 
érablière (section 3.2.1.2.1), il a varié entre 4.0 et 6,0. Le couvert végétal très dense entre 
les sapins pourrait avoir contribué à restreindre le transport des métaux dans l'eau. 
L'écoulement plus important et plus fréquent de l'eau en surface dans la plantation peut 
avoir favorisé également une plus grande dilution des métaux. Enfin. des différences au 
niveau de la végétation peuvent aussi expliquer les faibles variations entre les deux sites. 
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Il existe par ailleurs peu d'études qui permettent de comparer et d'appuyer les résultats 
obtenus dans le cadre des présentes recherches et à ce titre, ces dernières apportent des 
informations assez intéressantes dans l'ensemble. En milieu agricole, Hinesly et Jones 
(1976) rapportent des augmentations significatives de la teneur en Cd, en Cu, en Fe et en 
Mn totaux dans l'eau de ruissellement récoltée dans des parcelles de soya et de maïs 
amendées avec des doses de boues se situant entre 16 et 105 tlha m.s. A titre comparatif, 
le traitement 320-P des présents essais comportait l'épandage de 10,4 tlha m.s et aucun 
des traitements éprouvés en plantation d'arbres de Noël n'a conduit à un impact 
appréciable et significatif. Les deux études demeurent toutefois difficilement comparables. 
Les travaux de Hinesly et Jones (1976) portaient en effet sur la teneur en métaux totaux 
alors que seuls les métaux solubles ont été pris en considération dans le cadre des essais 
menés en plantation d'arbres de Noël. 

Les travaux menés dans le cadre de l'expérience no. 2 tendent à démontrer que la 
valorisation des boues, dans les conditions éprouvées en plantation d'arbres de Noël, est 
peu favorable au transfert et à la solubilisation des métaux dans les eaux qui ruissellent en 
surface. A une distance de 3 m de la zone d'épandage, aucun impact appréciable n'a été 
observé au niveau de la qualité de l'eau de ruissellement avec l'application de doses de 
boues correspondant à 80, 160 et 320 kg/ha d'azote disponible. 

Il est important de rappeler cependant que les problèmes rencontrés avec le système de 
collecte et les difficultés à échantillonner l'eau de ruissellement pendant les premières 
semaines ont fait en sorte que les informations recueillies dans le cadre de cette 
expérience sont incomplètes et limitées. Il est en effet possible que des impacts plus 
importants se soient manifestés lors des premiers événements pluvieux qui ont suivi les 
épandages et cet aspect n'a malheureusement pas pu être étudié lors des présents 
travaux. En outre, le type de suivi effectué n'a pas permis d'étudier les mouvements 
latéraux de l'eau et des métaux dans le sol. Le ruissellement est par ailleurs généralement 
plus élevé lors du dégel printanier. Dans le cadre des présents travaux, il a été impossible 
de faire le suivi de la qualité de l'eau pendant cette période. L'application de boues sur des 
pentes plus prononcées que celle prévalant dans le sité de l'expérience no. 2 (3 %) peut 
également accroître le risque de contamination de l'eau de ruissellement par les métaux. 
A ce titre, certaines informations ont été recueillies dans le cadre de l'expérience no. 3 (cf. 
section 3.2.3.2). Enfin, seule la fraction soluble des métaux a été considérée dans les 
présents essais. Bien que peu de particules minérales et organiques aient été retrouvées 
dans les échantillons lors de leur filtration (cf. section 2.5), certaines observations suggèrent 
que le transport ponctuel de métaux avec des particules a pu se produire lors de cette 
étude. 

Dans les conditions expérimentées en plantation d'arbres de Noël, les critères actuels du 
Guide québécois de valorisation sylvicole semblent avoir protéger adéquatement l'eau de 
ruissellement de la contamination par les métaux. Cependant, avec les seuls résultats de 
la présente étude, il est impossible d'affirmer que les critères concernant la dose maximale 
et les limites souhaitables et maximales de métaux dans les boues sont suffisants pour 
prévenir la pollution des eaux superficielles par les métaux. L'absence de suivi 
immédiatement après l'épandage des boues et au cours du dégel printanier limite la portée 
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des résultats. De plus, des conditions plus favorables au ruissellement pourraient en effet 
être rencontrées dans le cadre d'autres travaux de valorisation en milieu forestier. 

D'autre part, en comparant les résultats de la plantation avec ceux de l'érablière, le pH de 
la couche superficielle du sol semble être un facteur important à considérer. L'ajout d'un 
critère limitatif sur le pH des sols amendés devrait être envisagé. De nouvelles études 
comprenant un dispositif expérimental plus élaboré devraient être entreprises pour évaluer 
les risques de contamination des eaux superficielles par les métaux. 

3.2.2.4 Risques de contamination des eaux souterraines par les 
éléments nutritifs et les métaux 

L'installation de deux Iysimètres par parcelle, à une profondeur d'environ 30 cm, a permis 
d'évaluer l'influence de la valorisation des boues sur la qualité chimique des eaux de 
percolation du sol de la plantation d'arbres de Noël pendant les saisons 1993 et 1994. Les 
caractéristiques du matériel utilisé ainsi que la méthode et le calendrier d'échantillonnage 
ont été présentés de façon détaillée à la section 2.7. 

Il est important de rappeler que le suivi de la qualité de l'eau de percolation du sol vise 
principalement à établir le potentiel de migration des éléments nutritifs et des métaux à la 
suite de l'application de boues en surface. Les concentrations mesurées dans l'eau du sol 
ne reflètent pas nécessairement celles que l'on pourrait retrouvé dans la nappe souterraine 
ou celles des lacs et des rivières qui en sont alimentés. Les informations recueillies avec 
les Iysimètres permettent cependant de savoir si les épandages de boues sont susceptibles 
de conduire à un lessivage important des éléments nutritifs et des métaux dans le profil de 
sol et éventuellement, à un enrichissement de ceux-ci dans les nappes souterraines. 

Comme il n'existe pas de critères de qualité de l'eau de percolation, l'utilisation des critères 
de qualité pour la vie aquatique ou des critères de qualité de l'eau brute, pour qualifier les 
résultats obtenus pour l'eau de percolation, doit être fait avec discernement. Utiliser le 
critère le plus sévère, soit le critère de toxicité chronique, apparait inapproprié. En effet, 
la composition de l'eau de percolation va se modifier au cours de son cheminement par 
adsorption - désorption, sédimentation - mise en suspension, solubilisation - précipitation 
et aussi par dilution. L'utilisation du critère de qualité de l'eau pour la vie aquatique 
éliminant la toxicité aiguë (MENVIQ, 1990) semble être un bon compromis parce qu'il est, 
d'une part, moins sévère que le critère de toxicité chronique, et d'autre part, plus exigeant 
que le critère de qualité de l'eau brute dans la majorité des cas. 

Des précipitations de pluie de l'ordre de 10 à 20 mm ont été suffisantes pour permettre la 
récolte d'eau de percolation. Dans l'ensemble, la majorité des Iysimètres ont pu être 
échantillonnés lors de chacun des délais considérés. Quelques échantillonnages effectués 
à l'été 1993 et au cours des automne 1993 et 1994 sont cependant incomplets, les 
conditions trop sèches n'ayant pas permis réaliser une récolte dans tous les Iysimètres. 
Par ailleurs, il n'a pas été possible de faire le suivi de la qualité chimique de l'eau de 
percolation tôt au printemps pendant la fonte des neiges et le dégel du sol. Afin de limiter 
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les risques d'endommagement par le gel de l'eau, la remise en fonction des Iysimètres a 
dû être effectuée plus tard. Enfin, les données de l'évolution de la nappe d'eau souterraine 
enregistrées dans la plantation d'arbres de Noël en 1993 et en 1994 (cf. section 2.13) 
indiquent que celle-ci a parfois atteint la zone de captation des Iysimètres. Quelques 
échantillonnages ont ainsi été effectués alors que la nappe se situait à moins de 30 cm de 
profondeur. Ces derniers ont été mis en évidence sur les graphiques qui présentent les 
résultats obtenus. 

Dans l'ensemble, les données recueillies se caractérisent par une variabilité assez 
importante. Un coefficient de variation moyen par paramètre a été calculé en considérant 
tous les résultats de 1993 et 1994 des six Iysimètres d'un même traitement. L'étendue des 
coefficients moyens de variation varie ainsi entre 5 et 22Q %. Cette grande variabilité des 
données explique que l'effet des traitements a dû être assez prononcé pour que les tests 
statistiques puissent permettre de déceler des différences significatives. Dans certains cas 
également, l'amplitude des variances associées à l'erreur expérimentale et la présence de 
données manquantes ont fait en sorte que l'analyse statistique n'a pas été possible. 

Des travaux similaires à ceux du présent projet font aussi état d'une variabilité importante 
avec le suivi de la qualité de l'eau de percolation avec des Iysimètres (Riekerk, 1981). 
Plusieurs facteurs (topographie, nature et texture du sol, etc.) peuvent être responsables 
de la variation importante des résultats obtenus. Les concentrations de certains éléments 
dans l'eau de percolation se situent parfois autour des limites de détection des appareils 
de dosage. Les valeurs résultant d'analyses effectuées aux environs des limites de 
détection se caractérisent souvent par une variabilité importante. 

Néanmoins, les données sur la qualité chimique de l'eau de percolation (pH, éléments 
nutritifs et métaux) obtenues en plantation d'arbres de Noël permettent de dégager des 
informations intéressantes et pertinentes. À cet effet, les résultats obtenus, en plus d'être 
comparés au témoin, ont ainsi pu être interprétés en considérant différents critères et 
données rapportés dans la section 1.2.5. 

3.2.2.4.1 Ill! 

Tout comme pour l'eau de ruissellement, il n'avait pas été prévu initialement de mesurer 
le pH de l'eau de percolation dans la plantation d'arbres de Noël. Aucune mesure à cet 
effet n'a d'ailleurs été prise au cours de la saison 1993. Considérant que ce paramètre 
peut comporter une influence importante vis-à-vis la solubilité des métaux, il a donc été 
décidé de le mesurer en 1994 dans l'eau qui a été récoltée dans les parcelles témoins et 
celles comportant l'application au printemps 1993 d'une dose de boues correspondant à 
320 kg/ha d'azote disponible (traitement 320-P). 

Les données obtenues tendent à démontrer que la valorisation des boues n'a pas eu 
d'impact appréciable sur le pH de l'eau de percolation récoltée en plantation d'arbres de 
Noël. Selon la figure 68, on constate en effet que ce paramètre a évolué de façon similaire 
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dans le cas des deux traitements considérés. L'étendue de pH a ainsi varié entre 6,3 et 
6,8 pour le témoin et entre 6.4 et 6,8 pour le traitement 320-P. 

Les résultats obtenus doivent être interprétés avec précaution. Le suivi du pH de l'eau a 
été effectué seulement en 1994 et il n'a considéré que deux traitements. 

3.2.2.4.2 Azote ammoniacal et nitrates 

L'évolution des concentrations en azote ammoniacal et en nitrates de l'eau de percolation 
récoltée en plantation d'arbres de Noël pendant les saisons 1993 et 1994 apparaît aux 
figures 69 à 72. 

Les données recueillies montrent que les teneurs naturelles en azote ammoniacal et en 
nitrates, mesurées dans l'eau des parcelles témoins, se sont maintenues très près des 
limites de détection et elles ont varié respectivement entre <0,02 et 0,09 mg/L et entre 
<0,02 et 0,12 mg/L. Au Québec, le MENVIQ (1990) recommande que les concentrations 
en azote ammoniacal et en nitrates de l'eau destinée à l'approvisionnement en eau potable 
ne dépasse 0,5 mg/L N-NH4 et 10 mg/L N-N03• On constate ainsi que l'eau de percolation 
de la plantation d'arbres de Noël comporte relativement peu d'azote ammoniacal et de 
nitrates. 

Les épandages de boues dans la plantation d'arbres de Noël n'ont pas contribué à favoriser 
la migration de quantités importantes d'azote ammoniacal dans l'eau de percolation. 
L'analyse statistique des données recueillies en 1993 et en 1994 ne révèle en effet aucune 
différence significative entre les traitements (figures 69 et 70). Malgré l'absence d'effets 
statistiquement appuyés, on observe tout de même que les applications de boues ont eu 
tendance à augmenter la teneur en azote ammoniacal au cours du mois de juillet 1993, soit 
un mois après la réalisation des travaux d'épandage. Des valeurs atteignant l'indice limite 
de qualité de l'eau brute, soit près de 0,5 mg/L, ont ainsi été mesurées pendant le mois de 
juillet 1993 dans les parcelles amendées avec des doses de boues correspondant à 160 
et 320 kg/ha d'azote disponible. Les concentrations des traitements comportant des boues 
sont rapidement retournées près des valeurs du témoin et de la régie de production en août 
1993, soit à moins de 0,1 mg/L N-NH4• Les figures 69 et 70 montrent que les teneurs en 
azote ammoniacal des échantillons d'eau récoltés dans tous les traitements entre août 1993 
et novembre 1994 sont par la suite demeurées inférieures à 0,1 mg/L. 

Selon les figures 71 et 72, on constate que seul le traitement comportant l'application d'une 
dose de boues équivalente à 320 kg/ha d'azote disponible a eu un impact appréciable sur 
la présence des nitrates dans l'eau de percolation. À partir de la fin juillet 1993, on observe 
en effet une augmentation considérable des concentrations dans les échantillons d'eau 
récoltés dans les parcelles du traitement 320-P. Des valeurs statistiquement plus élevées 
et variant entre 12 et 22 mg/L N-N03 ont ainsi été mesurées entre la fin de juillet et 
novembre 1993. On note que les traitements 80-P et 160-P ont également eu tendance 
à favoriser un faible enrichissement de l'eau en nitrates au cours de la même période. 
Toutefois les concentrations n'ont jamais dépassé 5 mg/L N-N03 et l'analyse statistique de 
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ces résultats ne montre aucune différence significative. Les impacts observés en 1993 sont 
par ailleurs disparus en 1994. On n'observe en effet aucune différence statistique 
significative entre les différents traitements et toutes les concentrations mesurées pendant 
la saison 1994 se sont maintenues en-dessous de 2 mg/L N-N03 • 

L'évolution des concentrations en azote ammoniacal et en nitrates dans l'eau de percolation 
à la suite de la valorisation des boues dans la plantation d'arbres de Noël est similaire à 
celle qui a été observée au niveau de l'érablière (cf. section 3.2.1.3). Les résultats obtenus 
dans le cadre des présents essais sont également semblables à ceux rapportés par 
d'autres chercheurs (cf. section 1.2.5.1). Dans l'ensemble cependant, l'amplitude des 
impacts observés dans la plantation d'arbres de Noël, surtout dans le -cas des nitrates, 
s'avère être beaucoup moins marquée. L'utilisation de taux d'application moins élevés en 
plantation explique probablement en grande partie la réponse obtenue. Il est possible 
également que la présence d'un couvert dense de plantes herbacées au niveau de ce site 
ait pu contribuer à retenir une fraction appréciable de l'azote ammoniacal et des nitrates à 
la suite des épandages. La croissance rapide et importante de ces végétaux, observée peu 
de temps après l'application des boues, amène en effet à considérer sérieusement cette 
hypothèse. 

L'échantillonnage et l'analyse du sol des plantations d'arbres de Noël suggèrent une 
conversion progressive de l'azote ammoniacal en nitrates, sous l'effet de la nitrification 
(cf. section 3.2.2.1). Les données recueillies au niveau de l'eau de percolation tendent à 
démontrer également la conversion graduelle de l'ammonium des boues en nitrates. Selon 
les figures 69 à 72, on constate en effet une légère augmentation des concentrations en 
azote ammoniacal dans l'eau du sol pendant le mois qui a suivi la réalisation des 
épandages alors que l'accroissement des teneurs en nitrates est survenu un peu plus tard 
dans la saison. De façon générale, les résultats obtenus au nivèau de l'eau de percolation 
indiquent que tout l'azote ammoniacal semble avoir été libéré et converti en nitrates au 
cours de la première saison. La nitrification rapide de l'azote ammoniacal initialement 
apporté par les boues, une fraction de-l'azote qui est d'ailleurs importante dans celles-ci (cf. 
section 3.1), pourrait expliquer que le lessivage des nitrates se soit produit seulement en 
1993. Cependant, l'absence du suivi au cours de la période de dégel printanier amène un 
manque d'informations critiques. En effet, le lessivage des nitrates est reconnu pour être 
plus important à cette période. 

Les informations recueillies dans le cadre des essais en plantation d'arbres de Noël tendent 
à démontrer que l'épandage de boues liquides jusqu'à des doses atteignant 320 kg/ha 
d'azote disponible présente peu de risques de contamination de l'eau souterraine par 
l'ammonium. Les concentrations les plus élevées n'ont jamais dépassé le critère de qualité 
de l'eau brute destinée à l'approvisionnement en eau potable (0,5 mg/L) et elles ont été 
observées pendant une période de courte durée. Sous l'effet de la nitrification, les valeurs 
sont en effet rapidement retournées au niveau de celles du témoin. 

Les résultats obtenus au niveau des nitrates sont plus préoccupants. Les concentrations 
maximales (12 à 22 mg/L N-N03), observées entre la fin de juillet et novembre 1993 avec 
l'application d'une dose de boues correspondant à 320 kg/ha d'azote disponible, ont en effet 
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dépassé la limite prescrite pour l'approvisionnement en eau potable, soit 10 mg/L N-N03. 

Et malgré que les traitements de 80 et 160 kg/ha N disponible n'aient occasionné des 
concentrations de nitrates que de 5 mg/L et moins, des concentrations plus élevées ont 
pu être rencontrées lors du dégel printanier. 

Comme il a déjà été mentionné, la composition chimique de l'eau du sol ne reflète pas 
nécessairement celle des nappes souterraines. Le profil de sol peut en effet agir comme 
un filtre et retenir une certaine partie des nitrates, évitant ainsi qu'ils n'atteignent l'eau 
souterraine en quantités importantes. Les plantes et l'immobilisation microbienne peuvent 
également jouer un rôle important. Ainsi, une concentration en nitrates de 10 mg/L dans 
l'eau de percolation récoltée à 30 cm de profondeur ne signifie pas nécessairement que l'on 
retrouvera une valeur identique dans la nappe phréatique. L'analyse des nitrates dans la 
nappe d'eau souterraine aurait permis de mieux établir les risques de contamination. 
Malgré tout, les résultats obtenus dans le cadre de la présente étude mérite une attention 
particulière car certaines conditions (sols plus poreux, épandages répétés de boues) 
pourraient être favorables à un lessivage encore plus important des nitrates. 

A la lumière des informations recueillies en plantation d'arbres de Noël, il est par 
conséquent recommandable que le taux d'application des boues en milieu sylvicole ne 
dépasse pas 200 kg/ha d'azote disponible, limite actuellement prescrite par le Guide 
québécois de valorisation sylvicole. Des chercheurs (Riekerk, 1982; Aschmann et a/., 
1992) soutiennent que des problèmes environnementaux peuvent survenir suite à 
l'application de doses de 400 kg/ha/an N total (environ 200 kg/ha/an d'azote disponible si 
l'on considère un coefficient de disponibilité moyen de 50 %) et plus, puisque la quantité 
d'azote ajouté au sol excède substantiellement la capacité de prélèvement de la végétation 
forestière. Afin de s'assurer que cette ligne de conduite est adéquate, il serait également 
pertinent de poursuivre d'autres travaux de recherche permettant d'étudier les impacts réels 
sur les nappes souterraines et d'éprouver des conditions qui pourraient être encore plus 
favorables au lessivage des nitrates (ex: précipitations abondantes et de longue durée, sols 
sablonneux et épandages répétés de boues). 

3.2.2.4.3 Phosphore, potassium, calcium et magnésium 

Les figures 73 à 80 présentent l'évolution des concentrations en phosphore, en potassium, 
en calcium et en magnésium dans l'eau de percolation au cours des saisons 1993 et 1994. 

Les données recueillies indiquent que les teneurs naturelles, mesurées au niveau des 
parcelles témoins, ont varié entre <0,02 et 0,04 mg/L pour le phosphore, entre 0,02 et 0,24 
mg/L pour le potassium, entre 9 et 23 mg/L pour le calcium et entre 2 et 6 mg/L pour le 
magnésium. L'étendue des concentrations en phosphore dépasse légèrement le critère 
pour la vie aquatique (0,02 mg/L P-P04 pour les lacs; 0,03 mg/L P-P04 pour les rivières; 
MENVIQ, 1990) et aucun critère de qualité de l'eau brute n'est retenu pour le phosphore. 
Par ailleurs, le potassium, le calcium et le magnésium ne comportent pas de risques 
appréciables au niveau de la qualité des eaux et il n'existe d'ailleurs aucun critères 
particuliers qui concernent ces éléments. 
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Évolution de la teneur en phosphore total de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) Indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Figure 74 

Critère vie aquatique (lacs): 0,02 mg/L 

Limite de détection: 0,004 mg/L 
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Évolution de la teneur en phosphore total de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Figure 75 
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Évolution de la teneur en potassium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. L'astérisque (*) Indique que la profondeur de la nappe phréatique souterraine se situait dans la 

zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'.pparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. L'astérisque (*) indique que la profondeur de la nappe phréatique souterraine se situait dans la 
zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Figure 77 
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Évolution de la teneur en calcium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettrés différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan)tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. L'astérisque (*) indique que la profondeur de la nappe phréatique souterraine se situait dans la 
zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Figure 78 
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Évolution de la teneur en calcium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettré ou symbole n'apparaillorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. L'astérisque (*) indique que la profondeur de la nappe phréatique souterraine se situait dans la 
zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Évolution de la teneur en magnésium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. L'astérisque (*) indique que la profondeur de la nappe phréatique souterraine se situait dans la 
zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Figure 80 Évolution de la teneur en magnésium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5°,(, (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ Indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. L'astérisque (*) indique que la profondeur de la nappe phréatique souterraine se situait dans la 
zone de captation des Iyslmètres lors de la récolte des échantillons. 
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La valorisation des boues n'a pas favorisé la migration de phosphore dans l'eau. Selon les 
figures 73 et 74, on observe en effet que toutes les valeurs mesurées au cours des deux 
saisons de croissance sont demeurées inférieures à 0,05 mg/L P-P04' ce qui est 
légèrement supérieur aux critères de qualité pour la vie aquatique. L'analyse statistique 
des données recueillies n'a cependant pas permis de déceler la présence de différences 
significatives entre les cinq traitements et on ne dénote aucune tendance particulière en 
1993 et en 1994. 

Très peu d'impacts ont également été relevés au niveau du potassium. Les concentrations 
mesurées en 1993 et en 1994 sont demeurées relativement près de celles du témoin et les 
tests statistiques n'ont révélé aucune différence significative entre les traitements (figures 
75 et 76). Une semaine après la réalisation des épandages, soit le 30 juin 1993, on note 
des valeurs un peu plus élevées (0,5 à 0,6 mg/L P) que l'ensemble avec les traitement 160-
P et 320-P. Cette tendance pourrait indiquer qu'il y eu une légère migration de potassium 
peu de temps après les épandages. Les teneurs en potassium de l'eau échantillonnées 
dans les parcelles de ces deux traitements sont par la suite retournées rapidement à des 
valeurs comparables à celles du témoin. 
Le calcium et le magnésium ont eu un comportement très similaire au cours des présents 
essais. Dans l'ensemble, seule une dose de boues correspondant à 320 kg/ha d'azote 
disponible a eu certains impacts au niveau des concentrations en calcium et en magnésium 
de l'eau de percolation. Les figures 77 à 80 montrent en effet que ce traitement a conduit 
à une légère augmentation de la teneur de ces deux éléments dans l'eau entre la fin de 
juillet et octobre 1993. L'analyse statistique des données recueillies pendant cette période 
révèle la présence de quelques différences significatives entre le traitement 320-P et 
l'ensemble des autres. Les concentrations maximales en calcium et en magnésium, 
mesurées en septembre 1993, ont ainsi atteint 41 et 6,8 mg/L respectivement. Les 
résultats obtenus en 1994 indiquent par ailleurs que les impacts observés avec le 
traitement 320-P en 1993 ne sont plus présents au cours de la deuxième saison. 
Finalement, toutes les valeurs mesurées en 1994 dans le cadre des différents traitements 
sont très similaires à celles du témoin. 

L'analyse du sol de la plantation d'arbres de Noël montre que la valorisation des plus fortes 
doses de boues a eu tendance à accroître la disponibilité du phosphore dans la couche 0-
15 cm (cf. section 3.2.2.1.4). Le suivi de cet élément dans l'eau de percolation récoltée à 
30 cm de profondeur indique par contre que sa migration verticale est très restreinte. Ces 
observations sont en accord avec la plupart des travaux qui démontrent que le phosphore 
associé aux boues a tendance à être immobilisé dans les couches superficielles de sol (cf. 
sections 1.2.3 et 1.2.5.1). Elles sont également assez comparables à celles qui ont été 
effectuées dans le cadre des essais réalisés en érablière (cf. section 3.2.1.3). 

Le suivi du potassium assimilable dans la couche de sol 0-15 cm indique par ailleurs que 
la valorisation des boues n'a pas eu d'influence appréciable sur sa disponibilité (cf. section 
3.2.2.1.4). Malgré un faible lessivage à la suite des épandages, les données recueillies au 
niveau de l'eau de percolation tendent ainsi à confirmer qu'il n'y a pas eu de solubilisation 
importante du potassium. Les travaux réalisés en érablière (cf. section 3.2.1.3) et certains 
autres rapportés dans la littérature (cf. section 1.2.5.1) ont permis d'observer un lessivage 
du potassium à la suite de la valorisation de boues. Les doses mises à l'essai dans la 
plantation d'arbres de Noël sont moins importantes que celles éprouvées lors des travaux 
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mentionnés précédemment et c'est ce qui explique probablement qu'aucun impact important 
n'ait été observé au niveau de ce site expérimental. 

Même si l'analyse du calcium et du magnésium assimilables dans la couche de sol 0-15 
cm n'a pas permis de montrer leur plus grande disponibilité, les résultats obtenus au niveau 
de l'eau de percolation révèlent que l'application d'une dose de boues correspondant à 320 
kglha d'azote disponible a favorisé une plus grande mise en solution de ces deux éléments 
en 1993. Les essais conduits en érablière (cf. section 3.2.1.3) et certaines études 
rapportées dans la section 1.2.5.1 ont également mis en évidence un accroissement du 
lessivage du calcium et du magnésium à la suite de l'épandage de doses croissantes de 
boues. L'augmentation des concentrations de ces éléments dans l'eau de percolation peut 
être reliée directement à la charge apportée par les boues. Certains auteurs (Corey et al., 
1986; Medalie et al., 1994) rapportent que la migration verticale· du calcium et du 
magnésium est en grande partie reliée au lessivage de quantités importantes de nitrates. 

Les résultats obtenus tendent à démontrer que la valorisation de boues liquides en 
plantation d'arbres de Noël Jusqu'à des taux d'application correspondant à 320 kg/ha 
d'azote disponible comporte peu de risques de contamination des eaux souterraines par 
le phosphore, le potassium, le calcium et le magnésium. Un faible lessivage du calcium 
et du magnésium a été observé mais il apparaît très peu préoccupant. En fait, très peu 
d'attention est habituellement portée à la présence accrue de calcium et de magnésium 
dans l'eau de percolation. Cet impact pourrait même être bénéfique et profiter à la 
végétation par la mise en circulation de plus grandes quantité de calcium et de magnésium. 
Dans les conditions éprouvées dans cette plantation de sapins, les critères actuels du 
Guide apparaissent en mesure de protéger adéquatement la qualité des eaux superficielles 
et souterraines de tout enrichissement excessif en phosphore, en potassium, en calcium 
et en magnésium. 

3.2.2.4.4 Aluminium et fer 

Les teneurs en aluminium et en fer, mesurées à plusieurs reprises dans l'eau de percolation 
pendant les saisons 1993 et 1994, apparaissent aux figures 81 à 84. 

Les concentration naturelles de l'eau en aluminium et en fer, mesurées dans les parcelles 
témoins, ont varié respectivement entre <0,01 et 0,11 mg/L AI et entre <0,01 et 4,5 mg/L 
Fe. Au Québec, le MENVIQ (1990) recommande que les concentrations en aluminium et 
en fer de l'eau destinée à l'approvisionnement en eau potable ne dépasse 0,2 mg/L et 
0,05 mg/L respectivement, alors que le critère de qualité pour la vie aquatique (toxicité 
àiguë) est de 0,75 mgll pour l'AI et aucun critère de toxicité aiguë n'est retenu pour le fer. 
On constate ainsi que l'eau de percolation de la plantation comporte relativement peu 
d'aluminium. Des teneurs en fer plus élevées que l'indice recommandé pour les eaux 
brutes dans les eaux de percolation ne sont pas anormales. Le sol comporte en effet 
beaucoup de fer et sous certaines conditions, notamment en anaérobiose, cet élément peu 
se solubiliser dans l'eau du sol. 

Les données des figures 81 et 82 indiquent que les épandages de boues à des doses 
atteignant 320 kg/ha d'azote disponible n'ont pas favorisé la solubilisation et le lessivage 
d'aluminium. Toutes les concentrations en aluminium mesurées en 1993 et en 1994 sont 
demeurées similaires à celles du témoin et elles n'ont pas dépassé l'indice recommandé 
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Évolution de la teneur en aluminium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une mëme date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) Indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iyslmètres lors de la récoHe des échantillons. 
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Figure 82 Évolution de la teneur en aluminium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Figure 83 
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Évolution de la teneur en fer de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël (expérience 
no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparaillorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CeB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) Indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Évolution de la teneur en fer de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël (expérience 
no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalliorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) Indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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pour les eaux brutes destinées à l'approvisionnement en eau potable, soit 0,2 mg/L AI. 
L'analyse statistique des données n'a montré aucune différence entre les traitements et on 
ne dénote par ailleurs pas de tendance particulière. 

Les tests statistiques ne révèlent également aucun impact significatif au niveau du fer 
(figures 83 et 84). Dans l'ensemble, les concentrations mesurées se situent toutes dans 
la gamme des valeurs observées dans l'eau de percolation des parcelles témoins. Les 
teneurs en fer les plus élevées (4,5 mg/L) ont été obtenues avec le témoin. Comme il a 
déjà été mentionné auparavant, des concentrations en fer de l'ordre de 5 mg/L dans les 
eaux de percolation n'apparaissent pas anormales. La précipitation du fer devrait faire en 
sorte que de telles concentrations n'atteignirent pas les eaux superficielles ou souterraines. 

L'analyse de l'aluminium et du fer assimilables dans la couche de sol 0-15 cm indique que 
la valorisation des boues n'a pas eu d'influence appréciable sur leur disponibilité (cf. section 
3.2.2.1.4). Les données recueillies au niveau de l'eau de percolation tendent à confirmer 
qu'il n'y a pas eu une solubilisation importante de l'aluminium et du fer. Les résultats 
obtenus sont ainsi en accord avec ceux de Wells et al. (1986). Ces auteurs rapportent en 
effet ne pas avoir observé d'augmentation des concentrations en aluminium et en fer dans 
les eaux récoltées à des profondeurs de 0,5 et 1,0 m à la suite de l'épandage de doses de 
boues correspondant à 400 et 800 kg/ha d'azote total (environ 200 et 400 kg/ha d'azote 
disponible) dans une plantation de pins. 

Dans le cas de l'aluminium, les observations effectuées en plantation d'arbres de Noël et 
celles de Wells et al. (1986) vont à l'encontre des résultats obtenus en érablière (cf. section 
3.2.1.3). Une augmentation assez importante de l'aluminium a en effet été observée en 
érablière. Comme il a déjà été mentionné, le pH plus acide du sol de l'érablière a 
apparemment favorisé la solubilisation de l'aluminium. 

Selon les informations recueillies, l'application de doses de boues atteignant jusqu'à 320 
kg/ha d'azote disponible en plantation d'arbres de Noël est peu favorable à la solubilisation 
d'aluminium et de fer et elle comporte peu de risques de contamination importante des 
eaux souterraines par ces éléments, dans les conditions éprouvées en plantation de sapins. 
Cependant, les impacts observés en érablière, au niveau de l'aluminium, justifient une 
révision des mesures de protection du Guide québécois de valorisation sylvicole. 

3.2.2.4.5 Cadmium. cuivre, manganèse, plomb et zinc 

Les figures 85 à 92 présentent l'évolution des concentrations en cadmium, en cuivre, en 
manganèse et en zinc des échantillons d'eau récoltés en 1993 et en 1994. Le plomb a été 
analysé seulement dans l'eau provenant des parcelles témoins et amendées avec une dose 
de boues de 320 kg/ha d'azote disponible (traitement 320-P). Les résultats obtenus 
apparaissent au tableau 92. 

Une concentration élevée de cadmium (14 IJg/L) a été observée pour le témoin, le 16 juillet 
1993. Cette observation peut être expliquée soit par une contamination de l'échantillon, 
soit par l'hétérogénéité spatiale et temporelle de la composition de la solution du sol. Les 
concentrations des autres métaux dans l'eau recueillie dans les parcelles témoins sont 
demeurées très faibles pendant les deux saisons d'échantillonnage. Elles se sont 
maintenues près des limites de détection dans le cas du cuivre «0,01 mg/L), du plomb «1 
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IJg/L) et du zinc «0,005 mg/L). Les teneurs naturelles en manganèse de l'eau ont par 
ailleurs varié entre <0,002 mg/L et 0,64 mg/L. Lorsque l'on compare les étendues de 
concentration des métaux dans l'eau des parcelles témoins avec les indices de qualité de 
l'eau brute en vigueur au Québec (MENVIQ, 1990), on constate que seul le manganèse 
dépasse légèrement le critère. Tous les autres métaux comportent des teneurs naturelles 
se situant sous les limites. Les concentrations de Cd, Cu, Pb et Zn mesurées dans les 
parcelles témoins sont inférieures également aux critères de toxicité aiguë pour la vie 
aquatique pour une eau d'une dureté de 60 mg/L et plus (cf. tableau 28). 

Les épandages de boues en plantation d'arbres de Noël jusqu'à un taux d'application 
correspondant à 320 kg/ha d'azote disponible n'ont eu aucun impact sur les concentrations 
en cadmium, en cuivre et en zinc de l'eau de percolation au cours des deux saisons de 
croissance. Selon les figures 85 à 88, 91 et 92, on constate en effet que toutes les valeurs 
mesurées dans les différents traitements en 1993 et en 1994 sont similaires à celles du 
témoin et qu'elles se situent près des limites de détection. 

Même si l'on note quelques valeurs plus élevées en 1993 avec les traitements comportant 
des boues, l'analyse statistique des données recueillies au niveau du manganèse durant 
toute la durée du suivi ne révèle aucune différence significative entre les traitements (figure 
89 et 90). Il est possible que les épandages aient eu tendance à favoriser une légère 
migration du manganèse en 1993. L'ampleur de l'impact demeure tout de même très faible 
et on constate que les concentrations mesurées dans l'eau des traitements 80-P, 160-P et 
320-P en 1994 sont retournées rapidement au niveau des valeurs obtenues pour les 
parcelles témoins. 

Les analyses de plomb effectuées, bien que relativement limitée en nombre, tendent à 
démontrer que le plus fort taux d'application (320-P) n'a eu aucun impact en 1993 et en 
1994 sur la présence de ce métal dans l'eau du sol. D'après les données du tableau 92, 
on note en effet que les concentrations observées se sont maintenues très près de la limite 
de détection (1,0 IJg/L) et qu'elles sont demeurées bien en-deçà de l'indice limite 
recommandé pour l'eau brute (50 IJg/L). 

Les résultats obtenus au niveau des cinq métaux montrent que la valorisation des boues 
jusqu'à une dose de 320 kg/ha d'azote disponible n'a pas eu d'impact appréciable sur la 
composition chimique de l'eau de percolation en plantation d'arbres de Noël. Ces résultats 
étaient prévisibles puisque la plupart des travaux de recherche (cf. section 1.2.5.2) qui ont 
porté sur cet aspect indiquent que seules de fortes doses de boues sont susceptibles de 
favoriser une faible solubilisation de certains métaux dans l'eau du sol. Selon les 
informations recueillies en érablière (cf. section 3.2.1.3.5), des doses de boues supérieures 
ou égales à 400 kg/ha d'azote disponible, et à certains moments, des doses de 200 kg/ha 
N disponible, peuvent induire des effets sur les concentrations en cadmium, en manganèse 
et en zinc de l'eau de percolation récoltée à 30 cm de profondeur. 

Dans l'ensemble le suivi des métaux dans l'eau de percolation de la plantation d'arbres de 
Noël tend à démontrer que l'application de doses de boues atteignant jusqu'à 320 kg/ha 
d'azote disponible ne comporte pas de risques importants pour la qualité des eaux 
souterraines. Les essais conduits dans la plantation demeurent cependant spécifiques et 
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Ëvolution de la teneur en cadmium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Évolution de la teneur en cadmium de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparaillorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Figure 87 Évolution de la teneur en cuivre de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5°,(, (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Évolution de la teneur en cuivre de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CES: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Évolution de la teneur en manganèse de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan)tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparait lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) Indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 

CD 

< 
lU 
o 
:l. 
(1) 

lU -o' 
::J 



2.0 

1.8 

1.6 -..J 
C, E 1.4 -tn 
::J 1.2 
o 
tn 
tn :s 1.0 

0.4 

0.2 

Figure 90 

Critère eau brute: 0,05 mg/L 

Limite de détection: 0,002 mg/L 

21-06 05-07 19-07 

@ 

02-08 16-08 

• Témoin 
-0-fert. chimique 
~ 80 kg/ha Ndisp. 
-*,-160 kg/ha Ndisp. 
___ 320 kg/ha Ndisp • 

- - - CES 

30-08 13-09 27-09 

Date de l'échantillonnage 

11-10 25-10 08-11 
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(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
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Évolution de la teneur en zinc de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1993 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparaillorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 

CD 

< 
JI) 

0' 
:J. 
(JI 

m -o' 
:J 



-..1 -C) 

E -(.) 
s::: 
N 

0.10 

0.09 

0.08 

0.07 

0.06 

0.05 

0.04 

0.03 

0.02 

0.01 

Critère eau brute: 5 mg/L 
Critère vie aquatique toxicité aiguê: 0,07 mg/L 
Limite de détection: 0,005 mg/L 

------ . --------- - - - . . . -- -. ~ . -. - . --

@ 

@* 
@* 

___ Témoin 
-o-fert. chimique 
--+-80 kg/ha Ndisp. 
___ 160 kg/ha Ndisp. 
--+-320 kg/ha Ndisp. 
••• CVA 

. . --- -

0.00 -1-_~~~~~~~~!!!!!!!!!!!!!!!et~!!!"!'!!!!!!~~~~-iI==-t"--+------+--f--Il---I 
26-05 09-06 23-06 07-07 21-07 04-08 18-08 01-09 15-09 29-09 13-10 27-10 10-11 

Date de l'échantillonnage 

Figure 92 Évolution de la teneur en zinc de l'eau de percolation récoltée dans la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 2) au cours de la saison 1994 
Les valeurs suivies de lettres différentes pour une même date comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan) tandis 
que le symbole @ indique que les traitements ne sont pas significativement différents. Aucune lettre ou symbole n'apparalt lorsque les données ne 
permettaient pas la réalisation de tests statistiques. (CEB: critère eau brute; CVA: critère vie aquatique). L'astérisque (*) indique que la profondeur 
de la nappe phréatique souterraine se situait dans la zone de captation des Iysimètres lors de la récolte des échantillons. 
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Tableau 92 Évolution de la teneur en plomb de l'eau de percolation récoltée en 
plantation d'arbres de Noël (expérience no. 2) au cours des saisons 1993 
et 19941 

Date Traitement Concentration en Pb (JJglL) 

9 juin 1993 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

30 juin 1993 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

16 juillet 1993 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

30 juillet 1993 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

27 aoOt 1993 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

22 septembre 1993 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

29 octobre 1993 Témoin < 1 

Boues, 320. kg/ha N disp. < 1 

7 juin 1994 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

22 juin 1994 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

4 juillet 1994 Témoin 1,2 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

1 er aoOt 1994 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. 1,5 

7 septembre 1994 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

5 octobre 1994 Témoin < 1 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 

1 er novembre 1994 Témoin 1,2 

Boues, 320 kg/ha N disp. < 1 
1. Le critère de qua lite de l'eau brute destlnee a l'approvIsionnement en eau otable est égal a 50 ~g/L (M ENVia, 1990). 
2. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote dfsponible. La lettre qui suit le chiffre précise 

s'il s'agit d'une application au printemps ÇP') ou à rautomne CA'). 
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limités. D'autres conditions pourraient être plus favorables à la solubilisation et au 
lessivage des métaux. La valorisation de boues sur des sols plus poreux que celui du site 
utilisé et l'accumulation de métaux dans le sol à moyen et à long terme à la suite 
d'épandages répétés devraient ainsi être considérées. Compte-tenu également des 
résultats obtenus en érablière (cf. section 3.2.1.3.5), indiquant en effet que des taux 
d'application de 200 kg/ha d'azote disponible et plus peuvent favoriser un lessivage faible 
à modéré du cadmium, du manganèse et du zinc, il est préférable et recommandable de 
réviser les critères actuels du Guide québécois de valorisation sylvicole. A la lumière des 
informations obtenus avec les différents essais du présent projet et des connaissances 
actuelles, le pH initial des sols amendés est un facteur important à considérer pour évaluer 
le comportement des métaux dans l'environnement. A cet effet, il apparaît essentiel 
d'ajouter un critère limitatif concemantle pH des sols visés par la valorisation sylvicole 
comme il en existe un pour la valorisation agricole. 

3.2.2.5 Croissance et nutrition minérale des arbres de Noil et des 
plantes herbacées 

3.2.2.5.1 Croissance des arbres de Noil 

Les tableaux 93 et 94 présentent l'évolution de différents paramètres de croissance chez 
les sapins à la suite de l'application des différents traitements. 

Les mesures de circonférence du tronc démontrent que les boues épandues en juin 1993 
ont stimulé la croissance des arbres au cours des deux saisons végétatives qui ont suivi. 
Les accroissements observés avec les traitements 80-P, 160-P et 320-P à la fin des 
saisons 1993 et 1994 sont en effet statistiquement plus élevés que ceux mesurés au niveau 
du témoin (tableau 93). Les données indiquent également que la fertilisation avec des 
engrais minéraux (régie de production) a conduit à l'obtention d'arbres comportant une 
circonférence du tronc se situant entre celles des sapins poussant dans les parcelles 
témoins et celles des arbres fertilisés avec des boues (80-P, 160-P et 320-P). En outre, 
malgré l'absence de différences statistiques entre les traitements implicant l'épandage de 
doses de boues correspondant à 80, 160 et 320 kg/ha d'azote disponible, on constate que 
les deux taux d'application les plus élevés ont eu tendance à favoriser une plus forte 
croissance du tronc en 1993 et en 1994. Les anneaux de croissance des arbres 
représentatifs de chaque traitement ont été photographiés en novembre 1994 et ces 
demiers illustrent assez bien les résultats obtenus au niveau de la croissance des sapins 
(annexe 5). 

La valorisation des boues a également eu des impacts positifs sur de la croissance en 
longueur des tiges terminales et latérales des sapins de Noël. Les mesures de la pousse 
terminale et de la hauteur des arbres prises en août 1994, avant la taille de 1994 (14 mois 
après les épandages), indiquent en effet une augmentation appréciable de la croissance 
en hauteur. L'analyse statistique des données portant sur l'accroissement de la hauteur 
et sur la pousse annuelle terminale de 1994 (tableau 93) montre ainsi des valeurs 
significativement plus élevées que le témoin et la régie de production pour les arbres des 
parcelles ayant reçu des doses de boues de 80, 160 et 320 kg/ha d'azote disponible. Les 
résultats obtenus tendent aussi à démontrer que le traitement 160-P a conduit à la plus 



Tableau 93 Influence des traitements sur la croissance et la qualité générale des arbres de Noël au cours des saisons 1993 
et 19941,2 

Circonférence du tronc5 Hauteur totale de l'arbre4 Croissance Diamètre Indice général 
TraitemerJt3 (mm) (cm) annuelle maximale du de qualité6 

de la feuillage 
pousse (cm) 

tenninale 
(cm) 

Mai Sept. AoQt Accroissement Mai Sept. AoQt Accroissement Sept. AoQt Mai AoQt Ecart Mai Sept. AoQt 
1993 1993 1994 Mai Mai 1993 1993 1994 Mal Mai 1993 1994 1993 1994 1993 1993 1994 

1993 à 1993 à 1993 à 1993 
sept. aoQt sept. à aoQt 
1993 1994 1993 1994 

Témoin 58a 72b 88b 14b 30c 98a n.m. 136a n.m. 39b n.m. 24c 62 79 17bc 3,Oa 3,1a 2,9b 

Fert. chim. 59a 77ab 95b 18ab 36bc 98a n.m. 138a n.m. 41b n.m. 28bc 64 78 14c 3,1a 3,2a 3,2b 

80P 61a 80ab 101ab 19a 40ab 97a n.m. 142a n.m. 45a n.m. 30ab 61 82 21ab 3,1a 3,4a 3,7a 

160-P 67a 89a 113a 22a 46a 103a n.m. 150a n.m. 50a n.m. 34a 65 89 24a 3,4a 3,8a 3,9a 

320-P 59a 79ab 103ab 20a 44a 97a n.m. 144a n.m. 47a n.m. 32a 61 82 21ab 3,2a 3,5a 3,6a 
, Mesures effectuees sur 11:) arbres par arcelle et ( ans troIs parcelles, L'alHevlation n.m. ImU ue ue e aram !tre na p q q p P as etE mesuré, 

2, Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
3, Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'il s'agit d'une application au printemps CP'). 
4. La taille des arbres a empêché de mesurer la hauteur totale et la croissance annuelle des sapins en septembre 1993. 
S, La circonférence a été mesurée à une hauteur de 40 cm à partir du sol. 
6. Paramètre évalué visuellement. L'indice tient compte de l'état de santé et de la qualité esthétique générale de l'arbre. Une cote de '1' est attribuée aux arbres de très 

mauvaise qualité. Une cote de 'S' signifie que la qualité de l'arbre est exceptionnelle. 



Tableau 94 Influence des traitements sur le développement des structures foliaires des arbres de Noël au cours des saisons 
1993 et 19941 

Biomasse sèche des pousses Bourgeons de la pousse annuelle Aiguilles 
Traitemenf latérales récoltées pour les tenninale 

analyses de tissus (septembre 1994) 
(g/pousse) 

Mai 1993 AoOt 1993 AoOt 1994 Nombre Poids sec Densité Biomasse sèche Longueur 
moyen par (mg 1 (bourgeons 1 (mg 1 60 aiguilles) (mm) 

arbre bougeons) cm de tige) Mai 1994 Sept 1994 Mai 1994 Sept. 1994 

Témoin 1,09a O,79a O,63a 9c 18a 0,40a 300a 350ab 21a 21a 

Fert. chim. 1,15a O,80a O,70a 12bc 19a O,44a 330a 380a 22a 21a 

80-P 1,01a O,85a O,71a 14ab 21a O,46a 300a 310c 21a 20a 

160-P 1,12a O,92a O,93a 18a 23a O,54a 340a 380a 23a 23a 

320-P 1,18a O,89a O,83a 15ab 23a O,48a 320a 340bc 22a 20a 
. Les valeurs sUIvies de lettres différentes dans la meme colonne comportent une différence significative a un seuil alpna de l:)'lf> (Test de [ uncan). 
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forte augmentation de croissance en hauteur et qu'à ce titre, la fertilisation avec des engrais 
minéraux se situe entre le témoin et les trois traitements comportant l'épandage de boues. 
Par ailleurs, la mesure du diamètre maximal du feuillage en août 1994, Le. avant la taille, 
permet également de constater que la valorisation des boues, surtout à un taux 
d'application correspondant à 160 kg/ha d'azote disponible, favorise l'allongement des tiges 
latérales. Lorsque l'on compare les diamètres des traitements 80-P, 160-P et 320-P avec 
ceux des sapins du témoin et de la régie de production, on observe en effet des valeurs 
statistiquement plus importantes. 

Les paramètres se rapportant à l'accumulation de matière sèche dans les tissus foliaires 
(biomasse sèche des pousses latérales, biomasse sèche des aiguilles et longueur des 
aiguilles) et mesurées en 1993 et en 1994 (tableau 94) montrent dans l'ensemble que la 
fertilisation n'a pas eu d'impact majeur à ce niveau. Malgré l'absence de différences 
statistiques, on note toutefois que la biomasse sèche des pousses latérales récoltées pour 
les analyses de tissus (cf. section 3.2.2.5.3) a eu tendance à s'accroître légèrement en 
1993 et en 1994 à la suite de l'application de doses croissantes de boues. Les tests 
statistiques réalisés au niveau du poids sec des aiguilles récoltées en septembre 1994 
révèlent également la présence de différences significatives entre les traitements. Ces 
dernières indiquent que la régie de production et le traitement 160-P ont contribué à 
favoriser l'accumulation de matière sèche dans les aiguilles alors que le traitement 80-P 
semble avoir mené à une réduction. Ces derniers effets sont difficiles à expliquer. 

Le dénombrement des bourgeons sur la pousse annuelle terminale ainsi que l'évaluation 
de leur poids sec et de leur densité sur la tige ont été effectués au début et à la fin de la 
saison 1994. L'analyse statistique des données recueillies (tableau 94) montre que certains 
traitements ont eu un impact significatif sur le nombre moyen de bourgeons alors qu'aucune 
différence n'a été détectée au niveau de leur poids sec et de leur densité. 
Comparativement au témoin, un nombre statistiquement plus élevé de bourgeons a ainsi 
été retrouvé sur les tiges des arbres soumis à des épandages de boues de 80, 160 et 320 
kg/ha d'azote disponible. Le traitement 160-P est celui qui a conduit à l'obtention du 
nombre le plus élevé. De façon moins importante que les traitements comportant 
l'épandage de boues, la fertilisation avec des engrais minéraux semble avoir contribué 
également à accroître la quantité de bourgeons sur la tige ,à la fin de la, saison 1994. 
Comme il a été déjà été mentionné précédemment, aucune différence statistique n'a été 
relevée au niveau de la densité des bourgeons. Ces résultats indiquent ainsi que la 
croissance supérieure de la pousse terminale est probablement responsable de 
l'augmentation du nombre total de bourgeons sur la tige. Par ailleurs, malgré l'absence de 
différences statistiques, on observe que l'application de doses croissantes de boues a eu 
tendance à accroître légèrement le poids sec et la densité des bourgeons sur la tige 
terminale. Cet impact peut être intéressant puisque des bourgeons plus gros et plus 
denses se développent mieux et favorisent la formation d'un arbre bien garni. 

L'évaluation de la coloration du feuillage avec les indices de la charge Munsell en 1994 
montre que les épandages de boues réalisés au printemps 1993 ont conduit à l'obtention 
d'une grande proportion d'arbres comportant un feuillage vert foncé (figure 93). 

Les indices de la qualité générale des arbres de Noël (tableau 93) corroborent assez bien 
les résultats obtenus avec l'ensemble des paramètres de nature quantitative. Globalement, 
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o Témoin mai 1994 
~ Fert. minérale 

D 80 kglha N disp. 

lB 160 kg/ha N disp . 

• 320kg/ha N disp. 

Tris pâle Pâle Foncé Tris foncé 

oTémoin 
août 1994 

~ Fert. minérale 

CI 80 kg/ha N disp. 

III 160 kg/ha N disp . 

• 320kg/ha N disp. 

Très pâle Pâle Foncé Très foncé 

Influence des traitements sur la coloration du feuillage des arbres de Noël 
(Couleurs établies selon la charte Munsell. Très pâle: 2.5 GY. pâle: 5 GY 4/8 et 5 GY 4/6, foncé: 5 GY 
4/4, très foncé:7.5 GY) 
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ces données montrent que la fertilisation des arbres avec des boues a amélioré 
sensiblement leur qualité esthétique et commerciale. Les indices accordés aux sapins des 
traitements 80-P, 160-P et 320-P en septembre 1994 sont statistiquement supérieurs à 
ceux du témoin et de la régie de production. Selon les résultats obtenus, le traitement 
comportant l'application d'une dose de boues correspondant à 160 kg/ha d'azote disponible 
au printemps 1993 semble être le plus optimal. Les données recueillies au niveau de 
plusieurs paramètres quantitatifs de croissance et de développement qui ont été présentées 
précédemment tendent d'ailleurs à démontrer que le traitement 160-P a été le plus 
profitable pour la culture dans le cadre des essais réalisés. 

L'utilisation des boues comme matière fertilisante pour la production d'arbres de Noël 
apparaît donc très intéressante. Les résultats obtenus dans le cadre des présents essais 
indiquent même que les épandages de boues à des taux de 160 et 320 kg/ha d'azote 
disponible ont favorisé une croissance supérieure à la régie de production conventionnelle 
avec des engrais chimiques. L'apport de plus grandes quantité d'azote et de phosphore 
disponibles sur une période de deux ans expliquent probablement la plus forte croissance 
des sapins soumis à ces taux d'épandage. Dans le cas du traitement 160-P, 226 kg/ha 
d'azote (160 kg/ha en 1993 et 66 kg/ha en 1994) et 124 kg/ha de phosphore (96 kg/ha en 
1993 et 28 kg/ha en 1994 ) étaient disponibles pendant les deux saisons qui ont suivi les 
épandages (cf. section 3.1.1). Ces quantités ont été doublées avec le traitement 320-P. 
Comparativement, des fertilisations annuelles de 70 kg/ha d'azote et 33 kg/ha de phosphore 
disponibles ont été effectuées en 1993 et 1994 dans le cadre de la régie de production 
avec des engrais minéraux (cf. section 3.1.1). Par ailleurs d'autres facteurs comme la 
présence d'éléments nutritifs mineurs dans les boues, la libération à plus long terme de 
l'azote organique des boues ainsi que la fertilisation sur une superficie plus grande dans 
l'entourage du système racinaire des sapins avec l'épandage des boues pourraient avoir 
contribuer également' à une meilleure croissance des arbres de Noël. 

" existe peu de recherches qui ont permis d'établir les impacts sur la croissance de la 
valorisation des boues dans des plantations d'arbres de Noël établie depuis cinq ans (cf. 
section 1.2.2.1). Les travaux réalisés lors de la présente étude apportent donc des 
informations nouvelles. Dans l'ensemble, les résultats obtenus indiquent ainsi que 
l'application d'une dose de boues équivalente à 160 kg/ha d'azote disponible est la plus 
recommandable au plan cultural et environnemental. Parmi tous les traitements mis à 
l'essai dans le cadre de la présente expérience, le traitement 160-P constitue en effet celui 
qui a permis la meilleure réponse des sapins. L'épandage de boues à une dose de 320 
kg/ha d'azote disponible a conduit à une réponse similaire et parfois même légèrement 
inférieure au traitement 160-P, ce qui indique qu'il y a probablement surfertilisation avec ce 
taux d'application. Les informations recueillies au niveau de l'eau de percolation (cf. section 
3.2.2.4) montrent par ailleurs que le traitement 320-P favorise le lessivage de quantités 
relativement importantes de nitrates et, au point de vue environnemental, l'épandage d'une 
dose de boues de 160 kg/ha apparaît beaucoup plus sécuritaire. 

Les essais réalisés ont permis de constater que les impacts positifs du traitement 160-P 
sur la croissance se sont manifestés pendant les deux saisons qui ont suivi les épandages. 
" est difficile d'établir si les effets pourraient se poursuivre pendant la troisième saison sans 



Chapitre 3, Résultats et discussion 323 

qu'il y ait de nouvelle fertilisation. Considérant la quantité de boues apportée et les 
coefficients de disponibilité de l'azote, du phosphore, du potassium et du magnésium (cf. 
section 3.1.1), il Y a lieu de croire qu'une fertilisation additionnelle soit requise en 1995 afin 
de maintenir une croissance optimale et la qualité esthétique et commerciale des arbres. 

Il est possible que d'autres approches de valorisation des boues en plantation d'arbres de 
Noël soient encore plus profitables que le traitement 160-P éprouvé dans le cadre des 
présents travaux. Le fractionnement des épandages en des doses annuelles plus petites 
(ex. : 40 à 80 kg/ha d'azote disponible par année) et l'application en bandes des boues 
pourraient répondre plus adéquatement aux besoins nutritifs de la production et restreindre 
les risques de contamination des eaux souterraines par les nitrates. Par ailleurs, la 
valorisation de boues dans des plantations âgées d'au moins 4 à 5 ans est recommandable 
car la compétition des plantes herbacées, dont la croissance est stimulée par les 
épandages, peut nuire fortement aux sapins. Certains travaux (cf. section 1.2.2.1) indiquent 
également que les fortes concentrations ammoniacales apportées par les boues peuvent 
être toxiques aux jeunes arbres. L'épandage de boues en pré-plantation constitue toutefois 
une approche à envisager afin d'améliorer la fertilité et la structure du sol. Dans ce cas, 
l'établissement préalable pendant une saison d'une culture transformant l'azote ammoniacal 
sous forme organique (ex. céréales) aiderait à réduire les risques de compétition par les 
mauvaise herbes et de toxicité ammoniacale lors de la plantation des sapins de Noël. 
Enfin, puisque la pulvérisation des boues a tendance à salir les arbres, il est 
recommandable de ne pas les employer pendant la saison de croissance qui précède la 
récolte, i.e pour les plantations âgées de plus de 7 à 8 ans. 

Selon le Guide québécois de valorisation sylvicole, une dose maximale de boues 
correspondant à 200 kg/ha d'azote disponible peut être épandue sur une période de 10 
ans. Cependant cette dose peut être appliquée en une seule fois. Dans le contexte des 
essais réalisés en plantation, une dose de 200 kg/ha d'azote disponible, appliquée 
entièrement la première année de la valorisation, représente une surfertilisation. La 
quantité de boues à valoriser en milieu sylvicole devrait reposer sur les besoins réels de 
la végétation tout en considérant les caractéristiques des boues (physiques, chimiques et 
biologiques) et le type de sols à amender. Des analyses de boues et de sols, de même 
que des analyses foliaires devraient être réalisées avant les épandages de manière à 
établir un plan de fertilisation adapté au site visé. 

3.2.2.5.2 Croissance des plantes herbacées 

Une croissance visuellement plus importante des plantes herbacées a été notée en 1993 
à la suite de l'épandage des boues dans la plantation d'arbres de Noël. Toutefois, aucune 
mesure quantitative de la biomasse sèche de ces végétaux n'a été prise en 1993. 
L'évaluation de ce paramètre a toutefois été effectuée en 1994. Les résultats obtenus 
(tableau 95) tendent à démontrer que les applications de doses croissantes de boues ont 
contribué à augmenter la production de matière sèche au niveau des plantes herbacées. 
Malgré l'absence de différences significatives entre les cinq traitements, on constate en 
effet que les biomasses par mètre carré des traitements comportant une fertilisation à base 
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d'engrais minéraux (régie de production) et de boues ont eu tendance à s'accroître de 
façon plus importante par rapport au témoin. En outre, la plus forte productivité a été 
observée avec le traitement 320-P. 

Tableau 95 Influence des traitements sur la croissance des plantes herbacées en 
plantation d'arbres de Noël (expérience no. 2) au cours de la saison 1994 

Traiternent1 Biomasse sèche (g/m2}2 Principales espèces 
observées 

Témoin 281a Pas de différences visibles 

Fert. chin. 
entre les traitements. Fétuque 

306a prédominante (75-90%) avec 

80-P 304a présence de bouton d'or, de 
chiendent, de pissenlit et de 

160-P 314a vesce Jargeau 

320-P 346a 

1. Le cnlTtre au traitement Inal ue le taux a·a IliCatlon aes boues en azote ais onlble. La lettre q pp p q UI suit le cnlnre préCise 
qu'il s'agit d'une application au printemps CP' ). 

2. Les valeurs suivies de lettres différentes comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de 
Duncan). 

Plusieurs études (Grenier et Couillard, 1990; Haufler et West, 1986; Campa et al., 1986) 
indiquent que la biomasse des herbacées s'accroit considérablement à la suite de 
l'application de boues. Ces espèces, à croissance rapide, profitent beaucoup de la valeur 
fertilisante des boues. Dans le cas de jeunes plantations d'arbres, on a souvent observé 
une charge compétitive très forte de la part des herbacées à la suite de l'épandage de 
boues d'épuration, ce qui peut dans certains cas limiter considérablement la croissance et 
le développement des espèces ligneuses (Grenier et Couillard, 1990; Lambert et 
Weidensaul, 1982; Henry et Cole, 1986). Dans le cas présent, les données recueillies au 
niveau de la croissance des arbres de Noël montrent que la compétition des plantes 
herbacées n'a pas eu d'influence marquée. La hauteur initiale suffisamment haute des 
arbres a sûrement contribué à limiter les impacts négatifs. Le fauchage régulier des 
plantes herbacées (à deux reprises dans la saison) et leur répression sur le rang avec des 
herbicides ont probablement aidé également à restreindre la compétition. 

3.2.2.5.3 Absorption des éléments nutritifs et des métaux par les arbres de 
Noêl 

L'évolution des concentrations en éléments nutritifs et en métaux des tissus des pousses 
latérales de l'année (prélevées dans la moitié supérieure de l'arbre) est présentée aux 
tableaux 96 et 97. 

L'analyse des tissus prélevés en mai 1993 montre que la composition chimique des sapins 
des différentes parcelles était assez uniforme avant l'application des traitements. Aucune 
différence statistique n'a en effet été retrouvée. On constate également que la teneur des 



Tableau 96 Évolution des concentrations en éléments majeurs dans les tissus foliaires de sapin au cours des saisons 1993 
et 19941 

. 

N P K Ca Mg 
Traiternenf (lJg/g rn.s.) (lJg/g m.s.) (lJg/g m.s.) (lJg/g m.s.) (lJg/g m.s.) 

Mai AoOt AoOt Mai AoOt AoOt Mai AoOt AoOt Mai AoOt AoOt Mai AoOt AoOt 
1993 1993 1994 1993 1993 1994 1993 1993 1994 1993 1993 1994 1993 1993 1994 

Témoin 21500a 13400d 12350a 3350a 2800a 2600a 7950a 6950a 5700a 5825a 8250a 6250a 1150a 1500a 1250a 
Régie 21500a 16000c 15000a 3700a 2700a 2300a 8550a 7850a 5950a 5850a 7550a 4350a 1100a 1350a 1050a 
prod. 
80P 23000a 18150bc 13050a 3750a 3100a 2350a 8550a 6550a 4850a 6800a 7700a 5850a 1250a 1300a 1150a 

160-P 22650a 19850ab 15150a 3700a 2950a 2350a 8300a 7450a 4900a 6200a 9750a 6750a 1150a 1550a 1100a 
320-P 21650a 21650a 15500a 3350a 2850a 2400a 8450a 7500a 5400a 5650a 9200a 4400a 1150a 1350a 950a 

Palier de 
suffisance3 15000 1900 7200 6200 1000 
. Les valeurs SUIVies de lettres différentes dans a même colonne comportent une différence significative a un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 

2. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'il s'agit d'une application au printemps CP'). 
3. Selon Bruns (1973), cité par Veilleux (1986). 

Co) 
N 
c..n 



Tableau 97 

Traiternenf 

Témoin 

Régie prod. 

SOP 
160-P 
320-P 

Teneurs 
moyennes et 

phyIDtoxlques' 

Évolution des concentrations en éléments mineurs et en métaux dans les tissus foliaires de sapin au cours des 
saisons 1993 et 19941 

Fe Mn Zn Cu AI Cd 
(pg/g rn.s.) (pglg rn.s.) (pg/g rn.s.) <pglg rn.s.) (pg/g rn.s.) <pg/g rn.s.) 

Mai AoQt AoQt Mai AoQt AoQt Mai AoQt AoQt Mai AoQt AoQt Mai AoQt AoQt Mai AoQt AoQt 
1993 1993 1994 1993 1993 1994 1993 1993 1994 1993 1993 1994 1993 1993 1994 1993 1993 1994 
86a 7Oc 61a 203a 98a 80a 64a 44a 40a 1,2a 5,9c 4,7a 44a <25c 28a 0,10a 0,17a 0,21a 
71a 66c 61a 288a 154a 90a 46a 39a 31a 1,2a 6,4c 4,5a 64a 32c 28a 0,15a 0,21a 0,16a 
85a 178b 55a 217a 111a 74a 68a 54a 34a 1,6a 7,7bc 5,3a 63a 84b 28a 0,13a 0,19a 0,18a 
95a 155b 52a 333a 150a 103a 106a 40a 32a 1,3a 8,8b 5,Oa 97a 103b 37a 0,16a 0,22a 0,39a 
69a 387a 51a 228a 208a 146a 58a 46a 32a 1,2a 11,Oa 4,7a 61a 198a 29a 0,15a 0,18a 0,29a 

- 20-300 27-150 5-30 - 0,05-0,2 
(300-500) (100-400) (20-100) (160)4 (5-30) 

1. Les valeurs suivies de lettres différentes dans la même colonne comportent une différence significative à un seuil alpha de 5% (Test de Duncan). 
2. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'II s'agit d'une application au printemps CP'). 
3. Teneurs moyennes et seuils de phytotoxicité (entre parenthèses) selon Kabata-Pendias et Pendias (1984). Concentrations généralisées pour différentes espèces végétales, 

à l'exception des plantes très sensibles ou très tolérantes. 
4. Concentration foliaire pour laquelle une réduction de 20% de biomasse foliaire a été observée chez l'épinette rouge (Raynal et al.; 1990) 
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éléments majeurs N, P, K, Ca et Mg se situait au-dessus ou près des paliers de suffisance 
rapportés dans la littérature. 

De façon générale, les analyses foliaires effectuées en août 1993 et en août 1994 montrent 
que les traitements ont eu un impact seulement en 1993 et ceux-ci ont été observés au 
niveau de l'azote, du fer, du manganèse, du cuivre et de l'aluminium. 

Selon le tableau 96, on constate que la teneur en azote des tissus foliaires prélevés en 
août 1993 sur des arbres fertilisés (régie de production, 80-P, 160-P et 320-P) est 
statistiquement supérieure à celle des sapins non fertilisés (témoin). L'analyse statistique 
des données d'août 1993 montre également des écarts significatifs entre la concentration 
en azote des tissus des arbres cultivés selon la régie de production (16000 ~g/g) et celles 
obtenues avec les traitements 160-P et 320-P (20000 et 22000 ~g/g). Des teneurs plus 
élevées ont ainsi été mesurées avec les taux d'application de 160 et 320 kg/ha d'azote 
disponible. L'échantillonnage foliaire effectué en août 1994 indique que les impacts au 
niveau de l'azote en 1993 sont disparus au cours de la deuxième saison. Aucune 
différence statistique n'a en effet pu être mise en évidence. On constate cependant que la 
fertilisation annuelle avec des engrais minéraux ainsi que les traitements 160-P et 320-P 
ont eu tendance à maintenir les teneurs foliaires en azote plus élevées et plus près du 
palier de suffisance (15000 ~g/g). 

Plusieurs chercheurs (Weetman et al., 1994; Couillard et Grenier, 1989; Henry, 1986) ont 
observé une augmentation de la teneur en azote des tissus foliaires chez des plantes 
ligneuses soumises à des applications de boues (cf. section 1.2.2.2). L'augmentation de 
la disponibilité de l'azote dans le sol et sa solution, d'ailleurs observée dans le cadre des 
présents travaux (cf. sections 3.2.2.1 et 3.2.2.4) a ainsi probablement contribué à sa 
meilleure absorption par les sapins. Par ailleurs, la fertilisation apportée par les boues a 
permis de relever les concentrations foliaires à un niveau plus élevé que le palier de 
suffisance recommandé (tableau 96). Cette amélioration du statut nutritionnel des sapins 
a ainsi probablement contribué à optimiser leur croissance (cf. section 3.2.2.5). 

Les concentrations en aluminium et en fer mesurées en août 1993 se sont 
considérablement accrues sous l'effet des boues (tableau 97). Les moyennes obtenues 
avec les traitements ao-p, 160-P et 320-P sont statistiquement plus élevées que celles du 
témoin et de la régie de production. La réalisation des tests statistiques indiquent 
également que les écarts entre le traitement 320-P et les traitement 80-P et 160-P sont 
significatifs. Les concentrations d'AI mesurées dans les feuilles des sapins des traitements 
320-P dépassent les concentrations considérées toxiques pour l'épinette rouge (tableau 97). 
Les teneurs en aluminium et en fer sont par ailleurs toutes retournées au niveau de celle 
du témoin en 1994 et on ne note aucun impact des traitements au cours de la deuxième 
saison. 

Couillard et Grenier (1989) ont également noté un accroissement de la teneur en fer des 
tissus chez des transplants de mélèze fertilisés avec des boues. Toutefois, d'autres 
chercheurs ayant mené des travaux sur la valorisation sylvicole des boues (Harrison et 
Henry, 1994; Weetman et al., 1994) rapportent n'avoir constaté aucun effet. Par ailleurs, 
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l'absorption de l'aluminium par les plantes ligneuses soumises à des épandages de boues 
a été très peu étudiée (cf. section 1.2.2.2). 

les boues comportent des concentrations assez élevées en aluminium et en fer. Ainsi, il 
est possible que les épandages aient contribué à accroître les prélèvements de ces deux 
éléments par les sapins. les observations effectuées au niveau de la chimie du sol 
(cf. section 3.2.2.1) et de l'eau de percolation (section 3.2.2.4) tendent à démontrer qu'il 
n'y a pas eu augmentation de la disponibilité de l'aluminium et du fer dans le sol et sa 
solution à la suite des épandages. Cependant, ces données sont le résultats de mesures 
ponctuelles, et il est possible que les échantillons récoltés ne soient pas représentatifs de 
la composition de la solution du sol à la périphérie de la racine. De plus, l'aluminium et le 
fer ont pu être absorbés directement par le feuillage. Celui-ci a en effet été enduit de 
boues au moment des applications. le fer joue un rôle appréciable dans la coloration vert 
foncé du feuillage puisque cet élément participe à la synthèse de la chlorophylle (Salisbury 
et Ross, 1985). Son absorption effectivement plus importante avec les boues pourrait 
expliquer la coloration plus foncée qui a été observée en 1993 chez les arbres soumis à 
des épandages (cf. section 3.2.2.5.1). Il est aussi possible que la présence de dépôts 
tenaces de boues sur les aiguilles et les branches des arbres ait conduit à des mesures 
de concentration en aluminium et en fer plus élevées. le retour très rapide des teneurs 
au niveau du témoin en 1994 pourrait supporter cette dernière hypothèse. 

Des teneurs en cuivre statistiquement plus importantes ont été relevées en août 1993 dans 
les tissus foliaires des sapins soumis à des applications de boues correspondant à 160 et 
320 kg/ha d'azote disponible. les données du tableau 97 montrent en effet des différences 
significatives par rapport au témoin et au traitement comportant une fertilisation avec des 
engrais minéraux. la concentration en cuivre la plus élevée a été observée au niveau du 
traitement 320-P et elle a atteint 11 I-Ig/g. Par ailleurs, les impacts notés en 1993 sont 
disparus en 1994. Toutes les teneurs foliaires en cuivre sont retournées à des valeurs se 
situant près de celle du témoin (environ 5 I-Ig/g) et aucune différence statistique n'a été 
décelée entre les traitements au cours de la deuxième saison de croissance. 

Un accroissement de la concentration foliaire en cuivre a été observé lors de certaines 
études portant sur la valorisation sylvicole des boues (Dutch et Wolstenholme, 1994; 
Couillard et Grenier, 1989). En Europe (Danemark), Grant et Olesen (1991) ont mesuré 
des concentrations foliaires en Cu plus faibles chez des épinettes de 75 ans, deux ans 
après les applications de boues. Cette diminution de l'absorption du Cu a été attribuée à 
la forte fertilisation en N et P apportée par les boues. 

les boues de Victoriaville sont relativement riches en cuivre (cf. section 3.1). Ainsi, les 
épandages ont pu contribué à favoriser une augmentation de sa disponibilité et une 
absorption accrue par le sapins. les observations effectuées niveau de la chimie du sol 
(cf. section 3.2.2.1) et de l'eau de percolation (section 3.2.2.4) tendent à démontrer que les 
épandages n'ont pas eu d'impact sur la disponibilité du cuivre dans le sol et sa solution. 
Tout comme pour l'aluminium et le fer, l'absorption directe au niveau du feuillage ou la 
présence de dépôts de boues sur celui-ci pourraient expliquer les résultats obtenus. 
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Dans l'ensemble, les augmentations de la teneur en azote des tissus foliaires, relevées en 
1993, rendent compte de l'effet fertilisant de l'application des boues liquides en plantation 
de sapins. L'ampleur des accroissements notés avec les concentrations foliaires en 
aluminium, en fer et en cuivre s'est avérée relativement faible et les effets ont été observés 
seulement au cours de la première saison de croissance. Par conséquent, les impacts 
observés au niveau de l'absorption des éléments nutritifs et des métaux par les arbres de 
Noël soumis à des applications de boues atteignant 320 kg/ha d'azote disponible 
comportent peu de risque de phytotoxicité sauf dans le cas de l'aluminium. De telles doses 
(320 kg/ha N disponbile) ne devraient pas être utilisées de toute façon, dans le respect des 
besoins nutritifs de la végétation (c.f. section 3.2.2.5.1). Malgré tout, comme les résultats 
obtenus en érablière le suggèrent, une limite sur les concentrations d'AI dans les boues 
devra être établie afin d'éviter que des boues, contenant plus d'AI que celles utilisées dans 
les essais, apportent des quantités d'AI nocives pour l'environnement. 

3.2.2.5.4 Absorption des éléments nutritifs et des métaux par les plantes 
herbacées 

L'analyse de la composition chimique des plantes herbacées a été réalisée seulement au 
cours de la saison 1994. La compilation des données recueillies apparaît au tableau 98. 
Les tests statistiques montrent que les boues n'ont eu aucun impact sur les concentrations 
en N, K, Ca, Mg, Mn, Zn, AI et Cd. Ils révèlent toutefois des écarts significatifs au niveau 
du P et du Cu. 

Sous l'effet de la fertilisation avec des engrais minéraux (régie de production) et des boues 
(traitements 80-P, 160-P et 320-P), les concentrations en phosphore des plantes herbacées 
se sont accrues considérablement. Ces dernières semblent ainsi avoir profité de 
l'augmentation de la quantité de phosphore disponible. Les informations recueillies au 
niveau de la chimie du sol (cf. section 3.2.2.1) indiquent d'ailleurs une meilleure disponibilité 
du phosphore dans la couche de sol de surface pour les parcelles fertilisées. Une partie 
importante du système racinaire des plantes herbacées se développe en surface du sol, 
ce qui fait en sorte que ces dernières sont probablement en mesure de prélever cet 
élément peu mobile. 

Les tests statistiques montrent que l'application de doses de boues correspondant à 160 
et 320 kg/ha d'azote disponible a conduit à une augmentation significative de la teneur en 
cuivre des plantes herbacées. La concentration mesurée en juin 1994 pour le témoin se 
situe à 3,5 I-Ig/g alors que celles des traitements 160-P et 320-P ont atteint 7,9 et 10,2 I-Ig/g 
respectivement. 

Certains chercheurs (McLeod et al., 1986) rapportent une légère augmentation de la 
concentration en cuivre chez des plantes herbacées soumises à des épandages de boues. 
Les résultats obtenus lors des présents essais au niveau des tissus foliaires des sapins (cf. 
section 3.2.2.5.3) montrent également un accroissement de leur teneur en cuivre sous l'effet 
de la valorisation des boues. Ainsi, on constate que les épandages de boues semblent 
avoir conduit à une augmentation de l'absorption de cuivre par les végétaux de la 
plantation. 



Tableau 98 Influence des traitements sur la composition chimique des plantes herbacées de la plantation d'arbres de Noël au 
cours de la saison 19941 

Traitement' N P K Ca Mg Fe Mn Zn Cu AI Cd 
( ... g/g m.s.) 

Témoin 25600a 2950c 19600a 6300a 2200a 94a 142a 31a 3,5c 54a O,19a 
Régie prod. 28500a 4100ab 21500a 8150a 2350a 143a 132a 40a 4,2c 90a O,22a 

80P 30150a 3950b 15500a 8300a 2600a 85a 112a 35a 6,1bc 49a O,13a 
1 

160-P 32500a 3650bc 17350a 7500a 2350a 82a 132a 53a 7,9ab 40a 0,22a 1 

320-P 25850a 4900a 20750a 8300a 2250a 69a 153a 40a 10,2a 36a O,33a 
Teneurs 

moyennes et --- --- - --- --- --- 20-300 27-150 5-30 - 0,05-0,20 
phytotoxlques' (300-500) (100-400) (20-100) (5-30) 

Critères de 

qualité des 
aliments de la 10000 30000 20000 50000 1000 1000 500 100 100 0,50 ---

diète des 
bovins· 

. Les valeurs sUIvies de lettres différentes dans la meme colonne comportent une dl férence significative a un seUil alpha de !:l'li (Test de lJuncan). 
2. Le chiffre du traitement indique le taux d'application des boues en azote disponible. La lettre qui suit le chiffre précise qu'il s'agit d'une application au printemps ('P'). 
3. Teneurs moyennes et seuils de phytotoxicité (entre parenthèses) selon Kabata-Pendias et Pendias (1984). Concentrations généralisées pour différentes espèces végétales, 

à l'exception des plantes très sensibles ou très tolérantes. 
4. Tiré de NRC (1980). 
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Les niveaux de cuivre retrouvés dans les plantes herbacées ne semblent pas poser de 
risques importants. Les concentrations maximales observées (8 à 1 0 ~g/g) sont demeurées 
dans la gamme des valeurs moyennes et en-dessous des seuils de phytotoxicité rapportés 
dans la littérature (cf. tableau 98). Dans l'éventualité où ces végétaux seraient consommés 
par des animaux, il ne semble pas exister de problèmes importants également. Les 
teneurs maximales sont en effet bien en-deçà du critère de qualité (100 ~g/g) recommandé 
pour l'alimentation des bovins. 

A court terme, les résultats obtenus dans le cadre de la présente étude indiquent que 
l'épandage de boues atteignant une dose de 320 kg/ha d'azote disponible comporte peu 
de risques quant à l'absorption des métaux par la végétation de la plantation d'arbres de 
Noël. Cependant, les concentrations limites· souhaitables et maximales de métaux dans 
les boues permises par le Guide québécois de valorisation sylvicole n'ont pas été validées 
par les présents travaux. En effet, les boues de Victoriaville comportaient des teneurs en 
métaux bien inférieures aux critères établis (tableau 58). De plus, les impacts à moyen et 
à long terme demeurent difficile à établir. Selon la littérature (tableau 5), les indices 
recommandés au niveau du Guide pour la teneur totale maximale des métaux dans le sol 
protègent probablement adéquatement la chaîne alimentaire. Les effets de l'utilisation 
répétées des boues sur une période de temps assez longue devraient cependant être 
étudiés. 

3.2.3 Expérience no. 3: Application de boues liquides en pente 

3.2.3.1 Comportement des agents pathogènes dans le sol 

Le tableau 99 présente l'évolution de différents agents pathogènes dans le sol d'une 
parcelle située sur une pente égale à 3 % et ayant reçu des boues seulement en 1994 
(taux d'application: 200 kg/ha d'azote disponible). Il est à noter que cet essai ne permettait 
aucune analyse statistique des données recueillies. 

L'analyse du sol à cinq reprises au cours de la saison 1994 n'a pas permis d'y détecter la 
présence de salmonelles. Contrairement à celles de 1993, les boues de Victoriaville 
épandues en 1994 contenaient ce type de bactéries (cf. section 3.1.3). Même si le 
dispositif expérimental utilisé est peu rigoureux au point de vue scientifique, les données 
recueillies au niveau du sol tendent à indiquer que les salmonelles associées aux boues 
épandues étaient peu résistantes et qu'elles n'ont pas pu se développer et survivre plus 
d'une semaine aux conditions qui prévalaient dans la plantation d'arbres de Noël. Il est 
possible également que le nombre de salmonelles, inconnu dans les boues utilisées, n'ait 
pas été suffisamment élevé pour permettre l'inoculation du sol. 
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Tableau 99 Évolution de la population des agents pathogènes dans le sol de la 
plantation d'arbres de Noël (expérience no. 3) au cours de la saison 19941

• 

Organisme Date 

06/06/94 26/07/94 23/08/94 13/09/94 11/10/94 

Salmonelles R.N. RN. RN. R.N. RN. 

Entérocoques < 33 1,72 X 104 ± 1,14 X 104 ± 1,88 X 103 ± 1,94 X 102 ± 
1,50 X 104 1,83 X 104 2,10 X 103 1,80 X 102 

Colifonnes < 33 1,43 X 104 ± 9,10 X 102 ± 1,98 X 102 ± 1,50 X 101 ± 
fécaux 1,22 X 104 8,04 X 102 3,42 X 102 2,70 X 101 

Colifonnes 1,13 X 104 ± 2,76 X 106 ± 5,43 X 105 ± 9,49 X 104 ± 9,16 X 104 ± 
totaux 1,45 X 104 3,91 X 106 6,47 X 105 7,09 X 104 7,28 X 104 

Oeufs non 19 ± 16 25 ± 8 44 ± 12 48 ± 17 42 ±28 
pathogènes2 

Larves non 67 ± 36 66 ± 32 95 ± 77 65 ±48 51 ± 51 
pathogènes2 

1. El anaa es effectués le 21 uillet 1994. p g J 
2. Non pathogène pour les humains. 
R.N.: Recherche négative. 

Les données recueillies au niveau des entérocoques, des coliformes fécaux et des 
coliformes totaux tendent à démontrer que l'application d'une dose de boues équivalente 
à 200 kg/ha d'azote disponible en juillet 1994 a contribué à accroître les populations de ces 
bactéries après les épandages. Dans le cas des entérocoques et des coliformes fécaux, 
le nombre moyen est passé de <33 UFC/g en juin (avant épandage) à près de 104 UFC/g 
le 26 juillet 1994, soit une semaine après les épandages. Au cours de la même période, 
les populations de coliformes totaux ont augmenté d'environ 100 fois, i.e de l'ordre de 104 

UFC/g en juin à environ 106 UFC/g le026 juillet. On observe par ailleurs que les populations 
de bactéries sont retournées graduellement à des niveaux plus faibles et près des valeurs 
initiales au cours de la saison. À la mi-octobre 1994 (12 semaines après épandages), elles 
étaient de l'ordre de 102 UFC/g pour les entérocoques, de 101 UFC/g pour les coliformes 
fécaux et de 104 UFC/g pour les coliformes fécaux. 

Aucun oeuf ou larve de parasite pathogène pour les humains n'a été retrouvé dans le sol 
échantillonné à la suite de l'application des boues en 1994. Des oeufs et des larves non 
pathogènes ont toutefois été observés (tableau 99). De façon générale, les résultats 
obtenus sont assez variables et il est difficile d'établir si l'épandage a eu un impact sur ce 
type d'organisme. Les populations d'oeufs et de larves mesurées entre juillet et octobre 
1994 semblent en effet assez similaires à celles observées en juin, avant l'application des 
boues. 
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Dans l'ensemble, les résultats obtenus dans le cadre de l'expérience no. 3 appuient ceux 
de l'expérience no. 2. Ils montrent en effet que les niveaux de population observés avec 
une dose d'application de 200 kg/ha d'azote disponible comportent probablement peu de 
risques de transmission des pathogènes via le sol, du moins pour le type de boues 
employé. Le temps de survie des pathogènes dans le sol de la plantation d'arbres de Noël 
a par ailleurs diminué rapidement avec le temps. Avec un épandage en juillet, les 
populations de coliformes fécaux, de coliformes totaux et d'entérocoques sont ainsi 
pratiquement retournées au niveau initial à l'intérieur de 3 mois. Les mesures préventives 
rapportées dans le cadre de l'expérience no. 2 (cf. section 3.2.2.2) apparaissent tout de 
même pertinentes. 

3.2.3.2 Risques de contamination de l'eau de ruissellement par les 
éléments nutritifs, les métaux et les agents pathogènes 

Le dispositif expérimental utilisé (cf. section 2.5) lors de ces essais a été élaboré dans le 
but d'évaluer la qualité de l'eau de ruissellement, mais non sa quantité. Les résultats 
obtenus ne permettent pas d'apprécier les impacts de l'épandage de boues en terme de 
charges de contaminants. Par conséquent, l'interprétation des résultats est restreinte à un 
niveau qualitatif. La présentation des résultats a été jugée utile puisqu'aucune étude 
mesurant les impacts de l'épandage de boues sur l'eau de ruissellement en milieu forestier 
n'a encore été publiée. 

Les eaux de ruissellement des parcelles comportant des pentes de 3, 9 et 13 % ont été 
échantillonnées à plusieurs reprises pendant les saisons 1993 et 1994 afin d'en évaluer la 
qualité chimique et microbiologique. Le suivi a été réalisé à l'aide de trois collecteurs 
placés au bas de la pente et à 3 m à l'extérieur de chacune des parcelles des six 
traitements. Les collecteurs comportaient une largeur de 1,5 m. Il est pertinent de rappeler 
qu'une nouvelle parcelle n'ayant pas reçu de boues en 1993 a été utilisée en 1994 dans 
le cas des deux traitements appliqués sur des parcelles comportant une pente de 3%. Les 
détails de la méthodologie et le calendrier des échantillonnages ont été présentés dans les 
sections 2.5 et 2.6. 

Plusieurs observations concernant le phénomène de ruissellement en plantation d'arbres 
de Noël ont été présentées dans le cadre de l'expérience no. 2 (cf. section 3.2.2.3). 
Toutefois, certaines particularités ont été notées dans les parcelles comportant une pente 
plus prononcée. Contrairement à ce que l'on aurait pu s'attendre, le ruissellement de l'eau 
a la plupart du temps été plus important dans les faibles pentes (3%). Les quantités d'eau 
récoltées dans les parcelles situées sur une pente de 3 % ont souvent· atteint plus de 2 
litres par collecteur et elles ont même dépassé la capacité d'emmagasinage des systèmes 
de collecte (3 L). Les volumes recueillis dans les collecteurs installés au bas des parcelles 
comportant des pentes de 9 et 13 % ont par contre été beaucoup moins élevés et les 
quantités maximales mesurées ont rarement dépassé 1 litre. Lors de plusieurs 
échantillonnages, les quantités d'eau recueillies étaient très faibles « 1 00 ml) et 
insuffisantes pour permettre la réalisation des analyses chimiques et microbiologiques. Un 
meilleur drainage et une plus faible saturation en eau du sol pourraient expliquer que le 
ruissellement ait été moins appréciable pour les parcelles établies sur des pentes de 9 et 
13 %. 
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Tout comme pour les expériences nos. 1 et 2 (cf. section 3.2.1.2 et 3.2.2.3), une variabilité 
assez grande a été observée au niveau des données recueillis dans le cadre des présents 
travaux. Les trop faibles quantités d'eau récoltée et les problèmes d'échantillonnages 
rencontrés au début de la saison 1993 à la suite de l'endommagement des collecteurs par 
les campagnols (cf. sections 2.5 et 2.6) ont fait en sorte également qu'un nombre 
appréciable d'analyses n'ont pu être réalisées. L'emplacement des systèmes de collecte 
et des différences au niveau des caractéristiques du sol, du couvert végétal et de 
l'écoulement de l'eau expliquent probablement ces variations et cette hétérogénéité. Les 
résultats d'analyse obtenus dans l'ensemble montrent par ailleurs beaucoup de variabilité. 
L'hétérogénéité de l'écoulement, la nature variable du sol, la contamination de l'eau par des 
débris de sol, de végétaux ou d'excréments d'animaux (ex.: mulots) et la mesure de 
concentrations chimiques souvent très faibles ou de populations microbiennes très grandes 
peuvent expliquer le niveau élevé de variation observé entre les différentes données. 

Au niveau des analyses microbiologiques, il faut noter par ailleurs que tous les échantillons 
d'eau recueillis en 1993 ont été congelés (cf. section 2.6), ce qui a pu avoir certains 
impacts sur les résultats obtenus. Des vérifications tendent à démontrer que la congélation 
a pu comporter certains impacts sur la survie des microorganismes analysés (cf. section 
2.6). L'interprétation des résultats obtenus en 1993 a par conséquent été effectuée en 
considérant cette possibilité. 

" est important de rappeler que le dispositif expérimental de l'expérience no. 3 est très 
limité et qu'il ne permet pas de réaliser l'analyse statistique des données recueillies (cf. 
section 2.1). Les résultats ont ainsi été interprétés de façon plus générale et qualitative. 
Malgré tout, ils permettent quand même de dégager des informations intéressantes et 
pertinentes. À cet effet, les résultats obtenus, en plus d'être comparés au témoin, ont ainsi 
pu être interprétés en considérant différents critères et données rapportées dans la section 
1.2.4. 

3.2.3.2.1 I!!! 

" n'avait pas été prévu initialement de mesurer le pH de l'eau de ruissellement. Aucune 
donnée à cet effet n'a d'ailleurs été prise au cours de la saison 1993. Considérant que ce 
paramètre peut comporter une influence importante vis-à-vis la solubilité des métaux, il a 
été décidé de le mesurer en 1994 et les résultats obtenus apparaissent à la figure 94. Les 
épandages de boues à des doses équivalentes à 320 et 200 kg/ha d'azote disponible en 
1993 et en 1994 (non cumulatives pour les parcelles situées sur une pente de 3 %) n'ont 
pas eu d'impact appréciable sur le pH de l'eau recueillie pendant la saison 1994. Le 
graphique des résultats obtenus pour les traitements comportant des pentes de 3, 9 et 13 
% (figure 94) ne montre en effet aucune différence appréciable entre les valeurs mesurées 
pour les témoins et les parcelles amendées avec des boues. Les étendues des valeurs de 
pH obtenues avec chacun des six traitements sont comparables et varient entre 6,5 et 7,5. 
Ces dernières sont similaires à celles obtenues dans le cadre de l'expérience no. 2 
(cf. section 3.2.2.3). 
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Les résultats obtenus au niveau du pH de l'eau recueillie dans les parcelles de pentes 
égales à 3, 9 et 13 % indiquent que ce paramètre a très peu varié et qu'il n'a probablement 
pas été en mesure d'influencer la solubilité des métaux dans l'eau de ruissellement pendant 
la saison 1994. En ce qui a trait à la saison 1993, le suivi du pH dans l'eau n'a pas été 
effectué et il est impossible d'établir si ce paramètre a pu avoir une influence quelconque. 

3.2.3.2.2 Éléments nutritifs 

Les figures 95 à 98 présentent l'évolution des concentrations en azote ammoniacal dissous 
et en phosphore total pour les trois niveaux de pente (témoins et parcelles amendées avec 
des boues) au cours des saisons 1993 et 1994. 

Les résultats obtenus montrent que les teneurs naturelles en azote ammoniacal dissous 
(figures 95 et 96), mesurées dans l'eau de ruissellement des parcelles témoin, ont varié 
entre <0,007 et 4,5 mg/L pour la pente de 3 %, entre <0,007 et 8 mg/L pour la pente de 
9 % et entre <0,007 et 6,5 mg/L pour la parcelle située sur une pente de 13 %. Dans le 
cas du phosphore total (figures 97 et 98), les étendues naturelles observées pour les 
témoins des pentes 3, 9 et 13 %, se situent entre 0,2 et 0,9 mg/L, 0,3 et 1,3 mg/L et 0,3 
et 2,3 mg/L respectivement. Au Québec, le MENVIQ (1990) recommande que la teneur en 
azote ammoniacal de l'eau brute destinée à l'approvisionnement en eau potable ne 
dépasse pas 0,5 mg/L N-NH4 et le critère de qualité de l'eau pour protéger la vie aquatique 
d'une toxicité aiguë varie de 0,7 à 28 mg/L selon le pH et la température de l'eau. Dans 
le cas du phosphore, l'indice souhaitable de concentration dans les rivières est de 0,03 
mg/L P-P04 et de 0,02 mg/L P-P04 dans les lacs (MENVIQ, 1990). Les teneurs naturelles 
des deux éléments nutritifs excèdent par conséquent les indices recommandés. Il est 
cependant normal que les eaux de ruissellement captées en surface du sol soient plus 
riches en éléments nutritifs que les eaux courantes et les eaux souterraines. Les écarts 
observés avec les indices semblent par conséquent acceptables. Les résultats obtenus 
sont par ailleurs similaires à ceux des expériences nos. 1 et 2 (cf. sections 3.2.1.2 et 
3.2.2.3). Ils tendent également à démontrer que l'accroissement de la pente a conduit à 
des concentrations maximales légèrement plus élevées dans le cas du phosphore total. 
La pente semble par contre avoir eu relativement peu d'impact au niveau de l'azote 
ammoniacal dissous. 

Les données recueillies suggèrent que les épandages de boues effectués en 1993 et 1994 
(doses respectives de 320 et 200 kg/ha d'azote disponible (non cumulatives pour les 
parcelles situées sur une pente de 3 %) sur des sols comportant des pentes de 3, 9 et 13 
% ne semblent pas avoir été en mesure d'augmenter de façon appréciable la teneur en 
azote ammoniacal dissous des eaux de ruissellement. Selon les figures 95 et 96, on 
constate en effet que les concentrations en azote ammoniacal de l'eau provenant des 
parcelles amendées avec des boues sont similaires à celles obtenues avec les témoins. 
On note tout de même que certaines valeurs ont légèrement dépassé celles des courbes 
témoins pendant la saison 1993. Cependant, l'amplitude des écarts observés est faible et 
il est impossible de dégager une tendance claire et marquée. Les données recueillies pour 
les six traitements en 1994 sont par ailleurs très semblables et ne montrent aucune 
particularité. Ainsi, il est possible que l'application de plus fortes doses de boues en 1993 
ait mené à une légère augmentation de la teneur en azote ammoniacal de l'eau de 
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ruissellement. En considérant le critère de toxicité aiguë d'eau douce (MENVIQ, 1990) qui 
varie de 0,68 à 28,3 mg/L N-NH4 selon la température et le pH de l'eau, même l'eau de 
ruissellement des parcelles témoins pourrait comporter un potentiel de contamination d'un 
cours d'eau dont le pH est supérieur à 7,8. Les résultats ont cependant été observés à 
seulement 3 mètres de la parcelle. De plus amples études seront nécessaires afin de 
vérifier les concentrations réelles qui parviennent aux écosystèmes aquatiques adjacents 
aux zones traitées pour être en mesure de qualifier l'ampleur de la contamination. 

Les figures 97 et 98 montrent que les teneurs en phosphore total des parcelles traitées 
avec des boues en 1993 et en 1994 sont très comparables et similaires à celles des 
courbes témoins. Les résultats obtenus tendent donc à démontrer que les épandages de 
boues à des taux d'application respectifs de 320 et 200 kg/ha d'azote disponible en 1993 
et en 1994 sur des pentes de 3, 9 et 13 % (doses non cumulatives pour les parcelles 
situées sur une pente de 3 %) n'ont conduit à aucun enrichissement en phosphore total de 
l'eau de ruissellement. 

Les problèmes rencontrés avec le système de collecte au début de la saison 1993 ont fait 
en sorte qu'il n'a pas été possible de bien évaluer les risques dans les premières semaines 
qui ont suivi les épandages. Toutefois, cet aspect a pu être étudié en 1994 à la suite de 
la deuxième application de boues. Les données recueillies lors des premières semaines 
post-épandage tendent à démontrer que les impacts sont aussi négligeables pendant cet 
période que ceux qui" ont été observés pour l'ensemble des deux saisons de croissance. 

Il existe peu de travaux qui ont étudié l'influence de la pente sur la contamination des eaux 
de ruissellement par les éléments nutritifs (cf. section 1.2.4) et à cet effet, les résultats 
obtenus dans le cadre de la présente expérience apportent ainsi des informations 
pertinentes. Bien qu'elle tend à démontrer que l'impact de l'application en pente des boues 
en plantation d'arbres de Noël est négligeable, cette expérience demeure, cependant, 
spécifique aux conditions éprouvées et elle n'est pas exhaustive. Sous certaines situations 
(ex.: pente supérieure à 13 %, sol peu couvert par la végétation, sol très peu poreux et 
perméable, précipitations très intenses et abondantes peu de temps après les épandages), 
il est en effet possible que la migration de l'azote ammoniacal et du phosphore total soit 
plus grande que celle observée avec l'expérience no. 3. Par ailleurs, l'influence de la 
valorisation des boues sur la qualité de l'eau de ruissellement lors du dégel printanier n'a 
pas été étudiée. En outre, le type de suivi effectué n'a pas permis de considérer les 
mouvements latéraux de l'eau et des éléments nutritifs dans le sol. Ce type de transport 
peut en effet influencer la qualité chimique des eaux de surface. 

Considérant que les présents travaux sont incomplets et que les résultats présentés ne sont 
que qualitatifs, des études plus élaborées devront être réalisées afin de valider le critère 
relatif aux caractéristiques du milieu récepteur concernant la pente maximale du terrain 
(9%), établi par le Guide québécois de valorisation sylvicole. Pour être en mesure de 
mieux évaluer la qualité de l'eau de ruissellement, le dispositif expérimental utilisé devra 
tenir compte du volume d'eau ruisselé. Et comme mentionné précédemment (section 
3.2.1.2), les critères liés à l'eau (e.g. distance minimum d'épandage à respecter en bordure 
des cours d'eau) devront également être vérifiés. 
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3.2.3.2.3 Métaux 

L'évolution des concentrations en AI, Cd, Cu, Fe, Mn et Pb dissous mesurées dans les 
eaux de ruissellement récoltées lors des essais de l'expérience no. 3 apparaît aux figures 
99 à 110. 

Les parcelles témoins permettent d'apprécier l'étendue naturelle de la concentration des 
différents métaux dans l'eau de ruissellement en fonction des trois niveaux de pente. On 
constate globalement que la composition chimique de l'eau récoltée dans les parcelles 
établies sur des pentes de 3, 9 et 13 % est assez homogène et on ne dénote pas d'écarts 
appréciables entre celles-ci. Selon les figures 99 à 110, les concentrations naturelles 
observées pour les trois niveaux de pente ont ainsi varié entre 0,03 à 0,15 mg/L pour 
l'aluminium, entre <0,1 et 0,8 ~g/L pour le cadmium, entre <0,01 et O,O~ mg/L 
pour le cuivre, entre <0,005 et 0,24 mg/L pour le fer, entre <0,002 et 0,01 pour le 
manganèse et entre <1 et 17 ~g/L dans le cas du plomb. A l'exception du fer, les étendues 
observées à l'état naturel en 1993 et en 1994 pour les six métaux n'ont jamais dépassé les 
critères de qualité recommandés au Québec pour l'approvisionnement en eau brute 
(MENVIQ, 1990). Les concentrations de Cu et de Pb des parcelles témoins dépassent les 
critères de toxicité aiguë pour la vie aquatique (cf. tableau 28). La composition chimique 
de l'eau à l'état naturel s'est par ailleurs avérée très semblable à celle observée dans le 
cadre de l'expérience no. 2 (cf. section 3.2.2.3). 

L'ensemble des résultats obtenus au niveau des teneurs en métaux de l'eau des six 
traitements de l'expérience no. 3 tendent à démontrer que les applications de boues sur 
des pentes de 3, 9 et 13 % n'ont pas eu d'influence majeure sur la qualité des eaux de 
ruissellement. 

Globalement, les observations se rapportant aux concentrations en aluminium et en fer 
(figures 99, 100, 105 et 106) montrent que les teneurs retrouvées dans les eaux 
échantillonnées dans les parcelles ayant été amendées avec des boues et établies sur des 
pentes de 3, 9 et 13 % sont faibles et similaires. Quelques valeurs légèrement plus 
élevées que celles des courbes témoins peuvent être notées en 1993 dans le cas des 
traitements comportants l'application de boues sur des pentes de 3 et 13 %. Les écarts 
observés sont cependant peu marqués et ne permettent pas de mettre en évidence un effet 
clair et précis. Des concentrations en aluminium plus importantes sont également 
présentes en 1994 pour les parcelles ayant reçu des boues et situées sur des pentes de 
9 et 13 %. Dans ce cas, l'amplitude des différences observées est faible cependant. En 
outre, l'application des boues ne peut pas expliquer ces valeurs plus élevées puisqu'on les 
observe au début de la saison 1994 alors que les épandages n'avaient pas encore été 
réalisés. La variation observée semble donc être inhérente à des facteurs reliés plutôt à 
l'emplacement des parcelles ou à un faible niveau de contamination des collecteurs. 

Dans le cas du cadmium et du cuivre (figures 101 à 104), les courbes des traitements 
comportant l'épandage de boues sur des pentes de 3, 9 et 13 % montrent des 
concentrations très faibles pendant les saisons 1993 et 1994 et celles-ci sont en grande 
partie identiques aux valeurs observées pour les témoins respectifs. Toutes les teneurs 
mesurées sont très faibles et bien en-deçà des critères de qualité de l'eau brute. 
A l'exception de quelques valeurs, les concentrations en manganèse et en plomb (figures 
107 à 110) mesurées dans l'eau de ruissellement en relation avec les trois niveaux de 
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pente au cours des saisons 1993 et 1994 sont très faibles et elles se situent très près de 
celles observées à l'état naturel. En ce qui a trait au manganèse, une seule valeur se 
démarque de l'ensemble des autres. Une concentration de 0,85 mg/L a en effet été 
observée vers la fin de juin 1993 avec le traitement comportant l'application d'une dose de 
boues de 320 kg/ha d'azote disponible sur une pente de 3 % au début du même mois. 
Cette parcelle fait aussi partie de l'expérience no. 2 et comme il a déjà été mentionné la 
valeur plus élevée observée dans l'eau de celle-ci en début de saison peut être attribuable 
au ruissellement directe de particules de boues ou à une contamination quelconque 
(cf. section 3.2.2.3). Par ailleurs, les concentrations en plomb de l'eau récoltée dans la 
nouvelle parcelle établie sur une pente de 3 % et ayant reçu une application de boues 
seulement en 1994 (200 kg/ha d'azote disponible) sont plus élevées que l'ensemble des 
valeurs mesurées dans le témoin et" les autres traitements. Ces plus grandes 
concentrations ne sont pas attribuables à l'application des boues puisqu'on les observe 
surtout en début de saison alors que les épandages de 1994 n'avaient pas encore été 
réalisés. Une concentration en plomb naturellement plus élevée dans cette parcelle ou la 
contamination des collecteurs par du sol ou d'autres sources lors de leur installation en 
1994 peuvent expliquer les écarts obtenus par rapport à la parcelle témoin, qui n'a pas été 
déplacée en 1993. 

Les problèmes rencontrés avec le système de collecte au début de la saison 1993 ont fait 
en sorte qu'il n'a pas été possible de bien évaluer les risques de contamination associés 
aux métaux dans les premières semaines qui ont suivi les épandages. Toutefois, cet 
aspect a pu être étudié en 1994 à la suite de la deuxième application de boues. Les 
données recueillies lors des premières semaines suivant les applications tendent à 
démontrer que les impacts pendant cet période sont aussi négligeables que ceux qui ont 
été observés pour l'ensemble des deux saisons de croissance. 

Les travaux menés dans le cadre de l'expérience no. 3 tendent à démontrer que, dans les 
conditions éprouvées en plantation d'arbres de Noël, la valorisation des boues à des doses 
annuelles de l'ordre de 200 et 320 kg/ha d'azote disponible sur des terrains atteignant un 
niveau de pente de 13 % comporte peu de risques de contamination de l'eau de 
ruissellement par les métaux. À une distance de 3 m de la zone d'épandage, aucun impact 
appréciable n'a en effet été observé. 

Il existe peu de travaux qui ont étudié l'influence de la pente sur la contamination des eaux 
de ruissellement par les métaux (cf. section 1.2.4) et à cet effet, les résultats obtenus dans 
le cadre de la présente expérience apportent ainsi des informations pertinentes. Bien 
qu'elle tend à démontrer que l'impact de l'application en pente des boues en plantation 
d'arbres de Noël est négligeable, cette expérience demeure spécifique aux conditions 
éprouvées et elle n'est pas exhaustive. Sous certaines situations (ex.: pente supérieure à 
13 %, sol peu couvert par la végétation, sol très peu poreux et perméable, précipitations 
très intenses et abondantes peu de temps après les épandages), il est en effet possible 
que la migration des métaux associés aux boues soit plus grande que celle observée avec 
l'expérience no. 3. Par ailleurs, l'influence de la valorisation des boues sur la qualité de 
l'eau de ruissellement lors du dégel printanier n'a pas été étudiée. En outre, le type de 



344 Évaluation environnementale et sylvicole de différentes pratiques de valorisation ... 

CI) 
::s 
o 
CI) 
CI) ._-
"C..J 
Ec, 
.2 E c-
'Ë 

0.40 
0.35 
0.30 
0.25 
0.20 
0.15 
0.10 
0.05 

Critère eau brute: 0,2 mg/L 

Critère vie aquatique toxicité aiguë: 0,75 mg/L 
Limite de détection: 0,01 mg/L ...--.--T=é-:-m-o-:"in-,-p-e-nt:-e-=3C':"%-:-o.----, 

---0-- 320 kg/ha Ndisp., pente 3% 
- - - CEB 

::s 
c:( 

0.00 +---+---t---f-,---+---I--+----;----I----j---i 

:r c, 0.40 
E 0.35 -CI) 0.30 
::s o 0.25 
CI) 

0.20 
0.15 

.!!! 
"C 

0.10 
0.05 

15/06 29/06 13/07 27/07 10/08 24/08 07/09 21/09 05/10 19/10 02111 

Date de l'échantillonnage 

__ Témoin, pente 9% 

---0-- 320 kg/ha Ndisp., pente 9% 

- - - CEB 

E 
.2 
.5 
E 
::s 
< 

0.00 +---+---!---+---!---+--+---+---!----I---I 

15/06 29/06 13/07 27/07 10/08 24/08 07/09 21/09 05/10 19/10 02/11 

CI) 
::s 
o 
CI) 
CI) ._-
"C..J 
Ec, 
.2 E c-
E 
::s 

0.40 
0.35 
0.30 
0.25 
0.20 
0.15 
0.10 
0.05 

Date de l'échantillonnage 

• Témoin, pente 13% 

--0-320 kg/ha Ndisp., pente 13% 

- - - CEB 

oC( 0.00 .L---+--+----+--t----t=---t---+----t---+----i 

15/06 

Figure 99 

29/06 13/07 27/07 10/08 24/08 07/09 21/09 05/10 19/10 02/11 

Date de l'échantillonnage 

Influence de l'application de boues en pente sur la teneur en aluminium 
dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 3) au cours de la saison 1993 
(Épandages: 20-21 juillet 1994; Fauchages: 17 juin 1994 et 27 août 1994) 



0.40 
en 

0.35 ::l 
0 

0.30 en 
en =s::r 0.25 
Ec, 0.20 
.2 E 0.15 r::::-
·ë 0.10 
::l 0.05 < 0.00 

Chapitre 3, Résultats et discussion 

Critère eau brute: 0,2 mg/L 
Critère vie aquatique: 0,75 mg/L 
Limite de détection: 0,01 mg/L 

--II-Témoin, pente 3% 

--e--320 kg/ha N disp., pente 3% 

- - - CES 

----- - -. ----------- - --

24/05 07/06 21/06 05/07 19/07 02108 16/08 30/08 13/09 27/09 

Date de l'échantillonnage 

::r 0.40 -~ 0.35 
--.. 0.30 
en 
::l 0.25 
o 
en 

--II- Témoin, pente 9% 
--e-- 320 kg/ha N disp., pente 9% 
- - - CES 

en =s 
E 
::l 
·2 

0.20 
0.15 
0.10 

:==:----~~----~ 
0.05 

'ë 0.00 -j---I---+---+---f----+---j----j----jf----+-
::l 

< 

en 
::l 
o 
en 
en ._-
"C...J 
Ec, 
.2 E 
r::::-
·ë 
::l 

< 

24/05 

0.40 
0.35 
0.30 
0.25 
0.20 
0.15 
0.10 
0.05 

07/06 21/06 05/07 19/07 02108 16/08 30/08 13/09 27/09 

Date de l'échantillonnage 

--II- Témoin, pente 13% 

--e-- 320 kg/ha N disp., pente 
13% 

- - - CES --- - ---- - - - - - ---

0.00 +---+---+---+----j----j---+----+---+----j-

24/05 07/06 21/06 05/07 19/07 02108 16/08 30/08 13/09 27/09 

Date de l'échantillonnage 

Figure 100 Influence de l'application de boues en pente sur la teneur en aluminium 
dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 3) au cours de la saison 1994 
(Épandages: 20-21 juillet 1994; Fauchages: 17 juin 1994 et 27 aoot 1994) 

345 



346 Ëvaluation environnementale et sylvicole de différentes pratiques de valorisation ... 

2 Cl 5.0 
:::L 
-; 4.0 
:s 
~ 3.0 
fi) 

Critère eau brute: 5 l-Ig/L 
Critère vie aquatique toxicité aiguê: 2 ~g/L 
Limite de détection: 0,1 l-Ig/L 

• Témoin, pente 3% 

--0- 320 kg/ha Ndisp., pente 
3% 

- - - CVA 

=s 2.0 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - • - - - - - - - - - . 
E 'ê 1.0 

"2 0.0 -1----Q!::::====+===~"""'"' ...... --tO-'l!!!!O!!!!f!!;;;;;;;=::r=tF-..q.--..,...~__l 
o 15/06 29/06 13/07 27/07 10/08 24/08 07/09 21/09 05/10 19/10 02111 

~ 5.0 
:::L 
-; 4.0 
:s 

Date de l'échantillonnage 

• T6moIn, pentt 8~ 
1 ~ 320 k;/hl Ndlap., pentt 8" 

• • • CVA 

= 3.0 
:a 2.0 • • • • - - • • - - • • • - - • - - - - - - • - - - - - - - - - - -e :::. ·s 1.0 

~ 0.0 +--__ ~--==~==+====I===~~-,...'I_'--=;:::='1"\.:b._c-I__--+_I:.[]___l 
15/06 29/06 13/07 27/07 10/08 24/08 07/09 21/09 05/10 19/10 02111 

::::i 
- 5.0 Cl 
:::L 
-; 4.0 
:s 
~ 3.0 
fi) 

Date de l'échantillonnage 

--I.t-Témoin, pente 13% 

--<>-320 kg/ha Ndisp., pente 
13% 

- - - CVA 

=a 2.0 - - - - - - - - - - - - - • - -
E 
.2 1.0 

~ 0.0 -I--~=::::t~::::::::t:::::::::::~~-==p~,a"""T=~~~-O---+-C]----l 
o 15/06 29/06 13/07 27/07 10/08 24/08 07/09 21/09 05/10 19/10 02/11 

Figure 101 

Date de l'échantillonnage 

Influence de l'application de boues en pente sur la teneur en cadmium 
dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël 
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Figure 105 Influence de l'application de boues en pente sur la teneur en fer 
dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 3) au cours de la saison 1993 
(Épandages: 20-21 juillet 1994; Fauchages: 17 juin 1994 et 27 aoüt 1994) 
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Figure 106 Influence de l'application de boues en pente sur la teneur en fer 
dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 3) au cours de la saison 1994 
(Épandages: 20~21 juillet 1994; Fauchages: 17 juin 1994 et 27 août 1994) 
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Figure 107 Influence de l'application de boues en pente sur la teneur en 
manganèse dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres 
de Noël (expérience no. 3) au cours de la saison 1993 
(Épandages: 20-21 juillet 1994; Fauchages: 17 juin 1994 et 27 aoQt 1994) 
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manganèse dissous de l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres 
de Noël (expérience no. 3) au cours de la saison 1994 
(Épandages: 20-21 juillet 1994; Fauchages: 17 juin 1994 et 27 aoQt 1994) 
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Influence de l'application de boues en pente sur la teneur en plomb 
dissous de ,'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de Noël 
(expérience no. 3) au cours de la saison 1993 
(Épandages: 20-21 juillet 1994; Fauchages: 17 juin 1994 et 27 août 1994) 
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suivi effectué n'a pas permis de considérer les mouvements latéraux de l'eau et des métaux 
dans le sol, de même que le volume d'eau ruisselé. 

Considérant la nature spécifique et incomplète des travaux réalisés dans le cadre de cette 
expériènce, la poursuite des études sur le suivi de la qualité de l'eau de ruissellement est 
à préconiser. La contamination des eaux de ruissellement par les métaux devra faire l'objet 
d'études plus élaborées afin de vérifier les critères relatifs aux caractéristiques du milieu 
réèepteur permettant des épandages sur une pente de terrain de 9%. Pour être en mesure 
de mieux évaluer la qualité de l'eau de ruissellement, le dispositif expérimental utilisé devra 
tenir compte du volume d'eau ruisselé. Et comme mentionné précédemment (section 
3.2.1.2), les critères liés à l'eau (e.g. distance minimum d'épandage à respecter en bordure 
des cours d'eau) devront également être vérifiés. 

3.2.3.2.4 Agents pathogènes 

Les difficultés à échantillonner suffisamment d'eau dans les collecteurs pour la réalisation 
complète des analyses microbiologiques ont conduit à l'obtention de nombreuses données 
manquantes. Les décomptes bactériens ont également montré beaucoup de variabilité 
pour les trois collecteurs d'un même traitement. Les écarts-types des moyennes pour 
chaque traitement, qui pouvaient être calculées à partir de deux ou trois données, se sont 
avérés très grands et des coefficients de variation supérieurs à 150 % ont été fréquemment 
observés. Dans plusieurs cas, un seul des trois collecteurs du traitement a pu être 
échantillonné. Considérant leur nature fragmentaire et variable, l'évolution des populations 
bactériennes au niveau de chacun des trois collecteurs de chaque traitement sont donc 
présentés. Les données recueillies pendant les saisons 1993 et 1994 apparaissent ainsi 
aux figures 111 à 113. Par ailleurs, toutes les recherches effectuées au niveau des 
salmonelles se sont montrées négatives. 

Selon la figure 111, on constate que l'application de boues sur des parcelles établies sur 
des pentes variant entre 3 et 13 % ne semble pas avoir mené à la contamination des eaux 
par les coliformes fécaux. Les étendues naturelles des populations mesurées dans l'eau 
recueillie dans les parcelles témoins sont comparables et elles varient entre 10°,5 et 103.8 
UFC/100 ml pour la pente de 3 %, entre 101

,0 et 103
,0 UFC/100 ml pour la pente de 9 % et 

entre 10°,5 et 103
,5 UFC/100 ml pour la pente de 13 %. Dans le cas des parcelles ayant 

reçu des boues, les populations de coliformes fécaux sont très semblables à celles des 
témoin et elles se situent entre 10°,7 et 104

,5 UFC/100 ml pour la pente de 3 %, entre 100,3 
et 104

,2 UFC/100 ml pour la pente de9 % et entre 10°,5 et 103
,8 UFC/100 ml pour la pente 

de 13 %. 

Les résultats se rapportant aux coliformes totaux (figure 112) tendent à démontrer 
également que la valorisation des boues n'a pas eu d'impacts appréciables sur la qualité 
microbiologique de l'eau de ruissellement. Les étendues observées au niveau des 
parcelles amendées avec des boues ressemblent grandement à celles des témoins, Ainsi, 
les populations respectives de l'eau provenant des témoins ont varié entre 103,7 et 107,5 
UFC/100 ml pour la pente de 3 %, entre 104

,3 et 107
,2 UFC/100 ml pour la pente de 9 % et 

entre 104,1 et 108,0 UFC/100 ml pour la pente de 13 %. Le nombre de coliformes totaux 
a par ailleurs varié entre 102

,9 et 107
,3 UFC/100 ml pour la pente de 3 %, entre 104

,1 et 108
,8 

UFC/100 ml pour la pente de 9 % et entre 103
,5 et 108

,0 UFC/100 ml pour la pente de 13 %. 
L'évolution des populations d'entérocoques dans l'eau de ruissellement (figure 113) 
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Figure 111 Influence de l'application de boues en pente sur le niveau des 
coliformes fécaux dans l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres 
de Noël (expérience no. 3) au cours des saisons 1993 et 1994 
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Figure 112 Influence de l'application de boues en pente sur le niveau des 
coliformes totaux dans l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres 
de Noël (expérience no. 3) au cours des saisons 1993 et 1994 
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Figure 113 Influence de l'application de boues en pente sur le niveau des 
entérocoques dans l'eau de ruissellement de la plantation d'arbres de 
Noël (expérience no. 3) au cours des saisons 1993 et 1994 
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est comparable à celle des coliformes fécaux et totaux et elle montre que les traitements 
considérés semblent comporter peu de risques de contamination. Les résultats obtenus 
au niveau des témoins montrent que les populations naturelles ont varié entre 102

,0 et 106
,2 

UFC/100 ml pour la pente de 3 %, entre 102,5 et 155
,8 UFC/100 ml pour la pente de 9 % et 

entre 102
,0 et 107

,2 UFC/100 ml pour la pente de 13 %. En comparaison, les étendues 
observées pour les traitements comportant l'épandage de boues se situent entre 102

,0 et 
106

,2 UFC/100 ml pour la pente de 3 %, entre 102
,0 et 106,5 UFC/100 ml pour la pente de 9 

% et entre 102
,0 et 105

,8 UFC/100 ml pour la pente de 13 %. 

Les figures 111 à 113 ne permettent pas de dég~ger de tendances claires et marquées au 
niveau des analyses microbiologiques réalisées pour chaque date considérée. Les 
résultats sont en effet très variables et, dans plusieurs cas, les difficultés à prélever de l'eau 
dans certains collecteurs font en sorte qu'ils ne sont pas complets. Malgré tout, les 
informations recueillies en 1993 et en 1994 tendent globalement à démontrer que les 
risques de contamination sont faibles dans les conditions éprouvées. Les problèmes 
rencontrés avec le système de collecte au début de la saison 1993 ont par ailleurs fait en 
sorte qu'il n'a pas été possible d'évaluer la qualité microbiologique de l'eau dans les 
premières semaines qui ont suivi les épandages. Toutefois, cet aspect a pu être étudié en 
1994 à la suite de la deuxième application de boues. Les données recueillies lors des 
premières semaines suivant les épandages de 1994 tendent ainsi à démontrer que les 
impacts pendant cette période sont également négligeables. 

Les recommandations canadiennes concemant les eaux utilisées à des fins récréatives ou 
destinées à l'irrigation agricole (Gouvernement du Canada, 1987) permettent d'apprécier 
et de situer la qualité microbiologique de l'eau de ruissellement recueillie dans le cadre de 
l'expérience no. 3. Selon la section 1.2.4.3, les eaux destinées à des fins récréatives 
doivent comporter moins de 200 coliformes fécaux/1 00. ml. Dans le cas de l'eau pouvant 
être utilisée à des fins agricoles, les populations de coliformes fécaux et totaux ne doivent 
pas dépasser 100 et 1000 bactéries/100 ml respectivement. On constate ainsi que la 
plupart des échantillons d'eau récoltés dans la plantation d'arbres de Noël ne répondent 
pas à ces exigences avec des populations variant entre 10°,5 et 104,5 UFC/100 ml pour les 
coliformes fécaux et entre 102

,9 et 108
,8 UFC/100 ml pour les coliformes totaux. 

De nombreuses sources de contamination pourraient expliquer les populations bactériennes 
assez importantes au niveau des coliformes et des entérocoques dans l'eau de 
ruissellement de la plantation d'arbres de Noël. Des quantités appréciables de ces 
microorganismes pourraient être reliées à la présence d'insectes, de vers de terre, de 
campagnols, d'oiseaux et d'autres animaux dans la plantation. Les vers de terre en 
particulier pouvaient s'introduire facilement dans les canaux et s'y reproduire en nombre 
relativement élevé pendant les périodes où il n'y avait pas d'échantillonnage. Les 
campagnols ont également été observés plusieurs fois dans l'entourage des collecteurs. 
La plantation d'arbres de Noël a par ailleurs été établie il y a six ou sept ans sur une 
ancienne prairie qui a reçu des déjections animales à plusieurs reprises. Finalement, il 
n'est pas impossible que la circulation des travailleurs, de la machinerie et des animaux 
puisse avoir permis le transport de microorganismes entre les différentes parcelles. À cet 
effet, les données obtenues au niveau du sol suggèrent cependant qu'il n'y a pas eu de 
contamination importante entre les parcelles (expérience no. 2, cf. section 3.2.2.2). 
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L'analyse microbiologique du sol des expériences nos. 2 et 3 (cf. sections 3.2.2.2 et 3.2.3.1) 
montre que les populations de coliformes fécaux, de coliformes totaux et d'entérocoques 
ont augmenté pendant quelques semaines sous l'effet des épandages. Les résultats 
obtenus au niveau de l'eau de ruissellement tendent toutefois à démontrer qu'il n'y a pas 
de corrélation importante entre les populations observées dans le sol à l'intérieur des 
parcelles et dans l'eau de ruissellement prélevée à 3 m au bas et à l'extérieur de la zone 
soumise aux applications de boues. L'adsorption des microorganismes au niveau du sol 
et la filtration exercée par le couvert végétal pourraient expliquer que ceux-ci n'aient pas 
été transportés par l'eau de ruissellement. 

Il existe peu d'études qui ont permis d'évaluer la qualité microbiologique de l'eau de 
ruissellement à la suite de la valorisation sylvicole de boues. Selon Nelson et King (1990), 
les épandages de boues en milieu forestier semblent comporter peu de risques de 
contamination des eaux de surface par les agents pathogènes. En milieu agricole, Dunigan 
et Dick (1980) ont toutefois observé une augmentation des coliformes fécaux jusqu'à 104 

UFC/100 mll?endant les trois premières semaines qui ont suivi un épandage de boues non 
stabilisées. A la lumière de ces résultats, ces chercheurs rapportent qu'il est préférable de 
valoriser des boues stabilisées. 

Des conditions plus favorables à la contamination microbiologique des eaux de 
ruissellement que celles des présents essais pourraient être rencontrées. De plus, 
considérant la nature spécifique et incomplète des travaux réalisés dans le cadre de cette 
expérience, la poursuite des études sur le suivi de la qualité de l'eau de ruissellement est 
à préconiser. La contamination des eaux de ruissellement par les agents pathogènes devra 
faire l'objet d'études plus élaborées afin de vérifier les critères relatifs aux caractéristiques 
du milieu récepteur permettant des épandages sur une pente de terrain de 9%. Pour être 
en mesure de mieux évaluer la qualité de l'eau de ruissellement, le dispositif expérimental 
utilisé devra tenir compte du volume d'eau ruisselé. 
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4 IMPLICATIONS PRATIQUES 

Ce chapitre rassemble les éléments les plus significatifs de l'étude sur le plan pratique et 
en apprécie la valeur. Les critères de bonnes pratiques du Guide québécois de valorisation 
sylvicole sur lesquels les résultats ont une incidence sont passés en revue et validés. La 
faisabilité purement pratiques de la valorisation sylvicole, les avantages et inconvénients 
de l'utilisation des boues en milieu forestier, de même que -les besoins de recherches 
identifiés y sont présentés. 

4.1 Validation des critères de bonnes pratiques 

4.1.1 Qualité des boues 

4.1.1.1 Analyse des boues 

La prise en considération de la teneur en nitrates des boues lors de l'établissement des 
plans de fertilisation et de valorisation parait ne pas être toujours pertinente. L'analyse des 
boues utilisées dans le cadre de ce projet montre en effet que cette fraction est 
négligeable. Plusieurs données recensées au Québec et dans le monde tendent également 
à démontrer que les nitrates représentent rarement plus de 5 % de l'azote disponible. Pour 
les stations où les résultats de caractérisation sur quelques cycles annuels montrent que 
la fraction N-(N02-N03) des boues produites est peu importante, on pourrait ne pas-exiger 
son analyse et sa prise en considération lors de la réalisation des plans de valorisation. 

De plus, les données de' caractérisation des boues peuvent ne pas toujours être fiables, ce 
qui peut comporter des impacts importants au niveau de l'évaluation des doses de 
fertilisation. Des mécanismes de contrôle et d'assurance-qualité plus rigoureux (insertion 
d'échantillons certifiés et de fantômes) devraient être envisagés. 

4.1.1.2 Critères relatifs aux métaux 

La courte durée du projet ne permet pas de conclure sur la validité de la dose d'épandage 
en relation avec les teneurs limites souhaitables et maximales en métaux dans les boues 
établies dans le Guide québécois de valorisation sylvicole. Cependant les résultats 
obtenues dans les présents travaux et l'information retenue de la littérature permettent de 
faire des recommandations quant aux normes relatives aux métaux. 

4.1.1.2.1 Ajout d'un critère relatif à la charge de métaux apportée au sol 

Le Guide québécois de valorisation sylvicole ne comporte pas de lignes de conduite 
spécifiques quant à la charge de métaux apportée aux sols à la suite de l'application de 
boues. Des concentrations maximales à ne pas dépasser dans les sols sont plutôt 
employées afin de restreindre les risques de contamination des sols. La vérification des 
concentrations des métaux dans le sol avant et après les épandages n'est exigée que si 
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les concentrations de métaux dans les boues dépassent les teneurs limites souhaitables 
recommandées. Par cette mesure, et puisque la détermination de la dose de boues à 
épandre est basée sur la teneur des boues en azote disponible, la charge de métaux 
apportée au sol dépendra de la quantité d'azote disponible dans les boues. 

Considérant, 1) le potentiel d'une accumulation des métaux traces par les écosystèmes 
forestiers, 2) les risques de transfert d'éléments à travers la chaîne trophique forestière 
décrits dans la littérature et 3) les augmentations des concentrations de métaux observées 
dans l'eau de percolation (AI, Cd, Mn et Zn), dans les tissus foliaires (Mn) et la sève (AI) 
des érables au cours des essais réalisés en érablière, il existe sans aucun doute un besoin 
de mettre une limite supérieure sur les entrées d'éléments traces aux sites forestiers. 
L'approche adoptée par les provinces de l'Ontario et de l'Alberta (c.f. section 1.1.4.2), 
établissant un rapport N/métal pour limiter la quantité des métaux ajoutés aux sols, est 
intéressante. Un tel critère devrait être ajouté aux critères de bonnes pratiques du Guide 
québécois de valorisation sylvicole. 

4.1.1.2.2 Teneurs limites en métaux dans les boues 

Malgré la courte durée du suivi, certains résultats obtenus aux niveaux de l'eau de 
percolation des essais réalisés en érablière apportent des informations utiles à la révision 
des concentrations de métaux permises dans les boues pouvant être valorisées en forêt. 

Quoique les concentrations de métaux dans les boues de la CUQ étaient inférieures aux 
teneurs limites souhaitables, le Cd, le Mn et le Zn retrouvés dans l'eau de percolation ont 
atteint des concentrations critiques pour la vie aquatique ou pour l'eau potable. À moins 
qu'une interdiction d'épandre des boues sur les sols dont le pH est inférieur 5,5 (voir 
section 4.1.2.1.1) ne soit ajoutée, la teneur limite souhaitable de ces métaux dans les 
boues devrait être révisée à la baisse. . 

4.1.1.2.3 Ajout d'une teneur limite en aluminium dans les boues 

Aucune teneur limite en aluminium dans les boues n'est exigée par le Guide québécois de 
valorisation sylvicole. Cependant, il est reconnu, à la section 2.6.1 du Guide, que les boues 
de traitements physico-chimiques et d'étangs de déphosphatation ne peuvent être 
valorisées en forêt, compte-tenu des pH très acides des sols forestiers et étant donné la 
problématique particulière de l'aluminium dans les sols forestiers du Québec. 

L'augmentation d'AI dans la solution du sol de l'érablière, à la suite de l'application de 
boues, confirme la problématique de cet élément dans les sols forestiers acides comme 
celui de l'érablière de Tingwick, un sol dont le pH se situe autour de 4,3. Les 
augmentations d'AI en solution dans le sol peuvent être un effet direct de l'application de 
boues contenant de l'AI, mais peuvent également être l'effet indirect de l'application de 
boues. En effet, l'application de boues peut augmenter l'acidité des sols par les réactions 
de minéralisation des boues. L'AI endogène pourra alors atteindre des concentrations 
toxiques non seulement pour la flore, mais également pour les écosystèmes aquatiques en 
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aval des zones traitées. Des effets semblables ont été rapportés dans le cadre d'études 
portant sur l'acidification des sols causée par les précipitations acides (projet ALBIOS, 
Cronan et Goldstein, 1989). 

L'interdiction d'épandre des boues de traitements physico-chimiques et d'étangs de 
déphosphatation en forêt, qui était seulement mentionnée dans le Guide à la section 2.6.1. 
et non dans la section des critères de bonnes pratiques, pourrait être remplacée par une 
quantité maximale d'AI dans les boues, insérée dans le tableau des teneurs limites en 
métaux (tableau 1 du Guide). Un critère interdisant l'épandage sur des sols trop acides 
devra également être considéré (section 4.1.2.1.1). 

4.1.1.3 Modifications des critères relatifs à la qualité biologique 

Selon le Guide québécois de valorisation sylvicole, seules les boues stabilisées par 
digestion aérobie, par digestion anaérobie ou par un traitement à la chaux ainsi que les 
boues provenant de systèmes de traitements d'eaux usées (aération prolongée, fossé 
d'oxydation, étangs, etc.) dont l'âge-équivalent est supérieur à 20 jours peuvent être 
valorisées. Les boues stabilisées par d'autres techniques reconnues (ex.: séchage à haute 
température utilisé par la CUQ et dont la caractérisation microbiologique des boues a 
montré une destruction efficace des agents pathogènes) sont biologiquement aptes à la 
valorisation sylvicole. Par ailleurs, pour être valorisées en milieu forestier, les boues 
traitées à la chaux doivent montrer un pH supérieur à 12 pendant une période minimale de 
deux heures après l'ajout de chaux (chaux vive, CaO ou chaux hydratée, Ca(OHh). Enfin, 
le Guide recommande de prendre les mesures nécessaires pour protéger les applicateurs 
de boues et les travailleurs et pour empêcher l'accès au public des sites valorisés pendant 
une période de 12 mois. 

La détermination précise de l'âge-équivalent des boues est souvent difficile à effectuer. De 
nombreux facteurs (temps de séjour dans les différentes composantes des systèmes 
d'épuration, niveau d'aération, température, etc.) peuvent en effet influencer ce type de 
stabilisation. Plusieurs boues peuvent répondre à ce critère et varier considérablement 
quant à leur degré de stabilisation. En fait, ce critère ne permet pas une évaluation 
rigoureuse du degré de stabilisation et peut laisser place à une certaine subjectivité. 

Les résultats obtenus au niveau de la caractérisation microbiologique des boues de 
Victoriaville montrent qu'effectivement, le critère concernant l'âge-équivalent des boues du 
Guide québécois de valorisation sylvicole est difficile à interpréter et qu'il peut mener à la 
valorisation de boues qui ne seraient pas acceptées dans le cadre de la réglementation 
américaine, beaucoup plus précise. 

Comparativement au Guide québécois, la nouvelle réglementation américaine comporte 
beaucoup plus de précisions et .d'exigences au niveau de la stabilisation biologique et de 
la présence de certains pathogènes dans les boues (c.f. section 1.1.4.3). En effet, en plus 
du type de traitement de stabilisation, celle-ci considère également des critères faisant 
intervenir la densité de certains 'pathogènes (coliformes fécaux, helminthes, salmonelles, 
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virus entériques) et des mesures de réduction de l'attirance des boues pour les vecteurs 
potentiels (insectes, rongeurs, oiseaux). Des mesures semblables devraient être ajoutées 
au Guide québécois de valorisation sylvicole pour en faciliter l'interprétation. 

4.1.2 Qualité du milieu récepteur 

4.1.2.1 Critères relatifs aux caractéristiques du milieu récepteur 

4.1.2.1.1 Ajout d'un critère sur le pH du sol 

Contrairement au guide québécois de valorisation agricole qui limite l'application de boues 
sur des sols dont le pH est supérieure ou égal à 6,0, le Guide québécois de valorisation 
sylvicole n'émet aucun restriction quant au pH des sols récepteurs, sauf pour les 
pépinières. Il y est stipulé qu'en forêt, les métaux n'ont pas montré de signes de 
phytotoxicité pour la plupart des plantes forestières, même à des pH plus acides. Bien que 
les plantes forestières soient adaptées aux conditions acides qui prévalent en forêt, la 
problématique associée à la solubilisation des métaux anticipée dans ces conditions ne doit 
pas être écartée. Les arguments issus de la littérature et des présents essais justifiant 
l'ajout d'un critère restrictif sur le pH du sol à amender sont multiples: 

• dans les sols acides où la CEC et fe pouvoir tampon sont faibles, des baisses de pH 
anticipée à la suite de la minéralisation des boues pourrait avoir des conséquences 
néfastes, notamment une plus grande solubilisation des métaux et une diminution de 
la fertilité du sol (Camiré, 1992); 

• l'augmentation des concentrations de métaux dans les sols forestiers pourrait conduire 
à l'enrichissement en métaux des écosystèmes aquatiques adjacents aux zones 
traitées; l'équilibre écologique du milieu aquatique peut être sévèrement perturbé par 
une augmentation de la teneur en métaux traces de l'eau (Luoma, 1983); 

• l'augmentation des concentrations de métaux dans les sols forestiers peut nuire à 
l'activité microbiologique du sol, notamment aux champignons mycorhizateurs (Bettiol 
et al., 1986); 

• l'augmentation des concentrations de métaux dans les sols forestiers peut conduire à 
une augmentation du prélèvement des métaux par les champignons supérieurs; les 
résultats obtenus en érablière montrent que les champignons prélèvent des quantités 
importantes de métaux (cf. section 3.2.1.4.3.3); 

l'obtention de concentrations de métaux (AI, Cd, Mn et Zn) dans l'eau de ruissellement 
(cf. section 3.2.1.2) et dans l'eau de percolation de l'érablière (pH = 4,3) (cf. section 
3.2.1.3), supérieures à celles obtenues dans la plantation (pH = 5,7) (cf. sections 
3.2.2.3 et 3.2.2.4) et supérieures souvent aux critères de qualité recommandés pour 
la vie aquatique, montrent l'influence du pH sur la sensibilité du site à la solubilisation 
des métaux; 
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• à des pH inférieures à s,a - S,S, les concentrations d'A13
+ et de Mn2

+ peuvent devenir 
toxiques pour la vie (McBride, 1994); 

• l'augmentation des concentrations de métaux tians l'eau de percolation de l'érablière 
représente un risque de toxicité pour la flore forestière (AI, Mn) et pour la vie aquatique 
(AI, Cd, Zn), et dépasse les critères de qualité pour l'eau brute (AI, Mn) (cf. sections 
3.2.1.3.5 et 3.2.1.3.6); 

• les impacts à long terme de l'addition de métaux dans les écosystèmes forestiers sont 
peu connus (Beauchemin et al., 1993). . 

Puisque la valorisation sylvicole des boues doit être réalisée dans un esprit de prévention 
de la pollution des eaux superficielles et souterraines, de conservation de la qualité du sol 
et de conservation de la vocation récréative de la forêt, et compte tenu des connaissances 
actuelles sur les effets néfastes de la solubilisation des métaux à des pH acides, l'ajout d'un 
critère restrictif sur le pH du sol est justifié. Étant donné que la solubilisation des métaux 
dans les sols augmentent pour des pH inférieurs à s,a - 5,5 et que la minéralisation des 
boues devrait accroître l'acidité des sols amendés, il serait prudent de limiter la valorisation 
sylvicole sur des sols dont le pH est supérieur à S,S. 

4.1.2.1.2 Profondeur de la nappe phréatique au moment de l'épandage 

Les conditions climatiques peuvent restreindre considérablement les possibilités de 
valorisation sylvicole des boues au Québec. Lorsque les pluies sont abondantes, comme 
c'est souvent le cas au printemps, plusieurs sites propices à des épandages de boues sont 
en effet susceptibles de comporter un sol fortement saturé en eau et une nappe d'eau 
souterraine élevée. Dans ces conditions, le Guide recommande actuellement que la nappe 
soit à un minimum de 1 mètre sous la surface des sols ayant une infiltration lente à 
modérée et à 1,5 mètre ou plus pour les sols d'infiltration rapide. Les essais réalisés dans 
le cadre du présent projet, notamment en plantation de sapins de Noël, montrent que le 
respect de ce critère peut parfois retarder considérablement les travaux d'épandage. 

Les augmentations d'ammonium et de nitrates dans l'eau de percolation de la plantation 
de sapin, récoltée à 30 cm de profondeur peu de temps après les épandages, montrent 
le potentiel de contamination de la nappe phréatique advenant le cas où cette dernière 
serait trop près de la surface. Par conséquent, il est important de conserver une mesure 
de protection spécifiant une profondeur minimale de la nappe phréatique au moment de 
l'épandage, dans le but de prévenir la contamination des eaux souterraines et des plans 
d'eau qui en sont alimentés. 

La validité de la profondeur exigée actuellement par le Guide (1 - 1,5 m) n'a pas été 
spécifiquement vérifiée lors des présents travaux, cependant il apparaît essentiel que cette 
mesure soit maintenue en attendant des études plus approfondies sur cet aspect. Lorsque 
les boues seront appliquées en respectant les besoins nutritifs et les périodes propices au 
prélèvement des nutriments par la végétation, les risques de contamination de la nappe 
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seront moins élevés. Dans ces conditions, la profondeur minimale de la nappe pourra être 
réévaluée. 

4.1.2.1.3 Appréciation de la fertilité du sol 

L'analyse foliaire est un outil plus· approprié que l'analyse de sol pour révéler l'état de 
nutrition des arbres et des peuplements (Camiré, 1992) parce qu'elle donne des valeurs 
relatives à l'espèce présente sur le site. Cette technique devrait être utilisée pour établir 
le plan de fertilisation des peuplements forestiers visés par la valorisation. 

4.1.2.1.4 Pente de terrain 

Les essais en pente réalisés au cours des présents travaux ne permettent pas de juger 
rigoureusement le critère relatif à la pente de terrain qui restreint les épandages sur des 
pentes inférieures à 9%. Par conséquent, des études plus élaborées devront être réalisées 
pour vérifier la qualité et la quantité d'eau qui ruisselle sur des terrains en pente élevée. 
En attendant de nouvelles études, la restriction actuelle relative à la pente de terrain devrait 
être maintenue. 

4.1.2.1.5 Analyse de métaux dans le sol avant les épandages 

Compte tenu que la concentration des métaux dans les sols forestiers pourrait être élevée 
avant même l'application de boues (e.g. Pb dans l'érablière), il devrait être exigé que les 
métaux des sols récepteurs fassent partie des éléments à analyser avant les épandages. 

4.1.2.1.6 Modification de la limite du plomb dans le sol 

Considérant la très faible mobilité du Pb (cf. section 1.2.3.3) et l'ensemble de la littérature, 
il y a lieu de se demander si le critère du Guide québécois de valorisation sylvicole 
concernant le Pb dans le sol ne devrait pas être revu à la hausse. Les informations 
recueillies au niveau des autres composantes du milieu (cf. sections 3.2.1.2 à 3.2.1.4) 
montrent que cette recommandation est envisageable. 

4.1.2.2 Critères liés à l'eau 

4.1.2.2.1 Distance minimum d'épandage en bordure d'un cours d'eau 

Comme la composition de l'eau de ruissellement peut se modifier avant d'atteindre un cours 
d'eau principal ou secondaire, la distance exigée entre le site d'épandage et un cours d'eau 
prend de l'importance. Le dispositif expérimental utilisé dans les présents travaux n'a pas 
été conçu pour vérifier la pertinence des distances minimales d'épandage à respecter en 
bordure des cours d'eau, exigées dans le Guide québécois de valorisation sylvicole. Un 
dispositif prévoyant la récolte de l'eau de ruissellement à différentes distances du site traité, 
de même que la récolte de l'eau d'un cours d'eau situé à proximité devrait être envisagé 
pour vérifier les distances exigées. Une attention particulière devrait être accordée au choix 
du site. La présence de rigoles saisonnières à proximité du site et la conception de 
parcelles suffisamment larges pour couvrir un micro-réseau d'écoulement, de même que 
l'utilisation d'un simulateur de pluie seraient utiles pour valider et optimiser les critères 
relatifs aux risques de contamination de l'eau de ruissellement et des cours d'eau par les 
éléments nutritifs (N et P) et les métaux, dans des conditions climatiques extrêmes (pluies 
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abondantes et de longue durée en absence du feuillage et fontes des neiges). En 
attendant de nouvelles études, les distances minimales exigées actuellement devraient être 
maintenues. 

4.1.3 Critère relatif à la dose 

4.1.3.1 Quantité maximale 

4.1.3.1.1 Dose maximale 

Selon le Guide québécois de valorisation sylvicole, la quantité maximale de boues à 
épandre sur un terrain ne devra pas dépasser 200 kg d'azote disponible par hectare par 
période de 10 ans. Cependant, cette dose peut être épandue en une seule application. 
Comme cette dernière option est la plus économique, il est facile de penser qu'elle sera 
adoptée. Ce critère a été établi pour limiter les quantités de métaux apportées au sol, 
cependant les quantités d'azote ajoutée peuvent entraîner des problèmes de surfertilisation. 
Les arguments recueillis à partir de l'information fournie par la littérature et des observations 
réalisées au cours des présents travaux permettant d'invalider la dose maximale permise 
sont multiples: 

• le prélèvement d'azote par un peuplement feuillu décidu mature est d'environ 70 
kg/ha/an; et il en restitue au sol plus de 80% (Cole et Rapp, 1981); 

• le prélèvement d'azote par une plantation de sapins varie de 40 à 80 kg/ha/an (Veilleux, 
1986); 

• des applications de 400 kg/ha/an d'azote total (environ 200 kg/ha/an N disponible) 
peuvent entraîner des problèmes environnementaux (Riekerk, 1982; Aschmann et al., 
1992); 

• par modélisation, des applications de 190 kg/ha d'azote total appliqués tous les 3 ans 
(environ 32 kg/ha/an N disponible) sont apparues sécuritaires (Crohn et Haith, 1994); 

• des augmentations de NH4 et de Ptot ont été observées dans l'eau de ruissellement de 
l'érablière (à 200 kg/ha N disponible) (cf. section 3.2.1.2) et de la plantation (à 80 kg/ha 
N disponible) (cf. section 3.2.2.3), atteignant des niveaux critiques pour la vie aquatique; 

• à 160 kg/ha N disponible, des augmentations de Cu ont été observées dans l'eau de 
ruissellement de la plantation (cf. section 3.2.2.3) , atteignant des niveaux critiques pour 
la vie aquatique; 

• à 200 kg/ha N disponible, des augmentations de N03, d'AI et de Mn ont été observées 
dans l'eau de percolation de l'érablière, dépassant les critères de qualité de l'eau brute 
et des concentrations encore plus élevées ont probablement été rencontrées au cours 
de la période du dégel printanier (d. section 3.2.1.3); 

• à 200 kg/ha N· disponible, des augmentations d'AI, de Cd et de Zn ont été observées 
dans l'eau de percolation de l'érablière, dépassant les critères de qualité pour la vie 
aquatique; 
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Puisque la valorisation des boues d'épuration urbaines en milieu forestier vise à utiliser les 
boues de façon à ce qu'elles soient considérées comme un fertilisant et non comme un 
déchet, le respect des besoins nutritifs de la végétation forestière est primordiale. En effet, 
compte tenu des effets d'une surfertilisation (c.t. section 1.2.2.3) et des principes qui doivent 
guider la valorisation sylvicole des boues en terme de conservation de la qualité du sol et 
de prévention de la pollution des eaux superficielles et souterraines, les besoins nutritifs 
des peuplements visés par la valorisation doivent être respectés. A cet effet, la dose 
maximale recommandée devrait être édifiée en mettant l'accent sur les besoins nutritifs 
annuels des milieux récepteurs. Un effort devra cependant être fait pour établir les besoins 
nutritifs des différents écosystèmes forestiers québécois. Il est essentiel que ces données 
soient connues ou estimées avant que l'épandage des boues en milieu forestier devienne 
une pratique courante. Ces informations devraient d'ailleurs être incluses dans le Guide 
québécois de valorisation sylvicole. 

4.1.3.1.2 Ajout d'une limite sur la quantité de phosphore 

Dans la section du Guide établissant les critères de bonnes pratiques (section 3), aucune 
restriction n'est formulée sur la quantité de phosphore à apporter aux sols forestiers, malgré 
qu'il soit mentionné, dans la section 2.5.2 du même Guide, qu'il est important de ne pas 
dépasser les besoins du milieu en phosphore. Compte tenu que le phosphore représente 
un risque de pollution diffuse par le biais du ruissellement et que des augmentations de 
phosphore ont été observées dans l'eau de ruissellement des essais réalisés en érablière 
et en plantation, il serait important de s'assurer que la quantité de phosphore apporté aux 
sols ne soit pas excessive par rapport aux besoins du milieu. Pour ce faire, il est 
recommandé d'ajouter de façon claire, un critère restrictif sur le phosphore dans la section 
3 du Guide. 

4.1.3.2 Volume maximal 

Il ne faut pas compter sur le critère relatif au volume maximale à épandre lors d'un 
épandage, soit 200 m3/ha (2 cm d'épaisseurs, MENVIO et al., 1991) pour limiter la quantité 
de boues à appliquer en une seule fois. 

En considérant le cas des boues séchées de la CUQ qui comportent seulement 1 % d'azote 
disponible, une dose de 200 kg/ha N disponible permet d'épandre 20 t de boues à l'hectare. 
Considérant une masse volumique de 0,7 g/cm3 pour les boues de la CUQ, cette dose 
correspond à un volume de seulement 30 m3/ha. Seulement des boues très pauvres en 
azote ou très peu denses pourraient atteindre la limite de volume. Ce critère relatif au 
volume maximal de boues à épandre en une seule fois n'est pas approprié pour des boues 
résiduaires urbaines séchées, Il existe cependant un besoin de limiter la quantité de boues 
séchées à épandre au sol. En effet, une trop grande quantité de boues séchées recouvrant 
le sol pourrait empêcher la diffusion de l'air dans le sol. Les conséquences néfastes d'une 
aération insuffisante du sol sont multiples (Camiré, 1992). Un critère relatif au volume des 
boues à épandre permettant d'éviter la formation d'une couche cohésive de boues solides 
ou pâteuses à la surface du sol devrait être ajouté aux critères de bonnes pratiques. 
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Pour des boues liquides comme celles de Victoriaville utilisées en 1993, ayant 3,2% N 
disponible et 2,4% de siccité, une dose de 200 kg/ha N disponible permet d'épandre 260 
m3/ha. Lors des épandages de 1993, le ruissellement des boues a été observé pour une 
dose de 160 kg/ha N disponible, ce qui correspondait à un volume de 206 m3/ha. Par 
conséquent, la limite de volume de 200 m3/ha n'est pas adéquate pour. empêcher le 
ruissellement des boues liquides dans les conditions retrouvés lors des essais réalisés dans 
la plantation de sapins. Dans le guide québécois de valorisation agricole, il est mentionné 
que, dans le cas de boues liquides (2 à 12% de m.s.), en tout temps la charge hydrique 
maximale journalière à ne pas dépasser est de 100 m3/ha. Pour des plantations établies 
sur d'anciennes terres agricoles, ce critère devrait également être appliqué puisque la 
perméabilité du sol y sera semblable. En forêt, quoique la perméabilité des sols soient 
plus élevées, une charge hydrique maximale journalière de 100 m3/ha devrait également 
être respectée pour limiter les risques de lessivage en profondeur des nutriments et le 
ruissellement des boues sur des terrains en pente. Cependant cette charge hydrique 
maximale devra être vérifiée dans des conditions de valorisation diverses (Siccité des 
boues, sols, pentes de terrain et peuplements différents). 

4.1.4 Modification du critère relatif à la date 
d'épandage 

Il est mentionné dans le Guide québécois de valorisation sylvicole que l'épandage des 
boues devra être fait au plus tard le 30 septembre. Les applications tardives de matières 
fertilisantes en milieu forestier ne sont pas sans conséquence. En effet, les apports tardifs 
d'engrais azotés retarde l'aoûtement et rend la plante vulnérable au gel. De plus, les 
risques de contamination des eaux superficielles et souterraines sont plus élevés à la suite 
d'applications tardives de boues. L'application printanière des boues permet une 
assimilation végétale de l'azote tout au cours de la saison de croissance, alors que le 
prélèvement de l'azote des boues appliquées à l'automne est limité. De plus, l'azote 
minérale issu des boues appliquées tardivement sera soumis aux événements de 
percolation extrêmes (pluies abondantes automnales et printanières; fonte des neiges). 
Les concentrations de nitrates observées dans l'eau de percolation de l'érablière ont 
d'ailleurs été plus élevées pour les traitements appliquées l'automne (fin septembre), 
comparativement à ceux épandus au printemps. Pour ces raisons, les applications tardives 
de boues en milieu forestier, tout comme en milieu agricole, ne sont pas souhaitables. Des 
recherches supplémentaires seraient utiles afin de déterminer la période limite du 
prélèvement des éléments par la végétation, période au-delà de laquelle l'application de 
boues serait plus propice au lessivage de l'azote. 

4.1.5 Restrictions relatives aux érablières 

Les augmentations d'azote et d'aluminium dans la sève printanière de l'érable à sucre, à 
la suite de l'application de boues à des taux de 200 kg/ha N disponible, prônent le maintien 
de l'interdiction de l'épandage de boues dans les érablières exploitées pour les produits 
comestibles de l'érable. En effet, considérant qu'une augmentation d'azote dans la sève 
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pourrait contribuer à modifier le goût caractéristique du sirop d'érable et considérant que 
la concentration des éléments tels que l'AI et les nitrates pourrait augmenter au cours du 
procédé d'évaporation de la sève, la restriction relatives aux érablières doit être maintenue. 

4.1.6 Ajout d'un critère relatif aux espèces végétales 
menacées ou vulnérables 

Puisque les effets des métaux lourds apportés par l'application de boues en milieu forestier 
sont peu connus, il est recommandé d'éviter de valoriser des boues sur des sites 
comportant des espèces végétales menacées ou vulnérables (e.g. ail des bois). 

4.1.7 Ajout d'un critère relatif à la collecte des 
champig nons 

Étant donné que les recherches tendent à démontrer une assimilation plus importante des 
métaux par les champignons supérieurs, il est recommandé d'interdire la cueillette de 
champignons aux sites amendés par des boues. Il devrait être envisagé de faire l'analyse 
de certains métaux dans les champignons avant de permettre à nouveau la cueillette. 

4.1.8 Santé et sécurité 

4.1.8.1 Restriction d'accès au site 

À la lumière des observations effectuées dans le cadre des essais en plantation d'arbres 
de Noël, les risques de transmission des agents pathogènes à la population humaine via 
le sol semblent être relativement restreints, à moins d'ingérer directement plus d'un gramme 
de sol. Toutefois, la restriction d'accès au site pendant au moins un an demeure une 
mesure recommandable, surtout afin d'éviter la présence de jeunes enfants qui pourraient 
porter à la bouche des mottes de sol. 

4.1.8.2 Protection des travailleurs 

Le masque anti-poussières est essentiel pour les travailleurs qui épandent les boues 
séchées. Des quantités appréciables de poussières sont en effet dégagées lors de la 
manipulation de ces boues. 

Le port d'une protection vestimentaire adéquate (bottes, pantalons, gants) devrait aussi être 
envisagé pour les travailleurs venant en contact avec le sol au cours de la première saison. 
Les vêtements souillés devraient aussi être nettoyés régulièrement et ne pas être mis en 
contact avec de jeunes enfants. Au niveau des animaux d'élevage, il est également 
recommandable qu'ils n'aient pas accès au site valorisé au cours de la première saison 
pour éviter l'infection de la viande de boucherie. 
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De plus, il n'est pas recommandable d'épandre de boues liquides pendant des journées de 
grands vents. La pulvérisation est en effet favorable à l'émission d'aérosols qui peuvent 
entrer en contact avec les travailleurs et être transportés à distance. 

4.2 Faisabilité 

4.2.1 Choix du milieu récepteur 

Une attention particulière devra être accordée au choix du site forestier à amender. 
Comme il a été possible d'observer dans les présents travaux, la valeur fertilisante de 
boues profitera davantage à un peuplement forestier en croissance comme celui de la 
plantation de sapins. L'application de boues dans une forêt mature comme celle de 
l'érablière de Tingwick risque de n'avoir que peu d'impact sur la production de matière 
ligneuse. Les essais menés en érablière ont aussi permis de constater que la valorisation 
de boues sur un sol forestier fortement acide n'aura que peu d'effets sur la fertilité du sol 
puisqùe la capacité de rétention des cations y est faible. Par conséquent, la valorisation 
de boues dans les érablières utilisées pour la production de bois d'oeuvre, de bois à pâtes 
ou de bois de chauffage devra être recommandée seulement lorsque le peuplement est en 
croissance et lorsque les conditions du sol (pH, pentes, perméabilité, etc) sont adéquates. 

La valorisation de boues dans des plantations âgées d'au moins 4 à 5 ans est 
recommandable car la compétition des plantes herbacées, dont la croissance est stimulée 
par les épandages, peut nuire fortement aux jeunes sapins. Même pour les plantations 
âgées de 4 ans et plus, le fauchage régulier des plantes herbacées (à deux reprises dans 
la saison) devra être envisagé afin de restreindre la compétition. Certains travaux 
(cf. section 1.2.2.1) indiquent également que les fortes concentrations ammoniacales 
apportées par les boues peuvent être toxiques aux jeunes arbres. L'épandage de boues 
en pré-plantation constitue toutefois une approche à envisager afin d'améliorer la fertilité 
et la structure du sol. Dans ce cas, l'établissement préalable pendant une saison d'une 
culture transformant l'azote ammoniacal sous forme organique (ex. céréales) aiderait à 
réduire les risques de compétition par les mauvaise herbes et de toxicité ammoniacale lors 
de la plantation des sapins de Noël. 

Enfin, puisque la pulvérisation des boues a tendance à salir les arbres, il est recommandé 
de ne pas les employer pendant la saison de croissance qui précède la récolte, i. e pour les 
plantations âgées de plus de 7 à 8 ans. 

4.2.1.1 Accessibilité du site 

L'accessibilité du site devra également être considérée dans le choix du milieu récepteur. 
La présence de nombreux obstacles et la végétation limite énormément la circulation 
d'équipements et de machinerie en milieu forestier. Par conséquent, les sites possédant 
des chemins d'accès devront être privilégiés, puisque la construction de chemins forestiers 
perturbe le milieu et le rend plus vulnérable au ruissellement et au lessivage des éléments. 
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4.2.2 Précision de la dose épandue 

L'application de doses de fertilisation précises est difficile à réaliser avec des boues 
liquides. La composition chimique de ce type de boues peut en effet varier rapidement 
dans le temps. La pré-caractérisation effectuée quelques jours à l'avance permet d'estimer 
leur valeur fertilisante. Celle du lot épandu peut cependant différer quelque peu et faire 
varier les taux réels de fertilisation jusqu'à près de 25 %. 

4.2.3 Supplément d'engrais minéraux 

Les résultats montrent que les boues municipales ne constituent pas une source équilibrée 
d'éléments nutritifs pour la fertilisation des plantations d'arbres de Noël. Considérant le 
niveau de fertilité du sol et les besoins des arbres, certains ajustements à la fertilisation, 
notamment avec des engrais minéraux apparaissent nécessaires. Les boues municipales 
demeurent cependant intéressantes car elles peuvent apporter des quantités appréciables 
d'éléments nutritifs, ce qui peut contribuer à diminuer les coûts de fertilisation pour les 
producteurs. L'apport de matière organique est également à considérer car celle-ci peut 
comporter de nombreux effets positifs au niveau de la fertilité et de la conservation des 
sols. 

4.2.4 ÉqUipements d'épandage 

La recherche et le développement d'équipements permettant de projeter les boues séchées 
suffisamment loin doivent être envisagés pour les valoriser en forêt, alors que des 
équipements utilisés pour l'épandage de lisiers peuvent servir à l'épandage de boues 
municipales liquides. 

4.3 Besoins de recherche 

Avant que la valorisation des boues en milieu forestier ne devienne une pratique courante, 
des études supplémentaires devront être entreprises afin d'être en mesure d'évaluer et de 
contrôler les risques de contamination des écosystèmes touchés par la valorisation. La 
réalisation de ce projet a permis d'identifier certains aspects de la valorisation sylvicole des 
boues d'épuration qui méritent de plus amples investigations. Les besoins de recherche 
identifiés sont les suivants: 

• études à long terme; 

• besoins nutritifs des peuplements forestiers québécois; 

• période de prélèvements des nutriments par la végétation forestière; 

• effets sur la production et la qualité de matière ligneuse; 
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• influence à long terme de la minéralisation des boues sur le pH des sols forestiers; 

• comportement 'à long terme des métaux dans les sols forestiers, y compris dans les 
horizons organiques; 

• vérification des distances minimales d'épandage en bordure des cours d'eau; 

• qualité de l'eau de ruissellement et des eaux de surface, dans des conditions climatiques 
extrêmes (pluies abondantes et de longue durée en absence du feuillage, fonte des 
neiges) et pour des terrains de pentes différentes, en relation avec la dose maximale 
permise et les risques de contamination par l'azote, le phosphore, les métaux et les 
agents pathogènes; 

• qualité des eaux souterraines ~n relation avec la dose maximale permise et les risques 
de contaminàtion par les nitrates, l'aluminium, le manganèse, le cadmium et le zinc; et 
évaluation sur des sites plus vulnérables au lessivage (sols sablonneux et épandages 
répétés de boues); 

• risque de phytotoxicité associés à l'augmentation des concentrations d'AI dans la solution 
du sol; 

• risques de phytotoxicité associés à l'augmentation des concentrations de Mn observée 
dans les tissus foliaires des érables soumis à des épandages de boues; 

• effets de l'application de boues en forêt sur la dynamique des populations des espèces 
végétales du sous-bois forestier; 

• teneurs en Mn et en Zn des tissus foliaires des fougères; 

• qualité de la sève printanière de l'érable à sucre et qualité du sirop d'érable produit. 

Plusieurs autres éléments des écosystèmes forestiers ont peu ou pas été abordés dans 
les présents travaux et devront faire l'objet de suivis, ce sont: 

• les effets de l'apport d'éléments nutritifs et de métaux sur l'activité microbiologique du 
sol, et sur le recyclage des éléments; 

• les effets de l'apport d'éléments nutritifs et de métaux sur les champignons 
mycorhizateurs, sur la microfaune et la faune présents dans les sols; 

• l'accumulation des métaux à travers le réseau trophique des écosystèmes forestiers; 
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4.4 Avantages et inconvénients de la 
valorisation sylvicole 

La valeur fertilisante des boues est certes un atout qui en fait une matière intéressante à 
recycler comme engrais. L'emploi d'engrais comme correctif de la fertilité du sol est de plus 
en plus courant en foresterie. Cependant, selon qu'il s'agisse de pépinières, de plantations 
ou de forêts naturelles, la fertilisation ne pourra être effectuée de la même façon. 

Comme il a été constaté au cours des présents travaux, la fertilisation d'une plantation de 
sapins âgée de 4 à 5 ans, à partir de boues d'épuration des eaux usées, représente une 
option de valorisation intéressante. En effet, étant établie sur une ancienne terre agricole, 
les avantages de la valorisation de boues dans cette plantation peuvent être décrits en 
termes d'accessibilité du site, de facilité d'épandage et de rendement. De plus, en 
respectant les besoins nutritifs de la plantation, les risques environnementaux devraient être 
négligeables. Cependant, puisque les boues ne constituent pas un engrais équilibré, la 
fertilisation devra être complétée par des engrais minéraux. 

Les essais réalisées en érablière et les informations tirées de la littérature montrent que la 
fertilisation d'un peuplement mature, comme celui que représente l'érablière à bouleau 
jaune, comporte, non seulement peu d'avantages, mais comporte également des risques 
de contamination des écosystèmes forestiers et aquatiques. En effet, le recyclage des 
éléments dans un peuplement mature suffisent à maintenir un haut niveau de productivité. 
De plus, les conditions très acides observées dans un écosystème comme celui de 
l'érablière expérimentale de Tingwick rendent très risqué l'ajout de métaux lourds au sol. 
Aussi, l'augmentation de l'acidité anticipée à la suite de la minéralisation des boues n'est 
pas souhaitable pour des sols déjà fortement acides. 

La valorisation sylvicole des boues d'épuration des eaux usées municipales n'est pas une 
panacée à leur élimination. L'application de boues en milieu forestier ne pourra être faite 
sans une connaissance accrue des besoins nutritifs des sites forestiers et sans une 
compréhension adéquate des risques associés à la présence de métaux lourds dans les 
boues. 



CONCLUSION 

Dans les conditions climatiques, édaphiques et hydrologiques qui ont été observées au 
cours des saisons de croissance de 1993 et 1994, les essais de valorisation sylvicole de 
boues d'épuration des eaux usées municipales, réalisés en érablière et en plantations de 
sapins, apportent des éléments nouveaux quant aux risques de contamination du milieu par 
les éléments nutritifs, les métaux et les agents pathogènes, et démontrent la nécessité de 
poursuivre les recherches dans ce domaine. 

Malgré la courte durée du projet, certains critères de bonnes pratiques établis dans le 
Guide québécois de valorisation sylvicole ont pu être remis en question. Ainsi, les critères 
de qualité des boues (métaux et pathogènes), de qualité du milieu récepteur (pH du sol) 
et les critères relatifs à la dose (quantité et volume) et à la date d'épandage devront être 
révisés. Il est recommandé aux organismes responsables de l'émission des critères de 
bonnes pratiques de la valorisation sylvicole des boues de prendre en considération les 
implications de cette étude. Cependant, des études à long terme devront être entreprises 
afin d'évaluer la validité des critères de bonnes pratiques sous différentes conditions de 
valorisation sylvicole des boues. 

Ces travaux de recherche ont aussi permis de constater, qu'en général, les risques de 
. contamination du sol, des eaux de ruissellement et de percolation, par les éléments nutritifs 
et les métaux, augmentent avec la dose d'épandage. D'une part, le lessivage des nitrates, 
observé pour des doses de 200 kg/ha d'azote disponible et plus, montre l'importance de 
réviser la dose d'épandage en fonction des besoins nutritifs du milieu. D'autre part, la 
solubilisation de l'aluminium, observée au cours des essais menés en érablière, renforce 
le besoin d'émettre une restriction relative au pH des sols récepteurs et une teneur limite 
d'aluminium dans les boues. 

Les risques de contamination du sol par les agents pathogènes se sont avérés faibles au 
cours des essais réalisés en plantation de sapins. Cependant, les résultats des présents 
travaux étant incomplets, des études plus élaborées seront nécessaires afin d'évaluer les 
risques de contamination de l'eau de ruissellement par les agents pathogènes, de même 
que par les éléments nutritifs et les métaux sur des terrains de pentes différentes. 

D'un point de vue sylvicole, la valorisation des boues municipales a eu une influence 
positive sur la croissance du sapin baumier cultivé pour la production d'arbres de Noël, 
mais n'a eu aucun impact significatif sur la croissance de l'érable à sucre implanté dans 
une érablière à bouleau jaune. Parce que la réponse d'un peuplement mature à la 
fertilisation peut être longue ou absente, la valorisation sylvicole des boues devra privilégier 
des peuplements forestiers en croissance. 

Les données recueillies au cours des présents travaux ne peuvent être généralisées et 
appliquées à la diversité des écosystèmes forestiers. Elles montrent, cependant, que la 
valorisation sylvicole des boues peut comporter des risques de contamination du milieu 
lorsque pratiquée de façon inadéquate. De plus, plusieurs autres éléments tout aussi 
importants des écosystèmes forestiers devront faire l'objet de suivis. Les réactions des 
microorganismes, de la microfaune et de la faune du sol, en plus de celles de la faune et 
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de la flore forestière ont peu ou pas été étudiées jusqu'à maintenant. Les modifications 
anthropiques des écosystèmes ont trop souvent mené à la perte d'habitats naturels. Aussi, 
avant que la valorisation sylvicole des boues deviennent une pratique courante, les risques 
qui y sont associés devront être connus et contrôlés. À court terme, le recyclage des 
boues d'épuration des eaux usées urbaines en forêt ne pourra être désigné comme "la" 
solution à la disposition des boues. Les critères qui en régissent l'application devront être 
modifiés et adaptés à la diversité des écosystèmes forestiers québécois. Ces efforts 
permettront que les boues résiduaires urbaines de bonne qualité soient considérées comme 
une ressource à utiliser et à faire valoir en sylviculture. 
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ANNEXE 1 

Documentation photographique 



Aspect de l'érablière à bouleau jaune typique de l'érablière 
expérimentale de Tingwick (Roy et Gagnon, 1992) (Expérience no. 1). 

Aspect de la plantation de sapins baumiers (Abies ba/samea (L.) Mill) 
cultivés pour la production d'arbres de Noël (Expérience no. 2). 



Aspe.ct de la plantation de sapins baumiers (Abies ba/samea (L.) Mill) 
cultivés pour la production d'arbres de Noël, 

propriété de J.J. Croteau /nc. (Expérience no. 3). 

Aspect de la plantation de sapins baumiers (Abies ba/samea (L.) Mill) 
cultivés pour la production d'arbres de Noël, 

propriété de S.B. Bédard /nc. (Expérience no. 3). 



ANNEXE 2 

Caractéristiques physico-chimiques du sol de l'érablière 



Caractéristiques physico-chimiques des podzols humo-ferriques ortiques (n = 7) de 
la section B (érablière à bouleau jaune typique) de l'érablière expérimentale de 
Tingwick (Roy et Gagnon, 1992). 

Horizon Épaisseur pH Texture M.O.a N p T.S.B.b C.E.C.c 
total 

(cm~ A L S (%~ (%~ (~~m~ (%2 (cmol+ kg-12 
LH moyd 6,0 3,44 35,7 0,92 1046 8,25 69,0 

é._t.e 2,4 0,17 8,45 0,12 173 1,66 10,8 

Bt moyd 14,3 4,3 7,8 46,6 45,6 6,6 0,16 992 1,17 33,3 

é._t.e 3,7 0,21 1,3 2,5 2,0 2,2 0,04 542 0,3 6,7 

C moyd 4,9 8,7 30,7 60,7 0,69 0,07 489 3,56 5,8 

é._t.e 0,22 2,5 2,5 2,5 0,43 0,04 78 1,62 2,2 

Horizon H Ca Mg K Mn Somme des P C/N Fe AI 

cations 

(cmol+ kg-1} (Bra;t II} (oxalate} 

LH moyd 63,5 4,54 1,37 0,53 0,31 5,51 43 23,1 

é._t.e 11,0 1,06 0,23 0,09 0,08 0,26 10 4,4 

Bt moyd 32,9 0,22 0,10 0,05 0,007 0,41 268 22,7 3,8 2,2 

é._t.e 6,45 0,14 0,04 0,01 0,002 0,22 275 3,5 4,6 2,2 

C moyd 5,7 0,13 0,05 0,03 0,004 0,18 228 7,0 0,3 0,4 

é._t.e 2,2 0,06 0,02 0,01 0,003 0,04 118 5,2 0,09 0,1 

a M.O.: matière organique 
b T.S.B.: saturation en bases totales 
c C.E.C.: capacité d'échange cationique 
d moyenne 
e écart-type 



ANNEXE 3 

Plans d'expérience 
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Description des traitements 
Traitement no. 1: Témoin (parcelles E-6, E-7 et E-18) 
Traitement no. 2: 200 kg/ha Ndisponible applliqué en jUin 93 (parcelles E-5, E-8 et E-16) 
Traitement no. 3: 400 kg/ha Ndisponible applliqué en juin 93 (parcelles E-4, E-12 et E-14) 
Traitement no. 4: 800 kg/ha Ndisponible applliqué en juin 93 (parcelles E-2, E-10 et E-13) 
Traitement no. 5: 200 kg/ha Ndisponible applliqué en septembre 93 (parcelles E-3, E-11 et E-15) 
Traitement no. 6: 400 kg/ha Ndisponible applliqué en septembre 93 (parcelles E-1, E-9 et E-17) 

Dispositif expérimental de l'expérience no. 1 (érablière) 
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Dispositif expérimental de l'expérience no. 2 (plantation d'arbres de 
Noël, différents taux d'application) 



Description des traitements de l'expérience no. 2 

Traitement no. 1: 
Traitement no. 2: 

Traitement no. 3: 

Traitement no. 4: 

Traitement no. 5: 

Témoin sans fertilisation (parcelles S-1, 8-8 et 8-11) 
Fertilisation chimique, 80 g de 13-14-14-3,5 % Mg par arbre 
(parcelles 8-5, S-6 et S-14) 
Boues, 90. kg/ha Ndisponible appliqué en juin 93* 
(parcelles 8-3, S-10 et S-12) 
Boues, 180 kg/ha Ndisponible appliqué en juin 93* 
(parcelles 5-4, S-7 et S-13) 
Boues, 360 kg/ha Ndisponible appliqué en juin 93* 
(parcelles 5-2, S-9 et S-15) 

* Taux d'application révisés. Les taux d'application prévus par le protocole initial ont dû 
être modifiés à la suite de problèmes au niveau de l'analyse de la teneur ammoniacale 
des boues (cf. sections 3 et 4) 
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Dispositif expérimental de l'expérience no. 3 (plantation d'arbres de 
Noël, pentes) 



Description des traitements de l'expérience no. 3 . 

Traitement no. 1: 

Traitement no. 2: 

Traitement no. 3: 
Traitement no. 4: 

Traitement no. 5: 
Traitement no. 6: 

Témoin sans fertilisation, pente de 3 % 
(parcelles P-1, P-4 et P-5 de la figure 3) 
Boues, 360 kg/ha Ndisponible appliqué en juin 93, pente de 3 %* 
(parcelles P-2, P-3 et P-6 de la figure 3) 
Témoin sans fertilisation, pente de 9 % (parcelle P-7) 
Boues, 360 kg/ha Ndisponible appliqué en juin 93, pente de 9 %* 
(parcelle P-8) 
Témoin sans fertilisation, pente de 13 % (parcelle P-9) 
Boues, 360 kglha Ndisponible appliqué en juin 93, pente de 13 %* 
(parcelle P-10) 

* Taux d'application révisés. Les taux d'application prévus par le protocole initial ont dû 
être modifiés à la suite de problèmes au niveau de l'analyse de la teneur ammoniacale 
des boues (cf. sections 3 et 4) . 



ANNEXE 4 

Systèmes de collecte de l'eau de ruissellement 
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Système de collecte de l'eau de ruissellement utilisé en érablière 
(expérience no. 1) 
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Système de collecte de l'eau de ruissellement utilisé en plantation 
d'arbres de Noël (expériences nos. 2 et 3) 



ANNEXE 5 

Influence de la valorisation sur les anneaux 
de croissance des arbres de Noël 



TRAITEMENT NO.1 TRAITEMENT NO.2 TRAITEMENT NO.3 TRAITEMENT NO.4 

Traitement no. 1: Témoin 
Traitement no. 2: Régie de fertilisation du producteur 
Traitement no. 3: Boues liquides de Victoriaville, 80 kg/ha d'azote disponible, appliquées en juin 1993 
Traitement no. 4: Boues liquides de Victoriaville, 160 kg/ha d'azote disponible, appliquées en juin 1993 
Traitement no. 5: Boues liquides de Victoriaville, 320 kg/ha d'azote disponible, appliquées en juin 1993 

TRAITEMENT NO.S 

Anneaux de croissance du tronc des arbres de Noël les plus représentatifs des traitements 
(coupés à 40 cm du sol, novembre 1994) 




